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SYNTHESE 

Île-de-France Mobilités (IDFM), antérieurement dénommé Syndicat des transports d’Île-de-France 
(Stif), est l’autorité organisatrice des transports à l’échelle de la région. Ses membres sont le conseil 
régional d’Île-de-France, qui dispose de la majorité absolue des sièges au sein au conseil, la Ville 
de Paris, les sept départements de la région, les établissements publics de coopération 
intercommunale et la chambre de commerce et d’industrie de région Paris-Île-de-France. Avec un 
budget de 6,89 Md€1 en 2018, Île-de-France Mobilités conçoit, organise et finance la mobilité de 
millions d’usagers qui effectuent chaque année 4,7 milliards de voyages sur le réseau francilien 
des transports en commun.  

Une autorité organisatrice aux compétences étendues mais qui ne répond pas encore 
pleinement à l’augmentation de la demande de transport 

Au plan national, Île-de-France Mobilités fait figure d’exception parmi les autorités organisatrices 
des transports car ses compétences couvrent tout le territoire régional et tous les modes de 
transports publics de voyageurs. Il exerce des compétences confiées ailleurs à des collectivités 
territoriales de différents niveaux.  

Depuis 2010, cependant, Île-de-France Mobilités doit agir en complémentarité avec de nouveaux 
acteurs, notamment la société du Grand Paris (SGP), établissement public sous tutelle de l’État. 
Chargée d’élaborer le schéma d’ensemble, la maîtrise d’ouvrage et les infrastructures du Grand-
Paris express, la SGP a repris une partie des attributions de Île-de-France Mobilités en matière 
de maîtrise d’ouvrage d’infrastructures nouvelles. Sa coopération avec celui-ci, prévue par le 
législateur, se limite à lui demander un avis avant le lancement des projets, ce qui peut paraître 
insuffisant au regard de la responsabilité de Île-de-France Mobilités dans l’exploitation du réseau.  

Le plan de déplacements urbains d’Île-de-France (PDUIF), principal outil de planification aux 
mains de l’établissement, est tributaire des orientations du schéma directeur de la région (SDRIF) 
et des projets d’infrastructures décidés et financés par l’État et la région dans le cadre des 
contrats de projet État-Région (CPER) et par l’État au travers de la SGP.  

L’offre de transport organisée et financée par Île-de-France Mobilités ne répond pas 
complètement à la croissance de la demande. Entre 2013 et 2017, elle a progressé au même 
rythme que le nombre de voyageurs sur les lignes de tramways et de bus, et près de deux fois 
plus vite sur le réseau du métro. A l’inverse, sur le Réseau express régional (RER) et le réseau 
du Transilien, l’offre est restée quasiment stable (+ 0,7 %) alors que le nombre de voyageurs a 
augmenté sensiblement (+ 7 %), contribuant à aggraver la saturation de ces réseaux. 

Sur un plan qualitatif, des efforts ont été accomplis en faveur de l’information des voyageurs mais 
la ponctualité reste insuffisante sur une large partie du réseau. Des progrès ont été obtenus grâce 
à des actions ciblées de renouvellement du matériel roulant, d’amélioration des infrastructures et 
de refonte de l’offre. Toutefois, la ponctualité s’érode encore sur de nombreuses lignes du RER, 
du Transilien et de bus.  

Durant la période contrôlée, Île-de-France Mobilités a accompli des progrès significatifs 
en matière de collecte, d’analyse et de diffusion de données sur les transports en Île-de-France. 
Il n’a cependant pas encore établi le compte relatif aux déplacements de voyageurs alors qu’il y 
est tenu par les dispositions du code des transports.  

                                                
1 Md€ : milliards d’euros. 
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La progression des coûts d’exploitation financée par des prélèvements sur les entreprises 

Entre 2013 et 2018, les dépenses de fonctionnement de Île-de-France Mobilités ont cru à un 
rythme moyen de 2,4 % par an en raison essentiellement de la compensation des mesures 
tarifaires et, dans une moindre mesure, des ouvertures de lignes et des renforts d’offre. 
La création en 2015 du passe Navigo à tarif unique, proche de celui précédemment appliqué aux 
deux zones centrales du réseau, a eu un coût de 485 M€ financé principalement par l’attribution 
à Île-de-France Mobilités de nouvelles ressources fiscales.  

La croissance soutenue du versement transport a permis à Île-de-France Mobilités de préserver 
et même d’augmenter sa capacité d’autofinancement en dépit de frais financiers en croissance 
rapide. Cette évolution a été due au dynamisme de la masse salariale des entreprises 
franciliennes, sur laquelle est assis le versement transport, ainsi qu’à la hausse et à 
l’harmonisation progressive des taux en vigueur. Île-de-France Mobilités bénéficie aussi depuis 
2017 d’une fraction de la taxe intérieure sur les consommations de produits énergétiques 
(TICPE). Dans le même temps, le rythme d’augmentation des contributions versées par les 
collectivités territoriales membres de Île-de-France Mobilités a ralenti.  

Au terme de ces évolutions, les entreprises financent la moitié du coût d’exploitation des 
transports en Île-de-France tandis que les parts des usagers (27 %) et des collectivités membres 
de Île-de-France Mobilités (18 %) ont reculé.  

Un important effort d’investissement largement financé par l’emprunt 

Les investissements ont augmenté de 80 % depuis 2013, atteignant 1,11 Md€ en 2018, sous 
l’effet de l’effort accru d’acquisition et de renouvellement du matériel roulant, d’amélioration de 
la qualité de service et de l’accessibilité, et de l’avancement des chantiers d’infrastructures.  

Pour financer cet effort, l’établissement a emprunté massivement, d’abord auprès des banques 
puis, depuis 2016, sur le marché obligataire. La dette a été multipliée par près de sept (1,93 Md€ 
en 2018). Peu risqués, diversifiés, ces emprunts ont été contractés en période de taux bas. 
La soutenabilité de la dette reste néanmoins sujette aux variations de l’autofinancement qui sont 
sensibles à la conjoncture et à la fréquentation des transports.  

Des projections financières en déséquilibre à partir de 2024 et un endettement fortement 
croissant 

Au vu de ses projections financières à horizon 2030, Île-de-France Mobilités ne parviendrait plus à 
couvrir la totalité de ses coûts d’exploitation et du besoin de financement de ses investissements 
dès 2023. Il estime qu’il lui manquera 8,54 Md€ pour équilibrer son budget entre 2023 et 2030, soit 
1,06 Md€ par en moyenne. Cette évolution résulterait d’une hausse des coûts d’exploitation due 
principalement à la mise en service des lignes cofinancées par l’État et la région dans le cadre des 
CPER et des lignes du Grand Paris Express mais aussi aux renforts d’offre prévus par Île-de-France 
Mobilités. De plus, l’acquisition des matériels roulants correspondant à ces nouvelles lignes et 
l’accélération du renouvellement du parc existant devrait provoquer un important pic 
d’investissement entre 2020 et 2025.  

Pour financer ces projets, Île-de-France Mobilités prévoit une croissance soutenue du versement 
transport (+ 3,4 % par an en moyenne) et de ses recettes tarifaires (+ 3,6 % par an) ainsi qu’une 
hausse des contributions des collectivités (+ 1,8 % par an à partir de 2022). Pour autant, il devrait 
recourir massivement à l’emprunt au point que le service de sa dette serait multiplié par 10 
de 2018 à 2030. 
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Il est regrettable que Île-de-France Mobilités ne communique pas à ses administrateurs, lors du 
débat d’orientation budgétaire, les hypothèses d’évolution de la fréquentation des réseaux, des 
tarifs des abonnements et titres de transport et de la productivité des opérateurs qui sous-tendent 
ses prévisions, en lien notamment avec les réalisations du Grand Paris Express. Ces hypothèses 
conditionnent en effet les décisions à prendre afin d’assurer la soutenabilité de sa trajectoire 
financière. 

Ainsi, si la fréquentation augmentait de 1 % par an en moyenne, comme le prévoient les études 
communiquées à la chambre, les tarifs devraient augmenter de 2,6 % par an. Si cette hausse 
était appliquée uniformément à l’ensemble des titres de transport, le passe Navigo toutes zones 
passerait de 75,20 € par mois aujourd’hui à 101,20 € en 2030. Avec une croissance de la 
fréquentation de 3 % par an, les hausses tarifaires pourraient être moins importantes (0,5 % par 
an en moyenne). Île-de-France Mobilités estime même que, si les opérateurs réalisaient des 
gains de productivité lui permettant de réduire ses contributions de 33 M€ par an, aucune hausse 
tarifaire ne serait nécessaire à horizon 2030. 

Le montant du déséquilibre affiché par l’établissement dans le cadre de son débat d’orientation 
budgétaire n’est donc pas intangible. Il dépendra aussi des travaux de fiabilisation des coûts 
d’exploitation du Grand Paris Express et des dates effectives de mise en service des lignes en 
projet. Il donne un ordre de grandeur des besoins de financement à venir, qui imposeront la 
mobilisation de différents leviers budgétaires dont la chambre évalue les gains attendus : hausses 
tarifaires plus substantielles, lissage des investissements, nouvelle augmentation du versement 
transport, efforts de productivité des opérateurs et financement accru des collectivités membres 
de Île-de-France Mobilités.  

La préparation tardive avant la fin 2020 de la mise en concurrence du réseau des bus Optile  

Historiquement, à la différence du régime en vigueur dans les autres régions françaises, 
l’exploitation de l’essentiel du réseau de transports publics francilien ne relève pas du champ 
concurrentiel puisque des droits exclusifs d’exploitation sont accordés aux opérateurs. 
Île-de-France Mobilités ne gère actuellement que huit contrats de délégation de service public 
(DSP) de dimensions très modestes en comparaison des futurs réseaux qui devront être mis en 
concurrence, par étapes successives, entre fin 2020 et fin 2039.  

Île-de-France Mobilités se prépare à l’ouverture à la concurrence des lignes d'autobus régulières 
de moyenne et grande couronne, exploitées par des opérateurs privés regroupés au sein du 
groupement Optile, qui doit intervenir avant la fin 2020, Île-de-France Mobilités ayant largement 
dépassé l’échéance réglementaire et contractuelle du 31 décembre 2016. L’année en cours sera 
donc décisive pour lancer 39 procédures en vue de remplacer les 135 contrats en cours. 
Les délibérations de principe adoptées fin 2018 par le conseil de Île-de-France Mobilités 
concernent seulement dix réseaux. Certaines ont fait l’objet de recours contentieux. Outre ce 
risque, les problèmes à traiter sont nombreux et complexes tant sur les plans patrimonial et social 
qu’en termes de refonte de la billettique.  

Île-de-France Mobilités devra racheter les matériels roulants à leur valeur nette comptable, 
déduction faite des contributions et des subventions d’investissement versées aux opérateurs. 
Pour assurer l’égalité de traitement des candidats, il doit contrôler les dépôts de bus. Il prévoit, 
d’une part, de racheter ou reprendre les baux de 61 dépôts stratégiques utilisés dans le cadre 
des contrats actuels et, d’autre part, de construire 40 nouveaux dépôts. Pour l’heure, seulement 
un dépôt de bus a été construit et deux sont en cours de réalisation.  

L’ouverture à la concurrence suppose également de veiller aux conditions de reprise 
du personnel par les futurs opérateurs ainsi qu’à la maîtrise par Île-de-France Mobilités de 
la billettique (distribution, validation et contrôle des titres de transports). La gestion actuelle des 
titres de télébillettique (abonnements sans contact) par le groupement d'intérêt économique 
Comutitres, réunissant la RATP, la SNCF et Optile, juridiquement indépendant de Île-de-France 
Mobilités, interroge dans ce contexte.  
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Le contrôle de la chambre a aussi fait ressortir l’intérêt qu’il y aurait à faire correspondre les 
périmètres géographiques et contractuels des transports routiers réguliers avec ceux des 
transports scolaires qui relèvent aussi de la compétence de Île-de-France Mobilités et mobilisent 
des moyens significatifs. Île-de-France Mobilités partage cette analyse mais ne sera pas 
en capacité de procéder à ce rapprochement dès l’échéance du 31 décembre 2020.  

L’évolution nécessaire des relations juridiques et financières entre Île-de-France Mobilités 
et les opérateurs de transport 

Les relations entre Île-de-France Mobilités et les principaux opérateurs de transports (RATP, 
SNCF Mobilités, membres du groupement Optile) sont encadrées par des contrats, renégociés 
tous les quatre à cinq ans, qui s’inscrivent dans un cadre juridique exorbitant du droit commun 
tant que les opérateurs bénéficient de droits exclusifs. Les financements accordés par 
Île-de-France Mobilités pour l’exécution de ces contrats représentent 90 % de ses dépenses.  

Hormis quelques aménagements des mécanismes contractuels et une augmentation 
des investissements, la nouvelle génération des contrats signés en 2016 et 2017 a maintenu les 
équilibres antérieurs. Le jeu des clauses d’intéressement à la ponctualité et à la qualité de service 
donne lieu à des bonus, malus et réfactions de charges, calculés selon des modalités 
hétérogènes et reflétant insuffisamment la réalité du service rendu, notamment en cas de 
performances dégradées. 

Île-de-France Mobilités contribue de plusieurs manières au financement de l’exploitation et aux 
investissements nécessaires. Les flux correspondants sont peu lisibles et Île-de-France Mobilités 
peine à analyser sur longue période leurs facteurs d’évolution. Le soutien apporté aux 
investissements réalisés par les opérateurs passe à la fois par des contributions de 
l’établissement en fonctionnement et par des subventions d’investissement. Celui-ci devrait 
s’interroger davantage sur l’arbitrage entre ces deux modes de financement.   

Le suivi des opérateurs s’est amélioré depuis 2013 et, en 2018, les capacités du service chargé 
d’organiser les négociations des contrats et d’en contrôler l’exécution ont été renforcées, ce qui 
doit être salué. Ce mouvement doit se poursuivre car des marges d’amélioration des pratiques 
d’audit des opérateurs ont été identifiées.  

Une réorganisation récente et une gouvernance perfectible  

Île-de-France Mobilités employait 359 agents en équivalent temps plein (ETP) à la fin 2017. 
Il a réorganisé ses services en janvier 2018 pour favoriser leur transversalité et renforcer 
les moyens nécessaires à l’exercice de ses nouvelles compétences.  

Sur la période contrôlée, les achats et la masse salariale ont augmenté à un rythme soutenu mais 
proportionné aux enjeux auxquels l’établissement doit faire face. Île-de-France Mobilités a aussi 
engagé un travail de mise en conformité de la gestion de ses ressources humaines avec 
les règles en vigueur, qui devra être poursuivi.  

Établissement public sui generis, Île-de-France Mobilités fonctionne selon des règles particulières 
fixées dans ses statuts, qui s’éloignent parfois du cadre réglementaire applicable aux autres 
syndicats mixtes. Cette particularité constitue un facteur d’insécurité juridique pour certains actes 
de recrutement et dans le domaine budgétaire et comptable. Le conseil de Île-de-France 
Mobilités, dont la composition est prévue par décret, ne comprend pas de représentants des 
usagers qui sont seulement représentés dans un comité ad hoc où ils sont d’ailleurs minoritaires. 
Du fait de ses statuts, le conseil traite des ordres du jour d’autant plus chargés qu’il ne peut se 
délester sur le bureau. Les élus sont insuffisamment présents dans les commissions qui se 
réunissent pour instruire au fond les points à l’ordre du jour du conseil, de même que dans les 
commissions d’appel d’offres.  
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RAPPELS AU DROIT ET RECOMMANDATIONS 

Au terme de ses travaux, la chambre adresse les recommandations reprises dans la présente 
section.  

Les recommandations qui suivent sont des rappels au droit : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Rappel au droit n° 1 : Établir et publier un compte relatif aux déplacements de voyageurs 

comme prévu par l’article L. 1231-8 du code des transports. ............... 22 

Rappel au droit n° 2 : Mettre en concurrence avant le 31 décembre 2020 l’exploitation du 

réseau de transport routier régulier exploité par les membres d’Optile.87 

Rappel au droit n° 3 : Poursuivre le travail engagé de mise en conformité de la gestion des 

ressources humaines avec les règles en vigueur (délibérer sur le temps de 

travail et les heures supplémentaires, corriger les modalités de liquidation 

de la prime de gestion ou la supprimer). ............................................. 101 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Les autres recommandations adressées par la chambre sont les suivantes : 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Recommandation n° 1 : Mettre en place un outil pluriannuel d’analyse des contributions 

versées aux opérateurs de transport distinguant les effets des 

principaux facteurs d’évolution, au-delà de la durée des contrats. .. 44 

Recommandation n° 2 : A l’appui des débats d’orientation budgétaire et des décisions relatives 

à la programmation des investissements, présenter au conseil et 

évaluer le rendement des différents leviers activables afin d’élaborer 

des prévisions financières équilibrées à l’horizon de la mise en service 

du Grand Paris Express. ................................................................... 69 

Recommandation n° 3 : Évaluer le coût des différents modes de financement des 

investissements réalisés par les opérateurs pour ajuster, si nécessaire, 

le rapport entre contributions et subventions d’investissement et/ou les 

taux de frais financiers compensés par Île-de-France Mobilités. ..... 74 

Recommandation n° 4 : Redéfinir les modalités de calcul et les objectifs associés aux bonus-

malus, réfactions et pénalités, en harmonisant les niveaux d’exigence 

applicables aux différentes lignes et en veillant à ce qu’ils reflètent 

davantage les performances des opérateurs, y compris les plus 

dégradées. ......................................................................................... 75 

Recommandation n° 5 : Définir et mettre en œuvre une stratégie pluriannuelle d’audit et de 

contrôle des opérateurs. .................................................................... 79 

Recommandation n° 6 : Lier l’organisation du transport routier régulier et du transport scolaire 

en harmonisant leurs périmètres géographiques et contractuels (hors 

transport adapté). .............................................................................. 84 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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« La société a le droit de demander compte à tout agent public de son administration » 
Article 15 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen 

OBSERVATIONS 

RAPPEL DE LA PROCEDURE 

La chambre régionale des comptes Île-de-France (ci-après : « la chambre »), en application 
des articles L. 211-3 et L. 211-4 du code des juridictions financières, a contrôlé les comptes et 
la gestion du syndicat des transports d’Île-de-France (Stif) depuis l’exercice 2013. En 2017, 
le Stif a pris pour nom « Île-de-France Mobilités ». Ce changement d’appellation a été entériné 
par l’article L. 1241-1 de loi du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités (LOM). 

L’actuel ordonnateur, M. Laurent Probst, en fonction depuis le 30 mars 2016, ainsi que 
son prédécesseur, Mme Sophie Mougard, en ont été informés par lettres en date du 
21 décembre 2017. Des modifications de la composition de l’équipe de contrôle leur ont été 
notifiées par lettres du 3 août 2018 et du 11 octobre 2019.  

Conformément aux dispositions de l’article L. 243-1 du code des juridictions financières, 
un entretien de fin de contrôle a eu lieu le 28 novembre 2018 avec l’ordonnateur en fonctions, 
M. Laurent Probst, et la précédente ordonnatrice, Mme Sophie Mougard. La tenue d’un 
tel entretien a également été proposée à l’ancien président de Île-de-France Mobilités, M. Jean-
Paul Huchon, et à son actuelle présidente, Mme Valérie Pécresse, qui n’ont pas donné suite. 

Réunie en sa troisième section le 14 mars 2019 et le 19 mars 2019, la chambre a arrêté ses 
observations provisoires, qui ont été notifiées à l’ordonnateur en fonctions, à son prédécesseur 
ainsi que, sous forme d’extraits, aux tiers mis en cause, le 24 mai 2019.  

En application de l’article L. 243-3 du code des juridictions financières, l’ordonnateur a été 
entendu par la chambre durant une audition qui s’est tenue le 15 novembre 2019.  

Ont participé au délibéré le 10 décembre 2019 présidé par M. Martin, conseiller-maître à la 
Cour des comptes, président de la chambre, M. Royer, président de section, Mmes Pelletier 
et Pham, premières conseillères, et M. Merlin, premier conseiller.  

Ont été entendus :  

- en son rapport, M. Merlin, premier conseiller, assisté de Mmes Latige et Tanniou, 
vérificatrices ;  

- en ses conclusions, sans avoir pris part au délibéré, le procureur financier.    

Monsieur Husson, auxiliaire de greffe, assurait la préparation de la séance de délibéré et tenait 
les registres et dossiers. 

La chambre a arrêté les présentes observations définitives.  

Les travaux d’instruction préalables à ce rapport, ainsi que les phases de contradiction sur la 
base du rapport provisoire et d’adoption du présent rapport définitif, ont été menés avant 
l’instauration de l’état d’urgence sanitaire. 

La réponse du syndicat au rapport d’observations définitives, qui lui a été adressé le 12 février 
2020 a été reçue par la chambre le 13 mars 2020. Cette réponse est jointe en annexe au 
présent rapport. 

INTRODUCTION 

En application de l’article L. 1241-1 du code des transports, Île-de-France Mobilités est l’autorité 
organisatrice des services de transports publics réguliers de personnes dans la région Île-de-
France. À ce titre, il est chargé d’organiser les transports en commun de voyageurs, de fixer les 
dessertes, de désigner les exploitants, de définir les modalités techniques d'exécution ainsi que 
les conditions générales d'exploitation et, enfin, de définir la politique tarifaire. Île-de-France 
Mobilités peut assurer la maîtrise d’ouvrage pour la réalisation d’infrastructures de transport, 
fixer le taux du versement transport (dans le respect des plafonds votés par le législateur), 
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élaborer et réviser le plan des déplacements urbains d’Île-de-France (PDUIF). Il est aussi 
compétent en matière de transports scolaires, de transports à la demande (compétence 
facultative) et de transport public fluvial régulier de personnes. 

Île-de-France Mobilités est un établissement public local sui generis à caractère administratif. 
La région Île-de-France, qui en exerce la présidence, détient la majorité des voix au sein de 
son conseil où sont aussi représentés principalement la Ville de Paris et les sept départements 
franciliens. 

Le réseau de transports publics organisé par Île-de-France Mobilités est particulièrement dense. 
Il comprend aujourd’hui 13 lignes de trains et RER, 16 lignes de métro, 10 lignes de tramways 
et 1 511 lignes de bus. En 2017, ces différents réseaux ont permis aux usagers d’effectuer 
4,7 milliards de voyages2.  

L’exploitation de l’essentiel du réseau est actuellement encadrée par des contrats conclus de gré 
à gré entre Île-de-France Mobilités et plusieurs opérateurs de transport qui bénéficient de longue 
date de droits exclusifs. Elle incombe principalement à deux opérateurs publics nationaux, la régie 
autonome des transports parisiens (RATP) et la société nationale des chemins de fers français 
(SNCF, désormais SNCF Mobilités). En outre, Île-de-France Mobilités confie l’exploitation des 
lignes d’autobus régulières qui ne sont pas assurées par la RATP, notamment en moyenne et en 
grande couronne, à près de 70 opérateurs regroupés au sein de l’organisation professionnelle des 
transports d’Île-de-France (Optile).  

En 2018, les dépenses réelles de l’établissement se sont élevées à 6,96 Md€ dont 90 % étaient 
constitués des contributions et des subventions d’équipement versées aux opérateurs 
de transport. Son effectif était de 359 agents décomptés en ETP au 31 décembre 2017.  

Les législations européennes et nationales ont organisé l’ouverture progressive à la concurrence 
du réseau de transports publics francilien. Le calendrier fixé est le suivant : lignes de bus 
en moyenne et grande couronne d’ici au 31 décembre 2020, lignes de bus exploitées par 
la RATP avant la fin 2024, lignes de tramways avant la fin 2029 et réseau ferré du train et 
du RER entre le 1er janvier 2023 et le 31 décembre 2039. 

1 SUIVI DES DERNIERES RECOMMANDATIONS DE LA CHAMBRE 

Le dernier examen de la gestion de Île-de-France Mobilités, qui portait sur la période 2006-2009, 
a donné lieu à la publication d’un rapport en 2010. Ce rapport s’inscrivait dans le contexte, alors 
récent, de la décentralisation de cet organisme devenu, en 2006, un établissement public local. 
La chambre y signalait que le financement du programme d’investissement impliquerait dans un 
futur proche un recours important à l’emprunt et nécessiterait à terme une hausse significative 
des contributions des collectivités membres ou des tarifs.  

Plusieurs faiblesses avaient été identifiées dans la gestion de Île-de-France Mobilités : 
la planification, l’évaluation du coût et la maîtrise d’ouvrage des investissements ; la maîtrise 
de certaines dépenses de fonctionnement ; la communication auprès du grand public ; 
l’évaluation annuelle des flux financiers consacrés aux transports collectifs en Île-de-France ; 
la coordination des dépenses de Île-de-France Mobilités avec celles d’autres collectivités 
locales. Le rapport constatait que Île-de-France Mobilités n’exerçait pas encore pleinement ses 
compétences d’évaluation, de pilotage et de contrôle des financements versés aux opérateurs 
de transport. La chambre avait formulé dix recommandations. L’une d’elles visait à mettre fin 
à une situation irrégulière et les neuf autres à améliorer la performance de la gestion. Dans 
le cadre du présent contrôle, la chambre a examiné les suites données à ces recommandations. 

Deux recommandations ont été totalement mises en œuvre. La première concernait la mise en 
place d’une application budgétaire et comptable permettant d'analyser les engagements et 
mandatements. En effet, Île-de-France Mobilités s’est doté d’une application permettant un suivi 
fiable de la comptabilité d’engagement. La seconde portait sur l’amélioration du suivi des intérêts 
de Île-de-France Mobilités dans les relations avec les opérateurs de transport. Île-de-France 

                                                
2 Source : Observatoire de la mobilité en Île-de-France (Omnil). Nombre de voyages annuels en 2017. Les usagers en correspondance 
bus-bus, bus-RER ou bus-métro sont comptés deux fois.  
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Mobilités a suivi les orientations suggérées par la chambre concernant le poids de la régularité 
dans les mécanismes de bonus-malus, la mise en œuvre d’audits et l’exigence de comptes 
de charges par ligne. Dans le cadre du présent rapport, la chambre préconise d’aller plus loin 
dans cette voie (cf. partie 5). 

Deux recommandations, en cours de mise en œuvre, concernent l’adaptation interne 
de Île-de-France Mobilités à la montée en puissance de ses compétences de maîtrise d’ouvrage, 
de contrôle des opérateurs et de préparation de la mise en concurrence des réseaux de transports. 

Deux recommandations ont fait l’objet d’une mise en œuvre partielle. L’une était relative à 
la publication des indicateurs d’offre, de qualité et de régularité, qui sont désormais effective sur 
le site internet de Île-de-France Mobilités pour ce concerne les réseaux exploités par la SNCF 
et la RATP. En revanche, le système de mesure des indicateurs de qualité de service des 
réseaux de bus Optile n’a pas encore fait l’objet de publication pour des motifs tenant 
essentiellement à l’insuffisante fiabilité des mesures. L’autre recommandation visait à améliorer 
la connaissance et le suivi par Île-de-France Mobilités des compétences déléguées. Dans 
ce domaine, l’encadrement des relations avec les autorités de second rang s’est amélioré mais 
des marges de progrès persistent en matière de gestion et de suivi (cf. parties 2.1.2 et 5.5). 

Quatre recommandations n’ont pas été mises en œuvre. Les voies d’amélioration concernent 
la publication de données détenues en interne par Île-de-France Mobilités, notamment le compte 
relatif aux déplacements prévu par l’article L. 1231-8 du code des transports. Le rapport sur les 
orientations budgétaires, établi tous les ans mais non publié, comporte une trajectoire financière 
prévisionnelle. Aucun bilan économique de la mise en œuvre des programmes de matériel 
roulant n’est établi par Île-de-France Mobilités. Enfin, la répartition de l’effort financier entre les 
usagers, les contribuables et les entreprises n’a pas été réexaminée par Île-de-France Mobilités 
comme le recommandait la chambre puisque la part des usagers dans le financement des 
transports en commun a diminué avec la mise en place du passe Navigo à tarif unique en 2015. 

2 UNE AUTORITE AUX COMPETENCES ETENDUES QUI NE 

REPOND PAS ENCORE PLEINEMENT A LA DEMANDE DE 

TRANSPORT 

2.1 Une autorité organisatrice atypique aux compétences et au ressort étendus, 

dont l’action dépend largement d’autres acteurs 

 De vastes missions élargies aux nouvelles mobilités  

Île-de-France Mobilités fait figure d’exception parmi les 330 autorités organisatrices de la mobilité 
(AOM) recensées sur le territoire national, qu’il s’agisse de son statut, de sa gouvernance, de son 
ressort géographique ou encore de l’étendue des compétences qui lui sont confiées. Il est la seule 
AOM dotée d’une personnalité juridique propre et exerce à l’échelle de la région toute entière des 
compétences d’organisation de la mobilité confiées ailleurs à des collectivités locales de différents 
niveaux. Sur le reste du territoire, le législateur a chargé les communes et les groupements de 
communes de l’organisation des transports urbains3, les départements de l’organisation des 
services de transport spécial des élèves handicapés vers les établissements scolaires tandis que 
les régions sont compétentes en matière de services ferroviaires régionaux de voyageurs4, 
de transports interurbains et de transport scolaire5.  

 

                                                
3 Les communes sont autorités organisatrices des transports urbains (AOTU) de voyageurs depuis 1982. La loi du 27 janvier 2014 
relative à la modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles (Maptam), remplace les AOTU par des AOM 
ayant des compétences élargies optionnelles.  
4 Depuis 2002, en vertu de la loi solidarité et renouvellement urbain (SRU) du 13 décembre 2000. La région est également 
compétente pour les services routiers effectués en substitution de ces transports ferroviaires. 
5 Ces compétences, auparavant exercées par les départements, ont été transférées aux régions par la loi portant nouvelle 
organisation territoriale de la République (NOTRé) du 7 août 2015.  



Syndicat des transports d’Île-de-France (IDF mobilités), exercices 2013 et suivants,  
Rapport d’observations définitives 

S2-2200035 / BB  12 / 113 

Un réseau devant répondre aux besoins d’un territoire dense et dynamique 

Avec 12,1 millions d’habitants, soit 19 % de la population française, 30 % du produit intérieur brut et 
23 % des emplois en France, l’Île-de-France se distingue des autres régions françaises par son poids 
économique et démographique. Son territoire est très densément peuplé (1 011 habitants au km²) au 
regard de l’ensemble du territoire métropolitain (118 habitants au km² en moyenne). Ces particularités 
du territoire francilien ont rendu nécessaire la constitution progressive d’un réseau de transport public 
de voyageurs particulièrement serré.  

Alors que l’État a joué un rôle historique fort dans l’organisation des transports en Île-de-France, 
cette compétence a été progressivement décentralisée entre 1959 et 2006. La création d’une 
autorité organisatrice des transports collectifs parisiens remonte au comité des transports 
parisiens, mis en place en 1938, au sein duquel les représentants de l’État étaient majoritaires. En 
19586, en réponse au besoin d’une exploitation en réseau à une échelle plus large, il a été décidé 
de créer une autorité organisatrice de compétence régionale - l’Office régional des transports 
parisiens - sous la tutelle exclusive de l’État7. En 19598, la gouvernance de cet office, jusqu’alors 
exclusivement étatique, a été élargie aux collectivités locales : la Ville de Paris, les départements 
de la région parisienne. La décentralisation complète de la compétence des transports collectifs 
en Île-de-France, décidée en 20049, est effective depuis 2006. Le syndicat des transports parisiens 
(STP) est alors devenu le syndicat des transports d’Île-de-France (Stif) et sa gouvernance a été 
confiée à la région aux côtés de la Ville de Paris et des sept départements franciliens.  

Les compétences de Île-de-France Mobilités se sont étendues. Historiquement, Île-de-France 
Mobilités est chargé de l’organisation des transports en commun de voyageurs, de la 
détermination des relations à desservir, de la désignation des exploitants, de la définition des 
modalités techniques d'exécution ainsi que des conditions générales d'exploitation et, enfin, de 
la définition de la politique tarifaire.  

Ce socle de compétences s’est progressivement élargi depuis la décentralisation de 2004. 
Île-de-France Mobilités peut assurer la maîtrise d’ouvrage de travaux d’infrastructures de 
transport (dans la limite des attributions de Réseau ferré de France), fixer le taux du versement 
transport (dans le respect des plafonds votés par le législateur), élaborer et réviser le plan 
des déplacements urbains d’Île-de-France (PDUIF). Il est aussi devenu compétent en matière 
de transports scolaires, de transports à la demande (compétence facultative) et de transport 
public fluvial régulier de personnes. En outre, en tant qu’autorité organisatrice de la mobilité 
depuis la loi de 2014 dite Maptam10, Île-de-France Mobilités a un pouvoir d’intervention à titre 
subsidiaire sur l’organisation de services comme l’autopartage ou la location de bicyclettes. 
Il intervient alors en cas de carence de l’initiative de personnes privées et publiques pour 
le déploiement de nouveaux services11. 

Île-de-France Mobilités a commencé à se saisir des compétences nouvelles confiées par la loi 
Maptam en développant une interface de recherche de services de covoiturage12, 
en expérimentant le transport par véhicule autonome sur la dalle de la Défense et dans le bois 
de Vincennes ou encore en lançant, au début de l’année 2018, une délégation de service public 
(DSP) pour la mise à disposition, l’entretien-maintenance et l’exploitation d’un service public 
de vélos à assistance électrique en location longue durée pour une mise en service fin 201913. 

                                                
6 Création de l’Office régional des transports parisiens au 1er janvier 1959, en application de la loi du 21 mars 1948. 
7 Cet établissement était rattaché au ministère des travaux publics et des transports au moment où était créée la régie autonome 
des transports parisiens, la RATP, chargée de l’exploitation de lignes auparavant exploitées par des opérateurs privés. 
8 Ordonnance du 7 janvier 1959.  
9 Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux responsabilités locales (dite loi LRL).  
10 Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles ; 
11 L’articulation entre l’intervention du Stif et celle des collectivités ou groupements de collectivités de son ressort est organisée 
par la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (dite TEPCV). 
12 Délibération du 3 octobre 2017.  
13 Délibération du 28 juin 2017.  
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Île-de-France Mobilités s’est réorganisé pour mieux exercer ses nouvelles compétences. 
L’accroissement d’activité induit par son nouveau rôle d’autorité organisatrice unique de la 
mobilité durable et la montée en charge des investissements sous sa maîtrise d’ouvrage ont 
compté parmi les raisons qui ont conduit l’établissement à se réorganiser en 201714. Après un 
audit15 organisationnel, les contours et le positionnement de plusieurs services ont été redéfinis 
afin de faire émerger une division chargée de l’intermodalité et des nouvelles mobilités et une 
direction chargée de la prospective et des études. En outre, l’ancienne direction des projets 
d’investissement, a été recentrée sur son cœur de métier et rebaptisée direction des 
infrastructures. Si cette réorganisation s’est effectuée à moyens quasi constants, elle s’est aussi 
accompagnée d’un renforcement des moyens consacrés au pilotage des contrats avec les 
opérateurs, notamment dans la perspective de l’ouverture progressive à la concurrence des 
différents réseaux (cf. partie 6). 

L’action de Île-de-France Mobilités est en réalité dépendante de décisions prises au niveau 
national et régional. La planification, la maîtrise d’ouvrage et le financement de nombreuses 
infrastructures lui échappent en effet largement bien qu’il soit l’unique autorité organisatrice de 
la mobilité en Île-de-France, chargée en bout de chaîne, de financer l’exploitation des ouvrages 
après leur mise en service et de financer l’acquisition des matériels roulants qui y circulent. 

Ainsi, la planification des principaux projets d’infrastructures nouvelles dépend de décisions 
prises par l’État et la Région. Des projets structurants tels que le Grand-Paris Express et, 
à moindre échelle, l’aménagement du pôle Paris-Saclay, relèvent de décisions législatives. 
Bien que sorti de la gouvernance de l’établissement, l’État continue d’exercer une influence sur 
la construction d’infrastructures nouvelles à travers son contrôle de la Société du Grand Paris 
(SGP). Il reste par ailleurs fortement impliqué dans la programmation et le financement des 
investissements au travers des contrats de plan État-Région (CPER). L’article L. 4413-3 du code 
général des collectivités territoriales confie par ailleurs à la région Île-de-France une compétence 
de planification des infrastructures de transport. Ainsi, cosignataire et cofinanceur des CPER, 
la région inscrit en outre les projets structurants dans le schéma directeur de la région 
Île-de-France (SDRIF).  

Ces décisionnaires des principaux projets d’infrastructures apportent aussi l’essentiel 
des financements, notamment dans le cadre des CPER.  

 Financements programmés par d’autres acteurs que Île-de-France Mobilités 
pour les infrastructures nouvelles depuis 2007 

  (en M€) État  
Région 

Île-de-France 
Société du 

Grand Paris 

Autres 
(notamment 

départements) 
Total  

2007-2013 

CPER 2007-2013 766 1 842   461 3 069 

Convention particulière transport 2010-2013 276 615   200 1 091 

Plan espoir banlieues 220 220   70 510 

Contrats Particuliers Région-Département (CPRD)   613   792 1 405 

Total  1 262 2 677   731 4 670 

en % 27,0 57,3  15,7 100,0 

2015-2020 
CPER 2015-2020 1 412 3 047 1 621 1 580 7 660 

en % 18,4 39,8 21,2 20,6 100,0 

Source : Île-de-France Mobilités 

De même, d’autres acteurs que Île-de-France Mobilités assurent la maîtrise d’ouvrage 
des infrastructures nouvelles destinées au transport public de voyageurs. La loi16 confie en effet 
cette responsabilité à Île-de-France Mobilités dans la limite des compétences reconnues à SNCF 

                                                
14 Délibération n° 2017/447 accompagnée du rapport n° 2017/447 du 28 juin 2017 relatifs à la réorganisation des services du Stif 
– Nouvel organigramme et calendrier de déploiement. Cette délibération a été adoptée après avis du comité des transports 
parisiens du 13 juin 2017 et présentation aux agents le 20 juin 2017.  
15 Délibération n° 2016/186 accompagnée du rapport n° 2016/186 du 1er juin 2016 – Audit relatif à l’organisation et aux 
perspectives financières du Stif. 
16 Dispositions introduites par la loi du 13 août 2004 relative aux responsabilités locales, codifiées à l’article L. 1241-4 du code 
des transports. 
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Réseau, ainsi qu’à la SGP pour la construction des infrastructures du Grand Paris Express. 
S’agissant des aménagements, prolongements ou extensions directs d’ouvrages et installations 
constitutifs de l’infrastructure gérée par la RATP, la loi a instauré un dispositif de « maîtrise 
d’ouvrage partagée » entre Île-de-France Mobilités et la RATP17. En pratique, Île-de-France 
Mobilités assure la maîtrise d’ouvrage dans le cadre de marchés de maîtrise d’ouvrage délégués 
et les investissements correspondants sont financés par les parties au CPER.  

L’articulation avec la société du Grand Paris (SGP) 

La construction des infrastructures du futur Grand Paris Express a été confiée à la Société du 
Grand Paris (SGP). Créé par la loi du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, cet établissement 
public national à caractère industriel et commercial18 est chargé de l’élaboration du schéma 
d’ensemble, de la maîtrise d’ouvrage et du financement initial des infrastructures du nouveau 
réseau. Il reviendra ensuite à Île-de-France Mobilités de prendre en charge l’exploitation 
du Grand Paris Express, d’organiser la mise en concurrence des opérateurs et de financer 
le matériel roulant. 

Le législateur a précisé les modalités d’association de Île-de-France Mobilités aux missions 
de la SGP19, en instaurant un mécanisme d’avis préalable de Île-de-France Mobilités en amont 
du lancement des projets d’infrastructures. Cette décision législative est venue replacer 
Île-de-France Mobilités, jusqu’alors écarté de la conception du GPE, dans son rôle d’autorité 
organisatrice à travers, d’une part, l’approbation par le conseil de Île-de-France Mobilités 
des dossiers d’enquête d’utilité publique (DEUP) et des dossiers d’avant-projet, et d’autre part, 
la création d’un « comité de coordination » entre Île-de-France Mobilités et la SGP, instance 
d’échange à caractère consultatif. 

Île-de-France Mobilités souligne la nécessité de poursuivre le travail d’association durant 
les phases ultérieures des projets, notamment : les phases de conception réalisées par 
les industriels ; les phases de réception et de mise à disposition, pour tous les matériels, 
ouvrages et équipements qui seront remis en gestion aux exploitants. 

 De nombreuses délégations à des autorités organisatrices de proximité 

La loi du 13 août 2004 a donné à Île-de-France Mobilités la faculté de déléguer tout ou partie 
de ses attributions à des collectivités de niveau infra-régional dites autorités organisatrices 
de proximité (AOP)20. Ces délégations peuvent porter sur trois types de services : le transport 
scolaire et adapté, pour lequel les subdélégations sont autorisées21 ; le transport à la demande 
des personnes invalides, par le réseau « Pour Aider la Mobilité »22 ; l’organisation de dessertes 
de niveau local par du transport à la demande et des services réguliers locaux23. Cette dernière 
compétence n’est qu’optionnelle. Ces dispositions permettent une organisation des réseaux 
locaux à partir des bassins de vie et de mobilité, tout en préservant la cohérence et l’intégration 
des réseaux de transports collectifs au niveau régional. Le contexte francilien est spécifique 

                                                
17 Dispositions introduites par la loi du 8 décembre 2009 relative à l’organisation et à la régulation des transports ferroviaires et 
portant diverses dispositions relatives aux transports (dite ORTF), codifiées à l’article L. 1241-4 du code des transports.  
18 Régi par le décret n° 2010-756 du 7 juillet 2010, la SGP est placé sous la tutelle conjointe des ministres chargés de l’économie, 
des transports et de l’urbanisme. 
19 Loi Maptam de 2014 et décret du 18 mars 2015 relatif à l’association du Syndicat des transports d’Île-de-France aux missions 
de la Société du Grand Paris de conception et de réalisation du réseau de transport public du Grand Paris. 
20 Ces dispositions sont codifiées à l’article L. 1241-3 du code des transports. 
21 Article L. 3111-15 du code des transports. 
22 Ces services sont réservés aux personnes dont l’incapacité est reconnue à au moins 80 % et, pour certains départements, aux 
personnes âgées. 
23 Cette faculté est fixée à l’article L. 1241-1 du code des transports. Les services réguliers locaux ont vocation à desservir 
de façon fine les quartiers d’une collectivité ou d’un groupement de collectivités. Les coûts sont majoritairement assurés par 
la collectivité concernée, soit en raison de leur gratuité, soit en raison du faible trafic induit.  
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puisque seul Île-de-France Mobilités peut prélever le versement transport et fixer la politique 
tarifaire, ce qui limite de fait l’autonomie des AOP24.  

En pratique, le niveau de décentralisation est variable selon le type de service, les collectivités 
s’impliquant à des degrés divers dans le financement, la définition de l’offre de transport et 
la gestion de la relation contractuelle avec les entreprises exploitantes. Le transport à 
la demande et les services réguliers locaux sont presque intégralement délégués25 de même 
que l’exploitation du réseau « Pour Aider la Mobilité »26. Le transport scolaire est le domaine où 
les délégations d’attributions sont les plus nombreuses. Elles sont confiées à des interlocuteurs 
très hétérogènes : un département, des communes, des établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) et même des établissements scolaires. Un seul département, celui 
de Seine-et-Marne, continue d’exercer par délégation les compétences en matière de transport 
scolaire et de transport adapté.  

Hormis l’expérimentation imposée par la loi sur le plateau de Saclay, les délégations 
d’attributions se fondent sur le volontariat des collectivités et sont donc l’objet de négociations 
de celles-ci avec Île-de-France Mobilités. Elles peuvent décider d’y mettre fin, ce qui constitue 
un facteur d’incertitude, comme l’a illustré l’interruption de la délégation d’attribution du 
département de l’Essonne en matière de transport scolaire en 2015 (cf. partie 5.5) ou l’absence 
de reconduction de la délégation d’attribution sur le plateau de Saclay en 2016. Dans ces deux 
cas, Île-de-France Mobilités a dû reprendre sans délai ces compétences.  

La diversité des acteurs justifie que Île-de-France Mobilités veille à la pérennité des services 
délégués à des collectivités ou groupements aux capacités financières et techniques inégales. 
La décentralisation du transport scolaire en 2009-2010 a augmenté le volume des conventions. 
On dénombre aujourd’hui 221 délégations d’attribution contre seulement 19 en mai 200927. 

 Délégations d’attribution d’IDFM aux autorités organisatrices de proximité en 2018 

 
Source : Chambre régionale des comptes (CRC) à partir des informations communiquées par IDFM 

                                                
24 Hors de la région Île-de-France, le versement transport est prélevé par les AOM de différents niveaux : communes ou EPCI 
compétents pour l’organisation de la mobilité, métropoles, syndicat mixtes ouverts compétents en matière de transports. 
25 IDFM ne gère directement que deux services de transports à la demande. Le service Filéo, destiné aux salariés travaillant à 
l’aéroport Charles de Gaulle, fonctionnant principalement la nuit, confié à Keolis Mobilités Roissy dans le cadre d’une délégation 
de service public (DSP). Le service Flexo sur le secteur de Gally-Mauldre, mis en service le 2 janvier 2018 et intégré au contrat 
de type 3 (CT3) Plaine de Versailles. IDFM a par ailleurs lancé en 2017 deux expérimentations intégrées dans CT3 (sur le secteur 
de Louvres et à Saclay pour la desserte du parc d’activités de Courtabœuf). 
26 Les départements passent eux-mêmes les marchés et gèrent les contrats. Le Stif et la région Île-de-France apportent une 
subvention annuelle de fonctionnement, proportionnelle au nombre de courses réalisées et correspondant au tiers du déficit 
d’exploitation (différence entre le coût unitaire de la course et le tarif usager défini par le Stif). 
27 Ces délégations concernaient essentiellement le transport à la demande et le transport des personnes à mobilité réduite. 
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Comme la chambre l’avait déjà souligné dans son précédent rapport en 2010, il n’existe pas 
de données financières consolidées en matière de délégations de compétences. Bien que 
Île-de-France Mobilités exerce un contrôle dans le cadre de la liquidation des dotations versées 
aux AOP et en cas d’ajustement de l’offre, le suivi des délégations et subdélégations reste 
insuffisant. Ainsi, le taux de participation de Île-de-France Mobilités au coût des services a dû 
être établi pour les besoins de l’enquête de la chambre. D’une manière générale, aucun audit 
n’a été réalisé sur les compétences déléguées. Le taux de couverture du coût du service par 
Île-de-France Mobilités varie selon les champs de délégation. En 2017, alors qu’il s’établissait 
en moyenne à 86 % pour les circuits spéciaux scolaires, il était de près de 100 % pour le 
transport scolaire adapté, de 12 % pour le transport à la demande et 27 % pour les services 
réguliers locaux. La faiblesse des masses financières en jeu à l’échelle du budget de 
Île-de-France Mobilités (0,8 % de ses dépenses réelles de fonctionnement en 2017) explique 
sans doute que l’exécution de ces délégations soit peu suivie et contrôlée. 

Un progrès peut toutefois être relevé, qui concerne la formalisation de la relation aux AOP. 
En effet, les conventions de délégation adoptées en application des règlements régionaux 
de 2011 et de 201728 ont été harmonisées.  

2.2 La planification des transports par Île-de-France Mobilités à mieux piloter 

 Une adoption tardive du plan de déplacements urbains de la région Île-de-France 

La loi libertés et responsabilités locales a transféré à Île-de-France Mobilités la responsabilité́ 
de l’élaboration et l’initiative de la révision du plan de déplacements urbains de la région 
Île-de-France (PDUIF), qui doit ensuite être approuvé par la région29. Aux termes de la loi30, 
ce plan définit « les principes d’organisation des transports de personnes et de marchandises, 
de la circulation et du stationnement » à l’échelle de l’ensemble de la région. Île-de-France 
Mobilités en assure aussi l’évaluation. 

La mise en œuvre de cette compétence a accusé un retard important. En effet, alors que la loi 
de 2004 transférait à Île-de-France Mobilités la responsabilité́ de l’élaboration du PDUIF et que 
le précédent PDUIF élaboré par l’État arrivait à échéance en 2005, il a fallu attendre 2014 pour 
qu’un nouveau PDUIF soit approuvé par le conseil régional d’Île-de-France. Ce document, qui 
couvre la période 2010-2020, a donc été approuvé plus de quatre ans après sa date 
de commencement. Le processus de révision du PDUIF, qui n’avait réellement été engagé qu’à 
l’automne 2008, à la suite de la décentralisation de Île-de-France Mobilités et d’un temps 
d’appropriation, s’est étalé sur une durée de près de six ans, due à l’obligation de réaliser 
certains travaux tels qu’un diagnostic préalable, paru en juillet 2009, ou l’enquête publique 
réalisée en avril et mai 2013. Cette durée a aussi résulté de la nécessité de mettre en cohérence 
le projet de PDUIF, le SDRIF31 et le réseau du Grand Paris32, ce qui explique la suspension du 
processus pendant un an, entre la validation du projet de PDUIF par le conseil de Île-de-France 
Mobilités (février 2011) et sa validation par la région (février 2012).  

                                                
28 Règlement régional adopté par délibération du Stif n° 2017/399 du 28 juin 2017.  
29 L’article L. 1214-25 du code des transports qui dispose que « le projet de plan de déplacements urbains est arrêté par l'organe 
délibérant du conseil régional Île-de-France sur proposition du Syndicat des transports d'Île-de-France ». 
30 Article 40 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. Les dispositions relatives aux 
plans de déplacements urbains sont désormais codifiées aux article L. 1214-1 et suivants du code des transports. Les dispositions 
propres au PDUIF sont codifiées aux articles L. 1214-9 et suivants et L. 1214-24 et suivants du code des transports-.  
31 Adopté par le conseil régional le 18 octobre 2013 et approuvé en Conseil d’État le 27 décembre 2013. Compte tenu de 
l’interdépendance entre le PDUIF et les documents de programmation régionaux, le bilan du PDUIF 2000-2005 soulignait la nécessité 
de faire concorder le calendrier d’évaluation des plans régionaux (schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie, PDUIF et SDRIF). 
La loi prévoit une évaluation à cinq ans pour le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie et le PDUIF et à six ans pour 
les SDRIF. Le schéma directeur de la région d'Île-de-France (SDRIF) « Île-de-France 2030 » et le PDUIF 2010-2020 ont été élaborés 
de manière concomitante et leurs enquêtes publiques se sont déroulées sur la même période. Le PDUIF intègre ainsi les orientations 
en matière de développement urbain et les grands projets de transports prévus dans le SDRIF qui, en retour, intègre la question de la 
mobilité et des réseaux de transports. 
32 Suite au décret du 24 août 2011 portant approbation du schéma d’ensemble.  
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  Synthèse du processus d’élaboration et d’adoption du PDUIF  

Date Acte 

Décembre 2007 Délibération de Île-de-France Mobilités se prononçant pour une révision du PDUIF 

Juillet 2009 Rapport de diagnostic et d’orientations du PDUIF 

Février 2011 Validation du projet de PDUIF par le conseil de Île-de-France Mobilités 

Février 2012 Arrêt du projet de PDUIF par la région 

Avril-mai 2013 
Enquête publique menée par la région, de manière concomitante à celle du schéma directeur 
de la région Île-de-France (SDRIF) 

Juin 2014 Avis de l'État puis approbation du nouveau PDUIF 

Source : CRC à partir des réponses d’IDFM 

Alors que le PDUIF 2010-2020 arrive à son terme, aucune procédure de révision n’est engagée. 
Une « enquête globale transports »33, destinée à fournir des éléments sur l’évolution de la 
mobilité et des attentes en la matière en Île-de-France, a été lancée par Île-de-France Mobilités 
en 2018 et doit s’achever en 2022. L’établissement devait démarrer à la fin de l’année 2019 
l’évaluation du PDUIF qui, comme prévu par le code des transports, qui doit être présentée à 
son conseil en vue de décider d’une mise en révision du plan. Île-de-France Mobilités considère 
que la durée du processus de révision du PDUIF pourra être plus courte que celle du précédent 
PDUIF 2000-2005 en raison du processus d’évaluation en continu mis en œuvre depuis 2010 
qui garantit une disponibilité rapide des données et permet de passer directement à une phase 
de concertation et de rédaction. C’est d’ailleurs cette démarche d’évaluation en continu qui a 
permis de réaliser le bilan à mi-parcours du PDUIF actuel. 

Île-de-France Mobilités devra ensuite assurer un pilotage fin de la révision du PDUIF compte 
tenu des délais contraints et incompressibles propres à une telle démarche (diagnostic, 
rédaction, concertation, enquête publique).  

 Une articulation complexe avec les autres documents de programmation 

Cette nouvelle compétence de planification est dans une large mesure une compétence liée, 
le PDUIF étant largement interdépendant de documents programmatiques élaborés par la 
région Île-de-France et l’État. Les textes prévoient que le PDUIF doit être compatible avec 
les orientations du schéma directeur de la région Île-de-France34 (SDRIF), d’une part, et avec 
le schéma d'ensemble du réseau de transport public du Grand Paris35, d’autre part. Le schéma 
régional du climat, de l’air et de l’énergie36 comporte un objectif de réduction de 20 % 
des émissions de gaz à effet de serre dues au trafic routier à l’horizon 2020. Le principal 
instrument programmatique des investissements permettant la mise en œuvre du SDRIF est 
le contrat de projet État-Région (CPER). Quant au schéma d’ensemble du réseau de transport 
public du Grand Paris, qui contient « les prévisions en matière de niveau de service, 
d'accessibilité, de mode d'exploitation, de tracé et de position des gares » ainsi que « l'offre 
de transport public complémentaire du nouveau réseau disponible à partir de ses gares37 », il est 
adopté par décret38. Le PDUIF est élaboré par Île-de-France Mobilités mais il est adopté par la 
région Île-de-France39 après avis des conseils municipaux et départementaux concernés. 

                                                
33 Les enquêtes globales transport sont réalisées tous les dix ans en moyenne et portent sur la mobilité des franciliens, quels que 
soient le motif du déplacement et le mode de transport. Les « enquêtes globales transports » permettent ainsi de définir des 
politiques de déplacements adaptées aux besoins. La dernière « enquête globale transports » pilotée par le Stif et la direction 
régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France remonte à 2010. Elle a été menée entre 
2009 et 2011 auprès de 18 000 ménages soit près de 43 000 personnes. Cette enquête a constitué le point de référence pour 
les objectifs d’évolution de la mobilité fixés par le PDUIF 2010-2020. 
34 Article L. 1214-10 du code des transports.  
35 Article 2 de la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris.  
36 Approuvé par le conseil régional le 23 novembre 2012 et arrêté par le préfet de région le 14 décembre 2012.  
37 Article 2 de la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris.  
38 Décret n° 2011-1011 du 24 août 2011 modifié portant approbation du schéma d'ensemble du réseau de transport public 
du Grand Paris.  
39 Article L. 1214-25 du code des transports.  
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Les collectivités locales sont encore peu nombreuses à avoir décliné le PDUIF dans des plans 
locaux de déplacements (PLD). L’article L. 1214-30 du code des transports prévoit pourtant que 
« le plan de déplacements urbains de la région Île-de-France peut être complété, en certaines 
de ses parties, par des plans locaux de déplacements (PLD) qui en détaillent et précisent 
le contenu (...) ». La déclinaison du PDUIF en PLD est utile car de nombreuses actions40, 
notamment d’adaptation de la voirie et des abords des gares aux transports en commun, 
à l’intermodalité et aux modes de déplacement doux, sont du ressort des maîtres d’ouvrage 
locaux : départements, EPCI, établissements publics territoriaux (EPT), syndicats locaux 
de transport, communes. Île-de-France Mobilités souligne l’importance d’une couverture 
du territoire régional par des PLD pour faire émerger une culture locale de la compétence des 
déplacements, même si les plans les plus anciens comportaient trop peu d’actions concrètes. 

Île-de-France Mobilités accompagne les collectivités qui élaborent des PLD en finançant 25 % 
du coût de leurs études41, en versant des subventions pour la réalisation des équipements 
d’intermodalité aux abords des gares et des aménagements de voirie en faveur des bus. 
Ces financements sont complétés par des subventions de la région Île-de-France42. 
Île-de-France Mobilités met également à disposition des établissements publics locaux un guide 
pratique pour l’élaboration des PLD, qui décline les 12 actions prioritaires43 du PDUIF en « fiches 
action ». Il fournit aussi une aide à la déclinaison opérationnelle du PDUIF par les maîtres 
d’ouvrage locaux à travers des schémas directeurs thématiques et des guides. Il participe aux 
réunions d’élaboration des PLD et émet un avis sur chacun des plans avant l’enquête publique, 
annexé au dossier d’enquête publique. 

En dépit de ces efforts, seulement 23 PLD sont en vigueur sur le territoire régional tandis que 
quatre nouveaux PLD sont en cours d’élaboration. La répartition territoriale des PLD est très 
disparate, le cœur de la région (notamment Paris) et sa périphérie n’étant pas couverts. La réforme 
récente de l’intercommunalité en Île-de-France explique, selon Île-de-France Mobilités, la difficulté 
pour les nouveaux EPT44 et EPCI de grande couronne à élaborer leurs PLD.  

La loi prévoit aussi la compatibilité, complexe à mettre en œuvre, entre le PDUIF et de nombreux 
documents de planification et de programmation au niveau infra-régional45 .  

Les efforts entrepris en matière de multi-modalité 

Le volet du PDU dont Île-de-France Mobilités maîtrise directement le financement porte sur 
les actions en faveur de l’intermodalité. Entre 2013 et 2017, celui-ci s’est établi à 17,3 M€ par an 
en moyenne. Il a bénéficié à la construction de parc relais et de parcs de stationnement pour 
les vélos, et à l’aménagement et au verdissement des gares routières.  

Un schéma directeur des parcs relais a été approuvé en 2008, puis modifié en octobre 2016 
pour réévaluer la participation de Île-de-France Mobilités par place au sol. Une nouvelle grille 
tarifaire a été définie laissant plus de liberté aux maîtres d’ouvrage et permettant de mieux 
prendre en compte la multi-modalité. 46 parcs relais ont été créés depuis 2010, portant leur 
nombre total à 49 en 2017, soit 15 262 places de stationnement. Dans les zones tarifaires 4 et 5, 
un objectif de 10 000 places a été défini pour 2016 à 2020.  

                                                
40 Cf. tableau en annexe n° 8.  
41 39 990 € ont été versés par IDFM en 2013 et 132 654 € en 2017 au titre des études de PLD.  
42 La région subventionne pour sa part 50 % du coût des études de PLD et verse également des subventions pour différentes actions relevant 
des PLD, à travers le plan d’action régional en faveur de la mobilité durable qui identifie 12 thèmes pouvant donner lieu à subvention. 
43 Relevant du « volet socle » du PDUIF.  
44 Les établissements publics territoriaux (EPT) n’ont pas expressément de compétence en matière de transport. L’élaboration de 
PLD ne peut être mise en œuvre automatiquement que sur le périmètre des anciennes communautés d'agglomération, le cas échéant 
jusqu'à ce que le conseil de territoire décide éventuellement, d’ici au 31 décembre 2017, d’étendre le champ d’exercice de ces 
compétences sur la totalité du périmètre de l’EPT, ou, au contraire, de les restituer en tout ou partie aux communes. À défaut de 
délibération, l'exercice de la compétence sera étendu à l'ensemble du périmètre de l'EPT. Pour les autres territoires, comme pour 
l'ensemble des compétences que la loi ne prévoit pas expressément de confier à l'EPT, il conviendra de prendre une délibération 
concordante de l'EPT et des conseils municipaux, en application des dispositions de l’article L. 5211-17 du CGCT (majorité qualifiée). 
45 L’article L. 1214-10 code des transports dispose que « les schémas de cohérence territoriale, les schémas de secteur et 
les plans locaux d'urbanisme sont compatibles avec le plan de déplacements urbains en Île-de-France ». 
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Un schéma directeur des gares routières a été adopté en mai 2009, devenu le schéma directeur 
éco-stations en mai 2017. Il a pour objectif de favoriser des projets de gares routières plus 
qualitatifs et innovants. Depuis 2013, toutefois, seulement 16 gares routières ont bénéficié de 
financements de Île-de-France Mobilités selon lequel les gares routières, terminus bus et centres 
d’exploitation, souvent perçues comme des sources de nuisances, restent difficilement acceptés 
en ville. 

Île-de-France Mobilités s’implique aussi dans le soutien à la création de places de stationnement 
de vélos. 3 878 places abritées « Véligo » ont ainsi été financées par Île-de-France Mobilités. 
Le schéma directeur du stationnement vélo est en cours d’évaluation pour une révision en 2019. 

 Une planification ambitieuse à l’agenda peu réaliste 

Le premier PDUIF 2000-2005, élaboré par l’État, doté d’objectifs ambitieux à travers 176 actions, 
a fait l’objet d’une évaluation en 2007, copilotée avec la région Île-de-France, qui en dressait 
un bilan « très contrasté », soulignant que « globalement les objectifs n’ont pas été atteints ». 
Ce rapport relevait cinq insuffisances : le caractère faiblement opérationnel et mesurable des 
objectifs retenus ; la complexité et les incertitudes des financements ; la difficulté à décliner les 
actions au niveau infra-régional ; le partage insuffisant de la gouvernance entre Île-de-France 
Mobilités, la région et l’État (qui s’était désengagé de l’animation) ; le caractère parcellaire et 
éclaté des connaissances disponibles sur la mobilité des personnes et des biens (absence d’un 
observatoire multipartenaires de la mobilité permettant un suivi régulier d’indicateurs).  

Prenant acte des conclusions de l’évaluation, Île-de-France Mobilités a proposé un nouveau 
PDUIF couvrant la période 2010-2020, c’est-à-dire une durée 2 fois plus longue que le plan 
précédent, afin de tenir compte de la durée de révision et d’adoption du plan et du temps requis 
pour concrétiser les actions. Le nombre d’actions a été limité à 34, regroupées en 9 « défis » qui 
constituent les grands objectifs du plan. Une vision large des politiques de mobilités a été 
recherchée, incluant l’exploitation, la qualité de service et les infrastructures. Pour chacune des 
actions, des coûts de réalisation ont été estimés et des responsables ont été identifiés dans la 
mesure du possible. Moins nombreuses que dans le précèdent document, les actions du PDUIF 
restent particulièrement ambitieuses sur le plan à la fois qualitatif et temporel.  

Le PDUIF s’est aligné sur l’article 10 de la loi du 3 août 2009 de programmation relative à la 
mise en œuvre du Grenelle de l’environnement qui prévoit que « l’objectif est de réduire, dans 
le domaine des transports, les émissions de gaz à effet de serre de 20 % d’ici à 2020, afin de 
les ramener à cette date au niveau qu’elles avaient atteint en 1990 ». Pour atteindre cet objectif, 
repris au schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie de 2012, le PDUIF vise à réduire 
de 2 % les déplacements en modes individuels motorisés (voitures et deux-roues motorisés) et 
à accroître de 10 % les déplacements par les modes actifs et de 20 % les déplacements en 
transports collectifs. Le défi n° 2 du PDUIF intitulé « rendre les transports publics plus attractifs » 
concentre les mesures les plus structurantes en matière de développement de l’offre de 
transport collectifs et de renforcement de la qualité de service. Il prévoit pour ce faire 
d’augmenter de 25 % en une décennie l’offre de transports collectifs.  

Au total, le PDUIF prévoyait la réalisation de 53 projets d’infrastructures et de lignes nouvelles 
ainsi que d’importants renforts d’offre avant 2020, échéance particulièrement proche pour 
des projets d’une telle ampleur, alors que ceux-ci avaient été inscrits au SDRIF 2030. Selon 
Île-de-France Mobilités, ils devraient être réalisés en quasi-totalité mais avec du retard, ce que 
confirme l’état de réalisation à fin 2018 (cf. partie 2.3.2).  

La programmation du PDUIF s’inscrit en outre dans un système de financements croisés et 
de gouvernance faisant intervenir une multiplicité d’acteurs et rendant complexe sa réalisation. 
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  Objectifs d’évolution de l’usage des modes de déplacement en Île-de-France 
inscrits au PDUIF (en millions de déplacements par jour) 

 
Source : PDUIF 

 Des outils de pilotage et d’évaluation qui se développent 

Île-de-France Mobilités alloue des moyens importants au PDUIF. Le pilotage, l’animation et 
l’évaluation du PDUIF sont assurés par le département « études et PDUIF » de la direction 
générale « prospective et études », composé de sept agents. Il coopère avec le département 
« observation et prospective », composé de six agents. 

Afin de remédier aux difficultés de recueil des données, identifiées dans l’évaluation du PDUIF 
2000-2005, Île-de-France Mobilités a créé en 201346 l’Observatoire de la mobilité en 
Île-de-France (Omnil) dont la mission est d’assurer un suivi régulier de la mobilité des personnes 
et des marchandises en Île-de-France ; d’améliorer l’analyse de la mobilité et de son évolution ; 
de favoriser la circulation de l’information. Île-de-France Mobilités assure l’animation de cet 
observatoire qui n’a pas de personnalité juridique et rassemble 23 partenaires adhérant à sa 
charte : des collectivités territoriales47 ; l’État48 ; les opérateurs de transport49; divers acteurs et 
centres d’expertise50.  

Les partenaires de l’Omnil ont été associés au choix des indicateurs qui servent de fondement 
à l’évaluation du PDUIF et à l’analyse de leur évolution. Le site internet de l’Omnil rassemble 
l’ensemble des éléments produits pour l’évaluation en continu du PDUIF. Un bilan à mi-parcours 
a été établi par Île-de-France Mobilités en 2015. En complément, Île-de-France Mobilités a 
produit en 2017 une « feuille de route 2017-2020 » qui précise les mesures du PDUIF, 
notamment les porteurs financiers et opérationnels des projets inscrits. Il a aussi engagé une 
nouvelle enquête globale sur les transports, à la suite de laquelle des premiers constats ont été 
dressés en septembre 2019. 

                                                
46 Les objectifs de cet observatoire et son mode de fonctionnement partenarial et multimodal ont été présentés au conseil du Stif 
en décembre 2007 et les grandes lignes de son fonctionnement ont été validées à l’occasion d’un comité des partenaires 
de l’observatoire en juillet 2011. 
47 IDFM, la région Île-de-France, les 7 départements franciliens, la SGP, la Ville de Paris. 
48 Représenté par la direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France.  
49 RATP, SNCF, Optile. 
50 L’institut d’aménagement et d’urbanisme Île-de-France, la chambre de commerce et d’industrie Paris Île-de-France, l’Institut 
national de la statistique et des études économique (Insee), l’atelier parisien d’urbanisme (APUR), BruitParif, AirParif, l’agence 
régionale de l’environnement et des nouvelles énergies en Île-de-France et la direction territoriale du centre d’études et d’expertise 
sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement. 
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D’autre part, en 201751, un comité d’évaluation de l’offre de transport en Île-de-France 
(dit « comité Bailly ») a été créé, dont l’interface avec le PDUIF pourrait être renforcée. Il s’agit 
d’un comité d’experts indépendants, composé de quatre membres non rémunérés 52 et chargé 
d’objectiver l’amélioration de la qualité de l’offre sur les réseaux de transport public. L’essentiel 
des données reprises par le comité provient de Île-de-France Mobilités et de l’Omnil. Le premier 
rapport du comité est paru en mars 2018. Il apporte un complément utile aux travaux de suivi du 
PDUIF grâce à analyse par opération et la prise en compte des coûts de fonctionnement et 
d’investissement des projets. Si aucune interface directe n’est affichée entre la mission du 
comité et le suivi du PDUIF, la complémentarité des approches et des livrables est réelle. 
Île-de-France Mobilités entend veiller à mieux mettre en valeur cette complémentarité à l’avenir. 

Les émissions de gaz à effet de serre liées aux transports ne sont pas suivies 

Alors même que l’objectif de réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de serre liées aux 
déplacements conditionne l’ensemble du PDUIF, Île-de-France Mobilités n’a pas pu évaluer les 
résultats atteints. Ces résultats sont absents du bilan à mi-parcours du PDUIF réalisé en 2015, 
qui fait seulement état d’une « amélioration limitée du contexte environnemental » et ne fournit 
pas de pourcentage d’émissions de gaz à effet de serre spécifiquement liées aux déplacements.  

Île-de-France Mobilités est dépendant, pour cet indicateur, de l’inventaire des émissions 
de polluants établi par AirParif à une fréquence irrégulière et publié avec quatre ans de décalage. 
Les dernières années ayant fait l’objet de publications sont les années 2010, 2012 et 2015. 
L’inventaire portant sur l’année 2015 n’a d’ailleurs été fourni qu’en avril 2019. Il distingue les 
émissions de gaz à effet de serre par les véhicules particuliers et professionnels de celles émises 
par des véhicules de transport en commun.  

Ces évolutions ouvrent la voie à un meilleur suivi par Île-de-France Mobilités des émissions de 
gaz à effet de serre. Toutefois, Île-de-France Mobilités est fondé à exiger d’AirParif des données 
plus régulières et exploitables pour ses besoins propres. En effet, AirParif est membre de l’Omnil 
et un membre du conseil d’administration de Île-de-France Mobilités est désigné au conseil 
d’administration d’AirParif. 

 Établir et publier le compte relatif aux déplacements 

En application de l’article L. 1231-8 du code des transports, Île-de-France Mobilités doit établir 
« un compte relatif aux déplacements dont l'objet est de faire apparaître, pour les différentes 
pratiques de mobilité dans l'agglomération et dans son aire urbaine, les coûts pour l'usager et 
ceux qui en résultent pour la collectivité. ». Comme le reconnaît Île-de-France Mobilités, 
ce rapport n’est pas produit. Le rapport de la chambre publié en 2010 soulignait déjà que 
le dernier compte relatif aux déplacements réalisé en Île-de-France portait sur l’année 2003. 
Le site de l’Omnil délivre seulement des données partielles et non agrégées sur les dépenses 
des collectivités pour la voirie, les recettes de fonctionnement du système de transport francilien 
et les dépenses pour les transports collectifs, sans ventilation par mode de transport.  

IDFM explique cette lacune par des difficultés méthodologiques pour distinguer les dépenses 
liées aux voitures particulières ou aux voitures commerciales. Sa nouvelle enquête globale sur 
les transports devrait lui permettre de produire des estimations de ces dépenses.  

                                                
51 Délibération du 19 juin 2016. Le comité a été mis en place le 1er février 2017.  
52 M. Jean-Paul Bailly, ancien président directeur général de la RATP et ancien président du groupe La Poste, président 
du comité ; M. Yves Ramette, ancien directeur général de SNCF Réseau Île-de-France et ancien directeur général adjoint de 
la RATP ; M. Yves Crozet, professeur à l’Université de Lyon et ancien directeur du laboratoire aménagement économie transports 
(LAET) ; M. Marc Pélissier, président de l’Association des usagers des transports FNAUT Île-de-France. 
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La chambre considère que Île-de-France Mobilités dispose d’un niveau d’information suffisant 
pour publier un compte relatif aux déplacements qui, même incomplet ou sous réserve de 
certaines précautions méthodologiques, pourrait utilement renforcer le suivi du PDUIF, 
actuellement insuffisant en matière de coût de fonctionnement et d’investissement. Il permettrait 
également de rendre plus accessibles par le grand public les bases de données du site de 
l’Omnil, très complètes mais peu pédagogiques. Île-de-France Mobilités prévoyait de finaliser 
au premier semestre 2020 les différentes parties du compte des déplacements et d’en publier 
les résultats partiels au fur et à mesure de la disponibilité des données. 

 

2.3 Un bilan en demi-teinte avec une ponctualité toujours en berne sur une large 

part du réseau francilien 

De nombreuses actions qualitatives sont inscrites au PDUIF et concernent la poursuite 
d’objectifs environnementaux (cf. supra), le renouvellement du matériel roulant, l’amélioration de 
l’offre de transport et de la qualité de service à travers la ponctualité, l’information et le confort 
des voyageurs.  

 Un net effort de renouvellement du matériel roulant dont les impacts financiers, 
environnementaux et opérationnels restent à évaluer 

Concernant le réseau ferré, les schémas directeurs du matériel roulant (SDMR) qui se sont 
succédé sur la durée du PDUIF visent notamment à rapprocher l’âge moyen du parc de la moitié 
de sa durée de vie théorique, fixée à 40 ans dans le cadre du dernier SDMR.  

  Évolution du parc de matériel roulant entre 2010 et 2021 

 
Source : Île-de-France Mobilités, feuille de route 2017-2020 

Le nombre de trains a peu évolué à offre constante mais de nombreuses rames ont été rénovées 
et des matériels neufs ont été livrés sur le réseau du RER et du Transilien : les lignes P et L ont 
été bénéficié de nouveaux trains53 à partir de 2013 et la ligne J à partir de 2014. Ce déploiement 
s’est poursuivi sur les lignes H et K. Sur le RER A, de nouveau trains54 ont été déployés entre 
2011 et 2017 permettant d’homogénéiser le matériel à deux niveaux55. Ce mouvement devrait 
s’accélérer dans le cadre du SDMR approuvé en juillet 2016, en application duquel 708 trains 
neufs ou rénovés doivent être déployés au cours de la période 2016-2021 sur l’ensemble des 
lignes de train. Sur le réseau du métro, les rames des lignes 2 (entre 2008 et 2011), 5 (entre 
2011 et 2013) et 9 (entre 2013 et 2016) ont été renouvelées56. 

                                                
53 Les Franciliens. 
54 Train MI 09. 
55 Les trains MS 60 ont été mis au rebut. 
56 Avec des trains MF 01. 
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Les modalités de programmation des investissements dans le matériel roulant ferré 

La programmation des investissements dans le matériel roulant ferré relève de documents cadre 
intitulés « schémas directeurs du matériel roulant » (SDMR). Deux SDMR relatifs aux trains, 
le premier adopté en 2009 et le second le 13 juillet 2016, ont couvert la période contrôlée par 
la chambre. Le SDMR de 2016 fixe la durée de vie des matériels à 40 ans, ce qui correspond 
à leur durée d’amortissement, avec une rénovation à mi-vie. Il vise une plus grande homogénéité 
du parc et prévoit d’en réserver 15 % pour faire face aux besoins de maintenance et aux aléas. 
Un dispositif analogue existe pour les métros. Il intègre les acquisitions nécessaires à la 
pré-exploitation ou à la mise en service des lignes en cours de construction ou d’extension dans 
le cadre des CPER ou du Grand Paris Express.  

Île-de-France Mobilités n’a pas fourni d’évaluation des surcoûts induits par ces nouvelles 
hypothèses. Le nouveau SDMR ferroviaire anticipe le renouvellement de 6 séries de matériels, 
qui débutera 2 à 6 ans plus tôt que prévu dans le SDMR de 2009. Sur la plupart des lignes, 
les durées de vie et les échéances de rénovation à mi-vie sont cohérentes avec la durée 
de référence de 40 ans. Tel n’est pas le cas du renouvellement des matériels circulant sur 
les ligne D et E, qui s’effectuerait désormais au bout de 25 ans (ligne E) à 33 ans (ligne D). 
Concernant la ligne D, le choix de Île-de-France Mobilités résulte du souhait d’homogénéiser 
le parc avec le matériel de la ligne E afin d'économiser les frais d'études d'un nouveau matériel. 
En outre, un nouveau système de signalisation (NExTEO) sera déployé afin d’améliorer 
la fiabilité des lignes B et D et en vue de l’exploitation du prolongement vers l’ouest de la ligne E. 
Ce système nécessitant des matériels roulant neufs, des remplacements synchronisés seront 
effectués sur ces lignes, certains en avance de phase par rapport à la durée de vie théorique. 
Île-de-France Mobilités indique qu’il n’existe pas de perspective de redéploiement des rames 
de la ligne E ainsi remplacées sans réaliser de coûteuses adaptations d’infrastructures. 
Des réflexions sont en cours pour un redéploiement éventuel sur le réseau Saint-Lazare. 
En revanche, les rames de la ligne D seront en grande partie redéployées sur le RER C afin 
de rajeunir le parc existant. Concernant la ligne B, les renouvellements permettront de renforcer 
la capacité des RER sur des lignes aujourd’hui saturées, en mettant en circulation des rames 
à 2 niveaux devant permettre un gain de capacité de 20 %. 

Au regard de sa propre expérience et d’un parangonnage des principaux réseaux comparables, 
Île-de-France Mobilités estime que le renouvellement et la modernisation du parc de matériel 
roulant ne feront pas baisser les coûts de maintenance. L’acquisition de matériels climatisés et 
dotés de plus d’équipements (dispositifs embarqués d’information des voyageurs, 
vidéosurveillance, comptage automatique des voyageurs) et exploités de manière plus intensive 
grâce à de nouveaux systèmes de signalisation entraîne des coûts de maintenance plus élevés. 
C’est surtout l’homogénéisation des matériels roulants qui devrait contribuer à terme à 
l’allègement des coûts de maintenance en permettant des économies d’échelle. Lors de 
l’adoption du SDMR de 2016, 14 séries de matériels différents circulaient sur le réseau du RER 
et du Transilien. Ce nombre devrait passer à 9 en 2028/2029. L’emploi de matériels en meilleur 
état, mieux équipés et permettant de meilleurs flux d’échanges quais-trains devrait avoir pour 
effet d’améliorer la ponctualité, le confort et la qualité du service rendu aux voyageurs.  

S’agissant des bus, un plan de réduction des émissions de gaz polluants a été arrêté en 2013 
et un nouveau plan a été adopté en octobre 2015. Depuis le décret du 11 janvier 2017 pris 
en application de la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique, des prescriptions 
environnementales57 s’applique progressivement aux acquisitions d’autobus en Île-de-France. 
Ces prescriptions concernent 50 % des bus nouvellement acquis sur le réseau exploité par 
la RATP depuis le 1er janvier 2018 et 50 % des acquisitions de bus circulant sur le réseau Optile 
à partir du 1er janvier 2020. Le niveau d’exigence est renforcé pour Paris et les communes 
riveraines qui devront réaliser 100 % d’acquisition d’autobus à énergie électrique ou 
à biocarburant à compter du 1er janvier 2025. 

                                                
57 Acquisition, selon les réseaux, de véhicules électriques, hybrides, à hydrogène, à biocarburant ou diésel Euro VI.  
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La mise en œuvre de ces prescriptions est passée par le biais de différents « plans bus ». 
Le plan d’action prioritaire pour le développement de l’offre de bus 2013-2015, qui s’est traduit 
par une augmentation de 87 % des acquisitions de matériels roulants entre 2013 et 2015, a eu 
un effet déterminant sur la composition du parc. Il a débouché sur l’achat en 2015 de 467 bus 
hybrides ou au gaz naturel. À l’issue de ce plan, fin 2016, les véhicules électriques, hybrides ou 
au gaz naturel représentaient 10 % du parc sur le réseau Optile et 16,6 % du parc sur le réseau 
de la RATP contre respectivement 0 % et 3,2 % 3 ans auparavant58. L’âge moyen du parc des 
membres du groupement Optile est désormais de 6 ans.  

Île-de-France Mobilités n’a pas encore réalisé de bilan du plan mis en œuvre à partir de 2016. 
Certains élus avaient regretté59 que ce plan n’ait pas été accompagné de prévisions financières. 
Durant ses deux premières années, les investissements ont connu une forte diminution, 
par rapport au plan précédent mais se sont rééquilibrés par la suite. Le creux observé en 2017 
est dû à un décalage de commandes à la suite de difficultés opérationnelles rencontrées pour 
l’adaptation des ateliers.  

 Investissements de Île-de-France Mobilités dans le matériel roulant bus 

(en M€) 2013 2014 2015 2016 2017 

Total  95,44 71,77 178,10 110,27 64,59 

Source : Île-de-France Mobilités, état des autorisation des paiement-autorisation d’engagement (AP-AE) et 
des crédits de paiements (CP) 

Au-delà des coûts d’investissement, les différentes solutions technologiques pour « verdir » 
le parc de bus n’entraînent pas les mêmes coûts d’exploitation. Si la stratégie initialement 
envisagée en 2013 s’appuyait largement sur une flotte hybride, coûteuse en maintenance du fait 
de la double motorisation, les industriels misent désormais davantage sur la solution électrique60 
qui nécessite aussi l’adaptation des dépôts. Île-de-France Mobilités a récemment diversifié 
sa stratégie de verdissement du parc en investissant dans des technologies électriques et 
à biocarburants61. Il prévoit, dans le cadre du « Grand Paris des bus », de porter à 30 %, en 2020 
la part des véhicules hybrides, électriques ou bio-GNV. La stratégie de verdissement du parc 
mériterait d’être précisée et clarifiée à la fois sur un plan financier et technologique. 

 Un développement de l’offre de transport qui reste en retrait des besoins sur 
les réseaux du RER et du Transilien 

Un réseau ferré (métro, train-RER, tramways) saturé en de nombreux tronçons 

Île-de-France Mobilités mesure les taux de charge pour chacun des modes de transport et 
identifie les tronçons sur lesquels la demande approche ou dépasse la capacité totale (places 
assises et debout) des lignes. Le calcul du taux d’occupation se fonde sur le nombre 
de voyageurs par interstation à l'heure de pointe du matin pour un jour de plein trafic, rapporté 
à la capacité totale offerte sur cette interstation. La capacité totale fait la somme des places 
assises et des places debout, en considérant une norme de quatre voyageurs debout par m². 
Le taux d’occupation est représentatif des conditions moyennes de circulation sur une heure 
pour un mardi ou un jeudi d'hiver, où le trafic est le plus élevé. Il en ressort que les dessertes les 
plus congestionnées se situent essentiellement à Paris et en proche couronne. 

Sur le réseau du RER, la ligne A présente une forte demande sur le tronçon central à l’heure de 
pointe du matin. Le taux d’occupation dépasse 90 % entre Châtelet-les-Halles et Étoile et 80 % 
sur la quasi-totalité du tronçon Vincennes-La Défense. Le tronçon central de la ligne B enregistre 
un taux d’occupation de 80 % entre Châtelet-les-Halles et Saint-Michel. Sur la ligne D, le taux 
d’occupation à l’arrivée de la gare de Lyon approche 80 % en heure de pointe le matin et 
la branche Melun présente des trains chargés à 80 % dès Montgeron-Crosnes.  

                                                
58 Source : bilan présenté à la commission de l’offre de transport (COT) du 25 mai 2016. 
59 Dans le cadre de la COT du 1er décembre 2016. Il y a été souligné que la traduction financière du plan était « manquante » et 
que l’établissement d’une « planification ou une programmation budgétaire consolidée » serait opportune. Le président de la COT 
a confirmé qu’un « affichage financier a été présenté sur le premier exercice mais pas pour l’ensemble du plan ». 
60 Le PV de la COT du 1er décembre 2016. 
61 Ces sources d’énergies peuvent être biosourcées afin de réduire les émissions de CO2 et de polluants locaux. Les 
biocarburants peuvent par ailleurs être utilisés dans des bus à motorisation diesel. 
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Sur le réseau des trains de banlieue Transilien, le taux d’occupation moyen à l’heure de pointe 
du matin atteint 70 à 80 % à l’arrivée à Paris sur les lignes H (réseau gare du Nord), 
J (Saint-Lazare), N (Montparnasse), P (gare de l’Est) et R (gare de Lyon).  

S’agissant du métro, cinq lignes présentent des taux d’occupation par interstation supérieurs à 
90 % en heure de pointe (lignes n° 13 au nord de la gare Saint-Lazare, n° 7 sur la branche 
Villejuif, n° 9 entre Havre-Caumartin et Franklin Roosevelt, n° 3 à l’ouest de la gare Saint-Lazare 
et n° 5 au sud de la gare de l’Est). Cinq autres lignes présentent des sections sur lesquelles 
le taux d’occupation dépasse 80 % (lignes nos 4, 6, 8, 11 et 14).  

Concernant le tramway, deux lignes enregistrent des taux d’occupation supérieurs à 90 % 
en heure de pointe : la ligne T2 au sud de la Défense (entre les stations Belvédère et la Défense) 
et la ligne T3 ponctuellement (entre cité Universitaire et Porte de Versailles). Trois autres lignes 
présentent des sections sur lesquelles le taux d’occupation dépasse 80 % (lignes T1, T5 et T8).  

Ce contexte de saturation rend particulièrement nécessaires la réalisation des opérations 
d’infrastructures inscrites au PDUIF et le maillage du réseau actuel avec le futur réseau 
du Grand Paris Express.  

a) Le développement de l’offre de transport résulte en premier lieu de la réalisation 
d’infrastructures nouvelles ou du prolongement de lignes existantes.  

À la fin de l’année 2018, 74 % des projets inscrits au PDUIF étaient achevés ou démarrés. 
En effet, parmi les 53 projets d’infrastructures et de lignes nouvelles prévus par ce document, 
30 % avaient fait l’objet d’une mise en service et 34 % étaient entrés en phase de travaux62.  

  État d’avancement des 53 projets d’infrastructures et de lignes nouvelles 
inscrits au PDUIF 2010-2020, à fin 2018 

 
Source : CRC, d’après l’état d’avancement fourni par IDFM 

Près de la moitié des projets mis en service concerne le réseau du tramway qui a connu une 
croissance de 170 % depuis 2010. En 2012, ont été mis en service les prolongements du T1 
jusqu’à Asnières-Gennevilliers Les Courtilles, du T2 jusqu’à Pont de Bezons et du T3 jusqu’à 
Porte de la Chapelle (2012). Les lignes T5 Saint-Denis-Garges-Sarcelles et T7 
Villejuif-Athis-Mons ont été mises en service en 2013. Les lignes T6 Châtillon Montrouge-
Vélizy et T8 Saint-Denis-Épinay-Villetaneuse ont été mises en service en 2014 et la ligne T6 
prolongée jusqu’à Viroflay en 2016. Le tronçon Épinay-Le-Bourget du T11 express a été mis 
en service en 2017.  

                                                
62 Une convention de financement a été adoptée par le conseil de Île-de-France Mobilités et signée. Les études préalables ont 
été réalisées, le mode de maîtrise d’ouvrage décidé, le plan de financement et le planning de l’opération calés. 
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Sur le reste du réseau ferré, les principales réalisations concernent l’extension de la ligne 12 
du métro jusqu’à Front Populaire (2010), de la ligne 8 jusqu’à Créteil Pointe du Lac (2011) et de 
la ligne 4 jusqu’à Montrouge (2013). Selon Île-de-France Mobilités, la réalisation de la ligne 15 
Sud, décalée de 2020 à 2025, devrait correspondre à 10 % de l’offre de métro actuelle. Enfin, 
deux gares nouvelles ont été livrées sur la période : la gare de Créteil Pompadour sur le RER D 
(2013) et la gare Rosa Parks sur le RER E (fin 2015).  

b) Île-de-France Mobilités a renforcé l’offre existante 

La construction de nouvelles infrastructures, levier puissant mais dont la responsabilité échappe 
largement à l’établissement (cf. partie 2.1.1), n’est pas le seul moyen pour augmenter l’offre. 
Île-de-France Mobilités est compétent pour renforcer l’offre sur des lignes existantes.  

Ainsi, l’offre de tramway fournie par la RATP a été augmentée de 5,5 % en 2015 pour faire face 
à l’augmentation de la fréquentation. Sur le réseau du RER, les horaires et les dessertes ont été 
revus sur les lignes A (2014 et 2016), B (2013-2014) et D (2018). En revanche, sur le RER C, 
des périodes de travaux, l’incendie d’un poste d’aiguillage (2014), des périodes de grèves et de 
difficultés d’exploitation se sont traduites par une non-réalisation de l’offre. Sur le réseau du 
Transilien, ont organisées fin 2015 : le développement de l’offre des lignes K, P et U et 
l’homogénéisation des offres le samedi et dimanche sur les lignes H, J, N, P, R et U. En 2016, 
la desserte des lignes L2 et U ont été refondues. L’offre a ensuite été revue sur une partie des 
lignes J en 2017 et L en 2018. Sur le réseau du métro, en 2014, les fréquences de desserte 
en soirée des lignes 1 et 6 et en heure de pointe de la ligne 14 ont été augmentées. Entre 2016 
et 2018, d’autres renforts sur certains créneaux horaires ont été décidés63. Pour l’avenir, 
Île-de-France Mobilités travaille avec la RATP à un schéma directeur du métro et envisage une 
refonte de grille accompagnée de renforts d’offre sur la ligne C du RER. 

S’agissant du réseau de bus, le développement de l’offre a concerné la mise en service des 
lignes en site propre TZ 1 et de la ligne 393 en 2011 ainsi que du transport en commun en site 
propre (TCSP) Paris-Saclay en 2016. Il est passé par trois plans couvrant les périodes 2005-
2012, 2013-201664 et 2017-202065. Alors que les investissements sur la période 2005-2012 
étaient surtout concentrés sur Paris et la petite couronne (60 %), ceux de la période 2013-2016 
ont majoritairement concerné la grande couronne (67 %). Par comparaison avec les plans 
précédents, le « Grand Paris des bus » adopté le 6 décembre 2016 comporte un important volet 
d’acquisition de véhicules hybrides, gaz naturel pour véhicules (GNV) ou électriques.  

c) Depuis 2013, la croissance de l’offre de transports collectifs n’a pas suffi à couvrir 
l’augmentation de la demande (fréquentation).  

Le bilan à mi-parcours du PDUIF et les données de la feuille de route 2017-2020 retiennent la 
notion d’offre commerciale théorique pour retracer les évolutions de l’offre de transport. Celle-ci 
a augmenté de 9,9 % entre 2010 et 2016, en net retrait sur l’objectif de + 25 % inscrit au PDUIF, 
un retard essentiellement imputable à l’offre de métro et de trains.  

 Évolution de l’offre commerciale théorique entre 2010 et 2016 par mode 
(en millions de trains ou véhicules x km) 

 
Source : Île-de-France Mobilités, feuille de route 2017-2020 

                                                
63 Ligne 1 aux heures de pointe, ligne 13 le samedi après-midi, Orlyval en soirée. 
64 Plan d’actions prioritaires pour le développement de l’offre de bus.  
65 « Grand Paris des bus ». 
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Cette présentation peut être complétée par l’analyse réalisée par la chambre qui confronte 
la fréquentation des transport (reflet de la demande) et l’offre effectivement produite. Entre 2013 
et 2017 : 

- le volume d’offre financée par Île-de-France Mobilités a évolué à un rythme proche de 
l’augmentation du nombre de voyageurs dans les tramways et les bus ; 

- sur le réseau du métro, l’offre a cru près de deux fois plus vite que le nombre de voyageurs ; 

- à l’inverse, sur le réseau du RER et du Transilien, l’offre est restée stable (+ 0,7 %) alors 
que le nombre de voyageurs augmentait dans des proportions significatives (+ 7,1 %).  

En d’autres termes, en cinq ans, l’offre nouvelle de tramway et de bus qui a été déployée a 
rencontré la demande correspondante, le réseau du métro a été légèrement délesté par le 
renforcement des fréquences et les rallongements de lignes, tandis que la saturation du réseau 
du RER et du Transilien s’est accrue.  

 Évolution comparée du nombre de voyageurs et de l’offre, par mode de transport 

  2013 2014 2015 2016 2017 Variation En % 

Métro 
Nombre de voyages 1 527,0 1 526,0 1 520,0 1 519,0 1 539,0 12,0 0,8 

Offre produite 49,4 50,0 50,6 50,8 50,8 1,4 2,8 

RER et 
Transilien 

Nombre de voyages 1 346,0 1 350,8 1 358,6 1 410,6 1 441,4 95,5 7,1 

Offre produite 70,6 69,7 71,0 69,2 71,1 0,5 0,7 

Tramway 
Nombre de voyages 192,8 233,0 266,8 286,8 293,9 101,1 52,5 

Offre produite 7,8 9,3 11,6 12,0 12,7 4,9 62,8 

Bus 
Nombre de voyages 1 283,7 1 342,1 1 367,2 1 421,8 1 431,5 147,8 11,5 

Offre produite 314,2 323,8 328,7 338,8 350,2 36,0 11,5 

Tous 
modes 

Nombre de voyages 4 349,4 4 451,9 4 512,6 4 638,2 4 705,9 356,4 8,2 

Offre produite 442,0 452,8 461,9 470,8 484,8 42,8 9,7 

Source : CRC, d’après Omnil et données communiquées par Île-de-France Mobilités. La demande est exprimée 
en millions de voyages par an. L’offre est exprimée en millions de trains x km (métro, RER, Transilien, tramway) 

ou voitures x km (bus). S’agissant des bus Optile, l’offre renseignée est l’offre contractuelle. 

Île-de-France Mobilités attribue la croissance des déplacements en transports collectifs à quatre 
évolutions principales : de l’urbanisation (localisation des populations, des emplois et 
des équipements) ; de l’offre et de la tarification des transports collectifs (mise en place du tarif 
Navigo unique) ; de l’offre des autres modes de transports ; de la société et des comportements 
de déplacements. Selon l’établissement, la dynamique de croissance de la fréquentation des 
transports collectifs devrait se poursuivre, notamment sous l’effet de la croissance démographique. 

 Une ponctualité insuffisante sur les réseaux des RER, Transilien et bus 

Le bilan à mi-parcours du PDUIF 2010-2020 indiquait que « la ponctualité reste l’enjeu majeur » 
de l’exploitation du réseau francilien de trains. Selon le même document, son niveau « reste 
au-dessous des objectifs fixés par Île-de-France Mobilités sur la plupart des lignes. ». 
Les réalisations sont en effet inférieures aux objectifs contractuels sur trois lignes de métro (6, 7 
et 7 bis), sur toutes les lignes de RER et sur la quasi-totalité des lignes de train, à l’exception 
de la ligne K pour laquelle l’objectif fixé par Île-de-France Mobilités est le plus bas. 

Si la ponctualité est globalement conforme aux objectifs fixés par Île-de-France Mobilités sur le 
réseau du métro66, la tendance est à l’érosion de la ponctualité sur une large part du réseau 
RER et Transilien et sur le réseau de bus exploité par la RATP67. 

                                                
66 À l’exception de la ligne 4 en 2018, ce que la RATP explique par les travaux d’automatisation. 
67 Les données de ponctualité sur le réseau de bus exploité par les membres du groupement Optile ne sont pas publiées. 
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  Évolution des indicateurs de ponctualité68 par ligne entre 2013 et 2018 

 Lignes 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 Var.  Évol.  Objectif Écart Comp.  

Métro (offre 
aux heures 
de pointe) 

1 97,1 101,6 101,1 100,4 100,6 101,2 99,6 2,5 + 96,5 3,1 > 

2 98,1 98,2 99 97,8 98,4 98,1 98,3 0,2 + 96,5 1,8 > 

3 et 3 bis 97,2 99,6 99,2 99,4 98 99,1 98,3 1,1 + 96,5 1,8 > 

4 91,6 90,6 96,8 96,8 96,7 97,7 96,1 4,5 + 96,5 - 0,4 < 

5 95,1 97 98,3 98,2 98,7 98,8 99,7 4,6 + 96,5 3,2 > 

6 95,5 97,2 96,4 96,9 95,2 95,5 97,6 2,1 + 96,5 1,1 > 

7 et 7 bis 94,9 96,3 98,4 97 96,8 96,3 98,5 3,6 + 96,5 2 > 

8 96,6 99,4 99,8 97,8 96,9 96,8 97,5 0,9 + 96,5 1 > 

9 95,1 98,3 99,6 98,3 99,2 99,6 99,3 4,2 + 96,5 2,8 > 

10 98 98,3 99,2 98,8 99 98,5 98,9 0,9 + 96,5 2,4 > 

11 97,3 97,7 98,4 98 97 97 97,6 0,3 + 96,5 1,1 > 

12 93,4 97,6 98 98,6 96,8 97,4 97,6 4,2 + 96,5 1,1 > 

13 93,9 94,3 96,2 95,8 96,3 97,2 96,5 2,6 + 96,5 0 > 

14 102,1 101,9 101 100,8 100,5 100,5 100,6 - 1,5 - 96,5 4,1 > 

RER 

A 85,6 83,9 84,8 85,1 83,9 86,3 90 4,4 + 94 - 4 < 

B 84,3 83,1 88,1 90,1 88,5 87 87,7 3,4 + 94 - 6,3 < 

C 90,8 90,2 89,6 89,4 88,6 87,9 88,1 - 2,7 - 93 - 4,9 < 

D 83,8 82,8 86,5 86,3 84,8 84,6 83,3 - 0,5 - 92,5 - 9,2 < 

E 95,1 94,7 94,3 93,8 93,4 92,3 91,6 - 3,5 - 95 - 3,4 < 

Train 

H 91,3 94,4 95,2 94,8 94,1 90,9 92,8 1,5 + 95 - 2,2 < 

K 77,6 80,6 85,9 88 89,8 92,5 90,8 13,2 + 92,5 - 1,7 < 

N 94,3 93 94,1 92,1 92,1 89,7 87,7 - 6,6 - 93 - 5,3 < 

R 85,1 89,2 87,6 87,5 86,8 83,5 83,9 - 1,2 - 93 - 9,1 < 

J 89,6 85,8 85,5 88,2 89,7 90,2 88,9 - 0,7 - 94 - 5,1 < 

L 89,4 84,3 84,9 83,3 88,7 88,3 90,3 0,9 + 94 - 3,7 < 

P 88,8 89,2 90,1 90,3 89,4 90,3 88,1 - 0,7 - 94 - 5,9 < 

U 94,5 92,3 93,5 93,3 94,2 92,7 91,6 - 2,9 - 94 - 2,4 < 

Bus (RATP) 

Mobilien Paris 94,3 92,2 91,8 91 91,6 88,6 88,8 - 5,5 - 96 - 7,2 < 

Mobilien banlieue 94,4 93,2 93,6 92,3 93,5 89,6 89,4 - 5 - 96 - 6,6 < 

Bus Paris NC 92,4 92,1 91,2 91,5 86 86 NC - 92,7 - 6,7 < 

Bus banlieue NC 89,1 91,7 91,2 92,1 86,6 86,2 NC - 92,7 - 6,5 < 

Source : CRC, d’après bulletins d’information trimestriels sur la qualité de service des transports en Île-de-France 
du troisième trimestre 2013, 2015, 2017 et 2018 

Les opérateurs de transport ont indiqué que cette érosion de la ponctualité était multifactorielle 
et pouvait avoir des causes structurelles ou externes69.  

Sur le réseau ferré, elle tient en partie à la saturation du réseau, au vieillissement des 
infrastructures et aux travaux décidés pour y remédier qui, s’ils permettront à terme d’améliorer 
la ponctualité, se traduisent dans l’immédiat par des dégradations ponctuelles des résultats dans 
ce domaine. L’amélioration des performances dépend donc pour partie d’une stratégie 
industrielle dont les effets s’apprécient sur le temps long.  

                                                
68 Pour les métros : l’indicateur d’offre aux heures de pointe donne le pourcentage de métros en circulation aux heures de pointe par 
rapport au service commandé. Les métros qui ne peuvent pas circuler aux heures de pointe compte tenu des contraintes particulières 
de cette période sont principalement reportés sur la période d’heure creuse qui lui succède. 
Pour les RER et les trains : l’indicateur exprime le pourcentage de voyageurs arrivant à l’heure ou avec un retard de moins 
de 5 minutes à leur gare de destination. La ponctualité est calculée pour l’ensemble de la ligne et pendant toute la journée. Elle se 
base sur l’horaire affiché dans les gares et les flux voyageurs théoriques. 
Pour les bus : la ponctualité est réputée conforme quand l’écart à l’horaire prévu est inférieur à 10 minutes ou, lorsque les horaires 
de passage théoriques sont espacés de moins de 14 minutes, quand l’intervalle entre les passages réels ne dépasse pas de plus 
de 2 minutes l’intervalle prévu. L’objectif contractuel était, jusqu’en 2016, de 96 % pour les mobiliens et de 92,7 % pour les autres 
bus. Par l’avenant n° 9 au contrat 2016-2020 entre le Stif et la RATP, ces objectifs contractuels ont été portés respectivement à 88,9 % 
et 85 % pour l’exercice 2017.  
69 Les opérateurs considèrent comme des causes externes les conditions météorologiques difficiles ou les suicides, et comme 
des causes imputables aux comportements des voyageurs les intrusions, colis abandonnés, malaises ou incivilités, qui induisent 
des incidents d’exploitation. Pour autant, toutes les causes externes sont pas dénuées de traitement possible comme, par 
exemple, par des actions de sécurisation des voies et des accès aux rames.  



Syndicat des transports d’Île-de-France (IDF mobilités), exercices 2013 et suivants,  
Rapport d’observations définitives 

S2-2200035 / BB  29 / 113 

Sur le réseau de bus exploité par le RATP, l’exploitant met en avant les nombreux travaux 
de voirie et l’encombrement croissant du trafic. Pour en tenir compte, les cibles de ponctualité 
sur ce réseau ont été abaissées en 2017. 

La ponctualité s’est améliorée sur la quasi-totalité des lignes de métro, les lignes A et B du RER 
et les lignes H, K et L du réseau Transilien. Ces améliorations résultent en général d’actions 
spécifiques déployées par Île-de-France Mobilités telles que des refontes d’offre, des 
investissements visant à déployer des matériels neufs ou à améliorer la sécurité des quais et 
la fluidité du trafic ou le lancement de « schémas directeurs de lignes ». Ainsi, des refontes 
d’offres ont été décidées sur les lignes A, B, L et U ; des matériels neufs ont été déployés sur 
les lignes 5 et 9 du métro, les lignes A du RER, J, K, H, L et P du réseau Transilien (cf. supra) ; 
des façades de quai ont été déployées sur les lignes 4 (en 2016) et 13 (juste avant la période 
contrôlée) du métro ; des schémas directeurs ont été décidés sur les lignes de RER A 
(juin 2012), B (2013) et E (juin 2016) et sont en cours.  

La démarche de schémas directeurs de lignes tarde à voir le jour sur les autres lignes du RER 
et sur le Transilien. Ces schémas directeurs de ligne, sans forcément se traduire par des surplus 
de dépenses importants, visent à mieux relier les évolutions de l’offre et les investissements 
d’infrastructures dans une approche intégrée. Le bilan à mi-parcours du PDUIF 2010-2020 
indique que « Les améliorations les plus notables ont été réalisées sur les lignes qui ont bénéficié 
de la mise en service d’opérations de schémas directeurs visant à résoudre l’ensemble des 
causes d’irrégularité liées aux difficultés d’exploitation ou à la vétusté du matériel roulant ».  

La dégradation de la ponctualité n’est donc pas une fatalité. Elle pourrait être enrayée par une 
concentration accrue des efforts sur le traitement des causes de non-ponctualité. Le faible poids 
dans l’économie des contrats des bonus/malus liés à la ponctualité et des réfactions pour offre 
non produite ainsi que leurs modalités de calcul, qui ne permettent pas de sanctionner 
pleinement les performances les plus dégradées, n’encouragent pas suffisamment cette 
réorientation. Ces mécanismes contractuels sont analysés dans la partie 5.3 du présent rapport, 
consacrée aux contrats entre Île-de-France Mobilités et les opérateurs de transport. 

 Un investissement important dans l’information des voyageurs dont l’impact sur 
la qualité de service n’est pas mesuré 

Île-de-France Mobilités a financé intégralement le déploiement de systèmes d’aide à 
l’information des voyageurs (SAIEV). Il a voté en 2007 un schéma directeur de l’information des 
voyageurs, intégré à l’ensemble des contrats avec les opérateurs. Ce schéma est en cours 
d’évaluation pour une révision en 2018-2019. Sur le réseau de bus, un plan d’action a été 
déployé en 2013-2016, auquel ont été consacrées 77,4 M€ de dépenses d’investissement 
réparties à parts égales entre les membres du groupement Optile et la RATP. Selon 
Île-de-France Mobilités, l’ensemble des bus en circulation sont désormais équipés de systèmes 
d’annonce sonore et visuelle, progressivement alimentés en données complémentaires 
(correspondances, temps d’arrivée à la prochaine station, informations circonstancielles, 
schémas de ligne dynamiques). La majorité des points d’arrêt du réseau parisien sont désormais 
équipés de bornes d’information des voyageurs, au nombre de 3 800 à l’échelle de la région.  

  Crédits relatifs à l’information des voyageurs 

(en M€) 2013 2014 2015 2016 2017 

AP "Information des voyageurs" 12,47 23,29 29,49 20,55 22,26 

Source : Île-de-France Mobilités, état des AP-AE et des CP.  

La montée en charge rapide des dépenses d’investissement relatives à l’information 
des voyageurs a eu des répercussions directement observables par les usagers. En revanche, 
leur traduction dans les indicateurs publiés par Île-de-France Mobilités et dans les mécanismes 
contractuels est encore imparfaite. 
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En effet, les indicateurs se sont progressivement affinés, ce qui témoigne de la volonté de 
Île-de-France Mobilités d’améliorer la mesure de la qualité de service mais a pour effet 
d’empêcher toute comparaison sur le temps long. Ainsi, il n’est pas possible d’analyser 
l’évolution observée sur le réseau ferré exploité totalement (métro) ou partiellement (RER A et B) 
par la RATP car la méthode de calcul de l’indicateur a changé entre le contrat 2012-2015 et 
le contrat 2016-202070. Sur le réseau de bus, il est également difficile de comparer les résultats 
en termes d’information en situation normale ou perturbée prévue puisque les indicateurs 
correspondants, qui mesuraient une information théorique, mesurent depuis 2016 l’information 
dynamique fournie aux voyageurs. Toutefois, cette information, à l’arrêt comme à bord des 
véhicules, est globalement conforme aux cibles établies par Île-de-France Mobilités.  

D’autre part, les données recueillies par Île-de-France Mobilités sont incomplètes et 
hétérogènes. Aucun indicateur d’information des voyageurs sur le réseau Optile n’est publié par 
Île-de-France Mobilités tandis que, sur le réseau RATP, l’information en situation perturbée 
imprévue n’est pas mesurée. 

  Indicateurs d’information des voyageurs en situation perturbée 

      2013 2014 2015 2016 2017 

Information en 
situation perturbée 
imprévue à bord 
des véhicules71 

Métro 
Objectif contractuel 44 44 44 84,4 84,4 

Réalisation 34,3 43,7 48,2 80,8 81,1 

RER A et B 
Objectif contractuel 43 à 49,5 43 à 49,5 43 à 49,5 76,7 à 78,5 76,7 à 78,5 

Réalisation 38,8 à 42,4 33,3 à 41,1 39,7 à 40,6 72,7 à 73,7 71,8 à 74,6 

RER C, D 
et E 

Objectif contractuel NC 60,3 60,3 60,2 60,2 

Réalisation NC 64,4 à 72,4 67,1 à 73,7 56,6 à 62,2 55,2 à 61,4 

Train 
Objectif contractuel NC 60,3 60,3 60,2 60,2 

Réalisation NC 59,3 à 72 57,7 à 73,8 51,2 à 64,6 53,2 à 62,4 

Information en 
situation perturbée 
imprévue en 
station72 

Métro 
Objectif contractuel 55,5 55,5 55,5 88 88 

Réalisation 48,7 60,6 64,2 88 87,4 

RER A et B 
Objectif contractuel 43,5 à 44 43,5 à 44 43,5 à 44 56 à 60 56 à 60 

Réalisation 33,3 à 35 33,7 à 39,8 44,9 à 47,3 58 à 61,9 69,3 à 70,6 

RER C, D 
et E 

Objectif contractuel 60,3 60,3 60,3 60,2 60,2 

Réalisation 58,5 à 68,7 64,4 à 72,4 67,1 à 73,7 56,6 à 62,2 55,2 à 61,4 

Train 
Objectif contractuel 60,3 60,3 60,3 60,2 60,2 

Réalisation 54,2 à 72,4 59,3 à 72 57,7 à 73,8 51,2 à 64,6 53,2 à 62,4 

Source : CRC, d’après bulletins d’information trimestriels sur la qualité de service des transports en Île-de-France 
du troisième trimestre 2013, 2015 et 2017.  

Au total, la chambre observe que, depuis 2013, Île-de-France Mobilités a indéniablement 
consacré des moyens importants à la modernisation du parc de matériels roulants en circulation, 
au développement de l’offre de transports publics et à l’amélioration de la qualité de service.  

Cependant, en dépit de ces efforts, l’offre de transports reste insuffisante au regard de la 
demande exprimée sur les réseaux du RER et du Transilien. De plus, sur une large part de ce 
réseau ainsi que sur le réseau des bus, la ponctualité est très dégradée et très hétérogène d’une 
ligne à l’autre. Île-de-France Mobilités ne dispose certes pas de tous les leviers pour remédier à 
cette situation qui résulte en partie de facteurs exogènes tels que l’état et le maillage du réseau. 
Toutefois, certaines actions engagées par Île-de-France Mobilités, telles que les schémas 

                                                
70 Dans le contrat 2016-2020, le périmètre de la mesure a été restreint aux seules interruptions de trafic supérieures à 7 minutes 
(annonces sonores) ou 17 minutes (messages visuels), ce qui n’était pas le cas dans le contrat précédent. 
71 Cet indicateur est mesuré dans le cadre d’enquêtes qualitatives réalisées par le Stif à la suite de perturbations. S’agissant de 
la RATP, l’enquête mesure la perception par les usagers de la pertinence de l’information délivrée lors des annonces sonores. 
S’agissant de la SNCF, le résultat représente la part des usagers déclarant avoir reçu au moins une information, rapportée au 
nombre total de voyageurs interrogés ayant subi une perturbation. 
72 S’agissant de la RATP, la mesure s’effectue à partir des mains courantes d’information tenues par l’opérateur. L’information 
sonore est dite conforme si une annonce a été émise et si sa réactivité est inférieure ou égale à 7 minutes. L’information visuelle 
est dite conforme si un message est diffusé avec une réactivité inférieure ou égale à 17 minutes. 
S’agissant de la SNCF, la mesure s’effectue par le biais d’enquêtes qualitatives. Le résultat représente la part des usagers 
déclarant avoir reçu au moins une information, rapporté au nombre total de voyageurs interrogés ayant subi une perturbation. 
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directeurs de lignes, les refontes d’offre ou le renouvellement des matériels roulants, ont été 
suivies d’effets mesurables. Par ses investissements ou les exigences qu’il fixe dans le cadre 
des contrats avec les opérateurs, Île-de-France Mobilités dispose donc de leviers d’action qui 
auraient pu être activés dans des proportions plus significatives.  

3 UNE GOUVERNANCE PERFECTIBLE : DES STATUTS INADAPTES 
ET UNE IMPLICATION INSUFFISANTE DES ELUS  

3.1 Un établissement public administratif sui generis  

Île-de-France Mobilités est un établissement public local à caractère administratif 73, administré 
par un conseil de 29 membres dont la majorité absolue (15) est constituée de représentants élus 
de la région Île-de-France. La Ville de Paris est représentée par 5 membres élus et chacun des 7 
départements de la région par un membre élu. En outre, ce conseil compte un représentant de 
la chambre de commerce et d’industrie d’Île-de-France et un représentant des présidents 
des EPCI74. La présidence de Île-de-France Mobilités est exercée depuis décembre 2015 par 
Mme Valérie Pécresse, qui a succédé à M. Jean-Paul Huchon (2005- 2015).  

La région est également majoritaire dans la répartition des contributions statutaires des 
membres du syndicat, qui a été fixée par les statuts adoptés par voie réglementaire en 2005. 
Cette répartition peut être modifiée si une majorité qualifiée des deux tiers des membres 
du conseil d’administration est réunie, ce qui ne s’est pas encore produit. 

Du caractère sui generis de cet établissement découlent une gouvernance singulière et 
des règles de fonctionnement spécifiques, fixées par la loi75 et le règlement76. La composition 
du conseil de Île-de-France Mobilités et les règles de financement par les collectivités membres 
n’ont pas évolué depuis le décret statutaire de 2005, dont les dispositions sont désormais 
codifiées dans le code des transports77. 

La nature juridique exacte de Île-de-France Mobilités fait l’objet d’interprétations différentes de 
la part du juge administratif et des services de l’État78. Le juge administratif a été amené à statuer 
en 2010 sur la catégorie de collectivité dont relève Île-de-France Mobilités (à l’époque, le Stif). 
Il a considéré qu’il résultait des dispositions de l’ordonnance du 7 janvier 1959 que cet 
établissement « est un groupement de collectivités locales ; que la circonstance qu’en vertu des 
dispositions de l’article 1er du décret susvisé du 10 juin 2005 le Syndicat des transports 
d’Île-de-France soit administré par un conseil de 29 membres comprenant notamment un 
représentant de la chambre régionale de commerce et d’industrie d’Île-de-France est, à cet 
égard, sans influence »79. Le juge administratif qualifie donc Île-de-France Mobilités de 
groupement de collectivités territoriales, ce qui place l’établissement dans la catégorie des 
syndicats mixtes ouverts (SMO) restreints.  

                                                
73 Article R. 1241-1 du code des transports. 
74 Article 1 de l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à l’organisation des transports de voyageurs en Île-de-France. 
75 Règles de niveau législatif :  
- articles L. 1241-1 à L. 1241-20 du code des transports (Principe d’une AO unique / Missions du Stif / Modalités d’exécution 

des services / Règles constitutives du Stif) ; 
- articles L. 3111-14 à L. 3111-16 du code des transports (Organisation et exécution des services réguliers à la demande) ; 
- loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris (non codifiée) ; 
- ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à l’organisation des transports de voyageurs en Île-de-France. 
76 Règles de niveau réglementaire :  
- articles R. 1241-1 à D. 1241-66 du code des transports (Organisation du Stif / Attributions et délégations d’attributions du Stif / 
Dispositions budgétaires et comptables / Patrimoine) ; 
- articles R. 3111-30 à D. 3111-36 du code des transports (Organisation et exécution des services réguliers à la demande). 
77 Articles R. 1241-1 à R. 1241-59 du code des transports. 
78 Consultée en 2012 sur un autre sujet, la direction générale des collectivités territoriales avait estimé que le Stif s’apparentait aux 
syndicats mixtes ouverts élargis en raison de la présence de la chambre de commerce et d’industrie d’Île-de-France parmi ses membres. 
79 TA de Paris, 13 avril 2010, n° 0613061/2, Syndicat des transports d’Île-de-France. 
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 Composition du conseil et répartition des contributions statutaires 

Collectivité membre 
Nombre 

de représentant(s) 
au CA 

Part des contributions 
statutaires 

(en %) 

Montant des contributions inscrites 
au CF d’IDFM pour 2017 (hors 

conventions spécifiques) (en €) 

Région Île-de-France 15 51 645 620 270 

Ville de Paris 5 30,38 384 587 134 

Hauts-de-Seine 1 7,742 97 982 370 

Seine-Saint-Denis 1 3,749 47 472 079 

Val-de-Marne 1 3,014 38 104 256 

Yvelines 1 1,593 20 128 161 

Essonne 1 0,980 12 406 037 

Val d’Oise 1 0,907 11 519 891 

Seine-et-Marne 1 0,637 8 101 901 

Représentants des EPCI 1 -  

Représentant CCIR80 1 -  

TOTAL 29 100 1 265 922 099 

Source : CRC 

  Quotité des contributions des collectivités territoriales membres 

 
Source : Statuts d’IDF Mobilités 

Les usagers ne sont pas représentés au conseil de Île-de-France Mobilités mais au sein d’une 
instance ad hoc, le comité des partenaires du transport public (CPTP) en Île-de-France, 
instaurée en 200181, qui est aussi composée de représentants des organisations syndicales, 
des organisations professionnelles patronales représentatives et des organismes consulaires. 
Les avis du CPTP sont portés à la connaissance du conseil d’administration de Île-de-France 
Mobilités. Cette instance, composée de 24 membres nommés par arrêté du préfet de région82, 
est consultée « pour avis par le président du syndicat des transports d’Île-de-France sur l’offre 
et la qualité des services de transport de personne relevant de ce syndicat ainsi que sur les 
orientations de la politique tarifaire et du développement du système de transport dans la 
région »83. Elle a un rôle purement consultatif. Interrogé sur l’opportunité d’élargir les membres 
du conseil d’administration, Île-de-France Mobilités a indiqué y être favorable. 

                                                
80 CCIR : chambre de commerce et d’industrie de région Île-de-France. 
81 Décret du 25 octobre 2001. 
82 Ces 24 membres sont répartis en 4 collèges : 7 représentants des organisations syndicales ; 5 représentants des organisations 
professionnelles patronales représentatives et des organismes consulaires ; 5 représentants des usagers des transports collectifs 
et 7 représentants des collectivités participant au financement des transports de voyageurs d’Île-de-France. Le règlement intérieur 
préconise un renouvellement des représentations du CPTP à mi-mandat, soit au bout de 18 mois. La présidence du CTPT est 
assurée, en alternance par un représentant des différents collèges. 
83 Article D. 1241-67 du code des transports. 
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3.2 Le rôle limité du bureau 

Les instances de gouvernance de Île-de-France Mobilités comprennent :  

- un organe délibérant : le conseil, dont les attributions sont fixées à l’article R. 1241-9 
du code des transports ;  

- un bureau constitué du président, des quatre vice-présidents, des présidents 
des commissions techniques, du représentant de la chambre régionale de commerce et 
d'industrie de Paris-Île-de-France et du représentant des présidents d'établissements 
publics de coopération intercommunale d'Île-de-France 84 ; 

- quatre commissions85 ayant, dans leurs domaines de compétence, un rôle de proposition et 
d’avis sur les délibérations soumises au conseil : la commission de l’offre de transport (COT), 
la commission des investissements (CI), la commission économique et tarifaire (CET), 
la commission de la qualité de service, de l’accessibilité et des relations avec les usagers 
(CQSAU). Chaque commission comprend neuf membres et est présidée par un membre élu 
en son sein par le conseil ;  

- le comité des partenaires du transport public (CPTP) (cf. supra).  

L’établissement est dirigé par un directeur général nommé et révocable par le président du 
conseil de Île-de-France Mobilités, après avis de ce dernier86. Il dispose d’attributions propres, 
listées à l’article R. 1241-12 du code des transports, et peut se voir déléguer certaines 
attributions du conseil87 dans le cadre d’une délégation de pouvoir et non d’une délégation de 
signature comme en disposent normalement les directeurs généraux des services de 
collectivités ou groupements de collectivités. Les statuts prévoient qu’à la différence des autres 
collectivités territoriales et groupements de collectivités, l’ordonnateur n’est pas un élu issu de 
l’organe délibérant mais le directeur général de l’établissement88.  

En 2017, en moyenne, 18 sujets ont été inscrits à l’ordre du jour des séances du conseil de 
Île-de-France Mobilités et 66 délibérations soumises au vote. Afin de désengorger l’ordre du jour 
particulièrement dense, le conseil a fait un usage de plus en plus étendu des délégations au 
directeur général. La dernière actualisation du champ des délégations date du 9 octobre 201889.  

La possibilité, prévue par les statuts, de déposer des amendements et des vœux90 est largement 
utilisée. Ainsi, en moyenne, 18 propositions d’amendement et 3 vœux ont été inscrits à l’ordre 
du jour de chaque séance du conseil en 2017. Afin d’améliorer la qualité des débats et les 
conditions d’examen des amendements et vœux lors des séances du conseil d’administration 
et pour répondre aux demandes de certains administrateurs91, le règlement intérieur a été 
modifié sur deux points en 201492 : il fixe de manière plus précise et plus stricte le délai de dépôt 
des amendements (« Au plus tard à 12 heures, le 3ème jour ouvré précédent la séance ») et 
l’examen des vœux est renvoyé en fin de séance, après épuisement de l’ordre du jour. 

En revanche, Île-de-France Mobilités n’a pas fait usage de la possibilité de déléguer aux 
commissions les décisions relatives à l’attribution de subventions à certains projets 
d’investissement93. La commission des investissements peut s’opposer à l’attribution de 
subventions à des projets d’investissement ou d’acquisition de matériels roulants par le directeur 
général. À cette exception près, le rôle des commissions reste donc consultatif. 

                                                
84 Article R. 1241-8 du code des transports. 
85 Suite à la délibération du 17 février 2016, le nombre de commissions est passé de de 5 à 4. 
86 Article R. 1241-12 du code des transports. 
87 À l’exception de celles listées par l’article R. 1241-9 du code des transports.  
88 Article R. 1241-12 du code des transports.  
89 Délibération n° 2018/430 du 9 octobre 2018 – Modification de la délégation d’attribution du conseil au Directeur Général. 
Cette modification prévoit notamment une augmentation du montant des marchés soumis à validation du conseil d’administration. 
90 Le vœu est un sujet porté par un administrateur qui n’est pas inscrit à l’ordre du jour. 
91 À l’occasion de la séance du conseil du Stif du 10 juillet 2013, un administrateur déplore la présentation tardive des vœux et 
des amendements et la lourdeur des ordres du jour des CA en conséquence. 
92 Délibération n °2014/220 du 5 juin 2014. 
93 Article R. 1241-9 du code des transports. 
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Contrairement à l’usage en vigueur dans les grands syndicats mixtes, les attributions du bureau 
sont particulièrement limitées. Il est consulté par le président sur les projets d’ordre du jour des 
séances du conseil94 et peut décider de soumettre certaines affaires à l’avis des commissions 
techniques avant leur examen par le conseil d’administration95. En revanche, aucune disposition 
statutaire ne prévoit la possibilité pour le conseil d’administration de déléguer certaines de 
ses attributions au bureau, comme dans les collectivités et leurs groupements. 

3.3 Une faible présence des élus dans les commissions 

Les dispositions statutaires fixent les modalités de fonctionnement du conseil d’administration et 
du CPTP et renvoient les modalités d’organisation et de fonctionnement du bureau et des 
commissions techniques au règlement intérieur prévu à l’article R. 1241-9 du code des 
transports. Les administrateurs de l’établissement ne perçoivent aucune indemnité de fonctions.  

   Séances du conseil d’administration, du bureau, des commissions et du CPTP 

Nombre de séances annuelles 2013 2014 2015 2016 2017 
moyenne 
2013-2017 

Conseil d’administration 7 7 7 9 9 7,8 

Bureau 5 5 4 7 9 6 

Commission économique et tarifaire (CET) 6 5 4 7 7 5,8 

Commission offre de transports (COT) 6 5 4 5 5 5 

Commission des investissements (CI) 6 6 4 7 6 5,8 

Commission qualité de service, accessibilité et 
relations usagers (CQSAU) 

6 5 4 5 5 5 

Comité des partenaires du transport public (CPTP) 8 6 4 6 7 6,2 

Source : CRC, d’après les procès-verbaux 

La participation des élus aux différentes instances de gouvernance de l’établissement est 
globalement insuffisante, à l’exception de certains d’entre eux. Sur la période 2013-2017, le taux 
de présence des membres du conseil d’administration est de 74 % et de 92 % en incluant les 
administrateurs représentés. La règle de quorum fixée par l’article R. 1241-11 du code des 
transports qui dispose que « le conseil ne peut délibérer valablement que si la moitié au moins 
de ses membres participent à la séance ou y sont représentés » est toujours respectée.  

En revanche, le taux de présence des élus aux commissions, dont le rôle est d’éclairer 
les débats du conseil d’administration par un examen préalable approfondi des sujets inscrits à 
l’ordre du jour, est faible : de 30 à 46 % en moyenne, selon la commission, de 2013 à 2017.  

   Taux de présence des administrateurs aux commissions techniques 

Commission  2013 2014 2015 2016 2017 Moyenne période (en %) 

CET 33 25 33 37 20 30 

COT 31 36 36 47 44 39 

CI 33 44 53 63 38 46 

CQSAU 32 31 31 50 50 39 

Source : CRC Île-de-France 

Le quorum fixé par le code prévoit que le CPTP ne peut délibérer valablement que si 13 
de ses membres sont présents. L’examen des procès-verbaux fait ressortir le non-respect 
de cette règle lors du tiers des réunions au cours de la période sous revue, particulièrement 
en 2016 (50 %) et en 2017 (60 %). La faible implication des administrateurs affecte aussi les 
commissions d’appel d’offres. Durant la période sous examen, 10 des 34 séances se sont 
tenues sans le quorum exigé, dont trois séances reprogrammées pour défaut de quorum96. 

                                                
94 Article R. 1241-10 du code des transports. 
95 Article R. 1241-8 du code des transports. 
96 Dans la mesure où pour sept séances les procès-verbaux présentent des incohérences entre les tableaux des présences et 
les signataires, ces chiffres pourraient être plus élevés. 
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Certains marchés, notamment ceux relatifs au matériel roulant et au transport scolaire, sont 
évoqués en commissions techniques mais pas les marchés de maîtrise d’ouvrage déléguée qui 
représentent pourtant des montants d’investissement importants. Aucun représentant du conseil 
ne siège à la commission consultative des services publics locaux97. 

3.4 Une strate de référence inadaptée aux recrutements de cadres de haut niveau 

Île-de-France Mobilités étant un établissement public local, il revient à son organe délibérant de 
décider de la strate démographique d’assimilation qui conditionne la création de certains grades 
et emplois, les niveaux de recrutement et de rémunération. Les dispositions encadrant les règles 
d’assimilation des établissements publics locaux à telle ou telle strate de collectivité territoriale 
prévoient que cette assimilation se fait « au regard de leurs compétences, de l’importance 
de leur budget et du nombre et de la qualification des agents à encadrer »98. L’organe délibérant 
doit décider de la strate démographique d’assimilation. Le juge administratif contrôle la stricte 
adéquation entre la décision d’assimilation et les données matérielles qui la justifient, examinant 
le respect des trois critères précités99, qu’il considère comme cumulatifs100.  

Par délibération du 15 mars 2006101, considérant que « les textes en vigueur, et notamment 
l’article 29 du décret n° 2005-664 du 10 juin 2005, conduisent à une assimilation de Île-de-
France Mobilités à une strate démographique insuffisante et inadéquate », le conseil 
d’administration a décidé de positionner le syndicat sur la strate démographique des communes 
de plus de 400 000 habitants. Par cette même délibération, le conseil d’administration a donné 
mandat à son président pour « négocier avec l’État des règles d’assimilation plus appropriées ». 
Île-de-France Mobilités n’a fourni aucun élément d’échanges ultérieurs avec les services de 
l’État sur ce point.  

Île-de-France Mobilités fonctionne ainsi avec des règles d’assimilation qui ne correspondent pas 
aux textes en vigueur puisque son effectif le positionne dans la strate des communes de 20 000 
à 40 000 habitants102. Il en résulte des incertitudes juridiques en particulier pour la rémunération 
des agents recrutés sur des emplois fonctionnels et certains recrutements (cadres de 
catégorie A+, contractuels sur des emplois fonctionnels).  

Ainsi, si le syndicat était positionné sur la strate démographique à laquelle correspond son 
effectif, les plafonds de rémunération associés aux emplois fonctionnels seraient moins élevés 
qu’en l’état actuel. 

                                                
97 Bien que la Stif, établissement public sui generis, ne soit pas explicitement mentionné parmi les autorisations d’occupation 
temporaire devant se conformer à cette obligation à l’article L. 1413-1 du CGCT, une commission consultative des services public 
locaux été mise en place. 
98 Décret n° 2000-954 du 22 septembre 2000 relatif aux règles d’assimilation des établissements publics locaux aux collectivités 
territoriales pour la création de certains grades de fonctionnaires territoriaux et décret n° 87-1101 du 30 décembre 1987 portant 
dispositions statutaires particulières à certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements 
publics locaux assimilés. 
99 Conseil d'État (CE), 6 octobre 1995, n° 108600, Préfet des Deux-Sèvres.  
100 Il a été amené à considérer, s’agissant d’un syndicat mixte de transport, qu’en dépit de l’importance de son budget, « sa compétence 
trop spécialisée dans le seul domaine des transports, ainsi que le nombre réduit de ses agents » s’opposait à l’assimilation à la strate 
démographique décidée par l’organe délibérant (Cour administrative d'appel de Marseille, 8e chambre, 19 février 2013, n° 12MA03662). 
101 Délibération n° 2006219 du 15 mars 2006 relative à l’assimilation du syndicat à une catégorie de communes pour la création 
de certains grades et emplois. 
102 Les collectivités locales en chiffres, 2018, direction générale des collectivités locales. 
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  Décalage des plafonds de rémunération entre communes de 20 000 à 
40 000 habitants et communes de plus de 400 000 habitants 

  Indices bruts 
Commune 

400 000 habitants 

Montants 
annuels bruts 

(en €) 

Indices bruts 
Commune 20 000 à 

40 000 habitants 

Montants 
annuels bruts 

(en €) 

Différence 
(moyenne) 

(en €) 

Directeur général Entre 1005 et HEC III 
Entre 45 717 et 

65 679 
Entre 656 et 1021 

Entre 36 888 et 
57 413 

8 548 

DGA détachés Entre 811 et HEB III 
Entre 37 507 et 

59 719 
Entre 576 et 971 

Entre 32 390 et 
54 601 

5 118 

DGA contractuels 
Fixé par l'autorité 

territoriale 
- 

Pas de recrutement 
possible 

- - 

Source : CRC Île-de-France 

De plus, les administrateurs territoriaux et ingénieurs en chef territoriaux ne peuvent exercer 
leurs fonctions que dans des communes et établissements publics locaux assimilés de plus de 
40 000 habitants103. Or Île-de-France Mobilités a été amené, durant la période contrôlée, à 
recruter un agent de ce cadre d’emploi. Enfin, le recrutement d’agents contractuels sur des 
emplois de direction n’est possible que pour les syndicats mixtes ou groupements d’activités 
assimilables à une commune de plus 80 000 habitants104. Or, l’un des directeurs généraux 
adjoints actuellement en fonctions est un contractuel. 

De même, l’attribution de véhicules de fonction à des membres de l’administration est réservée 
aux directeurs généraux de communes de plus de 5 000 habitants, directeurs généraux 
d’établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 
20 000 habitants, directeurs généraux adjoints des services d'une commune ou d'un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 
80 000 habitants105. Actuellement, trois agents de Île-de-France Mobilités bénéficient de 
véhicules de fonction.  

Ainsi, la strate de référence censée s’appliquer actuellement à Île-de-France Mobilités apparaît 
inadaptée, dans la mesure où elle limite sa capacité à recruter des cadres ayant le haut niveau 
de compétence et de qualification nécessaire au bon accomplissement de ses missions. 

3.5 La nécessaire clarification du cadre réglementaire et comptable 

Île-de-France Mobilités est soumis à un corpus de règles budgétaires et comptables spécifiques, 
établies par les parties législative et réglementaire du code des transports106.  

 L’option pour l’instruction M57 sans abrogation du régime budgétaire et comptable 
existant 

Les textes imposent à Île-de-France Mobilités une nomenclature budgétaire et comptable et des 
annexes budgétaires particulières, l’adoption du budget N+1 avant le 31 décembre de l’année N, 
l’établissement d’un compte financier unique et l’application de règles relatives à la comptabilité 
d’engagement tout en renvoyant dans ce domaine au règlement budgétaire et financier adopté 
par l’assemblée délibérante. Ce règlement régit l’exécution du budget, les modalités de gestion 
des autorisations de programme (AP) et des crédits de paiement (CP), les modalités 
de modification du budget, les règles relatives aux rattachements des charges et produits à 
l’exercice, aux restes à réaliser, aux amortissements et aux provisions.  

                                                
103 Décret n° 87-1097 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du cadre d’emplois des administrateurs territoriaux et décret 
n° 2016-200 du 26 février 2016 portant statut particulier du cadre d’emplois des ingénieurs en chef territoriaux.  
104 Décret n° 88-545 du 6 mai 1988 relatif au recrutement direct dans certains emplois de la fonction publique territoriale, en application 
de l’article 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 
105 Article 21 de la loi du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale et portant modification de certains articles 
du code des communes.  
106 Articles L. 1241-8 à L. 1241-20 et R. 1241-46 à R. 1241-59 du code des transports.  
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Île-de-France Mobilités est doté d’une agence comptable composée de 10 agents et rattachée 
au directeur général. Son directeur est un comptable public mis à disposition par la direction 
générale des finances publiques (DGFip), conformément aux dispositions générales relatives 
aux comptables des collectivités territoriales107. 

Jusqu’en 2017, Île-de-France Mobilités utilisait une nomenclature sui generis lui permettant de 
retracer les opérations budgétaires par nature. Sans en reprendre toutes les dispositions, elle était 
inspirée des principes budgétaires et comptables des nomenclatures M14 (communes), M52 
(départements) et M71 (régions) avec un plan de comptes adapté aux activités de l’établissement.  

À compter du budget primitif de 2018, Île-de-France Mobilités a choisi de se soumettre à 
l’instruction budgétaire et comptable M57, utilisant ainsi la possibilité offerte par la loi NOTRé108 
aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics109. Les modalités d’adoption de ce 
nouveau cadre budgétaire et comptable, par délibération du conseil après avis favorable du 
comptable, sont conformes à la réglementation.  

Toutefois, le régime budgétaire et comptable antérieur n’a jamais été abrogé, ce qui affecte la 
sécurité juridique des décisions de Île-de-France Mobilités en la matière. Si la DGFip a fait part 
à l’établissement de ses inquiétudes lors d’une réunion de travail en novembre 2016, ce sujet 
n’a plus été abordé lors des échanges ultérieurs.  

L’objectif de Île-de-France Mobilités, en adoptant l’instruction M57, était de pallier l’obsolescence 
du logiciel utilisé jusqu’alors par l’agence comptable et de permettre au 1er janvier 2019 la 
transmission des pièces exclusivement par voie dématérialisée, comme le prévoit la loi NOTRé, 
au moyen du logiciel Hélios. L’instruction M57 n’est pas complètement adaptée aux activités de 
Île-de-France Mobilités puisqu’elle ne prévoit pas de comptes réservés aux contributions 
versées à la RATP ou aux dépenses liées à la compétence transport scolaire. Selon la DGFip, 
ce logiciel, développé pour la comptabilité de l’État et des collectivités territoriales, ne pouvait 
être paramétré en fonction d’une nomenclature sui generis. Île-de-France Mobilités a donc prévu 
dans son règlement budgétaire et financier de suivre isolément, au plan budgétaire, les crédits 
correspondants aux sommes versées à la RATP et aux opérateurs privés, afin de continuer à 
en préciser l’exécution budgétaire dans le rapport joint au compte administratif. L’instruction M57 
prévoit en outre la production d’un compte administratif et d’un compte de gestion là où le cadre 
réglementaire applicable à Île-de-France Mobilités prévoit un compte financier unique établi 
conjointement par l’ordonnateur et le comptable110.  

 La coexistence de deux règles distinctes pour le calendrier budgétaire 

Les statuts de Île-de-France Mobilités prévoient un calendrier d’adoption du budget plus strict 
que celui établi par les dispositions en vigueur pour les syndicats mixtes ouverts, qui lui est 
également applicable. Île-de-France Mobilités a appliqué l’une ou l’autre règle en fonction de 
contingences politiques, après s’être assuré au préalable auprès de la direction générale des 
finances publiques qu’un tel droit d’option lui était permis.  

                                                
107 Chapitre VII du titre Ier du livre VI de la première partie réglementaire du code général des collectivités territoriales : dispositions 
relatives aux comptables des collectivités territoriales, auquel le Stif est soumis par l’article R. 1241-59 du code des transports.  
108 Article 106 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et son décret 
d’application n° 2015-1899 du 30 décembre 2015. 
109 Ces règles sont établies par l’ordonnance n° 2014-1490 du 11 décembre 2014 et ses textes d’application, notamment le décret 
n° 2014-1746 du 29 décembre 2014 fixant les règles budgétaires, financières et comptables applicables aux métropoles et l’arrêté 
du 18 décembre 2017 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités territoriales uniques, aux 
métropoles et à leurs établissements publics administratifs. 
110 Article R. 1241-54 du code des transports.  
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En 2016 et 2017, Île-de-France Mobilités a dérogé au calendrier prévu par ses statuts111 en 
tenant son débat d’orientation budgétaire112 et en adoptant son budget113 au cours de l’année 
concernée au lieu d’y procéder avant la fin de l’année précédente. En 2016 l’adoption tardive du 
budget tenait au calendrier électoral. En effet, le dernier conseil de Île-de-France Mobilités avant 
les élections régionales s’étant tenu en octobre 2015 et le suivant, le 20 janvier 2016, ayant été 
consacré à l’installation des instances suite au renouvellement de leurs membres, le débat 
d’orientation budgétaire (DOB) a été reporté le 17 février 2016. En 2017, le budget a été voté 
tardivement, dans l’attente de l’adoption des mesures prévues par le protocole du 27 juin 2016 
entre l’État et la région Île-de-France, dont le véhicule était la loi de finances pour 2017.  

 Des résultats artificiellement majorés, entre 2013 et 2017, par la neutralisation de 
l’amortissement des subventions d’équipement versées, non prévue par les statuts 

Le résultat de la section de fonctionnement du budget de Île-de-France Mobilités dépend de 
la neutralisation de l’amortissement des subventions d’équipement versées, recette d’ordre 
budgétaire qui s’établissait à 150,48 M€ en 2017 au compte 7768 du compte financier. 
Île-de-France Mobilités a en effet décidé unilatéralement de neutraliser à compter de 2010 les 
amortissements des subventions d’équipement qu’il verse. Il s’est inspiré en cela des évolutions 
de l’instruction budgétaire et comptable M71 applicable aux régions114. Il a indiqué à la chambre 
qu’en raison de « l’impossibilité de faire évoluer la nomenclature budgétaire de Île-de-France 
Mobilités », il a « élargi la disposition de la M71 aux subventions d’équipement versées en 2010, 
au vu de la montée en charge des subventions d’équipement versées ».  

Or, l’article 5 de l’arrêté du 27 décembre 2005 relatif aux règles budgétaires et comptables115 
n’autorise Île-de-France Mobilités à procéder à la neutralisation budgétaire des subventions 
d’équipement versées que dans le cas où celles-ci financent des bâtiments publics et non en 
vue de l’acquisition de matériels roulants par les opérateurs de transport. En recourant à cette 
pratique non autorisée, Île-de-France Mobilités a surévalué son résultat dans des proportions 
significatives : de 43 % en moyenne depuis 2013 et jusqu’à 84 % en 2015. Les sommes 
cumulées ainsi neutralisées depuis 2010 s’élèvent à 423 M€, soit le solde du compte 198 au 
31 décembre 2017.  

 Surévaluation du résultat comptable découlant de la neutralisation de 
l’amortissement des subventions d’équipement versées 

 en M€ 2013 2014 2015 2016 2017 

A Neutralisation des amortissements 26,76 49,00 68,02 112,00 150,48 

B Résultat comptable 346,60 175,78 148,53 338,42 574,15 

B-A Résultat comptable retraité 319,84 126,78 80,51 226,42 423,67 
 Surévaluation du résultat comptable                 (en %) 8,4 38,7 84,5 49,5 35,5 

Source : comptes administratifs 

L’instruction M57 adoptée par Île-de-France Mobilités à compter du 1er janvier 2018 prévoit 
la possibilité de neutraliser l’amortissement des subventions d’équipement versées116. 
Île-de-France Mobilités peut désormais avoir recours à cette pratique de façon régulière. 

                                                
111 Article R. 1241-50 du code des transports : « Un débat a lieu au conseil du Syndicat des transports d'Île-de-France sur les 
orientations générales du budget, dans un délai de dix semaines précédant l'examen de celui-ci et dans les conditions fixées par 
le règlement intérieur prévu par l'article R. 1241-9. Le budget du syndicat et le tableau des effectifs annexé sont présentés par le 
directeur général au conseil qui en délibère au plus tard le 31 décembre de l'année précédant celle pour laquelle ils sont établis. » 
112 Le débat d’orientation budgétaire préalable à l’adoption du budget 2016 s’est tenu le 17 février 2016. Le débat d’orientation 
budgétaire préalable à l’adoption du budget 2017 s’est tenu le 11 janvier 2017.  
113 Le budget 2016 a été adopté le 30 mars 2016. Le budget 2017 a été adopté le 22 mars 2017.  
114 Article 4 du décret n° 2009-1786 du 31 décembre 2009 relatif à la simplification et l'amélioration des règles budgétaires et 
comptables applicables aux régions et aux syndicats mixtes de l'article L. 5721-2 du code général des collectivités territoriales.  
115 Cet arrêté est pris en application de l’article R. 1241-56 du codes transports, selon lequel : « Les dispositions relatives à la 
nomenclature comptable, aux amortissements et aux provisions et aux modalités d'affectation du résultat sont fixées par arrêté 
conjoint du ministre chargé des collectivités territoriales et du ministre chargé du budget. » 
116 Article D. 5217-21 introduit dans le CGCT par le décret n° 2014-1746 du 29 décembre 2014 fixant les règles budgétaires, 
financières et comptables applicables aux métropoles.  
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Au total, la chambre relève que, du fait de son caractère sui generis, Île-de-France Mobilités 
fonctionne selon des règles particulières fixées par ses statuts, qui s’éloignent parfois du cadre 
général applicable aux autres syndicats mixtes. Il en résulte une fragilité juridique de certains 
actes en matière de recrutement mais aussi dans le domaine budgétaire et comptable. 
Île-de-France Mobilités se prévaut ainsi de règles applicables à différentes catégories de 
collectivités selon la règle qu’il estime la plus adaptée à ses besoins.  

En outre, le fonctionnement des instances de gouvernance de l’établissement est perfectible. 
Du fait des règles prévues par les statuts, les réunions du conseil traite d’ordres du jour chargés. 
De plus, les usagers ne sont pas représentés dans cette instance mais seulement dans un 
comité ad hoc, où ils sont d’ailleurs minoritaires. Enfin, les élus participent avec trop peu 
d’assiduité aux instances. 

4 UNE TRAJECTOIRE FINANCIERE PREVUE EN DESEQUILIBRE A 
PARTIR DE 2024 

Une présentation synthétique des comptes et du bilan est portée aux annexes nos 1 et 2. 

4.1 La qualité de l’information financière et comptable 

Compte tenu de l’importance des masses financières en jeu, la chambre a examiné les comptes 
en adoptant une approche par les risques qui l’a conduite à concentrer ses contrôles comptables 
sur les opérations de fin d’exercice, les provisions pour risques et charges, les écritures relatives 
à la dette, l’actif net et les engagements hors bilan.  

 Des charges à payer surévaluées qui diminuent artificiellement le résultat 

Les comptes de charges à payer et de produits à recevoir retracent les dépenses et les recettes 
considérées comme certaines mais pour lesquelles la pièce comptable n’a pas encore été émise 
ou reçue. Il s’agit de comptes de tiers avec pour contrepartie des comptes de charges et produits 
réels. Ils ont donc un impact sur le montant du résultat et de l’autofinancement.  

Les charges à payer sont essentiellement composées des contributions aux opérateurs 
de transport. Elles sont enregistrées par le comptable sur la base des estimations transmises 
par les services de l’établissement. Or, pendant la période sous revue, les charges à payer aux 
opérateurs comptabilisées en année N ont été très supérieures aux charges effectivement 
facturées en année N+1. L’écart s’est creusé puisque, alors qu’il n’était encore que de 22,03 M€ 
en 2014, il atteignait 47,16 M€ en 2017. Les montants réellement facturés en 2017 
ne représentaient alors que 34,5 % des charges à payer au 31 décembre 2016.  

  Charges à payer aux opérateurs (N) et effectivement facturées (N+1) 

(en M€) 2013 2014 2015 2016 2017 

Charges à payer au 31/12/N 58,54 93,12 84,71 96,46 134,10 

   dont aux opérateurs 40,65 76,32 58,65 72,02 94,52 

   dont à d'autres tiers 17,89 16,80 26,06 24,44 39,58 

Charges  facturées par les opérateurs en N+1  18,62 35,46 25,01 24,86 66,40 

Réellement facturé / Charges à payer                                       (en %) 45,8 46,5 42,6 34,5 70,2 

Charges à payer non facturées par les opérateurs en N+1 22,03 40,86 33,64 47,16 28,12 

Diminution de la CAF nette induite                                            (en %) 6,4 15,3 22,3 30,7 5,3 

Source : CRC, d’après comptes financiers et analyse communiquée par Ile-de-France Mobilités. Pour l’année 
2018, le montant des charges facturées est celui inscrit au budget de l’établissement.  

Selon l’établissement, ces écarts tiennent à la difficulté de prévoir le montant des factures 
définitives des opérateurs, qui ne sont émises qu’en mars N+1. En effet, à la date de l’arrêté des 
comptes, Île-de-France Mobilités ne dispose pas de l’ensemble des données de l’année écoulée 
concernant les recettes tarifaires réellement perçues par les opérateurs, les sommes liées aux 
mécanismes d’incitations financières et le montant définitif des charges qui lui sont facturées par 
les opérateurs à l’euro.  
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Sans nier cette difficulté, la chambre constate que les charges à payer ont été surévaluées 
chaque année de 34,36 M€ en moyenne. Si ce montant ne représente que 0,5 % des charges 
contractuelles, il a conduit à diminuer le résultat et la capacité d’autofinancement dans des 
proportions importantes – jusqu’à plus de 30 % en 2016. L’établissement devra donc prêter une 
attention encore accrue à la qualité de ses prévisions de charges à payer.  

 Un usage des provisions qui se limite à la couverture des risques contentieux  

En application du principe de prudence, conformément à l’article R. 1241-48 du code des 
transports et à l’article 6 de l’arrêté du 27 décembre 2005 relatif aux règles budgétaires et 
comptables applicables à Île-de-France Mobilités, l’établissement est tenu de constituer des 
provisions pour risques et charges et des provisions pour dépréciation d’éléments d’actifs 
« dès lors qu’il y a apparition d’un risque » et ce « à hauteur du risque constaté ».  

Les provisions constituées par Île-de-France Mobilités sont exclusivement des provisions pour 
litiges. Elles s’élevaient au total à 39,73 M€ en 2017, la plus ancienne remontant à 2012.  

  Provisions pour litiges de 2013 à 2017 

(en M€) 2013 2014 2015 2016 2017 

Provisions pour litiges au 31 décembre 207,13 258,52 245,63 40,64 39,73 

Source : Comptes financiers d’IDF Mobilités 

La baisse significative du montant des provisions pour litiges en 2016 est essentiellement due à 
deux reprises de provisions devenues sans objet. La première, à hauteur de 50 M€, concernait 
des désaccords avec la SNCF au sujet de la facture annuelle de 2014. La SNCF s’est finalement 
ralliée en mars 2016 à la position de Île-de-France Mobilités. La seconde concernait une 
provision de 163 M€ constituée dans l’éventualité où Île-de-France Mobilités aurait dû couvrir la 
taxe sur les salaires due par la RATP. Par courrier du 5 février 2016, le Premier ministre s’est 
engagé à ce que cette charge soit supportée par la RATP sans répercussion sur les finances de 
Île-de-France Mobilités.  

Île-de-France Mobilités estime que les risques de condamnation dans le cadre de contentieux 
indemnitaires sont négligeables. En outre, il ressort de la revue des charges exceptionnelles 
réalisée par la chambre que celles-ci ont été, pour l’essentiel, couvertes par la reprise de 
provisions antérieures chaque fois que leur constitution était possible. Île-de-France Mobilités 
provisionne donc convenablement les risques contentieux auxquels il est exposé.  

En revanche, deux catégories de risques et charges liés aux dépenses de personnel ne font 
l’objet d’aucune provision. Il s’agit, d’une part, des jours épargnés par les agents sur leur compte 
épargne-temps et potentiellement monétisables. Le risque maximal correspondant est évalué 
à 115 000 €117. D’autre part, l’établissement n’a pas provisionné les indemnités de départ à 
la retraite118 à verser, le moment venu, aux 32 agents contractuels relevant du règlement 
de gestion recrutés en contrat à durée indéterminée119. Au regard du montant versé pour 
un cadre supérieur ayant près de 30 ans d’ancienneté, le risque total maximal correspondant 
à cette prime est de l’ordre de 300 000 €. Le calcul du montant à provisionner nécessiterait 
de formuler des hypothèses quant à la date de départ des agents ou à leur souhait d’envisager 
un départ anticipé qui les priverait du bénéfice de cette prime. Les enjeux financiers sont faibles 
à l’échelle du budget de l’établissement. Île-de-France Mobilités a indiqué à la chambre qu’il 
passerait les provisions correspondantes en 2019. 

Par ailleurs, compte tenu de l’absence de rapprochement entre les subventions versées pour 
l’acquisition de matériels roulants et l’inventaire comptable correspondant au niveau des 
opérateurs de transport, Île-de-France Mobilités ne peut évaluer les éventuelles dépréciations 
qui seraient nécessaires et les éventuelles provisions à constituer à ce titre.  

                                                
117 Sur 174 compte épargne-temps ouverts, 71 avaient un solde supérieur ou égal à 20 jours au 31/12/2017. Le nombre moyen de jours 
susceptibles d’être monétisés est de 14 par agent. Aucun agent n’a demandé le paiement de jours épargnés durant la période récente. 
118 Article 19 du règlement de gestion. 
119 Cette indemnité est calculée sur une base égale à deux mois de traitement brut de l’agent et proratisée en fonction de sa durée 
de service dans l’établissement. Au-delà de 30 ans de service, elle peut atteindre 3 mois de traitement.  
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Il serait donc utile que Île-de-France Mobilités effectue une revue annuelle des risques au-delà 
des seuls risques contentieux afin de comptabiliser, le cas échéant, les autres provisions 
nécessaires. 

 Une comptabilisation de la dette satisfaisante dans l’ensemble 

Le rapprochement des données d’exécution budgétaire et de la balance générale est satisfaisant 
en ce qui concerne l’encours de la dette. Il l’est également pour les charges d’intérêt 
correspondantes, à l’exception d’une erreur d’imputation comptable en 2016, où 6,88 M€ 
d’intérêts courus non échus (ICNE) ont été comptabilisés comme des intérêts échus. Le résultat 
n’est toutefois pas affecté et la contrepartie au bilan, enregistrée au compte 1688, est correcte. 
La balance générale porte bien trace de l’extourne de ces ICNE en 2017.  

Toutefois, dans le bilan synthétique présenté au compte financier de 2017, le montant des dettes 
financières était artificiellement augmenté du solde des lignes de trésorerie passives (95 M€) 
alors qu’il ne s’agissait pas de dettes financières de long terme. Cette anomalie, qui résulte d’une 
erreur dans la nomenclature comptable de Île-de-France Mobilités adoptée par arrêté du 
27 décembre 2005, aurait dû faire l’objet d’un retraitement manuel. Cependant, les montants de 
dette présentés et commentés dans la note jointe au compte financier de 2017 étaient corrects. 
En tout état de cause, depuis 2018, année de la bascule à la nomenclature M57, cette anomalie 
ne devrait plus se reproduire puisque les lignes de trésorerie passives sont bien considérées 
comme de la trésorerie.  

Les annexes aux comptes financiers relatives à la dette (répartition par nature de dette, éléments 
relatifs aux emprunts renégociés) sont renseignées de façon satisfaisante.  

 Un patrimoine dont la valeur devrait être estimée et justifiée plus précisément 

L’actif net immobilisé d’Île-de-France Mobilités, qui s’élevait à 4 745,48 M€ au 31 décembre 
2017, est constitué de deux grandes catégories d’actifs. Les immobilisations incorporelles (94 % 
de l’ensemble) comprennent les subventions d’équipement versées aux opérateurs de transport. 
Elles financent notamment l’acquisition et la rénovation du matériel roulant par les opérateurs 
ainsi que les investissements nécessaires à l’amélioration de la qualité de service. Le reste de 
l’actif de Île-de-France Mobilités est principalement composé des investissements réalisés sous 
sa maîtrise d’ouvrage, comptabilisés en immobilisations corporelles.  

La documentation et la justification de la valeur de l’actif de Île-de-France Mobilités, qu’il s’agisse 
des subventions d’investissement versées ou des immobilisations corporelles, est perfectible. 
En outre, si les tests réalisés par la chambre sur le calcul des dotations aux amortissements sont 
satisfaisants dans l’ensemble, les durées d’amortissement retenues appellent des observations.  

 L’absence de vérification de la juste valeur des subventions d’équipement versées 

Les opérateurs sont tenus, en application des contrats qui les lient à Île-de-France Mobilités, de 
lui transmettre chaque année un inventaire physique et comptable des biens affectés à 
l’exploitation120. Île-de-France Mobilités n’effectue pas de contrôles sur ces inventaires qu’il ne 
rapproche pas avec le détail des subventions d’équipements correspondantes dans ses propres 
comptes. L’établissement ne s’assure donc pas régulièrement de l’existence desdits matériels 
et de l’absence de dépréciation les affectant.  

La chambre s’est assurée que les durées d’amortissement retenues par le conseil de 
Île-de-France Mobilités étaient conformes aux bornes et aux principes réglementaires121 et que 
les calculs des dotations aux amortissements étaient exacts.  

                                                
120 Articles 74 et 105-4 du contrat entre le Stif et la RATP 2016-2020, articles 69 et 103-4 du contrat entre le Stif et SNCF Mobilités 
2016-2019, article 41 du contrat-type avec les opérateurs du réseau Optile.  
121 Par l’arrêté du 27 décembre 2005 relatif aux règles budgétaires et comptables applicables à Île-de-France Mobilités. 
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Les durées d’amortissement des subventions finançant l’acquisition de matériel roulant 
adoptées par le conseil de Île-de-France Mobilités sont cohérentes avec les durées 
d’amortissement retenues par les principaux opérateurs de transport mais elles ne leur 
correspondent pas tout à fait. Pour les subventions d’équipement immobilisées, l’arrêté du 
27 décembre 2005 relatif aux règles budgétaires et comptables applicables à Île-de-France 
Mobilités prévoit que l’établissement peut retenir « la durée la plus appropriée pour assurer le 
renouvellement de cet équipement ». Or, le conseil de Île-de-France Mobilités a fixé des durées 
d’amortissement proches, sans toutefois être identiques à celles retenues par les opérateurs 
pour les biens correspondants. Des écarts entre les valeurs nettes comptables des matériels 
roulants dans les comptes des opérateurs de transports et celles figurant dans les comptes de 
Île-de-France Mobilités peuvent en résulter. 

 Durées d’amortissement des subventions d’équipement versées 
(Île-de-France Mobilités) et des matériels roulants correspondants (opérateurs) 

Durées d'amortissement - en années 
Île-de-France 

Mobilités 
SNCF 

Mobilités 
RATP 

Adhérents 
Optile 

Matériel roulant ferré (structure) 
30 

30 
15 à 40 - 

Matériel roulant ferré (aménagement intérieur) 15 

Matériel roulant ferré (révision) 15 10 à 15 - - 

Matériel roulant non ferré 8 5 4 à 10 6,5 à 16 

Source : délibérations de Île-de-France Mobilités et rapports financiers 2017 des principaux opérateurs  
de transport 

L’absence de rapprochement entre l’actif de Île-de-France Mobilités et celui des opérateurs ainsi 
que les différences de durées d’amortissement entre les matériels roulants et les subventions 
qui les financent sont regrettables à plusieurs égards. D’une part, elles empêchent de garantir 
que les comptes donnent bien une image fidèle du patrimoine de l’établissement, comme le 
voudrait l’application de l’article 47-2 de la Constitution. D’autre part, alors que Île-de-France 
Mobilités s’est fortement endetté depuis 2013 et prévoit de s’endetter encore plus à l’avenir, le 
niveau de l’actif conditionne celui de ses ratios d’endettement. Enfin, une meilleure 
connaissance de l’actif des opérateurs de transports permettrait à Île-de-France Mobilités de 
mieux anticiper le coût du rachat des biens nécessaires à l’exploitation en amont des mises en 
concurrence à venir.  

 Les immobilisations corporelles mal comptabilisées 

Île-de-France Mobilités ne réalise pas d’inventaire physique de ses immobilisations corporelles, 
composées de matériels et logiciels informatiques, de matériels de bureau, de terrains122 et des 
infrastructures réalisées dans le cadre des opérations sous maitrise d’ouvrage. Or, sous l’effet 
de la montée en charge des travaux sous maîtrise d’ouvrage, les immobilisations corporelles de 
Île-de-France Mobilités représentent une part croissante de son actif immobilisé, qui s’établissait 
à 6,1 % en 2017123 contre moins de 1 % en 2013. Île-de-France Mobilités ne pourra donc plus 
se dispenser d’un inventaire.  

La compétence en matière de maîtrise d’ouvrage d’infrastructures étant encore récente et 
les opérations correspondantes ayant une durée longue, les premières bascules 
d’immobilisations en cours vers les immobilisations définitives n’ont eu lieu qu’en 2016 et 2017. 
Île-de-France Mobilités devra veiller, dans les années à venir, à procéder à ces transferts dès 
la mise en service des immobilisations correspondantes.  

                                                
122 L’établissement indique tenir un recensement informatique de ces acquisitions et de leur prix. 
123 Les infrastructures sous maîtrise d’ouvrage du Stif représentent 59,4 % de l’actif corporel. 
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 Des annexes aux documents budgétaires à compléter 

Selon les règles budgétaires applicables à Île-de-France Mobilités, son budget doit être assorti 
d'annexes relatives à ses engagements financiers124 donnés et reçus. Ces informations sont 
prévues par l’instruction M57 pour laquelle Île-de-France Mobilités a récemment opté.  

Jusqu’en 2017, parmi les annexes au budget primitif, figurait une liste des subventions à verser 
par Île-de-France Mobilités, d’un montant total de 581 300 €. Cette liste comprenait notamment 
le financement d’une chaire de recherche et la subvention versée annuellement à l’association 
du personnel de Île-de-France Mobilités. En revanche, il n’y figurait aucun des engagements pris 
au titre des contrats avec les opérateurs de transports dans le cadre du schéma directeur 
du matériel roulant ou encore des conventions de financement des matériels roulants alors que 
les engagements correspondants sont de l’ordre du milliard d’euros. Depuis le budget primitif 
de 2018, cette annexe est dûment complétée. 

En 2018, aucune annexe n’était jointe au budget primitif concernant les engagements donnés 
ou reçus hors bilan. Cette omission ne témoigne pas d’une volonté de manquer de transparence 
puisque le rapport sur les orientations budgétaires présenté par ailleurs au conseil en amont 
du vote du BP 2018 s’était enrichi et recensait les investissements d’ores et déjà engagés, dont 
le total s’élevait à 5,5 Md€ hors investissements subventionnés et près de 7 Md€ au total. 
Cette avancée doit être soulignée.  

D’autre part, Île-de-France Mobilités devra veiller à joindre à ses décisions budgétaires un état 
consolidé de la situation des autorisations de programme, autorisations d’engagement et crédits 
de paiements (AP/AE et CP)125. Cet état, fourni jusqu’en 2017, était correctement tenu et 
la granularité retenue y était satisfaisante. Toutefois, il n’a pas été fourni dans le budget primitif 
de 2018 qui ne comprend que des fiches par autorisation de programme, inexploitables faute 
d’un état de synthèse et de libellés par opérations. Cette lacune a privé le conseil de visibilité 
alors que le projet de budget primitif soumettait aux administrateurs « la proposition de vote de 
plus d’1,1 Md€ d’AP nouvelles pour assurer le financement de nouvelles acquisitions 
de matériel ». L’état des AP/AE et CP constitue le seul document par lequel le conseil 
se prononce formellement sur un plan global d’investissements et le montant prévisionnel 
des dépenses associées. Selon Île-de-France Mobilités, cet oubli est dû à l’absence d’état 
des AP/AE et CP dans la maquette budgétaire en M57. Or, cela ne le dispensait pas de joindre 
lui-même cet état au budget primitif, d’autant que l’instruction M57 prévoit que l’ouverture d’AP 
ou d’AE nouvelles nécessite une délibération de l’organe délibérant.  

4.2 L’évolution de la situation financière entre 2013 et 2018 

 Une hausse soutenue des charges de fonctionnement courant 

Les charges de fonctionnement courant de Île-de-France Mobilités ont augmenté de 2,4 % 
par an en moyenne entre 2013 et 2018. Cette augmentation résulte presque intégralement 
des contributions versées aux opérateurs de transport (SNCF Mobilités, RATP, membres 
du groupement Optile), qui constituent 90 % des charges de fonctionnement courant. Les autres 
postes ont connu une augmentation plus soutenue encore, due au développement des activités 
de l’établissement et de ses investissements.  

                                                
124 Article R. 1241-49 du code des transports et article 8 de l’arrêté du 27 décembre 2005 relatif aux règles budgétaires et 
comptables applicables au Syndicat des transports d'Île-de-France.  
125 Obligation résultant de l’article R. 1241-52 du code des transports et du règlement budgétaire et financier du Stif.  
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  Évolution des charges de fonctionnement courant d’IDF Mobilités depuis 2013 
(hors charges financières) 

(en M€)   2013 2014 2015 2016 2017 2018   
Var. 

(valeur) 
Var.  

(en %) 
Var. ann. 

moy. (en %) 

Contributions versées aux opérateurs  4 460,55 4 645,99 4 889,74 5 072,70 4 967,52 5 110,56  650,01 14,6 2,8 

Transport scolaire  143,44 132,50 115,48 141,98 147,11 140,03  - 3,41 - 2,4 - 0,5 

Redevance accès SNCF Réseau  212,11 155,08 157,18 156,58 150,51 154,40  - 57,71 - 27,2 - 6,2 

Masse salariale  23,16 23,48 24,77 25,17 25,87 27,51  4,36 18,8 3,5 

Achats et charges externes  35,76 40,37 41,57 37,51 50,02 46,65  10,89 30,5 5,5 

Autres charges  131,95 139,49 141,39 156,36 158,04 163,92  31,96 24,2 4,4 

Dépenses réelles d'exploitation courantes  5 006,98 5 136,90 5 370,13 5 590,31 5 499,06 5 643,08  636,10 12,7 2,4 

Source : Comptes financiers d’IDF Mobilités 

 L’augmentation des contributions aux opérateurs, due aux renforts d’offre et à 
la création du passe Navigo à tarif unique, atténuée par les négociations 
contractuelles et la hausse de la fréquentation 

Les contributions versées aux opérateurs étant de loin la principale charge de fonctionnement 
de Île-de-France Mobilités, la chambre a souhaité analyser leur évolution sur la période contrôlée 
en distinguant les effets liés aux facteurs les plus structurants : offre, tarifs, fréquentation, 
financement des investissements et mécanismes contractuels d’incitation, de pénalités et 
de partage des risques. Île-de-France Mobilités suit ces facteurs au fil des avenants aux 
contrats, mais pas d’une génération de contrat à l’autre. L’analyse des déterminants 
de l’évolution des contributions des opérateurs entre 2013 et 2017 a donc dû être bâtie par 
la chambre pour les besoins du présent contrôle. Il est nécessaire que Île-de-France Mobilités 
se dote à l’avenir d’un outil pérenne d’analyse rétrospective de l’évolution de ses contributions. 
Cette mesure s’impose au regard des enjeux financiers associés mais aussi pour améliorer 
l’information de son conseil et mieux conduire ses négociations avec les opérateurs.  

 

Les contributions versées aux opérateurs ont augmenté de 650 M€ entre 2013 et 2018 
(+ 14,6 %, soit 2,8 % par an) dont 507 M€ entre 2013 et 2017, période pour laquelle la chambre 
a pu reconstituer l’impact des principaux facteurs d’évolution des contributions.  

Entre 2013 et 2017, les mesures tarifaires adoptées par Île-de-France Mobilités, qui est 
responsable de la politique tarifaire des transports en commun franciliens, constituent le principal 
facteur de hausse des contributions versées aux opérateurs (430 M€). Les sommes acquittées 
par les usagers étant perçues par les opérateurs et constituant une partie de leur chiffre 
d’affaires, chaque réduction tarifaire décidée par Île-de-France Mobilités entraîne une hausse 
des contributions. 

Cette augmentation a surtout résulté de la mise en place en 2015 du passe Navigo à tarif unique, 
qui s’est traduite par une perte de recettes de 485 M€ pour les opérateurs et par une 
augmentation à due concurrence des dépenses de Île-de-France Mobilités qui a compensé 
le coût de la mesure. 
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  Évolution des contributions versées aux opérateurs de 2013 à 2017 (en M€) 

 
Source : CRC, d’après les contrats et les données fournies par Île-de-France Mobilités 

Le passe Navigo à tarif unique : un coût supplémentaire de 485 M€ finalement couvert 
par des mesures fiscales 

La création en 2015 d’un tarif unique du passe Navigo était une promesse de campagne du 
président de la région Île-de-France, président de Île-de-France Mobilités, au printemps 2010, 
dont l’objectif était d’améliorer à la fois l’attractivité du système de transports en commun et son 
équité territoriale et sociale. Jusqu’alors, le prix des abonnements dépendait des zones tarifaires 
traversées par les usagers126 et s’échelonnait de 67,10 € pour les zones 1 et 2 à 113,20 € pour 
les zones 1 à 5. Depuis, les détenteurs d’un abonnement Navigo peuvent voyager sur 
l’ensemble du réseau de manière illimitée, quel que soit leur mode de transport collectif, pour un 
tarif unique initialement fixé à 70 €, relevé à 75,20 € depuis le 1er août 2017. 

De nombreuses études préparatoires ont été réalisées par Île-de-France Mobilités entre avril 
2010 et février 2015, en lien avec les opérateurs de transport, qui ont permis de modéliser les 
effets de la mesure sur le trafic de voyageurs et ses répercussions financières. Dès l’origine, 
elles ont établi qu’un tarif mensuel compris entre 81 € et 90 €127 n’aurait entraîné aucune perte 
de recettes pour Île-de-France Mobilités. Elles prévoyaient en revanche un surcoût en cas 
d’alignement sur le prix acquitté par les usagers des deux zones les plus centrales du réseau, 
progressivement estimé à 485 M€128 en année pleine.  

C’est cette deuxième option qui a été retenue par le conseil de Île-de-France Mobilités qui, après 
avoir déjà engagé différentes mesures contribuant au dézonage129, a finalement adopté le 
11 février 2015 le forfait Navigo toute zones, dit « à tarif unique », pour un déploiement au 
1er septembre 2015130. 

                                                
126 Le réseau de transport en commun francilien est divisé en cinq zones concentriques. 
127 En fonction des tarifs des autres titres de transport. Un abaissement du tarif du passe Navigo peut en effet être compensé par 
un relèvement du prix pratiqué pour les autres titres.  
128 181 M€ pour les quatre derniers mois de l’année 2015 et 485 M€ en année pleine pour 2016, pour un tarif mensuel de 70 €.  
129 Le 1er juillet 2011 : fusion des zones 5 et 6 ; le 1er septembre 2012 : dézonage les week-ends et jours fériés pour les 
abonnements Navigo mensuel et annuel ; le 16 août 2013 : dézonage du 15 juillet au 15 août pour les abonnements Navigo 
mensuel et annuel ; en 2014 : dézonage des « petites vacances scolaires » pour les abonnements Navigo mensuel et annuel. 
130 Le tarif unique s’est appliqué aux forfaits Navigo à l’exception des forfaits couvrant les zones 2-3, 3-4 et 4-5 et aux forfaits 
Imagine R Étudiant pour tous les couples de zones. Dans le même temps, le rapport entre le prix du passe Navigo annuel et le 
passe Navigo mensuel est passé à 11. 
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Pour financer ces 485 M€, Île-de-France Mobilités prévoyait une mise à contribution de la région 
(57 %) et des entreprises franciliennes (43 %). Il comptait en effet sur une participation de la 
région de 275 M€ en année pleine et une hausse des taux du versement transport dont le 
rendement annuel était estimé à 210 M€. Le conseil de Île-de-France Mobilités prenait alors un 
engagement qui ne relevait pas de sa compétence puisque les plafonds de versement transport 
sont arrêtés par le législateur. Le coût de la mesure ne se faisant pleinement sentir qu’en 2016, 
au lendemain des élections régionales de décembre 2015, le nouvel exécutif régional élu a 
refusé de le prendre en charge. 

En 2016, Île-de-France Mobilités a augmenté le prix du passe Navigo de 3 € et a tiré parti de 
l’augmentation des taux de versement transport décidée en 2015, ce qui a permis de dégager 
150 M€ de recettes supplémentaires. En outre, l’établissement a bénéficié de 290 M€ de 
recettes exceptionnelles grâce à des reprises de provisions.  

Le financement pérenne du passage au tarif unique du passe Navigo a reposé sur les nouvelles 
mesures fiscales prévues par un protocole du 27 juin 2016 entre l’État et la Région en vertu 
duquel, sur proposition du Gouvernement, le législateur a décidé d’augmenter de 0,1 point et de 
faire converger par le haut les taux du versement transport, pour un gain attendu de 200 M€, 
ainsi que d’augmenter les taux franciliens de la taxe intérieure sur la consommation de carburant 
et de combustibles fossiles (TICPE), dont le produit a été affecté à Île-de-France Mobilités dans 
la limite de 100 M€. Contrairement à l’engagement initial d’un financement équilibré entre 
entreprises et région, la mesure a donc été presque intégralement couverte (92,8 %) par 
des mesures fiscales supportées par les entreprises franciliennes et, dans une moindre mesure, 
les consommateurs de carburant et de combustibles fossiles.  

Par ailleurs, entre 2013 et 2017, dans la continuité de la décennie précédente, Île-de-France 
Mobilités a augmenté les tarifs des transports131 de 2,85 % en moyenne chaque année. 
Ces hausses tarifaires ont porté les recettes directes des opérateurs de 2013 à 2015 alors que 
la fréquentation était atone, atténuant ainsi la hausse des contributions. Aucune hausse tarifaire 
n’a été décidée en 2018.  

Le second facteur principal de l’évolution des contributions aux opérateurs a résidé dans l’offre 
nouvelle décidée par Île-de-France Mobilités depuis 2013 (cf. supra, partie 2.3.2), qui s’est 
traduite par un coût de 262 M€. Toutefois, l’importance des hausses de contributions a été 
atténuée par le développement de la fréquentation payante. Cet effet d’atténuation peut être 
évalué à 160 M€ en s’appuyant sur les prévisions relatives aux contributions, de + 1 % par an, 
qui sous-tendent les contrats avec les opérateurs.  

Les mécanismes contractuels de partage du risque, de bonus / malus et de réfaction pour offre 
non produite, ont aussi fait baisser le montant des contributions en fin de période, notamment 
sous l’effet du rebond de la fréquentation des transports franciliens observé en 2017.  

Les autres effets sont plus difficiles à apprécier à cause de la logique globale qui préside à 
la négociation des contrats.  

L’évolution de ces dépenses a été rapportée à celle des kilomètres commerciaux132 réalisés par 
les opérateurs de transport afin d’apprécier l’évolution du coût, pour Île-de-France Mobilités, 
de l’offre fournie par les opérateurs133. Ainsi calculé, le coût unitaire de l’offre supporté par 
l’établissement a diminué de 1,9 % par an en moyenne entre 2013 et 2017. Cette évolution 
a connu des à-coups, notamment lors du passage d’une génération de contrats à une autre. 
De plus, elle est loin d’être homogène d’un opérateur à l’autre.  

                                                
131 Seuls les tickets d’accès à bord, qui avaient été fortement augmentés en 2013, n’ont pas connu d’augmentation depuis 2014. 
132 L’unité utilisée est le kilomètre commercial, qui reflète l’offre disponible puisqu’il rend compte des kilomètres parcourus lorsque 
les véhicules de transport sont disponibles pour le public.  
133 Montant des contributions et redevances pour utilisation du réseau, retraité de la part de l’évolution des contributions liée aux 
mesures tarifaires décidées par le Stif.  
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Près des trois quarts (70 %) de cette diminution du coût au kilomètre d’offre produite s’explique 
par l’évolution de la part des différents modes de transport dans l’offre totale. Sous l’effet des 
renforts d’offre de bus et des mises en services de lignes de tramway sur la période sous revue, 
la part du train dans l’offre financée par Île-de-France Mobilités a diminué de 1,2 point entre 2013 
et 2017 et celle du métro de 0,7 point, alors que la part du tramway augmentait dans le même 
temps de 0,9 point, de même que celle du bus. Or, les coûts au kilomètres varient dans une 
proportion de un à trois entre le bus et le tramway, de un à six entre le bus et le métro et de un 
à dix entre le bus et le train. Après retraitement de cet effet, les gains d’efficacité véritablement 
exigés des opérateurs de transport au travers de l’évolution des contributions versées par Île-
de-France Mobilités entre 2013 et 2017 ont été de l’ordre de 0,6 % par an en moyenne.  

Si ces évolutions témoignent du fait que les négociations, notamment préalables aux contrats 
démarrant de 2016 et 2017, permettent à Île-de-France Mobilités de réaliser des économies, 
elles ne signifient pas que le coût d’exploitation des réseaux de transport franciliens a diminué 
pour autant. Il ressort au contraire des données collectées par Île-de-France Mobilités auprès 
des opérateurs que les coûts unitaires d’exploitation ont évolué de - 0,5 % par an à + 2 % par 
an selon les opérateurs et les réseaux.  

 La croissance des dépenses de personnel et des achats liée à la montée en charge 
des compétences de Île-de-France Mobilités 

Les achats et charges externes ont progressé de 10,89 M€, soit de 30 % entre 2013 et 2018, 
sous l’effet du recours accru à des prestations d’études et d’honoraires. Cette augmentation 
importante s’explique largement par la montée en charge des investissements sous maîtrise 
d’ouvrage de Île-de-France Mobilités, dont le volume annuel a été multiplié par trois depuis 2013. 
Elle tient aussi au développement des audits sur les opérateurs de transport, confiés à des 
cabinets externes.  

La masse salariale a augmenté de 4,36 M€ entre 2013 et 2018, soit au rythme de 2,8 % par an 
en moyenne jusqu’en 2017 puis de 6,4 % en 2018. Une part substantielle de cette évolution 
résulte des recrutements effectués pour permettre à l’établissement d’exercer ses compétences. 
Jusqu’en 2017, cette évolution était progressive avec en moyenne 2 à 3 recrutements nets 
par an. La réorganisation décidée en juillet 2017 s’est accompagnée de 37 créations de postes 
nettes. Les conséquences des recrutements correspondants sur la masse salariale se feront 
pleinement sentir en 2019. L’augmentation des effectifs observée depuis 2013 paraît mesurée 
au regard de l’ampleur des défis à relever concernant les investissements sous maîtrise 
d’ouvrage de Île-de-France Mobilités, les relations avec les opérateurs ou la préparation 
des mises en concurrence à venir.  

 Une augmentation des recettes courantes plus dynamique que celle des charges 
grâce au versement transport 

Les recettes courantes ont augmenté de 4,3 % par an en moyenne de 2013 à 2018.  

  Évolution des recettes de fonctionnement courant entre 2013 et 2018 

(en M€)   2013 2014 2015 2016 2017 2018   
Var. 

(valeur) 
Var.  

(en %) 
Var. ann. 

moy. (en %) 

Versement transport   3 423,73 3 610,43 3 753,22 3 969,44 4 300,03 4 493,96   1 070,23 31,3 5,6 

Contributions des membres   1 206,99 1 231,13 1 243,44 1 255,88 1 265,92 1 276,05   69,06 5,7 1,1 

Subventions   286,75 277,36 337,05 271,29 243,66 233,71   - 53,03 - 18,5 - 4,0 

TICPE   0,00 0,00 0,00 0,00 100,00 92,92   92,92     

Autres recettes   214,25 157,29 178,25 235,66 200,96 245,04   30,79 14,4 2,7 

Recettes réelles d'exploitation 
courante 

  5 131,71 5 276,22 5 511,96 5 732,28 6 110,57 6 341,67   1 209,96 23,6 4,3 

Source : CRC, d’après les données des comptes financiers d’IDFM 
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 Le dynamisme du versement transport, principale recette de fonctionnement de 
Île-de-France Mobilités 

Le versement destiné aux transports en commun de la région parisienne, dit versement transport 
(VT), représente près des trois quarts des recettes de fonctionnement courant de l’établissement. 
Son produit net de remboursement et de frais de recouvrement s’élevait à 4,44 Md€ en 2018. 
Son rendement net a augmenté de 5,6 % par an en moyenne depuis 2013, l’augmentation totale 
depuis 2013 atteignant 1,06 Md€ (+ 31 %). 

 Rendement du versement transport 

(en M€)   2013 2014 2015 2016 2017 2018   
Var. 

(valeur) 
Var. 

(en %) 
Var. ann. 

moy. (en %) 

Versement transport perçu (A)   3 423,73 3 610,43 3 753,22 3 969,44 4 300,03 4 493,96   1 070,23 31,3 5,6 

Frais de recouvrement (B)   32,68 36,08 37,21 38,63 41,48 40,98   8,30 25,4 4,6 

Remboursement aux employeurs (C)    10,30 10,00 9,96 15,27 13,79 11,00   0,70 6,8 1,3 

Produit du versement transport net (A-B-C)   3 380,75 3 564,35 3 706,06 3 915,55 4 244,76 4 441,98   1 061,23 31,4 5,6 

Source : CRC, d’après les comptes financiers 2013 à 2018. Afin de raisonner à périmètre constant, le montant 
perçu comprend la compensation versée par l’État depuis le relèvement du seuil des entreprises assujetties 

au versement transport de 9 à 11 salariés. 

Instaurée par la loi n° 71-559 du 12 juillet 1971134, cette contribution des entreprises et des 
organismes publics ou privés de plus de 11 salariés135, assise sur les rémunérations soumises 
à cotisations sociales, est collectée par les organismes chargés du recouvrement de ces 
dernières puis est reversée à Île-de-France Mobilités. Son produit est donc sensible à l’évolution 
de l’emploi et du montant des salaires en Île-de-France.  

  Évolution du produit du versement transport

 
Source : CRC d’après rapports sur les orientations budgétaires 2017 et 2018 et comptes financiers 2017 et 2018 

Le produit du VT constitue pour Île-de-France Mobilités une ressource en croissance rapide et 
régulière du fait du dynamisme de la masse salariale des entreprises franciliennes. Bien que 
sensible aux fluctuations de la conjoncture, il évolue de façon plus favorable que cette dernière 
grâce au relatif dynamisme économique de la région. Ainsi, même en période de contraction de 
l’activité, comme sur la période 2008-2009, le produit du versement transport a continué 
d’augmenter mais à un rythme simplement moins soutenu qu’à l’ordinaire (+ 0,3 % en 2009 
contre + 4,3 % par an en moyenne depuis 2004). En période de reprise de l’activité, comme 
en 2017, le produit du VT a augmenté de 8,3 %, soit dans des proportions qui excèdent les effets 
combinés de la croissance et des hausses de taux. 

                                                
134 Dispositions codifiées aux articles L. 2531-2 et suivants du code général des collectivités territoriales.  
135 Avant la loi de finances 2016, cette taxe concernait les entreprises de plus de 9 salariés. 
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La hausse du rendement du VT a été démultipliée par les augmentations de taux autorisées par 
le Parlement depuis 2013 et confirmées par le conseil de Île-de-France Mobilités136. Alors que 
le rapport du député Gilles Carrez du 30 septembre 2009 sur le financement du projet de 
transport du Grand Paris proposait un relèvement modéré de ces taux, de 0,1 point dès 2010 
puis à nouveau de 0,1 point en 2020, le Parlement les a relevés dans des proportions plus 
importantes et selon un calendrier accéléré. Trois augmentations successives ont ainsi été 
décidées entre 2013 et 2017137. En outre, dans la loi de finances pour 2018138, le Parlement a 
prévu un rattrapage progressif des taux du VT en vigueur dans les départements de Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Marne en les portant au niveau de ceux de la zone 1 en 2021139. Ainsi, au 
1er janvier 2021, le taux du VT sera identique à Paris et dans les trois départements limitrophes.  

 Évolution des taux du versement transport de 2013 à 2018 

Taux en vigueur au 1er juillet 
(en %) 

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 Var. 
Var. (annuelle 

moyenne) 

Zone 1 – Paris et Hauts-de-Seine 2,60 2,70 2,70 2,85 2,85 2,95 2,95 9,3 1,8 

Zone 2 – Seine-Saint-Denis et Val-de-Marne 1,70 1,80 1,80 1,91 1,91 2,12 2,33 29,4 5,3 

Zone 2 bis - Communes listées à l’article 
R. 2531-6 du CGCT 

1,50 1,60 1,70 1,91 1,91 2,01 2,01 25,6 4,7 

Zone 3 – Autres communes franciliennes 1,40 1,50 1,50 1,50 1,50 1,60 1,60 6,7 1,3 

Source : Délibérations du conseil d’IDF Mobilités 

C’est donc pour les entreprises des départements de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne 
ainsi que des communes de la grande couronne les mieux desservies (zone dite 2 bis) que 
l’augmentation des taux du VT, respectivement de 29 % et 26 % en six ans, a été la plus 
soutenue. Cette tendance devrait se poursuivre jusqu’en 2021 sous l’effet du rattrapage des 
communes bénéficiant du réseau le plus dense par celles qui connaîtront à moyen terme le plus 
fort développement de l’offre de transports.  

Ces hausses de taux ont fait augmenter le produit du VT de 550 M€, soit 53 % de l’augmentation 
constatée depuis 2013. Dans le même temps, l’évolution du nombre d’emplois et des salaires 
en Île-de-France a donc contribué pour 47 % à la hausse du VT. La hausse continue du VT 
depuis 2013 résulte donc pour moitié d’une pression fiscale accrue sur les entreprises (effet de 
taux) et pour moitié du dynamisme de l’économie (effet d’assiette). 

 Une augmentation plus modérée des contributions des collectivités membres 

Les contributions des collectivités membres de Île-de-France Mobilités (1 276 M€ en 2018) 
constituent sa deuxième recette de fonctionnement la plus importante (près de 20 %140 du total). 
Elles ont augmenté de 69 M€ depuis 2013, soit de 5,7 %. Cette hausse n’est pas uniformément 
répartie sur la période puisqu’après avoir atteint 1,9 % et 2 % en 2013 et 2014, et elle n’était plus 
que de 0,8 % en 2018. Les collectivités membres peuvent en effet décider de faire évoluer le 
montant de leurs contributions et elles ont régulièrement activé ce levier. 

 L’affectation d’une fraction de TICPE à compter de 2017 

Conformément au protocole de 2016 conclu entre l’État et la région, le Parlement a affecté à 
Île-de-France Mobilités une nouvelle ressource fiscale141. Depuis 2017, le conseil de 
Île-de-France Mobilités a la possibilité de majorer les tarifs de la taxe intérieure de consommation 
sur les produits énergétiques (TICPE) dans la région Île-de-France, dans la limite de 3,1 % pour 
le gazole et 1,5 % pour les carburants sans plomb. Le produit annuel affecté à Île-de-France 
Mobilités est plafonné à 100 M€, l’excédent éventuel étant reversé au budget général de l’État. 
Comme prévu dans la loi, le conseil de Île-de-France Mobilités a activé ce levier dès 2017 et 
l’a reconduit en 2018.  

                                                
136 Depuis 2005, les taux applicables sont arrêtés par délibération du conseil dans la limite des plafonds légaux.  
137 Article 84 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013 ; article 87 de la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 
2014 de finances rectificative pour 2014 ; article 91 de la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017.  
138 Article 99 de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018. 
139 Les augmentations du taux plafond de VT entre 2017 et 2021 résultent du protocole conclu entre l’État et la Région en 2016. 
140 20,8 % en 2017, 20,1 % en 2018.  
141 Article 24 de la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017. 
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 Majoration de TICPE en Île-de-France à compter du 1er janvier 2017 

(en €/l) Gazole SP 95/98 SP 95 E10 

Île-de-France 62,64 70,04 68,04 

Autres régions (hors Corse) 60,75 69,02 67,02 

Écart 1,89 1,02 1,02 

en % 3,1 1,5 1,5 

Source : loi de finances pour 2017 et délibération n° 2017/822 du conseil de Île-de-France Mobilités 
du 13 décembre 2017 

Le rendement de la majoration de la TICPE s’avère inférieur au plafond de 100 M€, soit 
94,21 M€ en 2017142 et 92,92 M€ en 2018. 

 Plus de la moitié du fonctionnement des transports franciliens désormais supportée 
par les entreprises 

Sous l’effet des augmentations convergentes des taux du VT, du dynamisme de la masse 
salariale des entreprises franciliennes et de la part des abonnements qu’elles prennent en 
charge, les entreprises apportent désormais plus de la moitié des financements de l’exploitation 
des transports en commun en Île-de-France. Leur part respective parmi les financeurs est 
passée de 47,6 % en 2013 à 51,2 % en 2017. Dans le même temps, la part des collectivités 
membres d’IDFM est passée de 18,1 % à 16,4 %. La fraction de TICPE affectée à Île-de-France 
Mobilités à compter de 2017 ne représentait à cette date que 0,9 % de ses ressources. 

 Poids relatif des différents financeurs des transports en Île-de-France 

 
Source : Compte déplacements des voyageurs en Île-de-France (Île-de-France Mobilités) 

La part des usagers a reculé de plus d’un dixième, passant de 30,4 % en 2013 à 27,1 % 
en 2017, notamment du fait de la création du passe Navigo à tarif unique au 1er septembre 
2015. Dans un rapport de 2009, le député Gilles Carrez indiquait pourtant qu’un arrêt de 
l’érosion de la part tarifaire dans les recettes de Île-de-France Mobilités serait pertinent 
au regard de l’amélioration de l’offre de transports collectifs à venir. Il soulignait que la part 
du coût des transports supportée par l’usager était la plus faible des grandes métropoles 
mondiales. Au cours de la période contrôlée par la chambre, cette érosion s’est accentuée. 

                                                
142 Ce montant n’ayant été connu que postérieurement à la clôture, le Stif a comptabilisé une recette de 100 M€ dans ses comptes 
2017. Le résultat et la CAF s’en sont trouvés artificiellement augmentés de 5,8 M€ mais un mandat de régularisation du même 
montant a été émis en 2018, comptabilisé en charges exceptionnelles.  
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 Une capacité d’autofinancement sensible à la conjoncture et à la fréquentation 
des transports 

  Formation de la CAF et de la capacité de désendettement (en M€) 

 
Source : CRC, d’après les comptes financiers d’IDF Mobilités 

Jusqu’en 2016, l’excédent brut d’exploitation est resté stable car, en dépit du dynamisme 
des charges (+ 2,9 % par an), les recettes croissaient à due concurrence, notamment grâce 
au dynamisme du versement transport. En particulier, comme indiqué supra, les hausses du 
taux du versement transport décidées en 2015 et 2016 ont largement contribué à couvrir le coût 
de la mise en place du passe Navigo à tarif unique. Cependant, la capacité d’autofinancement 
(CAF) nette143 s’est érodée sous le poids croissant des charges d’intérêt et des montants de 
remboursements d’emprunts. Alors que le service de la dette144 ne pesait sur l’autofinancement 
net qu’à hauteur de 8,98 M€ en 2013, il s’est établi à 82,54 M€ en 2018, soit 16 % de la CAF 
brute au lieu de 2,7 % en 2013. Cette évolution est la conséquence directe de la montée en 
charge des investissements de Île-de-France Mobilités, désormais largement financés par 
l’emprunt (38,3 % en moyenne entre 2013 et 2018), en plus des autres recettes d’investissement 
et de la CAF (cf. infra). 

                                                
143 La capacité d’autofinancement (CAF) brute, calculée par différence entre les produits réels de fonctionnement (hors produits de 
cession d’immobilisation) et les charges réelles de fonctionnement, représente le montant disponible pour financer les dépenses 
d’investissement. La CAF nette rend compte de l’autofinancement disponible pour financer les dépenses d’équipement, après 
remboursement des échéances d’emprunts de l’année. 
144 Service de la dette : intérêts d’emprunts et remboursements en capital.  

2013 2014 2015 2016 2017 2018
Variation

(valeur)

Variation

(%)

Variation 

ann. 

moy.

A RECETTES D'EXPLOITATION ENCAISSABLES 5 131,71 5 276,22 5 511,96 5 732,28 6 110,57 6 341,67 1 209,96 23,6% 4,3%

Prestations de service 0,00 0,00 0,86 8,43 11,35 4,55 4,55

Autres impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00 92,91 92,91

Subvention et participations 1 493,56 1 508,49 1 580,23 1 527,17 1 509,59 1 542,73 49,17 3,3% 0,6%

Autres produits 3 638,16 3 767,73 3 930,88 4 196,68 4 489,64 4 701,48 1 063,32 29,2% 5,3%

B DEPENSES D'EXPLOITATION DECAISSABLES 5 006,98 5 136,90 5 370,13 5 590,31 5 499,06 5 643,08 636,10 12,7% 2,4%

Achats et charges externes 35,76 40,37 41,57 37,51 50,02 46,65 10,89 30,5% 5,5%

Impots et taxes 66,41 68,29 69,53 71,49 73,97 75,17 8,76 13,2% 2,5%

Masse salariale 23,16 23,48 24,77 25,17 25,87 27,51 4,36 18,8% 3,5%

Participations et interventions 4 881,65 5 004,77 5 234,26 5 456,14 5 349,21 5 493,74 612,09 12,5% 2,4%

C EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION (A-B) 124,73 139,31 141,84 141,97 611,51 698,59 573,86 460,1% 41,1%

D Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

E Intérets de la dette 5,22 7,94 13,88 24,54 27,60 27,72 22,49 430,8% 39,6%

F Autres charges financières 0,00 0,32 0,10 0,02 0,14 0,06 0,06

G RESULTAT FINANCIER (D-E-F) -5,22 -8,26 -13,98 -24,56 -27,74 -27,77 -22,55 431,9% 39,7%

H Produits exceptionnels 216,89 113,43 11,44 45,82 11,75 1,29 -215,59 -99,4% -64,1%

I Charges exceptionnelles 12,86 13,67 0,10 13,60 17,33 0,00 -12,86 -100,0% -100,0%

J RESULTAT EXCEPTIONNEL (H-I) 204,02 99,75 11,35 32,22 -5,58 1,29 -202,73 -99,4% -63,7%

K CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT BRUTE (C + G + J) 323,53 230,80 139,20 149,63 578,19 672,11 348,58 107,7% 15,7%

CAF brute / recettes réelles de fonctionnement (K/(A+D+H)) 6,0% 4,3% 2,5% 2,6% 9,4% 10,6%

L Annuité en capital de la dette 3,57 5,35 21,69 43,38 76,87 82,54 78,97 2212,9% 87,4%

M CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT NETTE (K-L) 319,96 225,46 117,51 106,26 501,32 589,57 269,61 84,3% 13,0%

N Encours de dette au 31 décembre 246,58 511,23 1 029,40 1 616,02 1 713,15 1 930,61 1 684,03 683,0% 50,9%

O Dette / RRF (N/(A+D+H)) 4,6% 9,5% 18,6% 28,0% 28,0% 30,4%

P Capacité de désendettement (en années)(N/K) 0,8 2,2 7,4 10,8 3,0 2,9



Syndicat des transports d’Île-de-France (IDF mobilités), exercices 2013 et suivants,  
Rapport d’observations définitives 

S2-2200035 / BB  52 / 113 

 Évolution des charges financières 

(en M€)   2013 2014 2015 2016 2017 2018   
Variation 
(valeur) 

Variation 
(en %) 

Variation ann. 
moy. (en %) 

Intérets de la dette   5,22 7,94 13,88 24,54 27,60 27,72   22,49 430,8 39,6 

Annuité en capital de la dette   3,57 5,35 21,69 43,38 76,87 82,54   78,97 2212,9 87,4 

Total service de la dette   8,79 13,29 35,57 67,91 104,47 110,26   101,47 1154,2 65,8 

Poids dans la CAF brute hors résultat 
financier          (en %) 

  2,7 5,6 23,2 39,0 17,2 15,8         

Source : CRC, d’après les comptes financiers d’IDF Mobilités 

À partir de 2017, même si le service de la dette a continué de s’accroître, la CAF s’est fortement 
redressée grâce, d’une part, au dynamisme de la masse salariale francilienne et au relèvement 
des taux du versement transport. Le rebond de la fréquentation des transports en Île-de-France, 
d’autre part, a permis de diminuer les contributions versées aux opérateurs de transport. 
En conséquence, l’excédent brut d’exploitation est passé de 142 M€ en 2016 à 699 M€ en 2018, 
soit une augmentation de 557 M€ en deux ans. La CAF de Île-de-France Mobilités est donc 
sensible à la conjoncture économique francilienne et à la fréquentation des transports. Ces deux 
facteurs ont été favorables aux finances de l’établissement en 2017 et en 2018.  

Toutefois, cette variabilité de la CAF rend d’autant plus impérieuse la réalisation de prévisions 
budgétaires fiables. Or, depuis 2016, le taux d’exécution des dépenses de fonctionnement 
s’est dégradé. Ce fut tout particulièrement le cas en 2017 où, du fait de la surestimation 
des contributions à verser aux opérateurs145, la CAF brute a été supérieure de 214 M€ à 
celle initialement prévue au BP (+ 59 %). De tels écarts au stade des prévisions budgétaires 
conduisent à sous-estimer la capacité de Île-de-France Mobilités à financer ses 
investissements. De ce fait, les emprunts contractés ont été inférieurs de près de deux tiers 
aux prévisions budgétaires en 2017 (- 304 M€ soit – 64 %) et en 2018 (- 209 M€ soit – 41 %). 
Des conséquences similaires sur le recours à l’emprunt ont été observées en 2013 et 2016, 
bien que dans des proportions moindres.  

 Taux de consommation des crédits146 

(en %) 2013 2014 2015 2016 2017 
Taux 

moyen 

Dépenses fonctionnement 93,9 97,1 96,7 94,7 91,6 94,8 

Recettes fonctionnement 100,2 100,3 99,1 100,2 100,6 100,1 

Dépenses investissement 96,9 95,0 96,9 74,7 85,0 89,7 

Recettes investissement 55,9 81,4 87,2 73,5 54,1 70,4 

Source : CRC, d’après les données des comptes financiers d’IDFM 

Il est d’autant plus nécessaire que Île-de-France Mobilités améliore ses prévisions de dépenses 
de fonctionnement, afin d’évaluer avec précision son besoin de recours à l’emprunt, qu’à 
compter de 2019, il aura davantage recours au financement obligataire. Il disposera alors de 
moins de flexibilité qu’avec les emprunts bancaires pour ajuster en cours de gestion les dettes 
nouvellement contractées à ses besoins. D’autre part, des prévisions de CAF fiables sont utiles 
aux collectivités membres de Île-de-France Mobilités qui contribuent à son fonctionnement, ainsi 
qu’au législateur, qui détermine l’évolution des taux plafond du VT. La juste évaluation des 
recettes directes des opérateurs et le suivi des contributions versées aux opérateurs pour 
anticiper le montant de la facture finale sont les paramètres les plus déterminants de la qualité 
de ces prévisions.  

                                                
145 En raison notamment d’ajustements sur les factures 2016 et 2017, ainsi que d’une fréquentation plus élevée que prévu. 
146 Crédits utilisés, restes à réaliser inclus / crédits ouverts au budget après décisions modificatives. 
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 Un recours massif à l’emprunt face au quasi-doublement des investissements 

  Besoin de financement des investissements et recettes mobilisées (en M€)  

 
Source : CRC, d’après les comptes financiers d’IDF Mobilités 

 La hausse de 80 % des dépenses d’investissement en six ans : un changement 
de paradigme 

Les dépenses d’investissement de l’établissement147 ont augmenté de 80%, passant de 615 M€ 
en 2013 à 1 107 M€ en 2018. Les trois quarts de cette augmentation proviennent de la hausse 
des subventions d’équipements versées aux opérateurs de transport pour financer l’achat 
de matériels roulants ou les investissements dans l’amélioration de la qualité du service. 
Ces subventions ont représenté 87 % des dépenses d’investissements de l’établissement en 
2018. Les autres dépenses d’investissement ont notamment été portées par le quasi-triplement 
des projets d’infrastructures conduits sous la maîtrise d’ouvrage de Île-de-France Mobilités. 
Sur la période 2013-2018, le montant cumulé des investissements a atteint 5 213 M€148.  

Les dépenses pour l’acquisition de matériel roulant ferré (métro, RER, train) ont le plus fortement 
augmenté en valeur absolue, soit de 365 M€ entre 2013 et 2018, doublant ainsi en six ans. Après 
une première accélération en 2015, elles ont ensuite été portées par les nouveaux SDMR 
adoptés en 2016. Alors que le SDMR de 2009 induisait des investissements annuels de 550 M€ 
en moyenne, celui de 2016 prévoyait de les porter à 1 Md€, avec un pic à 1,4 Md€ par an en 
moyenne entre 2016 et 2021. En 2018, 731 M€ d’investissements ont ainsi été réalisés dans 
le matériel roulant ferré, soit cinq fois plus qu’en 2015, dernière année du schéma précédent. 

                                                
147 Pour mémoire, le Stif finance l’intégralité du matériel roulant des opérateurs circulant sur le réseau d’Île-de-France. Dans la perspective 
de la mise en concurrence progressive de l’exploitation du réseau à compter de 2021, il supporte aussi le coût du rachat aux opérateurs 
des équipements nécessaires à l’exploitation du service. Les principaux projets d’infrastructures sont financés par l’État, la Région Île-de-
France et les départements d’Île-de-France lorsqu’elles relèvent d’un contrat de plan État-Région, ou la Société du Grand Paris (SGP) 
pour ce qui concerne le Grand Paris Express, le prolongement à l’ouest du RER E (projet EOLE) et le prolongement de la ligne 11 vers 
Rosny-Bois-Perrier. 
148 Le détail des dépenses par projet est porté en annexe n° 8.  

2013 2014 2015 2016 2017 2018
Variation

(valeur)

Variation

(%)

Variation 

ann. 

moy.

K CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT BRUTE (C + G + J) 323,53 230,80 139,20 149,63 578,19 672,11 348,58 107,7% 15,7%

CAF brute / recettes réelles de fonctionnement (K/(A+D+H)) 6,0% 4,3% 2,5% 2,6% 9,4% 10,6%

L Annuité en capital de la dette 3,57 5,35 21,69 43,38 76,87 82,54 78,97 2212,9% 87,4%

M CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT NETTE (K-L) 319,96 225,46 117,51 106,26 501,32 589,57 269,61 84,3% 13,0%

N Encours de dette au 31 décembre 246,58 511,23 1 029,40 1 616,02 1 713,15 1 930,61 1 684,03 683,0% 50,9%

O Dette / RRF (N/(A+D+H)) 4,6% 9,5% 18,6% 28,0% 28,0% 30,4%

P Capacité de désendettement (en années)(N/K) 0,8 2,2 7,4 10,8 3,0 2,9

Q RECETTES D'INVESTISSEMENT (hors emprunts) 204,07 192,68 226,41 184,41 170,01 174,20 -29,87 -14,6% -3,1%

Fonds de compensation de la TVA (FCTVA) 0,57 0,39 0,57 0,37 2,35 4,19 3,62 637,3% 49,1%

Subventions d'investissement reçues 61,16 64,39 85,32 51,14 28,41 31,24 -29,92 -48,9% -12,6%

Produit des amendes 140,07 126,47 139,74 130,81 127,89 138,78 -1,29 -0,9% -0,2%

Produits de cession 0,00 0,00 0,00 0,00 10,58 0,00

Autres 2,28 1,43 0,78 2,10 0,77 0,00

R FINANCEMENT DISPONIBLE (M+Q) 524,04 418,14 343,92 290,67 671,32 763,77 239,74 45,7% 7,8%

S BESOINS DE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 614,77 630,20 925,03 932,75 1 003,52 1 106,70 491,93 80,0% 12,5%

Dépenses d'équipement 35,36 53,49 70,29 89,72 122,80 158,00 122,64 346,8% 34,9%

Subventions d'équipement 579,05 575,44 855,90 845,23 875,26 949,13 370,08 63,9% 10,4%

Autres 0,35 1,28 -1,16 -2,20 5,47 -0,43

T BESOIN (-) OU CAPACITE (+) DE FINANCEMENT (R-S) -90,73 -212,07 -581,11 -642,08 -332,20 -342,93 -252,20 278,0% 30,5%

U Nouveaux emprunts de l'année 80,00 270,00 540,00 630,00 174,00 300,00 220,00 275,0% 30,3%

Mobilisation (-) ou reconstitution (+) du fonds de 

roulement net global (T+U)
-10,73 57,93 -41,11 -12,08 -158,20 -42,93

Fonds de roulement au 31 décembre N-1 233,56 222,83 280,76 239,65 227,58 69,38

Fonds de roulement au 31 décembre N 222,83 280,76 239,65 227,58 69,38 26,45

Soit en jours de dépenses réelles de fonctionnement 16,2 19,9 16,2 14,8 4,6 1,7
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 Les dépenses d’investissement ventilées par type de projets 

(en M€)   2013 2014 2015 2016 2017 2018   
Var. 

(valeur) 
Var.  

(en %) 
Var. ann. 

moy. (en %) 

Dépenses d'investissement 
(hors remboursement d'emprunts) 

  614,77 630,20 925,03 932,75 1 003,52 1 106,70   491,93 80,0 12,5 

dont :                        

Matériel roulant ferré   366,01 376,63 527,43 554,30 589,86 731,07   365,05 99,7 14,8 

Matériel roulant bus, tramway et 
dépôts bus 

  96,44 72,65 209,47 129,12 110,51 120,58   24,14 25,0 4,6 

Qualité de service   97,46 122,87 130,10 152,62 170,10 158,75   61,29 62,9 10,2 

Projets sous maîtrise d'ouvrage IDFM   32,48 49,53 56,73 73,50 103,95 90,35   57,87 178,2 22,7 

Développement des réseaux    19,48 3,30 5,58 20,24 29,85 23,22   3,74 19,2 3,6 

Source : CRC, d’après les comptes financiers d’IDFM, l’état des AP/CP et le compte financier 2018. NB : le 
montant total des dépenses d’investissement s’entend net des régularisations et remboursements de trop versés. 

Le détail fourni à la suite, issu de la comptabilité des AE/CP, est uniquement composé des dépenses brutes. 

Le coût global de ce nouveau plan a été estimé par Île-de-France Mobilités à 9,5 Md€. 
Une lecture attentive des commentaires fournis aux administrateurs sur ce plan révèle que cette 
enveloppe ne couvre que l’acquisition des matériels sans inclure les coûts induits tels que 
l’adaptation des infrastructures et des ateliers de maintenance aux nouveaux matériels en 
circulation. Ces coûts induits sont estimés en première analyse à 1,96 M€, soit 21 % de plus que 
les 9,5 Md€ annoncés, ce qui porteraient à 11,5 Md€ le coût total des schémas directeurs 
adoptés en 2016.  

 Estimation des coûts induits par le SDMR en sus des 9,5 Md€ annoncés 
(données indicatives et provisoires, non contre-expertisées par Île-de-France Mobilités) 

(en M€) SNCF RATP Total  Hypothèses de financement 

Adaptation des infrastructures 500 280 780 
CPER + Financement Île-de-France Mobilités : 
C2 / Péages 

Ateliers de maintenance 700 320 1 020 Financement Île-de-France Mobilités : C2 

Valeur nette comptable des matériels roulants 165 50 215   

Produit de la vente de matériels roulants - 51   - 51   

Total  1 314 650 1 964   

Source : Rapport financier accompagnant le SDMR 2016 

Entre 2013 et 2018, les dépenses d’acquisition de matériel roulant ferré ont atteint 3 145 M€, 
dont près de 80 % pour la modernisation et le renouvellement du parc. Ainsi, jusqu’en 2016, 
elles ont permis l’acquisition de nouvelles rames du Transilien sur les lignes de banlieues Nord 
et Est, de rames MI09 pour le RER A et MI79 pour le RER B ainsi que de nouvelles rames sur 
la ligne 9 du métro. Elles ont aussi financé la rénovation de rames MI09 pour le RER A. Depuis, 
les investissements concernent surtout l’achat de rames de métro pour les lignes 4, 11 et 14, de 
rames Régio2N pour la ligne R, de Francilien et de RER NG. Les 20 % restants ont été 
consacrés à l’acquisition des rames nécessaires à l’extension de la ligne 14 du métro.  

Les investissements dans les autres matériels roulants ont principalement consisté en 
l’acquisition de bus, avec un flux moyen de 99,5 M€ par an. S’y sont ajoutées les dépenses 
d’acquisition de tramways qui, quasi nulles en 2013, ont avoisiné 40 M€ en 2017 et 2018.  

D’autre part, les investissements dans la qualité de service ont augmenté de 61,3 M€ entre 2013 
et 2018, principalement en raison du schéma directeur pour l’accessibilité (+ 61,8 M€ entre 2013 
et 2018). Des investissements accrus ont également été effectués en matière d’information des 
voyageurs, d’intermodalités et de billettique. 

Enfin, les dépenses d’équipement correspondant au développement d’infrastructures sous 
maîtrise d’ouvrage de Île-de-France Mobilités ont été multipliées par presque trois entre 2013 
et 2018 (+ 178 %), atteignant 90,4 M€. Leur poids dans le total des dépenses d’investissement 
de Île-de-France Mobilités a quasiment doublé, de 4,4 % en 2013 à 8,1 % en 2018. Île-de-France 
Mobilités ne supporte pas le coût financier des opérations dont il assure la maîtrise d’ouvrage 
mais seulement un coût de trésorerie. Ces dépenses sont en effet couvertes par 
les financements en provenance des collectivités territoriales et de l’État.  
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Au début de la période sous revue, ces investissements concernaient surtout le troisième 
tronçon du transport en commun en site propre (TCSP) Massy-Saclay, mis en service en octobre 
2016, et la ligne de tramway T7 entre Villejuif et Orly, ainsi que, jusqu’en 2014, le projet de ligne 
orange, rebaptisé depuis ligne 15 Est, initialement sous maîtrise d’ouvrage de Île-de-France 
Mobilités mais finalement confié à la société du Grand Paris. Par la suite, l’augmentation 
des dépenses a été portée par l’avancement des projets de construction de lignes de tramway : 
T4 entre Aulnay et Bondy, T9 entre Choisy et Orly, T10 entre Antony et Clamart, tram express 
12 entre Massy et Évry, T13 entre Achères et Saint-Cyr ; ainsi que les lignes de bus TZEN 4 
entre Viry-Châtillon et Corbeil Essonne et TZEN 5 entre Bibliothèque François Mitterrand et 
Choisy-le-Roi.  

Île-de-France Mobilités finance d’autres développements d’infrastructures au travers des 
subventions versées aux opérateurs, d’un montant moyen de près de 20 M€ par an. 
Ces subventions ont notamment contribué, entre 2013 et 2014, à l’achèvement de plusieurs 
projets comme le projet RER B Nord + (fiabilisation de l’infrastructure, rehaussement de quais, 
signalisation, etc.) ou la mise en place de façades de quai sur la ligne 13 du métro. Depuis 2015, 
ces financements, en nette augmentation, sont surtout allés à la construction de la ligne T11 
express, mise en service au 1er juillet 2017, et à l’automatisation de la ligne 4 du métro. 

 Un recours devenu massif à l’emprunt dans des conditions relativement sécurisées 

Pour financer le quasi-doublement de ses dépenses d’équipement, Île-de-France Mobilités a 
adopté un modèle de financement dans lequel la dette occupe désormais une place importante. 
En 2013, il finançait encore l’essentiel de ses investissements par sa CAF et ses ressources 
propres (produit des amendes et subventions d’investissement). L’emprunt ne constituait qu’une 
part résiduelle (13 %) des ressources mobilisées. En à peine trois exercices, il est passé à un 
modèle de financement mixte par l’autofinancement et l’emprunt, le rapport entre les deux 
variant selon les exercices. L’encours de la dette, de 247 M€ en 2013, a augmenté très 
rapidement, dépassant le milliard d’euros en 2015 et atteignant 1 931 M€ en 2018, soit une 
multiplication par près de huit au cours de cette période. La part des ressources propres dans la 
couverture du besoin de financement est devenue minoritaire (16 % en 2018).  

En outre, entre 2015 et 2018, dans un souci d’optimisation de sa trésorerie149 et de limitation du 
recours à l’emprunt, l’établissement a très fortement mobilisé son fonds de roulement, à hauteur 
de 254 M€. Alors qu’il s’établissait à 235 M€ en 2013, représentant 16,2 jours de fonctionnement, 
son fonds de roulement n’était plus que de 43 M€ en 2017, soit moins de 2 jours de 
fonctionnement. Cette évolution, si elle n’est pas alarmante dans la mesure où l’établissement 
conserve un besoin en fonds de roulement positif, met toutefois sa gestion en tension. Elle le prive 
d’une variable d’ajustement, si bien qu’en cas de besoin de financement plus élevé que prévu, 
l’emprunt devient son seul recours.  

La stratégie de Île-de-France Mobilités en matière de gestion de sa dette consiste 
essentiellement à diversifier les sources et les types de financement afin de contenir le risque 
associé. Ainsi, en 2014, il a commencé à emprunter auprès de prêteurs privés, français comme 
européens, alors qu’il n’était jusqu’alors endetté qu’auprès de banques publiques : la Banque 
européenne d’investissement (BEI) et la Caisse des dépôts et consignations. En 2016, 
l’établissement a commencé à se financer sur le marché obligataire (cf. infra). Afin de recourir 
de façon pérenne à ce type de financement, Île-de-France Mobilités s’est engagé dans une 
démarche de notation afin de procéder à une nouvelle émission en 2019.  

                                                
149 Les actions de l’établissement en matière de gestion de trésorerie sont décrites en annexe n° 10.  
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  Modalités de couverture du besoin de financements des investissements 

 
Source : CRC, d’après les comptes financiers d’IDF Mobilités 

La dette de Île-de-France Mobilités est peu risquée. Au 31 décembre 2018, sa dette bancaire 
était composée de 28 emprunts auprès de neuf organismes publics ou privés150. La durée de 
vie moyenne résiduelle de l’encours était alors de 11 ans et 11 mois et son taux moyen 
s’établissait à 1,61 %. À cette date, l’ensemble des emprunts appartenaient à la catégorie dits 
A-1 de la classification Gissler, c’est-à-dire les moins risqués, selon ce référentiel.  

Île-de-France Mobilités s’est essentiellement endetté à taux fixe (86 % de l’encours) et, s’il a 
contracté des emprunts à taux variables à partir de la fin de l’année 2015, ceux-ci sont indexés 
sur les taux du livret A ou sur des taux variables à faible risque (Euribor 3 mois ou 12 mois). 
Une hausse de ces taux de référence de 100 points de base se traduirait par une augmentation 
des charges d’intérêts de 5,5 M€, non négligeable à l’échelle des frais financiers de 
Île-de-France Mobilités (+ 20 %) mais marginale au regard de sa capacité d’autofinancement. 
L’établissement n’a jamais acquis d’instruments de couvertures (swaps, caps, tunnels). 

La capacité de désendettement151 du syndicat s’est dégradée de 2013 à 2016 sous l’effet à 
la fois de l’érosion de son autofinancement et du gonflement de sa dette. Quasi nulle en 2013, 
elle a culminé à 10,8 années en 2016, soit un niveau supérieur au seuil d’alerte de 9 ans établi 
ensuite par la loi de programmation des finances publiques 2018-2022 pour les régions152. 
Si ce seuil n’est pas juridiquement applicable à Île-de-France Mobilités, il constitue une 
référence car les régions, en-dehors de l’Île-de-France, sont également autorités organisatrices 
de transport. Le rebond de la CAF depuis 2017 a permis à l’établissement, en dépit d’une dette 
croissante, de restaurer une capacité de désendettement satisfaisante de l’ordre de 3 années153.  

La moitié de l’encours au 31 décembre 2018 était constituée des emprunts souscrits auprès de 
la BEI. Pour la durée de ces emprunts, c’est-à-dire pour 15 à 27 ans, l’établissement s’est 
engagé à respecter des ratios d’endettement. L’encours de la dette ne doit pas dépasser 15 fois 
son épargne brute annuelle retraitée pendant 2 exercices consécutifs. En outre, cette épargne 
ne doit pas être inférieure à 1,1 fois l’annuité courante en principal et en intérêts de sa dette, 
pendant deux exercices consécutifs. En cas de non-respect de ces engagements, les prêts 
de la BEI seraient révoqués et devraient être remboursés par anticipation. Au 31 décembre 
2018, tous ces engagements étaient respectés. 

                                                
150 Les principaux prêteurs du Stif sont la Banque Européenne d’Investissement (35 %), la Banque Postale (18,6 %), le Groupe 
Caisse d’Épargne (14 %), des assureurs allemands (7,9 %) et la Caisse des dépôts et de consignation (7,8 %). 
151 La capacité d’autofinancement est égale à l’encours de dette divisé par la capacité d’autofinancement brute. Elle constitue un 
indicateur de la soutenabilité de la dette en exprimant le nombre d’années nécessaires pour rembourser l’ensemble de la dette 
grâce à la seule capacité d’autofinancement.  
152 Article 29 de la loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour les années 2018 à 2022. 
153 3 ans en 2017, 2,9 ans en 2018. 
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 Un recours accru au marché obligataire 

L’établissement aura besoin de recourir à l’emprunt dans des proportions bien plus importantes 
à l’avenir afin de financer son ambitieux programme pluriannuel d’investissement. Les volumes 
d’emprunt envisagés à moyen terme étant incompatibles avec l’offre de financement des 
banques, Île-de-France Mobilités a très tôt envisagé de recourir au marché obligataire. 
Les études réalisées depuis 2012 mettent en avant le fait que les collectivités ayant eu recours 
au marché obligataire ont bénéficié de conditions financières plus avantageuses que sur 
le marché bancaire. Une note interne de Île-de-France Mobilités de février 2017 soulignait l’écart 
entre le taux moyen de ses financements, qui s’établissait alors à 1,66 %, et celui de 0,66 % 
obtenu par la région Île-de-France en 2015 grâce à sa présence sur le marché obligataire.  

En 2016, Île-de-France Mobilités a émis 50 M€ d’obligations au taux fixe de 0,763 % sur 
7,5 années, soit un niveau plus avantageux que le taux moyen de son encours de dette bancaire 
(1,63 % au 31 décembre 2017).  

En 2018, Île-de-France Mobilités a attribué un marché public de notation financière à l’agence 
de notation financière Moody’s ainsi qu’un marché de conseil juridique spécialisé dans 
l’accompagnement sur les émissions obligataires en prévision d’une émission de 200 M€ qu’il 
envisageait à la fin de l’année 2018. En fin de compte, au vu des délais de validation de son 
programme par l’Autorité des marchés financiers (AMF) et des conditions de marché, 
Île-de-France Mobilités a reporté cette émission à 2019. D’ailleurs, son besoin de financement 
ne la rendait pas nécessaire dès 2018. En avril 2019, après avoir obtenu le visa de l’AMF, 
il a réalisé une émission de 500 M€, avec une échéance à 15 ans, assortie d’un rendement 
de 1,122 % (soit OAT + 34 points de base). À cette occasion, Île-de-France Mobilités a constaté 
un intérêt manifeste des investisseurs. 

4.3 La prospective financière jusqu’en 2030 

Île-de-France Mobilités s’est doté d’un modèle de prévision de sa trajectoire financière. Mis à 
jour deux fois par an, cet outil fournit les éléments prospectifs communiqués chaque année à 
l’organe délibérant de Île-de-France Mobilités en vue du débat d’orientation budgétaire (DOB). 
Il simule l’évolution de la situation financière de Île-de-France Mobilités en fonction de 
nombreuses variables clés, en recettes comme en dépenses, en fonctionnement comme en 
investissement. Il retient des hypothèses d’évolution du taux d’inflation, de la fréquentation des 
transports, de la masse salariale des entreprises franciliennes ou des taux d’intérêt selon le type 
de dette (bancaire ou obligataire). Il s’ajuste également en fonction des prévisions de hausses 
tarifaires, de renforts d’offre et d’investissements, établies par l’établissement.  

Cet outil apparaissant suffisamment détaillé et robuste pour servir de support à une analyse 
prospective, les observations suivantes s’appuient sur les projections établies à l’appui du DOB 
pour 2019, jusqu’à l’horizon l’année 2030. Elles se limitent aux postes de dépenses et de 
recettes dont l’évolution est la plus déterminante pour les finances de l’établissement.  

 Malgré des améliorations, des données essentielles manquantes à l’appui du DOB 

Le débat d’orientation budgétaire (DOB) s’est tenu dans un délai conforme aux obligations 
réglementaires sous réserve des observations formulées en partie 3.5 du présent rapport. 
Le contenu des informations fournies dans le rapport d’orientation budgétaire (ROB) est encadré 
par la loi et le règlement154. D’une part, l’information doit être prospective. Ainsi, le ROB doit 
éclairer à la fois sur les orientations budgétaires de l’exercice à venir et sur leurs conséquences 
à moyen terme. D’autre part, l’information doit être plus détaillée sur certains postes : structure 
et évolution des dépenses et des ressources, structure et gestion de la dette, engagements 
pluriannuels (investissements, notamment), effectifs et dépenses de personnel.  

                                                
154 Article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et décret n° 2016-841 du 24 juin 
2016 relatif au contenu ainsi qu'aux modalités de publication et de transmission du rapport d'orientation budgétaire. Ces règles s’appliquent 
à Île-de-France Mobilités, le rattachement de l’établissement aux groupements de collectivités ayant été établi par le juge administratif 
(TA Paris, 13 avril 2010, n° 0613061/2, Syndicat des transports d’Île-de-France). La direction générale des collectivités locales et la DGFip 
ont confirmé en 2016 que les dispositions générales relatives à l’adoption et à l’exécution des budgets lui étaient applicables.  
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Île-de-France Mobilités communique à son conseil, en amont du DOB, un rapport ainsi qu’un 
support de présentation. Ces documents ont bien une dimension prospective. Ils sont détaillés, 
illustrés de graphiques et abordent les principales problématiques financières auxquelles est 
confronté l’établissement. D’abord présenté sous forme de fiches, le ROB prend, depuis 2018, 
la forme d’une note unique dont la structure reprend celle des comptes de l’établissement, 
ce qui en facilite la lecture. L’information s’est enrichie à cette occasion.  

L’horizon des prévisions financières fournies à l’appui du DOB a varié dans le temps. Il est 
en général de 12 années, sauf pour les années 2016 et 2017, où cette durée était plus courte, 
ce que Île-de-France Mobilités explique par les incertitudes liées au financement de la mise en 
place du passe Navigo à tarif unique. Sachant que la trajectoire financière de Île-de-France 
Mobilités dépend de schémas directeurs et de projets d’infrastructures à long terme, il importe 
que l’établissement continue de fournir des prévisions à moyen et long terme.  

En dépit des améliorations observées, les informations communiquées à l’appui du DOB 
connaissent encore des lacunes. Premièrement, le ROB ne comprend pas de prévisions 
chiffrées de capacité d’autofinancement (CAF). Les données concernant la CAF nette ne sont 
pas fournies tandis que la CAF brute n’est évoquée que de façon indirecte, au travers du ratio 
de désendettement, alors que ces agrégats sont essentiels au regard de la croissance prévue 
des investissements. Deuxièmement, à l’exception de l’année 2016, les éléments communiqués 
aux administrateurs avant le DOB ne présentent pas les leviers de recettes et d’économies 
susceptibles d’être activés pour infléchir la trajectoire financière de l’établissement. Cette lacune 
est d’autant plus regrettable que cette trajectoire leur est présentée en déséquilibre 
(cf. partie 4.3.3). Enfin, pour respecter ses obligations réglementaires, Île-de-France Mobilités 
doit intégrer au ROB des éléments relatifs à la gestion des ressources humaines.  

 La trajectoire d’exploitation : un effet de ciseaux entre les charges et les recettes 

 Des prévisions prudentes de dépenses mais des incertitudes sur les coûts 
d’exploitation du Grand Paris Express 

a) La croissance prévisionnelle des dépenses 

Île-de-France Mobilités prévoit dans son ROB pour 2019 que ses dépenses réelles de 
fonctionnement augmenteront de 4,4 % par an en moyenne jusqu’en 2030. Les contributions 
versées par Île-de-France Mobilités aux opérateurs de transports en représentent 90 %. Les 
principaux facteurs expliquent cette prévision de croissance sont les mises en service d’offres 
nouvelles, les recettes issues de la vente de titres de transport (qui dépendent elles-mêmes des 
tarifs et de la fréquentation des transports) et les efforts de productivité attendus des opérateurs.  

  Évolution prévisionnelle des dépenses de fonctionnement jusqu’en 2030 

 
Source : rapport sur les orientations budgétaires 2019 d’Île-de-France Mobilités 
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À horizon 2030, les coûts d’exploitation de l’offre nouvelle sont estimés par Île-de-France 
Mobilités à 2 078 M€, qui se répartissent entre :  

- l’offre nouvelle liée aux projets d’infrastructures inscrits dans le CPER : 860 M€ à horizon 
2030 (41 % du total). Cette estimation couvre le coût des schémas directeurs de lignes 
RER ; d’EOLE ; du prolongement des lignes 4,11,12 et 14 du métro ; des prolongements 
du T1, du T3, du T7, du T9, du T10 et du T11 ; du débranchement du T4, du T12 express 
et du T13 express ; des bus en site propre TZen 2, TZ en 3, TZen 4, TZen 5, la ligne 
Esbly-Chessy, la ligne Sénia-Orly et le Trans Val-de-Marne ;  

- les coûts d’exploitation du prolongement de la ligne 14 et des quatre nouvelles lignes 
du Grand Paris Express (lignes 15, 16, 17 et 18) : 871 M€ en 2030 (42 % du total), 
en sachant que ces coûts passeraient à 1 084 M€ en euros courants en 2031, première 
année pleine d’exploitation ; 

- les renforts d’offre ne nécessitant pas d’infrastructures nouvelles sur les lignes de bus ou 
les lignes ferrées existantes : 350 M€ à horizon 2030 (17 % du total).  

b) Des coûts d’exploitation futurs à fiabiliser, notamment pour le Grand Paris Express 

La méthode utilisée par Île-de-France Mobilités pour calculer les coûts d’exploitation 
prévisionnels des lignes en cours de construction diffère selon les lignes.  

Pour les lignes financées dans le cadre du CPER, Île-de-France Mobilités s’est appuyé sur 
les coûts d’exploitation des lignes existantes aux caractéristiques similaires. Pour la ligne Eole, 
Île-de-France Mobilités a indiqué que le montant inscrit dans sa prospective était celui annoncé 
par la SNCF sans l’avoir soumis à contre-expertise.  

Pour les lignes du Grand Paris Express, les coûts futurs de fonctionnement ne sont pas encore 
stabilisés. La méthode d’évaluation n’est pas partagée. Île-de-France Mobilités n’a pas 
transposé directement les coûts connus des lignes existantes du réseau de métro puisque les 
lignes du Grand Paris Express auront des caractéristiques différentes des lignes automatisées 
exploitées actuellement (roulement sur fer et non sur pneu, distance plus longue entre les 
stations, etc.). Île-de-France Mobilités a donc établi des ratios de coûts par gare, site de 
maintenance et de remisage ou linéaire d’infrastructure. Ces coûts ont vocation à être affinés 
avec l’aide du groupement d’assistance à maîtrise d’ouvrage qui accompagne l’établissement.  

De plus, Île-de-France Mobilités conteste le calendrier, le principe ou le montant associé à 
d’autres postes de charges. Tel est le cas des taxes foncières assises sur les futures gares 
(127 M€), évaluées à 150 M€ par la SGP. Île-de-France Mobilités estime qu’elles constitueraient 
un effet d’aubaine pour les collectivités qui bénéficieront déjà des retombées fiscales de 
la densification et de la revalorisation de l’immobilier autour des nouvelles gares. Ces taxes sont 
toutefois intégrées au modèle dans la mesure où la RATP s’en acquitte actuellement sur son 
réseau. Il n’existe pas non plus d’accord sur la redevance au gestionnaire d’infrastructures, 
que ce soit sur son principe ou sur son montant. La SGP estimait en juin 2018 que son montant 
maximal s’établirait à 280 M€, soit 0,8 % des dépenses totales d’investissement exprimées 
en euros 2012. Île-de-France Mobilités conteste le principe même d’une telle redevance, 
qui reviendrait selon lui à lui faire financer les investissements du Grand Paris Express.  

  Estimations des coûts liés à l’exploitation du Grand Paris Express 

(en M€) 
Île-de-France 

Mobilités 
SGP 

Rapport 
Carrez 

Coûts d'exploitation (*) 884 837 850 

Redevance à la SGP (maximum) 200 280 280 

Total hors taxe foncière des gares 1 084 1 117 1 130 

Taxes foncières des gares 127 150 NC 

Total 1 211 1 267 1 130 

Source : d’après les données communiquées par Île-de-France Mobilités et le rapport de juillet 2018 du député 
Gilles Carrez sur les ressources de la Société du Grand Paris. Précisions méthodologiques : Île-de-France 

Mobilités : euros courants, hors maintenance et renouvellement. SGP, Rapport Carrez : euros 2012 
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Enfin, contrairement aux chiffres avancés par la SGP, les estimations de Île-de-France Mobilités 
n’incluent pas les charges de maintenance et de renouvellement car il estime qu’elles ne seront 
pas significatives durant les premières années de l’exploitation puisque les matériels et 
installations seront neufs. 

Des échanges ont été engagés entre Île-de-France Mobilités, la SGP, la direction générale des 
infrastructures, des transports et de la mer (DGITM) et RATP–GI155, dans le cadre d’un groupe 
de travail qui s’est réuni à quatre reprises entre janvier 2018 et septembre 2018. Ce groupe de 
travail n’étant pas parvenu à un accord sur ces coûts de fonctionnement futurs et leurs modalités 
de financement, ses travaux sont suspendus. Il sera pourtant nécessaire de parvenir à une 
évaluation partagée et actualisée, préalable indispensable aux arbitrages sur le financement des 
coûts d’exploitation du futur réseau. En 2019, une mission conjointe de l’inspection générale des 
finances (IGF) et du conseil général de l’environnement et du développement durable (CGEDD) 
a été diligentée mais Île-de-France Mobilités n’est pas en accord avec toutes les préconisations 
formulées par la mission. 

c) Une évolution soutenue des recettes tarifaires perçues par les opérateurs non justifiée 
par des hypothèses d’évolution de la fréquentation et des différents tarifs  

Les produits de la vente des titres de transport sont perçus par les opérateurs. Leur 
augmentation entraîne la diminution des contributions versées par Île-de-France mobilités aux 
opérateurs de transport. 

Île-de-France Mobilités prévoit une progression de 3,6 % par an des recettes tarifaires perçues 
par les opérateurs en raison à la fois de ses décisions concernant les tarifs des titres de transport 
et de l’évolution de la fréquentation des transports en commun. Il ne précise pas, dans le cadre 
du DOB, quelles hypothèses d’évolution de la fréquentation et des tarifs sous-tendent sa 
prévision. Il dit envisager le levier tarifaire comme une variable d’ajustement en vue de maintenir 
une trajectoire financière globale, en fonction de l’évolution d’autres variables telles que la 
fréquentation des transports, la productivité des opérateurs ou le rendement du versement 
transports. Il peut en outre décider d’évolutions tarifaires différenciées selon les titres de 
transport. Ainsi, des évolutions modérées du tarif des titres longs (passe Navigo, notamment) 
peuvent être compensées par des hausses plus importantes des tarifs des titres courts 
(ticket T+, par exemple). 

Île-de-France Mobilités ne communique pas à ses administrateurs, dans le cadre du DOB, 
les jeux d’hypothèses de fréquentation, de tarifs et de productivité qui permettraient d’équilibrer 
ses prévisions, ce que la chambre juge regrettable. Des prévisions approfondies et actualisées 
d’évolution de la fréquentation du Grand Paris Express devraient être communiquées dans 
ce cadre, ainsi que les tarifs indicatifs qui en découleraient. Il s’agit en effet de paramètres 
essentiels des décisions que Île-de-France Mobilités appelle de ses vœux sur le financement de 
l’exploitation du réseau francilien. 

  Exemple de combinaisons d’hypothèses susceptibles de documenter 
la trajectoire financière du DOB 2019 

Évolution de la fréquentation + 1 % / an + 1 % / an + 3 % /an + 3 % /an + 3 % / an 

Hausses tarifaires titres longs (dont Navigo) + 2,6 % / an - + 0,5 % / an - - 

Hausses tarifaires titres courts (dont T+) + 2,6 % / an + 7,5 % / an + 0,5 % / an + 1,32 % / an - 

Tarif du passe Navigo en 2030 101,20 € 75,20 € 79,40 € 75,20 € 75,20 € 

Tarif du ticket T+ en 2030 2,50 € 4,20 € 2,00 € 2,20 € 1,90 € 

Gains de productivité des opérateurs156 - - - - 33 M€ / an 

Source : Île-de-France Mobilités. Les évolutions indiquées sont appliquées à partir de 2020. 

                                                
155 GI : Gestionnaire d’infrastructure. 
156 Un gain de productivité de 33 M€ représenterait environ 0,7 % des charges d’exploitations des opérateurs de transport franciliens. 

https://dlre.ccomptes.fr/sites/idfsection3/CCG_2017_STIF/depotgreffe/2-ROP/2-ESPACE%20DLR/2%20-%20FINANCES/PROSPECTIV/GT-flux-financiers-GPE-mail-2.pdf
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D’après les estimations communiquées à la chambre par Île-de-France Mobilités en 2018, 
reposant sur des projections hautes d’évolution de la population et de l’emploi en Île-de-France157 
et sur l’hypothèse d’un faible report modal vers les transports en commun à la suite de la mise en 
service du Grand Paris Express158, le nombre de déplacements en transports collectifs devrait 
augmenter de 25 % entre 2013 et 2035, soit un rythme d’environ 1 % par an. Cette prévision est 
proche de celle réalisée en 2012 par la direction régionale et interdépartementale de l’équipement 
et de l’aménagement d’Île-de-France mais inférieure à la croissance de la fréquentation observée 
depuis 2001, qui est plutôt à 1,4 % par an en moyenne.  

D’après les différents scénarios transmis par Île-de-France Mobilités, une augmentation de 
la fréquentation conforme à ces études, c’est-à-dire de 1 % par an (effet-volume), impliquerait 
une augmentation des tarifs de 2,6 % par an (effet-prix). Si de telles augmentations portaient 
uniformément sur l’ensemble des titres de transport, elles auraient pour conséquence de porter 
le prix du passe Navigo toutes zones à 101,21 € en 2030, soit 34,6 % de plus que le tarif 
de 75,20 € pratiqué en 2019. Si Île-de-France Mobilités choisissait de préserver les tarifs 
des titres longs utilisés par les usagers réguliers et d’augmenter les tarifs des titres courts, le prix 
du ticket T+ serait porté à 4,20 € en 2030, soit plus du double du tarif de 1,90 € pratiqué en 2019.  

Si la fréquentation venait à augmenter au rythme beaucoup plus soutenu, de 3 % par an 
en moyenne, les hausses tarifaires pourraient être moins importantes. Les prévisions de recettes 
de Île-de-France Mobilités resteraient valables en augmentant l’ensemble des titres de 0,5 % 
par an (portant le prix du passe Navigo toutes zones à 79,40 € et celui du ticket T+ à 2 €) ou en 
n’augmentant que les titres courts de 1,3 % par an (portant le tarif du ticket T+ à 2,20 €). Dans 
ce cas, Île-de-France Mobilités estime même que, grâce aux gains de productivité des 
opérateurs lui permettant de réduire ses contributions de 33 M€ par an, aucune hausse tarifaire 
ne serait nécessaire à horizon 2030.  

Enfin, les prévisions de Île-de-France Mobilités sur la productivité des opérateurs n’intègrent 
pas, à ce stade, d’économies liées à la mise en concurrence du réseau Optile en 2021 et 
du réseau de bus RATP en 2025. 

 En prévision de recettes : versement transport toujours dynamique et hausse 
des contributions statutaires 

Île-de-France Mobilités prévoit que ses recettes réelles de fonctionnement augmenteront 
au rythme de 4,2 % par an en moyenne jusqu’en 2030. 

a) L’évolution dynamique du versement transport  

La principale ressource de Île-de-France Mobilités, le versement transport, augmenterait 
de 3,4 % par an en moyenne jusqu’en 2030, sous réserve d’une hypothèse de croissance de 
son assiette de 3 % par an en moyenne, avec un pic à 3,55 % en 2021-2022. Les prévisions 
jusqu’en 2022 s’appuient sur les hypothèses de croissance de la masse salariale du secteur 
privé inscrites dans le projet de loi de financement de sécurité sociale pour 2019, majorées 
de 0,23 point pour tenir compte du plus grand dynamisme de la région Île-de-France. 
La croissance de la masse salariale du secteur public est limitée à 1,2 % par an. À compter 
de 2023, un taux de 2,9 % est retenu, soit un niveau conforme à l’effet-volume observé sur 
longue période. Les prévisions de taux n’intègrent bien que les évolutions actées à ce jour en 
lois de finances, à savoir le « rezonage », le relèvement et la convergence des taux jusqu’en 
2021. Aucune hausse ultérieure n’est prévue, ce qui reflète le fait que Île-de-France Mobilités 
n’a pas directement la main sur les taux plafonds du versement transport, fixés par le législateur. 

                                                
157 Croissance de la population de 7 % entre 2013 et 2025 et de 12 % entre 2013 et 2035. Croissance de l’emploi de 8 % entre 
2013 et 2025 et de 15 % entre 2013 et 2035. 
158 Dont notamment un report modal de 4 points de la voiture vers les transports collectifs en petite couronne. 
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Ces hypothèses peuvent être considérées comme réalistes et prudentes au regard des 
connaissances actuelles. L’augmentation régulière des taux du versement transport sur la 
période récente ne saurait en effet se poursuivre indéfiniment, cette contribution constituant une 
charge pour les entreprises franciliennes. D’ailleurs, les taux en dehors de l’Île-de-France sont 
compris qu’entre 0,55 % et 1 % des salaires, avec un plafond de 1,75 % en cas de réalisation 
de certains investissements159. Même si le réseau et l’offre de transports ne sont guère 
comparables, il convient de relever que le taux plafond dans les départements d’Île-de-France 
les plus fortement contributeurs dépasse de 59 % le taux maximum applicable aux grandes 
métropoles de province.  

b) Une hausse limitée des contributions statutaires 

Île-de-France Mobilités prévoit par ailleurs une évolution des contributions statutaires de 1,14 % 
entre 2019 et 2021, un rythme proche du taux de croissance annuel prévisionnel des dépenses 
réelles de fonctionnement des collectivités territoriales de 1,2 % par an, inscrit en loi de 
programmation des finances publiques160, et cohérent avec le plafond d’évolution inscrit dans le 
contrat budgétaire signé par la Ville de Paris avec l’État161. Par la suite, Île-de-France Mobilités 
a prévu que ces contributions évolueraient au rythme d’une inflation estimée à 1,8 % par an, 
proche du taux d’inflation de 1,75 % prévu dans la LPFP162. 

 Évolution des contributions statutaires et inflation 

 
Source : rapport sur les orientations budgétaires 2019 d’Île-de-France Mobilités 

Ces prévisions peuvent être mises en regard du ralentissement récent de l’évolution des 
contributions versées à Île-de-France Mobilités par les collectivités membres. De 2,7 % en 2011, 
la hausse annuelle des contributions a ensuite progressivement ralenti et n’était plus que de 
0,8 % en 2017. Entre 2013 et 2016, un décrochage a été observé entre l’inflation et l’évolution 
des contributions statutaires. Toutefois, depuis 2017, ces dernières augmentent à nouveau à un 
rythme plus soutenu. 

 Une capacité d’autofinancement qui deviendrait négative en 2024 

 Un effet de ciseaux qui menacerait la capacité d’autofinancement à moyen terme 

L’augmentation des charges prévue à un rythme plus rapide que celui des recettes entraîne un 
effet de ciseaux si bien qu’à compter de 2024 les dépenses réelles de fonctionnement seraient 
supérieures aux recettes réelles.  

                                                
159 Article L. 2333-67 du code général des collectivités territoriales. 
160 Article 13 de la loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour les années 2018 à 2022. 
161 La ville de Paris a signé un contrat budgétaire avec l’État le 12 juillet 2018.  
162 I-B du rapport annexé à la loi de programmation des finances publiques 2018-2022. 
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 Dépenses et recettes de fonctionnement prévisionnelles en M€ 

 
Source : Île-de-France Mobilités, prospective financière établie pour le DOB 2019 

La capacité d’autofinancement brute deviendrait négative dès 2024 (- 37 M€), de même que la 
capacité d’autofinancement nette (- 477 M€). Ces déséquilibres ne pourraient que s’aggraver 
les exercices suivants. La trajectoire d’investissement et la CAF nette négative nécessiteraient 
d’accroître le recours à l’emprunt ce qui, en retour, exercerait une pression sur la capacité 
d’autofinancement en raison du renchérissement du service de la dette. Une telle trajectoire 
inspirerait de toutes manières aux prêteurs une défiance qui priverait vraisemblablement 
l’établissement de tout accès au marché bancaire ou obligataire.  

Dans la présentation faite aux administrateurs lors du DOB pour 2018, Île-de-France Mobilités 
a attribué cet effet de ciseaux aux coûts de fonctionnement du Grand Paris Express ce qui était 
partiellement exact. Ces coûts ne représentent en effet que 42 % des coûts d’exploitation 
annuels supplémentaires à financer en 2030. Le reste résulte des projets décidés soit par 
Île-de-France Mobilités lui-même (une partie du SDMR, les renforts d’offres) soit par la région 
Île-de-France, majoritaire au conseil de Île-de-France Mobilités et partie aux CPER. 
La présentation faite dans le cadre du ROB pour 2019 était plus équilibrée. 

Île-de-France Mobilités est tout à fait conscient de cette impasse et a précisé à la chambre que 
le but de cet exercice est de montrer au conseil d’administration que la trajectoire actuellement 
programmée ne pourra pas être réalisée sans une hausse substantielle des recettes, qui ne 
pourra pas être couverte par de l’emprunt. Les règles financières qui régissent Île-de-France 
Mobilités n’autorisent pas un recours à l’emprunt tel qu’il mettrait l’établissement en difficulté. 
Des arbitrages devront donc être faits par une hausse des ressources et/ou une diminution des 
dépenses. Un courrier a été adressé au Premier ministre par la présidente d’Île-de-France 
Mobilités en juillet 2019 afin d’ouvrir les discussions sur le schéma de financement de 
l’exploitation du GPE. 

 Des incertitudes liées à la sensibilité du modèle de simulation financière 

Du fait de l’horizon temporel retenu, les prévisions sont nécessairement sensibles à certaines 
hypothèses. L’établissement en est d’ailleurs conscient puisqu’il a évalué lui-même la sensibilité 
de son modèle et a diligenté des tests dans le cadre de l’audit financier réalisé par un cabinet 
externe en 2016. Le rapport d’audit soulignait notamment la forte sensibilité des recettes 
prévisionnelles à l’évolution de la masse salariale des entreprises d’Île-de-France en raison de 
l’importance du versement transport, principale recette de l’établissement, et le risque d’érosion 
de la fraction de TICPE compte tenu de la tendance à la diminution des consommations de 
carburants. Au niveau des dépenses, les tests relevaient la sensibilité aux hypothèses d’inflation 
et de hausses tarifaires, et mettaient en avant la nette amélioration de la trajectoire financière 
qui résulterait d’un meilleur lissage des investissements.  
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La chambre partage, dans l’ensemble, cette analyse. A ces marges d’incertitude s’ajoutent celles 
liées aux coûts de fonctionnement du Grand Paris Express (cf. supra) et à leurs modalités 
de financement. Dans un contexte de maîtrise de la dépense des collectivités territoriales, 
le niveau des contributions versées par les membres de Île-de-France Mobilités constitue un 
autre élément d’incertitude, les hypothèses de Île-de-France Mobilités paraissant optimistes.  

Inversement, une hypothèse d’évolution de la fréquentation des transports dans le prolongement 
de la tendance observée sur longue période augmenterait sensiblement la capacité 
d’autofinancement. D’éventuels décalages des dates de mise en service des futures nouvelles 
infrastructures de transports amélioreraient aussi le profil de la trajectoire financière.  

Le tableau ci-après, partagé avec Île-de-France Mobilités, évalue la sensibilité financière 
du modèle de prévision aux variations des principales hypothèses retenues.  

  Résultats des tests de sensibilité du modèle (en M€) 

Hypothèse alternative 
Dégradation de la 
CAF nette en 2030 

Cumul  
2019-2030 

Évolution de la masse salariale en Île-de-France moins favorable de 0,1 point (2,8 % par 
an au lieu de 2,9 % par an) 

- 112 - 583 

Hausses tarifaires annuelles de 2,5 % par an au lieu de 2,6 % par an (- 0,9 € sur le 
passe Navigo en fin de période) 

- 84 - 425 

Augmentation annuelle des contributions statutaires des membres de Île-de-France 
Mobilités de 0,1 point de moins que le contrat budgétaire avec l'État, puis que l'inflation 

- 27 - 145 

Inflation supérieure de 0,1 point aux hypothèses de Île-de-France Mobilités (1,9 % par 
an au lieu de 1,8 % par an à partir de 2020) 

- 152 - 628 

Remontée des taux jusqu’à 5,45 % au lieu de 4,45 % - 22 - 82 

Augmentation de la fréquentation des transports de 1,4 % par an au lieu de 1 % + 228 985,82 

Source : CRC Île-de-France, d’après le fichier de prospective financière d’Île-de-France Mobilités. 

La CAF nette est un agrégat plus pertinent que le surplus de recettes ou l’économie induite 
par chaque mesure. Ainsi, une amélioration de l’équilibre d’exploitation augmente la CAF brute, 
fait diminuer le recours à l’emprunt et augmenter en retour le niveau de la CAF nette.  

 Un important programme d’investissement financé à 58 % par l’emprunt 

 Plus de 22 Md€ d’investissements prévus entre 2018 et 2030 

Les dépenses d’investissement prévues par Île-de-France Mobilités dans le plan pluriannuel 
présenté à l’appui du DOB pour 2019 sont estimées à 22,4 Md€ d’ici 2030 (27 Md€ en incluant 
les remboursements du capital de la dette), dont : 

- 14,9 Md€ au titre du matériel roulant ferré et tramway, dont 8,5 Md€ au titre du schéma 
directeur du matériel roulant. Au sein de cette enveloppe, le coût d’acquisition des 
matériels roulant nécessaires à l’exploitation des lignes du Grand Paris Express est 
évalué à 1,7 Md€ entre 2019 et 2030. Le phasage de ces prévisions de dépenses tient 
compte des annonces gouvernementales du 22 février 2018 concernant les délais et 
le financement du Grand Paris Express ; 

- 3,1 Md€ au titre des acquisitions de bus ;  

- 1,7 Md€ au titre des projets d'amélioration de la qualité de service ; 

- 1,4 Md€ au titre des infrastructures sous maitrise d’ouvrage de Île-de-France Mobilités, 
budgétairement neutres à terme163 ; 

- 1 Md€ d’investissement en infrastructures hors conventions CPER, dont 930 M€ pour 
acheter et construire les dépôts de bus nécessaires à la mise en concurrence des 
transports sur route et les adapter aux exigences nouvelles de la transition énergétique.  

                                                
163 Le Sdif ne supporte pas le coût financier des opérations dont il assure la maîtrise d’ouvrage mais seulement le coût de 
trésorerie. Ces dépenses sont en effet couvertes par les recettes d'investissement en provenance des collectivités locales 
franciliennes et de l’État qui financent ces infrastructures. 
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 Dépenses d’investissement prévues jusqu’en 2030 (en M€) 

 
Source : Île-de-France Mobilités, prospective financière établie pour le DOB 2019. MR = matériel roulant 

S’agissant des matériels roulants, Île-de-France Mobilités appuie ses prévisions à court terme 
sur les coûts inscrits dans les conventions en cours. À moyen terme, pour les projets prévus 
dans les programmes quadriennaux et quinquennaux d’investissements (PQI) annexés aux 
contrats avec les opérateurs, il se fonde sur les données fournies par les opérateurs. À plus 
long terme, pour les acquisitions de matériels au-delà des PQI ou les renouvellements à 
prévoir au regard du vieillissement du parc, les prévisions reposent sur les coûts réellement 
constatés dans les opérations passées, ajustés en fonction des évolutions techniques 
envisagées ou des éventuelles économies d’échelle anticipées, actualisés au taux de 2 %. 

Ces coûts n’intègrent pas le rachat aux opérateurs membres d’Optile du matériel roulant à 
sa valeur résiduelle nette de subvention, supposé avoir lieu le 31 décembre 2020 et estimé à 
ce stade entre 250 et 300 M€. 

Entre 2018 et 2030, les dépenses d’investissement s’élèveraient donc au total à 22,6 Md€, 
soit un montant de 1,86 Md€ par an en moyenne, deux fois plus important que sur la période 
2013-2018 (0,91 Md€ par an). L’effort d’investissement serait le plus élevé entre 2020 et 2025 
(plus de 2 Md€ par an) avec un pic à 2,80 Md€ en 2023.  

Ces prévisions tablent sur des taux de consommation des dépenses d’investissement de 90 %, 
soit le niveau observé pour les subventions aux opérateurs destinées à l’acquisition du matériel 
roulant. Ce taux paraît élevé car il ne tient pas compte des retards possibles de la construction 
des infrastructures nouvelles, alors même qu’une part croissante des investissements de Île-de-
France Mobilités consistera à équiper ces nouvelles lignes en matériels roulant. Les taux de 
consommation des crédits constatés sur les investissements conduits sous maîtrise d’ouvrage 
de Île-de-France Mobilités depuis 2013 n’étaient compris qu’entre 50 % et 85 % selon les 
années. En outre, au vu de l’ampleur des chantiers du Grand Paris Express, des retards de mise 
en service ne sont pas à exclure.  

Une programmation aussi heurtée aurait des répercussions à long terme sur le budget 
de Île-de-France Mobilités et le carnet de commandes des industriels du secteur, entraînant 
des effets de cycle massifs qu’un lissage des investissements permettrait d’éviter. En effet, 
ce pic entre 2019 et 2025 entraînera à son tour de nouveaux pics d’investissements lorsque 
les matériels arriveront à mi-vie, 15 à 20 ans plus tard, puis au moment de leur renouvellement 
dans 40 ans.  

https://dlre.ccomptes.fr/sites/idfsection3/CCG_2017_STIF/depotgreffe/2-ROP/2-ESPACE%20DLR/2%20-%20FINANCES/PROSPECTIV/DOB_2019_ProspectiveFi_HT.xlsm
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 Un service de la dette multiplié par dix entre 2018 et 2030 

Pour financer ces investissements, Île-de-France Mobilités envisage un recours massif à 
l’emprunt tout en cherchant à maintenir sa capacité de désendettement à un niveau inférieur à 
15 ans. Jusqu’au DOB pour 2018, il indiquait vouloir limiter sa dette à 10 Md€ mais, au DOB 
pour 2019, il ne s’imposait plus cette limite et prévoyait de la dépasser dès 2024. Entre 2019 et 
2030, l’emprunt couvrirait 58 % des dépenses d’investissement prévues164. En conséquence, 
l’encours de la dette atteindrait 12,68 Md€ en 2030. Le montant de dettes nouvelles contractées 
ou émises chaque année serait de 1 264 M€ en moyenne. Il dépasserait largement ce niveau 
entre 2019 et 2025, avec un pic à 2 150 M€ d’emprunts nouveaux en 2024.  

Ces hypothèses constituent un nouveau changement de paradigme pour Île-de-France 
Mobilités, qui multiplierait par 7,8 son encours de dette par rapport au niveau atteint en 2017. 
Les remboursements en capital de la dette passeraient de 77 M€ en 2017 à 666 M€ en 2030, 
soit une multiplication par 7,6. Les charges d’intérêts correspondantes passeraient de 27,6 M€ 
en 2017 à 544 M€ en 2030, soit une multiplication par 18,7, pesant de plus en plus lourdement 
sur sa capacité d’autofinancement nette. Au total, le service de la dette passerait ainsi de près 
de 120 M€ en 2018 à 1 209 M€ en 2030, soit une multiplication par 10,5. 

  Évolution prévisionnelle du service de la dette en M€ 

 
Source : Île-de-France Mobilités, prospective financière établie pour le DOB 2019 

Île-de-France Mobilités fait l’hypothèse d’une répartition de l’encours à 60 % en dette obligataire 
et 40 % en emprunts bancaires. Les hypothèses de taux retenues s’appuient sur les taux de 
marchés observés en septembre 2018, qui augmenteraient progressivement jusqu’au plafond 
de 4,45 % en 2025. Île-de-France Mobilités ajoute aux taux ainsi calculés une marge de sécurité 
de 0,5 point. Cette trajectoire de remontée des taux, la marge de sécurité retenue et les plafonds 
ainsi obtenus à long terme (4,95 %) sont proches de ceux qui sous-tendent le modèle financier 
de la Société du Grand Paris et peuvent être considérés comme prudents à court terme165.  

                                                
164 Selon la méthode retenue par le Stif dans ses rapports d’orientation budgétaire : emprunts nouveaux/dépenses réelles 
d’investissement y compris remboursements en capital des emprunts passés. Ce pourcentage est calculé en supposant que le Stif 
est bien parvenu à dégager les 8,54 Md€ de recettes nouvelles (ou économies) évoquées ci-après, intégrées dans ses prévisions.  
165 Cour des comptes, Décembre 2017, La société du Grand Paris, p. 69.  
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 Hypothèses de taux retenues dans le DOB 2019 

Marge de sécurité supplémentaire par an 0,50 %  Taux plafond 4,45 %  

Taux de base BEI (30A) 1,45 % 
taux de marché 
en sept 2018 

Marge BEI 0,3 % 
taux de marché 
en sept 2018 

Taux de base CDC 0,75 % 

taux de marché 
en sept 2018 

Marge CDC 1,0 % 

taux de marché 
en sept 2018 

Taux de base banque commerciale (25A) 1,40 % 
Marge banque 
commerciale 

0,6 % 

Taux de base émission obligataire (15A) 1,21 % 
Marge émission 
obligataire 

0,30 % 

Source : Île-de-France Mobilités, prospective financière établie pour le DOB 2019 

 La nécessité d’approfondir l’exercice de prospective financière  

 Une prévision tablant sur 8,6 Md€ de recettes supplémentaires inconnues  

Depuis 2018, l’établissement indique à ses administrateurs lors du DOB que la montée 
en charge des investissements et de l’encours de dette ne seront pas compatibles avec 
le maintien de ses ratios financiers, ce qui impose la « recherche de nouvelles recettes pérennes 
et/ou d’une optimisation des dépenses ». Il indique qu’une hausse des recettes de 3 % par an 
jusqu’en 2022 puis de 4,3 % par an jusqu’en 2030 lui permettrait d’équilibrer son modèle, sans 
autres précisions.  

Île-de-France Mobilités a indiqué qu’il souhaitait « engager des réflexions avec l’État pour trouver 
de nouvelles recettes après 2023 » mais ce vœu n’a pas été suivi d’actions concrètes. En 2018, 
il a eu l’occasion de partager ses projections financières et de formuler des demandes de 
ressources nouvelles dans le cadre du groupe de travail sur les coûts d’exploitation du GPE, 
mais les décisions en la matière ont été renvoyées à des arbitrages ultérieurs.  

Par ailleurs, en 2017, Île-de-France Mobilités a commandé une étude visant à examiner 
« des montages innovants qui permettraient de financer les investissements autrement 
qu’en recourant à l’emprunt bancaire ou obligataire ». Cette étude envisage trois scénarios. 
Le premier, sur le modèle britannique, consisterait à déconsolider la dette grâce à la création 
d’une ou plusieurs sociétés dites Rosco166. Le second consisterait à octroyer l’exploitation 
des nouvelles lignes du Grand Paris Express dans le cadre de concessions de longue durée. 
Le troisième scénario consiste en la conclusion de marchés de partenariat pour les bus et 
d’un crédit-bail simple pour l’acquisition des nouvelles lignes de tramway. 

Cette étude ne comprend que peu d’analyses chiffrées à l’exception de l’examen des 
conséquences financières de la création d’une Rosco. La dette consolidée de Île-de-France 
Mobilités et d’une éventuelle Rosco serait supérieure de 2,2 % à celle qui serait portée 
seulement par Île-de-France Mobilités. La charge de la dette pour l’établissement serait allégée 
mais il aurait à compenser le coût de la location des matériels par les opérateurs auprès de 
la Rosco, si bien que sa capacité d’autofinancement nette resterait inchangée. Le cabinet 
conclut donc que, hormis l’avantage « cosmétique » d’une déconsolidation « faciale » de 
sa dette, « Île-de-France Mobilités n’a pas de bénéfices financiers substantiels à attendre de 
la mise en place d’un schéma de financement dérogeant à la voie du financement direct ». 
Cette piste, peu prometteuse, n’a pas été poursuivie.  

Bien que Île-de-France Mobilités n’ait identifié aucune piste précise et crédible en ce sens, 
il intègre à sa prospective financière des ressources supplémentaires non précisées et 
hypothétiques, croissant de 280 M€ dès 2023 à 1,5 Md€ en 2030. Entre 2023 et 2030, 
leur montant cumulé s’établit à 8,54 Md€. Cette pratique altère la sincérité des prévisions 
de Île-de-France Mobilités. Son conseil vote ainsi des budgets et une programmation 
des investissements qui l’orientent vers des difficultés de financement futures dont le montant 
croit d’année en année.  

                                                
166 Rosco : rolling stock operating company. Il s’agit d’entreprises privées ou à capitaux mixtes, qui financent, détiennent, 
entretiennent et maintiennent du matériel roulant qu’elles louent aux opérateurs. Elles sont en général détenues par des banques 
ou des fonds d’investissement, mais régulées par la puissance publique. Leur rentabilité est conditionnée par un niveau élevé 
d’harmonisation du parc de matériel roulant et elles détiennent chacune un actif de l’ordre de 1 Md€.  
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 Financement des investissements jusqu’en 2030 (en M€) 

 
Source : CRC, d’après Île-de-France Mobilités, prospective financière établie pour le DOB 2019  

Rappelons par ailleurs qu’à l’occasion du débat sur l’opportunité d’instituer la gratuité totale des 
transports en région parisienne, le rapport Rapoport sur la faisabilité de la gratuité des transports 
en commun en Île-de-France avait étudié la potentialité de plusieurs types de financement 
(augmentation du VT, instauration de péages urbains, fiscalité foncière, taxe de séjour) et conclu 
à la difficile acceptabilité d’une partie des mesures étudiées.  

 L’existence de plusieurs leviers pour une programmation budgétaire soutenable 

Comme le précise l’établissement dans son ROB pour 2019, moins d’un tiers (31 %) des 
investissements envisagés jusqu’en 2030 sont engagés167. Sur 22,4 Md€ de dépenses 
d’investissement prévues entre 2019 et 2030, 15,4 Md€ correspondent à des projets sur 
lesquels Île-de-France Mobilités n’avait encore pris aucun engagement à la fin de l’année 2018. 
Il existe donc d’importantes marges de manœuvres pour réduire la programmation des 
investissements, qui devront être utilisées en lien avec l’État (GPE, CPER) et la région (CPER), 
principaux décisionnaires des projets d’infrastructures que Île-de-France Mobilités devra équiper 
à sa charge en matériels roulants. Les CPER en cours arrivent à échéance en 2020, ce qui 
constitue une opportunité pour en revoir la voilure si nécessaire. En outre, une part importante 
du schéma directeur du matériel roulant, pour lequel Île-de-France Mobilités est seul 
décisionnaire, n’est pas encore engagée (5,4 Md€) et pourrait donc être ajustée.  

D’autre part, certains leviers de développement des recettes et de diminution de dépenses 
pourraient être activés de façon plus substantielle que dans les prévisions actuelles de 
Île-de-France Mobilités. La chambre a évalué l’impact sur la capacité d’autofinancement 
prévisionnelle de l’établissement de mesures de revalorisation des tarifs, des contributions 
statutaires, des taux du versement transport et de la productivité attendue des opérateurs de 
transport, ainsi que d’une programmation des investissements ajustée pour éviter le pic 
d’investissements prévu entre 2020 et 2026. Île-de-France Mobilités et ses collectivités 
membres sont compétents pour activer librement quatre de ces leviers, pleinement (tarifs, 
contributions statutaires) ou partiellement (programmation des investissements, productivité des 
opérateurs dans le cadre des négociations contractuelles).  

                                                
167 La liste des projets engagés et non engagés est portée en annexe n° 5. 
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L’impact financier de ces leviers, même activés de manière modérée, est puissant :  

  Leviers d’amélioration de la CAF nette (en M€) 

Leviers 
Amélioration de la 
CAF nette en 2030 

Cumul 
2019-2030 

Hausses tarifaires annuelles de 0,1 point supplémentaire (+ 1,20 € sur le passe 
Navigo en fin de période) 

85 430 

Augmentation annuelle des contributions statutaires de 0,1 point supplémentaire 
(0,1 point de plus que le contrat budgétaire avec l’État, puis que l’inflation) 

27 146 

Augmentation supplémentaire du VT de 0,1 point en 2022 (taux des zones 1 et 2 à 
3,05 % au lieu de 2,95 %) 

412 2 601 

Augmentation de la productivité des opérateurs de 0,1 point par an 101 479 

Lissage des investissements (2,32 Md€ par an entre 2020 et 2026 au lieu de 
2,59 Md€ par an) 

229 1 176 

CRC, d’après fichier de prospective financière d’Île-de-France Mobilités établi pour le DOB 2019 

Île-de-France Mobilités devrait présenter à ses administrateurs les différents leviers de 
développement de recettes et d’économie de dépenses dont il dispose. Ainsi, sans plus faire 
appel à d’hypothétiques ressources supplémentaires, il pourrait se doter de prévisions 
équilibrées à horizon 2031, première année de fonctionnement en année pleine des lignes du 
Grand Paris Express. Ces informations devraient être fournies à l’appui du DOB mais aussi des 
grandes décisions de programmation des investissements, telles que les révisions des SDMR.  

 

5 DES RELATIONS AVEC LES OPERATEURS DE TRANSPORT A 
FAIRE EVOLUER 

5.1 Des relations encadrées par des contrats atypiques 

 Les contrats entre Île-de-France Mobilités et les opérateurs de transport bénéficiant 
de droits exclusifs 

Les relations entre Île-de-France Mobilités et les principaux opérateurs de transport relèvent de 
contrats pluriannuels168 conclus de gré à gré. Depuis les contrats pluriannuels conclus en 2007 
et 2008, examinés dans le cadre du dernier contrôle de la chambre, trois générations de 
contrats, d’une durée de quatre à cinq ans, se sont succédé.  

  Les dernières générations de contrats liant Île-de-France Mobilités et 
les opérateurs du réseau régulier 

SNCF RATP Optile 

2008-2011 2008-2011 2007-2010 

2012-2015 2012-2015 2012-2016 

2016-2019 2016-2020 2017-2020 

Source : Contrats entre les opérateurs et Île-de-France Mobilités 

                                                
168 Décret n° 2000-634 du 6 juillet 2000 modifiant le décret du 7 janvier 1959 relatif à l'organisation des transports de voyageurs 
dans la région parisienne et décret du 23 septembre 1959 portant statut du Syndicat des transports parisiens. Le principe d’une 
contractualisation des relations du Stif avec la SNCF, la RATP et les membres du groupement Optile a été réaffirmé par l’article 23 
du décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statuts du Stif. 
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Les contrats entre Île-de-France Mobilités et les opérateurs de transport historiques qui 
bénéficient de droits exclusifs accordés par voie réglementaire (cf. partie 6.1.1) s’inscrivent dans 
un cadre juridique particulier, adopté au niveau européen et complété au niveau national 
(cf. partie 6.1.2). Le droit communautaire prévoit en particulier qu’en cas d’octroi de droits 
exclusifs, l’autorité compétente doit définir dans un « contrat de service public » les obligations 
de service public et les contreparties attendues. Par ces contrats, les opérateurs s’engagent à 
produire une offre et un service définis par Île-de-France Mobilités et à réaliser le programme 
d’investissements annexé au contrat. En contrepartie, ils perçoivent les recettes issues de la 
vente d’abonnements et de titres de transport ainsi que des financements de Île-de-France 
Mobilités représentant 90 % de ses dépenses en fonctionnement comme en investissement.  

Au fil des générations successives de contrats conclus entre Île-de-France Mobilités et les 
opérateurs, plusieurs clauses ont été rapprochées des mécanismes propres aux contrats de 
délégation de service public (DSP) : établissement de comptes d’exploitation prévisionnels, 
programmation pluriannuelle des investissements, obligations de reporting sur la qualité de 
service, les investissements et l’exécution financière. Les contrats prévoient aussi divers 
mécanismes d’intéressement en fonction des résultats atteints ainsi que de partage des écarts 
à la trajectoire de recettes prévue initialement. Ces évolutions ont permis d’améliorer le suivi 
de Île-de-France Mobilités tout en responsabilisant davantage les opérateurs. Elles permettent 
aussi une assimilation progressive des enjeux liés aux mises en concurrence à venir.   

Cependant, ces contrats ne sauraient être assimilés à des DSP. En effet ils continuent de 
s’inscrire dans le cadre juridique particulier décrit ci-dessus tant que les opérateurs bénéficient 
de droits exclusifs. En outre, dans les faits, le transfert de risques vers les opérateurs reste 
limité, que ce soit d’un point de vue commercial ou industriel169. 

Le risque commercial supporté par les opérateurs est, en pratique, atténué par plusieurs 
facteurs. En premier lieu, les contributions versées par Île-de-France Mobilités représentent une 
part substantielle, de 54 % en moyenne, du chiffre d’affaires des opérateurs170. Certaines 
mesures tarifaires, dont le passage au passe Navigo à tarif unique décidé en 2015, dont le coût 
a été compensé par Île-de-France Mobilités (cf. partie 4.2.1.1), ont d’ailleurs mécaniquement fait 
diminuer la part des recettes tarifaires dans le chiffre d’affaires. Les mécanismes contractuels 
de bonus/malus et pénalités liés au service rendu ne représentent, en revanche, qu’une part du 
chiffre d’affaires de l’ordre de 1 %. Le risque supporté par les opérateurs sur les recettes directes 
est, de fait, limité par l’inertie de ces recettes, essentiellement constituées d’abonnements et 
liées au dynamisme démographique, économique et touristique de la région. En outre, les 
comptes d’exploitation prévisionnels adossés aux contrats sont construits sur une hypothèse 
d’augmentation des recettes tarifaires de 1 % par an, plus prudente que la tendance constatée 
sur longue période, qui s’établit à 1,4 % par an. De plus, le risque est partagé à parité entre 
Île-de-France Mobilités et les opérateurs mais sur une bande étroite. En particulier, pour les deux 
principaux opérateurs, les recettes ne varient pas plus de 2,2 % autour de la cible contractuelle.  

Le risque industriel supporté par les opérateurs est lui aussi limité par le fait que les 
investissements sont largement financés par les subventions d’investissements et les 
contributions de Île-de-France Mobilités171 (cf. infra). Les contributions versées par Île-de-France 
Mobilités couvrent en outre le coût du financement supporté par l’opérateur, à savoir 
l’amortissement et le coût des capitaux engagés.   

                                                
169 Dans une DSP, un risque substantiel lié à l’exploitation du service est transféré à l’opérateur. Il implique une réelle exposition 
aux aléas du marché de sorte que toute perte potentielle supportée par le concessionnaire ne doit pas être purement nominale 
ou négligeable. Le concessionnaire est réputé assumer le risque d’exploitation lorsque, dans des conditions d’exploitation 
normales, il n’est pas assuré d’amortir les investissements ou les coûts qu’il a supportés pour exploiter l’ouvrage ou le service. 
170 Entre 42,2 % et 70,6 % selon les cas.  
171 Les contrats précisent à cet égard que la contribution C2 a le caractère de subvention d’équipement (Optile) ou bien contribue 
à la formation de la capacité d’autofinancement (RATP et SNCF). 



Syndicat des transports d’Île-de-France (IDF mobilités), exercices 2013 et suivants,  
Rapport d’observations définitives 

S2-2200035 / BB  71 / 113 

 Les derniers contrats avec la RATP172 et la SNCF173 : des investissements accrus et 
un meilleur encadrement de l’usage des contributions de Île-de-France Mobilités 

Les contrats 2016-2020 avec la RATP et 2016-2019 avec SNCF Mobilités reconduisent dans 
une large mesure l’économie des contrats précédents en ce qui concerne l’offre et les 
mécanismes d’intéressement à la qualité de service. Les renforts et modifications d’offre ne sont 
pas décidés lors de la signature des contrats mais y sont introduits par la suite au fil de l’eau, 
par voie d’avenant. L’offre de référence prévue par ces nouveaux contrats est même en légère 
diminution (jusqu’à - 0,4 % selon les modes de transport) par rapport à la dernière année des 
contrats précédents. D’autre part, alors qu’ils avaient sensiblement gagné en ambition jusqu’en 
2012, les mécanismes de bonus-malus et réfaction pour offre non produite ont été affinés mais 
leur nombre et les ordres de grandeurs financiers associés n’ont pas été modifiés (cf. partie 5.3).  

Toutefois, Île-de-France Mobilités a introduit à cette occasion certains changements. Il a cherché 
à imposer des gains de productivité à travers l’évolution des contributions (cf. partie 4.2.1.1). 
De plus, le volume des investissements inscrits aux plans pluriannuels annexés aux contrats a 
été revu à la hausse pour tenir compte notamment du schéma directeur du matériel roulant 
(SDMR) adopté en 2016 ainsi que des renouvellements et des renforts d’offre de bus décidés 
depuis 2013. En outre, Île-de-France Mobilités a encadré plus strictement les ajustements des 
contributions à appliquer en cas de retard de réalisation des investissements : des ajustements 
peuvent désormais avoir lieu annuellement à hauteur d’une partie du montant des 
investissements non réalisés (et non plus seulement des moindres charges d’amortissements 
et frais financiers pour l’opérateur).  

Cette dernière évolution vise à diminuer les coûts de trésorerie indûment supportés par 
Île-de-France Mobilités. Il n’est pas rare en effet, notamment en début de contrat, que des retards 
importants soient constatés dans la réalisation des investissements. Sur la période contrôlée, 
les montants ainsi versés par Île-de-France Mobilités au-delà du besoin réel de financement des 
investissements supporté par les opérateurs ont été de 214 M€ en 2013, 23 M€ en 2014, 145 M€ 
en 2016 et 168 M€ en 2017174. Grâce à un rattrapage en fin de contrat, les investissements 
réalisés par la RATP et la SNCF dans le cadre des contrats 2012-2015 ont toutefois été 
globalement conformes aux prévisions. Depuis 2016, les investissements réalisés par la RATP 
sont, en volume, conformes aux prévisions. Tel n’est pas le cas des investissements réalisés 
par la SNCF, notamment dans le cadre du CPER, qui enregistrent des retards importants.  

Au-delà de ces évolutions communes, les contrats comprennent des spécificités propres 
à chaque opérateur, qui concernent le volume des investissements et l’encadrement 
des excédents dégagés en cours d’exécution, au niveau de la CAF ou du fait de retards dans 
la réalisation des investissements contractuels.  

a) Le contrat avec la SNCF : des investissements en forte hausse et un encadrement 
perfectible des excédents dégagés en exécution  

Les investissements annuels sur le réseau ferré exploité par la SNCF ont été augmentés 
de 65 % par rapport à la période précédente. Cette hausse importante illustre la concentration 
des investissements dans le cadre du SDMR adopté en 2016 sur les réseaux RER et Transilien.  

L’ajustement annuel de la contribution versée par Île-de-France Mobilités, en cas de non 
réalisation des investissements prévus dans le cadre des CPER, est resté limité aux économies 
induites d’amortissements et de frais financiers. Ce maintien des dispositions antérieures est 
regrettable car ces investissements ont connu d’importants retards en 2016 et 2017.  

                                                
172 Annexe n° 11.  
173 Annexe n° 12. 
174 D’après les rapports annuels établis par les opérateurs : 130 M€ en 2013 et 23 M€ en 2014 pour la RATP ; 84 M€ en 2013, 
145 M€ en 2016 et 168 M€ en 2017 pour la SNCF.  
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Le principe de l’affectation au financement des investissements en matière de transport 
de la CAF dégagée, en exécution, au-delà de la CAF prévue à la signature du contrat, ne figure 
plus dans le contrat 2016-2019 avec la SNCF. Cette suppression paraît peu justifiée au regard 
des excédents de CAF constatés certaines années durant l’exécution du contrat précédent175. 
Les opérateurs ont précisé que cette clause était difficile à appliquer eu égard à la nature 
pluriannuelle des investissements et des décalages possibles. Son maintien aurait pourtant paru 
pertinent compte tenu de l’architecture actuelle des contrats.  

b) Le contrat avec la RATP : une légère augmentation des investissements et un maintien 
de l’encadrement de l’utilisation des excédents de CAF  

Les investissements annuels prévus dans le cadre du contrat avec la RATP ont augmenté de 
5 % par rapport à la période précédente. Dans le contrat 2012-2015, 25 % de la CAF dégagée 
au cours de l’exécution du contrat au-delà de la CAF prévisionnelle étaient réaffectés au 
financement des investissements en matière de transport. Cette disposition a été maintenue 
dans le contrat 2016-2020, ce qui paraît approprié car la RATP dégage fréquemment une CAF 
supérieure à l’objectif contractuel176. Fin 2018, les modalités d’affectation des excédents 
dégagés en 2016 et 2017 étaient toutefois encore en cours de discussion.  

 Les contrats 2017-2020 avec les entreprises membres d’Optile177 : une reconduction 
des équilibres financiers  

Les contrats 2017-2020 avec les membres du groupement Optile, dits CT3, ont été négociés 
dans un contexte particulier d’incertitude sur la date de mise en concurrence du service. Une fois 
établi que celle-ci s’imposait dès la fin 2016 (cf. partie 6.2) mais n’était matériellement possible 
qu’à partir de la fin 2020, la priorité de Île-de-France Mobilités a été d’obtenir l’introduction de 
clauses destinées à préparer la mise en concurrence à cette échéance. Les deux principales 
nouveautés consistent en l’introduction d’une possibilité d’achat du matériel roulant directement 
par Île-de-France Mobilités (cf. partie 7.2.5) et d’un engagement des opérateurs à céder ou 
transférer le bail de 60 dépôts de bus stratégiques à l’issue du contrat (cf. partie 6.4.3). 
Les indicateurs de qualité de service ont été marginalement refondus. 

En contrepartie de ces avancées, les équilibres financiers des contrats précédents n’ont pas été 
profondément remaniés. De ce fait, le niveau des contributions C1 a été stabilisé entre 2016 
et 2017, de même que le montant global des investissements. Leurs modalités de financement 
ont toutefois évolué puisque les contributions C2 ont augmenté de 5,26 M€ (+ 7,4 %) tandis 
que les subventions d’équipement ont diminué dans des proportions similaires.  

Outre le caractère limité du transfert de risque vers l’opérateur et la faible incidence des 
mécanismes d’incitation, l’analyse des contrats avec les entreprises membres d’Optile fait 
ressortir des difficultés spécifiques. Le suivi des contrats est encore perfectible, qu’il s’agisse 
des recettes annexes et de réemploi ou de la tenue des comités de suivi. En dépit des avancées 
obtenues au fil des trois dernières générations de contrats, des évolutions seront donc attendues 
dans les futures DSP. Dans le cadre de la mise en concurrence à venir, Île-de-France Mobilités 
devra veiller à s’assurer en amont du volume financier des services à déléguer afin de 
communiquer cette information de manière indiscriminée à tous les candidats (cf. partie 6.4.1). 
Il devra aussi veiller à la notification des contributions C2, dont la Commission a considéré en 
2017 qu’elles ne lui avaient pas été dûment notifiées alors qu’elles constituent des aides d’État.  

Sous l’effet des renouvellements et des renforts d’offre décidés sur le bus depuis 2013, 
les investissements sur le réseau de bus en moyenne et grande couronne, dans le cadre 
des contrats avec les membre d’Optile, ont crû de 26 % depuis 2013 puis se sont stabilisés à 
un niveau proche de celui atteint en 2016. Les différents projets couverts par ces enveloppes 
prévisionnelles et les flux financiers associés sont détaillés en parties 2.3 et 4.2.4.1.  

                                                
175 37,8 M€ en 2013, 73 M€ en 2015.  
176 + 24 M€ en moyenne annuelle entre 2013 et 2017.  
177 Annexe n° 13.  
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5.2 Des financements peu lisibles accordés par Île-de-France Mobilités aux 
opérateurs 

 L’architecture financière des contrats  

Les contributions versées par Île-de-France Mobilités aux opérateurs sont de deux natures. 
Les premières, qui visent à couvrir les charges d’exploitation relatives aux obligations de service 
public, sont dites contributions C1. Les secondes, qui visent à couvrir le coût du financement 
des investissements (amortissements et frais financiers notamment), sont dites contributions C2.  

Île-de-France Mobilités contribue de deux manières au financement des investissements 
nécessaires à l’exécution du service, dont la programmation est annexée aux contrats. D’une 
part, les contributions versées aux opérateurs depuis sa section de fonctionnement, qui sont 
intégrées indifféremment à leur chiffre d’affaires, contribuent à la formation de leur capacité 
d’autofinancement, composante essentielle du financement des investissements programmés 
dans le cadre des contrats178. D’autre part, Île-de-France Mobilités verse des subventions 
d’équipement depuis la section d’investissement de son budget. En outre, les investissements 
contractuels bénéficient de financements apportés généralement par l’État et les collectivités 
territoriales (région, départements) dans le cadre des CPER.  

Les contrats prévoient que les principales composantes des contributions versées par 
Île-de-France Mobilités ont un caractère « forfaitaire ». À chaque renouvellement du contrat, leur 
montant est renégocié dans une logique globale. Le montant des contributions est donc, dans 
une certaine mesure, le reflet du rapport de négociation entre Île-de-France Mobilités et 
les opérateurs. L’économie des contrats ne peut donc être comprise au travers du seul prisme 
de l’évolution du montant des contributions versées. Ceci plaide pour une analyse des facteurs 
d’évolution des contributions recommandée par la chambre en partie 4.2.1.1. 

  Architecture financière simplifiée des contrats avec les opérateurs 

 
Source : CRC, d’après les contrats entre Île-de-France Mobilités et les opérateurs 

                                                
178 Cette capacité d’autofinancement a différentes dénominations selon les contrats : « fonds propres » ou « ressources propres » dans 
les contrats et documents produits par la SNCF, « capacité d’autofinancement » dans les contrats et documents produits par la RATP. 
Les contrats prévoient explicitement, sous des formulations diverses, que la contribution C2 finance les investissements 
programmés en annexes de ces contrats. 
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 Des modalités de financement des investissements peu transparentes 

Les subventions d’investissement versées par Île-de-France Mobilités ne constituent pas son 
seul soutien aux investissements des opérateurs. Les contributions étant pour une large part 
forfaitaires et faisant partie du chiffre d’affaires des opérateurs, elles participent de fait à 
la formation de leur capacité d’autofinancement et au financement de leurs investissements.  

Or Île-de-France Mobilités ne démontre pas que l’arbitrage qu’il réalise, pour financer 
les investissements, entre contributions et subventions d’équipement est le moins coûteux pour 
les finances publiques179. Dans le premier cas, la dette est portée par les opérateurs et 
compensée par Île-de-France Mobilités sous forme de dépense de fonctionnement tandis que, 
dans le second cas, Île-de-France Mobilités s’endette lui-même pour financer des dépenses 
relevant de la section d’investissement de son budget. Or, selon les contrats, le coût 
du financement appliqué à la valeur des biens pour calculer la part de la contribution C2 
correspondant à la rémunération du capital engagé par les opérateurs est compris entre 3,50 % 
et 5 %. Ces taux sont supérieurs au taux moyen de la dette de Île-de-France Mobilités (1,63 %). 
Ces indicateurs ne sont pas homogènes et doivent bien sûr être comparés avec prudence 
puisque la dette de Île-de-France Mobilités, plus récente que celle de ses opérateurs, a été 
contractée dans des conditions de marché plus favorables. 

Cependant, cet écart justifierait que Île-de-France Mobilités évalue le coût des modalités 
actuelles de financement des investissements contractuels afin de se prononcer sur l’opportunité 
de réajuster l’équilibre entre contribution et subventions et, le cas échéant, de renégocier 
les coûts de financement qui sous-tendent les contrats conclus avec les opérateurs.  

Île-de-France Mobilités s’est engagé, au premier semestre 2019, dans de tels travaux, qui font 
d’ores et déjà apparaître l’intérêt à faire évoluer la part subventionnée de l’acquisition de certains 
biens. Sa stratégie en la matière pourrait donc être amenée à évoluer. 

 

5.3 Des clauses d’intéressement à la ponctualité et à la qualité de service à faire 
évoluer  

a) La mesure transparente des résultats  

La ponctualité et la qualité de service180 sont mesurés par Île-de-France Mobilités au travers 
de nombreux indicateurs introduits progressivement dans les contrats avec les opérateurs. 
En fonction de l’atteinte des cibles fixées, les contrats prévoient des mécanismes d’incitation 
financière sous forme de bonus et de malus. Des réfactions sont aussi appliquées en cas de non 
production de l’offre contractuelle par les opérateurs, c’est-à-dire de non réalisation des trains-
kilomètres prévus au contrat. Ces sommes viennent en déduction ou en complément 
des contributions versées chaque année par Île-de-France Mobilités aux opérateurs.  

Les indicateurs correspondants sont renseignés par les opérateurs qui réalisent les mesures, 
selon les méthodes de calcul définies contractuellement, au moyen de relevés et d’enquêtes 
conduites selon la méthode des « clients mystères ». Leurs résultats sont transmis régulièrement 
à Île-de-France Mobilités qui les publie sur son site internet, s’agissant des lignes exploitées par 
la SNCF et à la RATP, dans un bulletin mensuel sur la ponctualité et un bulletin trimestriel sur la 
qualité de service. En revanche, ces publications ne font pas état des résultats atteints sur les 
lignes exploitées par les membres du groupement Optile, une lacune qu’il conviendrait de combler. 

                                                
179 Le Stif finance entre 50 % et 100 % de l’acquisition des matériels roulants par voie de subventions, selon des modalités 
variables d’un opérateur à l’autre et dans le temps. Ainsi, les acquisitions de matériels roulants par la SNCF dans le cadre des 
contrats signés après 2014 sont désormais systématiquement subventionnées par le Stif à 100 %. Pour la RATP, le taux maximal 
de 100 % ne s’applique qu’aux matériels acquis pour renforcer l’offre ou en conséquence d’extensions du réseau. 
180 Les indicateurs de qualité de service recouvrent l’information fournie aux voyageurs, la propreté et l’accessibilité des matériels 
roulants et des espaces en gare, la disponibilité des équipements de vente et la perception des voyageurs. Les contrats Optile 
prévoient en outre un indicateur lié au taux de validation des titres de transport.  
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Les principales avancées qualitatives et quantitatives concernant ces indicateurs et 
les bonus/malus associés remontent aux contrats conclus en 2007-2008 et en 2012. Ainsi, 
le montant de l’enveloppe maximale de bonus/malus et des réfactions applicables aux 
contributions versées n’a pas évolué depuis les contrats conclus en 2008 avec la RATP et la 
SNCF. Dans ces contrats, son poids dans le total des contributions versées ou dans le chiffre 
d’affaires a donc mécaniquement diminué. Le nombre d’indicateurs associés a été fortement 
augmenté en 2012 et le poids des indicateurs de ponctualité a été nettement renforcé à cette 
occasion. En 2013, les contrats Optile ont été alignés sur les obligations en matière de qualité 
de service des contrats signés en 2012 avec la RATP et la SNCF. Plusieurs indicateurs de 
qualité ont été ajoutés, les niveaux d’exigence ont été relevés et les outils de mesures précisés.  

Les améliorations introduites dans les contrats conclus en 2016/2017 ne sont pas négligeables. 
Ainsi, les incitations à la régularité ont été à nouveau renforcées par différents types 
d’améliorations comme, par exemple, la densification des mesures et la valorisation de l’évolution 
de la ponctualité. Dans le contrat avec la SNCF, les périodes de référence pour le calcul des 
pénalités sont désormais mensuelles et non plus annuelles afin d’éviter la « péréquation » infra-
annuelle que permettait le précédent mode de calcul. S’agissant des contrats avec les entreprises 
membres du groupement Optile, un indicateur de « perception voyageurs » a été introduit en 2017 
à l’image des contrats avec la RATP et SNCF Mobilités. Certains objectifs de performance y ont 
été relevés, tels que le taux de validation des titres de transport. 

b) Les objectifs fixés et les modalités de calcul appellent néanmoins plusieurs observations  

Lors de la négociation de la dernière génération de contrats, les cibles en matière de ponctualité 
n’ont pas été augmentées pour les lignes de métro, RER et Transilien. Elles varient entre 88,9 % 
et 96,5 % selon les modes de transport, les lignes et les heures de la journée. La méthode 
d’évaluation de la ponctualité diffère selon les réseaux. Cette différenciation des objectifs à 
atteindre et des modes d’évaluation, en particulier entre lignes d’un même mode de transport, 
induit une regrettable inégalité de traitement des usagers, qui est renforcée, s’agissant du réseau 
exploité par la SNCF, au niveau des conséquences financières des écarts par rapport aux 
objectifs.  Les plafonds de malus applicables et les montants de malus par point d’écart à 
l’objectif diffèrent en effet très fortement d’une ligne à l’autre181. La pondération des montants 
par la fréquentation des lignes concernées n’explique qu’en partie ces disparités. 

En outre, les montants des malus et pénalités sont limités par l’existence de franchises et de 
plafonds mensuels, annuels et par ligne qui empêchent qu’ils soient proportionnels aux 
performances les plus dégradées. De ce fait, une péréquation entre bonnes et mauvaises 
performances est toujours possible à l’échelle du mois (SNCF) ou de l’année (RATP).  

Afin de traiter les usagers des différentes lignes de façon plus égale, les cibles et modalités 
de calcul des bonus, malus et pénalités devraient être harmonisées. En vue de sanctionner 
les performances très dégradées sur certaines lignes ou durant certains mois, les malus 
devraient être déplafonnés et les périodes de référence raccourcies.  

En cherchant à faire évoluer les bonus/malus et pénalités de manière à ce qu’ils deviennent plus 
proportionnels aux performances des opérateurs, Île-de-France Mobilités pourrait utilement 
recentrer les négociations contractuelles sur les mesures et investissements nécessaires 
à l’amélioration de la ponctualité et de la qualité du service. 

 

                                                
181 Le plafond de malus mensuel s’échelonne de 2 000 € pour la ligne K à 91 000 € pour les lignes C et D. Le montant de malus 
par point d’écart à l’objectif s’échelonne de 4 364 € pour la ligne K à 364 000 € pour la ligne C.  
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5.4 Un pilotage et un suivi financiers des contrats en cours de structuration 

Les contrats avec les opérateurs mobilisent l’essentiel des services de l’établissement à toutes 
les étapes de la relation contractuelle, de la préparation des négociations au suivi de l’exécution. 
L’implication de l’ensemble des services ne fait guère de doute mais la dimension financière 
de ces travaux appelle des observations. Compte tenu des droits d’exploitation exclusifs dont 
disposent historiquement les opérateurs de transport, le renforcement du pouvoir de négociation 
de Île-de-France Mobilités et de ses prérogatives d’autorité organisatrice nécessite qu’il contrôle 
efficacement l’exécution des contrats. 

 Le volet financier des négociations des grands contrats à mieux cadrer 

En amont de la signature des contrats avec la RATP et la SNCF, la préparation et la conduite 
des négociations s’échelonnent sur près de deux années. Chaque négociation est précédée 
d’une enquête auprès des administrateurs qui porte sur les enjeux de qualité de service plus 
que sur les enjeux financiers.  

Depuis la fin des contrats 2012-2016 avec Optile et 2008-2011 avec la RATP et la SNCF, 
Île-de-France Mobilités pilote les négociations des contrats avec les opérateurs sans recours à 
des prestataires externes. Toutefois, en 2016, afin d’éviter les difficultés rencontrées en 2012 
(négociations en silos, difficultés à élaborer les PQI, circulation perfectible des informations et 
des arbitrages), les responsabilités de l’équipe de négociation ont été formalisés et le processus 
d’ensemble des négociations a été orchestré par l’actuel département du pilotage contractuel 

Des mandats de négociation des contrats avec la RATP et la SNCF avaient été donnés 
à l’ancienne directrice générale de Île-de-France Mobilités par le conseil d’administration en 
2011182 puis par le président en 2015183. Ils comprenaient des orientations générales en matière 
de régularité, de qualité du service rendu par les opérateurs et de prise en compte des enjeux 
sociaux et environnementaux associés au développement des transports. Le mandat de 2015 
comprenait en outre un objectif de renforcement de la gouvernance des investissements et des 
modalités de reporting. Afin de ne pas fragiliser les négociations de Île-de-France Mobilités avec 
les opérateurs, le mandat reçu de son conseil n’était pas assorti d’objectifs chiffrés précis 
concernant le montant des contributions, les gains de productivité des opérateurs ou encore 
la programmation des investissements. Le mandat de 2011 comprenait simplement un objectif 
de stabilisation des contributions en euros constants, à service rendu identique184.  

Si ces pratiques sont de nature à préserver ses intérêts, elles ne dispensent pas Île-de-France 
Mobilités de concevoir une trajectoire financière cible reposant sur des mesures étayées. Or, à 
la connaissance de la chambre, aucune trajectoire de ce type n’a été élaborée en amont des 
contrats conclus en 2012. En 2015, ce document faisait toujours défaut mais un progrès était 
constaté puisque des orientations concernant le modèle économique des contrats avaient été 
précisées dans une note interne qui abordait les gains de productivité souhaitables et la manière 
de les intégrer dans les contrats, les économies potentielles identifiées dans le cadre des audits, 
l’incidence financière des questions sociales ou l’affectation de la CAF dégagée par les 
opérateurs au-delà des prévisions contractuelles.  

                                                
182 Délibération du 5 octobre 2011.  
183 Lettre de mission du 5 juin 2015. 
184 Les éventuelles augmentations de contributions devaient se limiter au financement d’offres nouvelles ou d’investissements 
destinées à améliorer le service rendu. Ce mandat demandait à la direction générale de poursuivre cinq objectifs présentés comme 
des corollaires du précédent : limiter l’indexation des charges à l’inflation ; veiller à l’absence d’imputation dans les comptes 
d’exploitation de coûts résultant d’autres activités des opérateurs ; éviter tout surcoût ou retard lié à la dissociation entre les activités 
de gestionnaire d’infrastructure et d’opérateur ; limiter la durée des contrats à cinq ans ; rechercher une plus grande transparence 
des opérateurs, notamment au travers de la fourniture de coûts par activités et par lignes et d’une réaffirmation du droit d’audit. 
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 Un suivi perfectible des délégations de service public 

Depuis 2013, Île-de-France Mobilités a conclu neuf délégations de service public (DSP), dont 
huit sont en cours, un nombre encore faible mais amené à croître dans un avenir proche au gré 
des mises en concurrence du réseau. Trois DSP concernent l’exploitation de parcs de 
stationnement, assorties de recettes annuelles comprises entre 0,09 et 1,02 M€, et cinq DSP 
concernent l’exploitation de lignes de bus expresses, assorties de recettes annuelles comprises 
entre 1,33 M€ et 7,12 M€. Plusieurs insuffisances affectent le suivi de ces DSP.  

Tout d’abord, les documents contractuels, avenants et rapports annuels produits par 
les délégataires sont insuffisamment centralisés.  

De plus, le contenu des rapports annuels est insuffisant. Les renseignements standardisés 
demandés aux délégataires ne comprennent pas tous les éléments imposés par le décret 
du 14 mars 2005. Manquent notamment à la majorité des rapports transmis par les délégataires 
le compte-rendu de la situation des biens nécessaires au service et l’état du suivi du programme 
contractuel d'investissement185. Les informations contenues dans les rapports sont inégales sur 
le nombre de bus affectés au service ou le nombre de bus acquis186. 

Enfin, il n’existe pas de suivi des DSP anciennes relatives aux parcs de stationnement. 
Les insuffisances relevées vont de l’absence totale de rapport annuel (gare routière 
internationale de Bagnolet) à l’absence d’informations permettant de s’assurer que la redevance 
versée est bien proportionnelle au nombre de places louées (parking de Vaires-sur-Marne). 
Parfois, Île-de-France Mobilités a même omis d’exiger du délégataire le versement de 
la redevance annuelle établie à un niveau faible au regard du chiffre d’affaires (parc relais 
de Bagnolet : 7 300 € par an pour un chiffre d’affaires annuel de 1,02 M€). En dépit des faibles 
enjeux financiers de ces contrats et de leur caractère peu stratégique à l’échelle de Île-de-France 
Mobilités, leur suivi fait partie de la gestion du patrimoine immobilier et doit être assuré.  

 Le renforcement des moyens consacrés au suivi des contrats depuis 2017  

Jusqu’en 2017, l’organisation de Île-de-France Mobilités pour la négociation et le suivi 
des contrats différait selon les opérateurs. La gestion de la relation contractuelle avec la RATP 
et la SNCF relevait, pour les aspects financiers et juridiques, d’une division dite « contrats, audit 
et conseil » (CAC), placée au sein du secrétariat général, tandis que les services des directions 
techniques (exploitation, investissements) intervenaient largement dans la négociation 
des contrats et étaient chargés de la plupart des contrôles opérés sur le service et la réalisation 
des investissements. Les contrats avec Optile relevaient, quant à eux, au plan technique comme 
financier, de la division « offre routière bassin » (ORB) de la direction de l’exploitation.  

Cette organisation était peu adaptée aux enjeux auxquels l’établissement devait faire face. 
La division CAC était sous-dimensionnée puisque qu’avec seulement six agents (1,7 % 
de l’effectif de Île-de-France Mobilités), elle était chargée de suivre l’évolution de 90 % 
des charges du syndicat. Son prisme était essentiellement financier et elle parvenait difficilement 
à dégager une position cohérente face aux opérateurs qui disposaient d’un agent chargé de 
la relation avec Île-de-France Mobilités. Cette organisation était inadaptée à l’évolution 
des contrats eux-mêmes, de plus en plus complexes et couvrant un volume d’activité croissant.  

La gestion des relations contractuelles avec les opérateurs a été renforcée dans le cadre de 
la nouvelle organisation mise en place en 2018, avec la transformation de la division CAC en un 
département du pilotage contractuel dont l’effectif-cible a plus que doublé puisqu’il a été porté à 
17,5 ETP. Le nombre d’agents chargés spécifiquement de chacun des contrats avec la RATP 
et la SNCF passera de 1 à 2 tandis que l’effectif-cible des auditeurs passe de 1 à 3. Ce 
département est aussi chargé de suivre les délégations de service public (DSP) et de centraliser 
la passation et l’exécution des DSP de bus en moyenne et grande couronnes avec un effectif-
cible censé passer de 2 à 4 agents. Un poste sera dédié aux futures DSP dans le cadre du 
Grand-Paris Express. Le suivi technique des contrats reste assuré par les directions concernées. 

                                                
185 Article 52 de l'ordonnance du 29 janvier 2016 ; article R. 1411-7 (abrogé au 1 avril 2016) CGCT. 
186 Simple insert dans la DSP Filéo de 2015 ; état sommaire du matériel embarqué dans la DSP Meaux-Melun ; inventaire détaillé 
comportant valeur d’achat, méthode d’amortissement et valeur nette comptable dans la DSP Filéo de 2018.  
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Ces changements témoignent de la volonté de Île-de-France Mobilités de renforcer et de 
réorganiser le suivi et le contrôle des opérateurs en vue de la mise en concurrence de 
l’exploitation de ses réseaux. Les premiers travaux de ce nouveau département sont 
encourageants. Ainsi, les notes de préparation des derniers comités de suivi des PQI font le lien 
attendu entre les diverses problématiques techniques et leurs enjeux financiers. Elles sont 
complètes et dégagent les difficultés saillantes et les points d’arbitrage.  

Le dimensionnement du département reste modeste (4,8 % de l’effectif) au regard des volumes 
financiers en jeu et du poids économique des deux opérateurs historiques de Île-de-France 
Mobilités187. De même, les équipes chargées du suivi des DSP peuvent paraître sous-
dimensionnées compte tenu de l’échéance très proche de la mise en concurrence du réseau 
exploité par les membres du groupement Optile et des caractéristiques de ces DSP, portant sur 
des bassins de transport étendus et assorties de volumes financiers significatifs. Elles devront 
assurer des fonctions transversales de passation de nombreuses DSP, gestion de l’évolution 
des contrats, suivi des contentieux, sécurisation juridique des marchés, formation interne en 
matière de DSP, rédaction et validation juridique.  

 Une stratégie d’audit insuffisamment orientée vers la réalisation d’économies 

Les contrats conclus entre Île-de-France Mobilités et les opérateurs comprennent une clause 
générale de contrôle et d’audit188 qui confère à Île-de-France Mobilités un droit de regard sur 
« toute question relative à l’objet du contrat ». Entre autres, cette clause vise à « Apprécier le 
dimensionnement des moyens et la réalité des coûts imputés » par l’opérateur à l’exécution du 
contrat. Elle prévoit que « tout écart constaté dans l’exécution du service ou tout manquement 
dans l’allocation des fonds versés par Île-de-France Mobilités (…) fait l’objet d’un reversement à 
Île-de-France Mobilités ». Toutefois, seul le contrat avec la RATP prévoit de façon explicite un 
reversement à Île-de-France Mobilités en cas de « constatation d’un surdimensionnement des 
contributions versées par Île-de-France Mobilités ». Par ailleurs, Île-de-France Mobilités a vu ses 
pouvoirs de contrôle vis-à-vis de la SNCF renforcés par le décret du 27 juin 2015189 qui a ouvert 
la possibilité à ses administrateurs de siéger dans le conseil de surveillance de la SNCF et 
le conseil d’administration de SNCF Réseau. 

Île-de-France Mobilités consacre au suivi des contrats 15 ETP qui relèvent de la direction des 
finances, des achats et des contrats pour les volets financiers et des directions « métiers »190 
pour les volets opérationnels. Dans la pratique, ce suivi consiste en des contrôles menés au fil 
de l’eau et des audits ponctuels. Île-de-France Mobilités cherche à mieux connaître la formation 
des coûts et des recettes des opérateurs, à s’assurer de la réalisation des investissements 
conformément aux plans d’investissement pluriannuels annexés aux contrats et de la conformité 
du service rendu aux engagements contractuels. Les contrôles au fil de l’eau s’appuient sur les 
remontées régulières d’informations stipulées par les contrats, qui prévoient en outre une 
comitologie particulièrement dense au sujet de l’offre, l’exécution des investissements, la qualité 
de service, la billettique et la communication. Île-de-France Mobilités a développé un outil 
informatique permettant de réaliser des économies d’échelle dans le suivi des 135 contrats avec 
les entreprises membres du groupement Optile191. Cependant, les comités annuels de suivi 
chargés d’examiner les rapports sur l’exploitation du service, transmis par ces entreprises, ne 
se tiennent pas régulièrement. Des contrôles approfondis permettent aussi de s’assurer de 
l’exactitude de la facture annuelle transmise aux opérateurs et de la bonne application des 
mécanismes de bonus, malus et réfaction d’offre.  

                                                
187 SNCF Mobilités compte plus de 95 000 employés et a réalisé un chiffre d’affaires de 29,29 Md€ en 2015 tandis que la RATP 
compte plus de 60 000 salariés et a réalisé un chiffre d’affaires de 5,45 Md€ en 2016. 
188 Articles 105-2 et 105-3 du contrat entre le Stif et la SNCF 2016-2019, articles 107-2 et 107-3 du contrat entre le Stif et la RATP 
2016-2020, articles 71-3 des contrats 2012-2016 et 69-3 des contrats 2017-2020 avec les opérateurs membres d’Optile. 
189 Décret n° 2015-748 du 27 juin 2015 modifiant les statuts du Syndicat des transports d’Île-de-France. 
190 Principalement les directions Ferroviaire (FER), Mobilités de surface (MS) et Intermodalité, Services et Marketing (ISM). 
191 Ces outils sont utilisés pour élaborer le compte d’exploitation prévisionnel, transmettre l’inventaire de la flotte de véhicules 
en service, établir la facturation annuelle et suivre la qualité de service. 
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Île-de-France Mobilités fait appel à des cabinets de consultants quand la complexité des 
investigations requises excède ses compétences techniques. Ces prestations représentent un 
coût annuel moyen de 160 000 €. Île-de-France Mobilités a ainsi diligenté 14 audits d’opérateurs 
depuis 2013, dont les deux tiers sur la formation des coûts, les autres sur la conformité 
des prestations réalisées aux engagements contractuels. Ils ont concerné la SNCF, à l’exception 
de l’audit sur le coût consolidé d’exploitation des lignes A et B du RER, qui concernaient aussi 
la RATP, et de 3 audits conduits en 2016 sur des entreprises membres du groupement Optile. 
La concentration des audits sur SNCF Mobilités s’explique par le fait que ses activités excèdent 
le périmètre du contrat avec Île-de-France Mobilités, ce qui donne lieu à diverses refacturations 
internes et incite a priori à la vigilance sur les coûts imputés au contrat. Le faible nombre d’audits 
d’entreprises membres du groupement Optile résulte de la volonté de Île-de-France Mobilités de 
se concentrer sur la préparation de la mise en concurrence.  

Les ajustements à la baisse des contributions ou des subventions versées aux opérateurs, 
opérés à la suite de ces audits, ont été évalué à 9,1 M€ entre 2013 et 2017, soit 1,82 M€ par an 
en moyenne. Ils résultent notamment de l’identification de doubles facturations de matériels 
roulants ou encore de refacturation indues de taxes foncières par les opérateurs. Si les sommes 
ainsi économisées couvrent le coût des audits, elles restent modestes au regard du montant 
total des contributions et des subventions d’équipement versées aux opérateurs. Certains audits 
pointent pourtant des surcoûts pour Île-de-France Mobilités liés à l’imprécision de l’évaluation 
des charges par les opérateurs ou aux écarts entre les kilomètres facturés et réalisés. D’après 
Île-de-France Mobilités, ces travaux ont permis de fiabiliser le mode de calcul des pénalités, 
d’améliorer le reporting, mais aussi de documenter les baisses de contributions exigées dans 
le cadre de la négociation des contrats 2016-2019/2020 avec la RATP et la SNCF, à raison 
d’environ 45 M€. En raison de la logique globale qui préside à la négociation des contributions, 
il n’a pas été possible à la chambre de vérifier que ces demandes avaient effectivement été 
prises en compte. Toutefois, toute action permettant d’asseoir la force de négociation de 
Île-de-France Mobilités face aux opérateurs doit être soulignée.  

Les audits s’inscrivent dans une programmation pluriannuelle, élaborée conjointement 
par l’ancien secrétariat général de Île-de-France Mobilités et l’ancienne direction de l’exploitation 
en septembre 2013. Ce document rappelle les objectifs et enjeux associés aux audits et dresse 
la liste de plus de 30 thèmes d’audits à conduire, sans hiérarchisation ni calendrier. 
Il conviendrait que Île-de-France Mobilités actualise sa stratégie d’audit et mette en place une 
véritable programmation fondée sur une analyse des risques et priorisée en fonction des gains 
attendus, en termes financiers ou d’amélioration de la qualité de service.  

 

5.5 L’organisation spécifique des transports scolaires et adaptés 

L’article R. 3111-5 du code des transports définit les transports scolaires comme des services 
publics réguliers de transports routiers créés pour assurer principalement à l'intention des élèves 
la desserte des établissements d'enseignement. Sont assimilés à des transports scolaires 
les services publics à la demande organisés en faveur des élèves et étudiants handicapés 
en vue de leurs déplacements vers les établissements scolaires ou universitaires.  

En 2017, on dénombrait 947 400 élèves et étudiants porteurs d’une carte de transport scolaire 
permettant d’être transportés sur les réseaux franciliens. Plus de la moitié d’entre eux (56 %) 
empruntent les transports scolaires et adaptés routiers (bus et autocars) organisés par 
Île-de-France Mobilités192, les autres empruntant le réseau ferré régulier. La fréquentation 
des services de transports scolaires et adaptés routiers a augmenté de 4 % depuis 2013. 
89 % des élèves utilisant les services de transport scolaires routiers sont transportés sur 
des lignes de bus régulières, 8 % sur circuits spéciaux scolaires et 2 % de porte à porte193. 

                                                
192 Ils sont porteurs, selon les lignes empruntées, de la carte ImagineR (lignes de bus régulières Optile ou Ratp), de la carte 
scolaire bus (CSB) lignes régulières (lignes Optile hors CSS) ou de la carte ScolR (CSS exclusivement, à raison d’un aller-retour 
quotidien entre le domicile et l’établissement scolaire).  
193 Tableaux nos 1 et 2 de l’annexe n° 14.  
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 Une compétence largement déléguée à de nombreux organisateurs de proximité 

L’organisation des transports scolaires en Île-de-France diffère historiquement de celle en 
vigueur dans les autres régions françaises194. Jusqu’en 2004, cette compétence était restée aux 
mains de l’État et d’organisateurs de niveau infra-départemental195 alors que, partout ailleurs, 
elle était exercée par les départements. Bien qu’un décret de 1973 prévoyait le transfert de cette 
compétence aux départements, seuls l’Essonne et la Seine-et-Marne s’étaient vu attribuer une 
délégation de compétence. La gestion des services de transport scolaire reposait principalement 
sur la délégation à des organisateurs locaux (OL) qui aurait dû être limitée aux cas « où il en 
résulterait une moindre dépense totale ». La loi du 13 août 2004196 a confié à Île-de-France 
Mobilités la compétence d’organisation des transports scolaires mais, suite à une période 
transitoire de statu quo, ce transfert n’est effectif que depuis l’année scolaire 2009-2010. Cette 
décentralisation n’a pas donné lieu à une refonte de l’organisation des délégations d’attributions 
aux autorités organisatrices de proximité, qui repose sur un maillage hétérogène d’organisateurs 
locaux et du seul département de la Seine-et-Marne, suite au retrait de l’Essonne en 2015. 

Aujourd’hui, en Île-de-France, la compétence d’organisation des transports scolaires est donc 
exercée soit directement par Île-de-France Mobilités, soit confiée à un maillage d’autorités 
organisatrices de proximité/de second rang (AOP ou AO2) bénéficiant de délégations de 
compétences197. Ces autorités, héritières des anciens OL et de nature très variée sont aussi 
bien des communes, EPCI, syndicats mixtes et établissements d'enseignement que des 
associations familiales ou de parents d'élèves. Les relations entre Île-de-France Mobilités et 
les AOP sont encadrées par des conventions qui prévoient notamment que Île-de-France 
Mobilités leur verse une dotation financière (cf. infra) et centralise la passation des marchés dont 
la gestion leur est ensuite transférée. Le dispositif favorise la gestion de proximité puisque 
l’autorité organisatrice de second rang est chargée d’assurer la relation avec les familles, 
de suivre l’exécution des services avec les transporteurs, de veiller à la bonne adéquation 
des circuits aux besoins, en collaboration avec l’Éducation nationale et les acteurs locaux. 

 L’organisation du transport scolaire en Île-de-France  

 
Source : CRC 

                                                
194 Ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des transports de voyageurs en Île-de-France et 
décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de voyageurs en Île-de-France.  
195 Les directions départementales de l’équipement (DDE) avaient en charge les circuits spéciaux scolaires. D’autres services de 
l’État prenaient en charge les transports adaptés (rectorat, inspection d’académie, préfectures). 
196 En dehors de la région Île-de-France, le transfert de la compétence d’organisation des transports scolaire aux départements 
a été établi par la loi NOTRé, qui prévoit qu’en dehors du périmètre des communautés d'agglomération, des communautés 
urbaines et des métropoles, la région est l'autorité organisatrice de premier rang des transports scolaires, en cohérence avec sa 
compétence en matière de transports routiers non urbains, à compter du 1er septembre 2017. Le département ne conserve que 
la compétence du transport des élèves handicapés. 
197 Les délégations de compétences en matière scolaire se fondent sur l’article L. 3111-15 et L. 1241-3 du code des transports. 
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En 2017, 168 délégations d’attribution étaient en vigueur198 : 157 pour les circuits spéciaux 
scolaires (CSS) et 10 pour le transport scolaire adapté (TA), auxquelles s’ajoute la convention 
avec le département de la Seine-et-Marne, qui couvre à la fois l’organisation des CSS et 
du transport adapté. Ces délégations d’attribution, dont le périmètre est variable d’un territoire 
à l’autre, sont très peu nombreuses en première couronne199. Leur nombre est stable 
depuis 2013, hormis la reprise par Île-de-France Mobilités de l’organisation des transports 
scolaires en Essonne en 2015. Ce département avait souhaité mettre fin, à compter de l’année 
scolaire 2015-2016, à la convention avec Île-de-France Mobilités en raison d’un désaccord sur 
les conditions financières de la délégation. La reprise de la compétence du transport scolaire 
par IDFM sur le territoire du département200 a donné lieu à la conclusion de 77 conventions de 
délégation en lieu et place de l’unique délégation au département dans la situation antérieure.  

La délégation de compétence peut en outre être à plusieurs étages. Un département qui dispose 
d’une délégation d’attribution peut subdéléguer une partie des compétences. Le département 
de la Seine-et-Marne a ainsi conclu six conventions de subdélégation. Île-de-France Mobilités 
ne contrôle pas les compétences subdéléguées.  

La durée des conventions de délégation est comprise, selon les cas, entre 10 mois et 10 ans. 
Île-de-France Mobilités souhaite désormais les caler sur la durée des marchés passés, soit 
au maximum 4 ans. 

 Un coût de gestion significatif pour Île-de-France Mobilités 

L’exercice de la compétence d’organisation des transports scolaires mobilise des ressources 
humaines importantes dans les services de Île-de-France Mobilités, au regard des enjeux 
financiers associés. Cette spécificité tient notamment au caractère « sur mesure » de ce service, 
en lien avec les familles et compte tenu des besoins particuliers de certains élèves, ainsi qu’au 
nombre d’actes important qu’il génère. Il mobilise 56 ETP, soit 14 % de l’effectif de 
l’établissement pour 2,5 % des dépenses d’exploitation, répartis entre 45 agents du département 
transport scolaires et adaptés, eux-mêmes répartis entre le siège parisien et 3 autres sites (Évry, 
Cergy, Versailles), et 11 agents mis à disposition du département de la Seine-et-Marne201, 
qui exerce la compétence par délégation. Ces effectifs sont composés à 80 % de gestionnaires 
chargés de contrôler l’exécution financière et opérationnelle des délégations, d’établir 
la facturation correspondante et de passer et exécuter des marchés.  

L’exercice de la compétence d’organisation des transports scolaires a aussi une incidence sur 
les achats de Île-de-France Mobilités qui s’est doté d’un logiciel de gestion informatique 
des élèves202, mis à disposition des AOP. Il a aussi conclu trois marchés de contrôle des services 
de transport scolaire destinés à effectuer des contrôles de terrain afin, le cas échéant, 
d’appliquer des pénalités. En 2018, Île-de-France Mobilités envisageait de rassembler ces 
prestations dans un seul nouveau marché couvrant tous les départements en gestion directe203. 
Il prévoit aussi de diligenter des enquêtes de satisfaction.  

Surtout, poursuivant en cela les pratiques de l’État avant la décentralisation, Île-de-France 
Mobilités continue de passer les marchés avec les transporteurs. En 2018, CSS et TA 
confondus, il a passé non seulement les 50 marchés correspondant aux transports qu’il organise 
lui-même, mais aussi les marchés répondant aux besoins des organisateurs locaux, soit 
485 procédures204. Ces marchés de formes diverses (marchés à bons de commandes et 
accords-cadres) sont eux-mêmes scindés en de nombreux lots205. La mise en concurrence s’est 
faite progressivement compte tenu du nombre de marchés : en 2011 en Essonne, en 2014 en 
Seine-et-Marne, en 2015 dans les Yvelines et le Val d’Oise et en 2017 dans les Hauts-de-Seine.  

                                                
198 Tableau n° 3 de l’annexe n° 14.  
199 Il n’y en a même aucune dans le département des Hauts-de-Seine.  
200 Délibération du conseil du 8 juillet 2015.  
201 Trois autres agents restent rémunérés par le département du Val-de-Marne contre remboursement par le Stif. À l’époque où 
le département de l’Essonne disposait d’une délégation de compétence, 15 ETP départementaux étaient affectés à la gestion du 
TS. Le Stif a repris ces effectifs en 2015-2016 suite au désengagement du département. 
202 Pégase. 
203 Le département de la Seine-et-Marne dispose de son propre marché de contrôle et IDFM n’applique pas lui-même de pénalités 
aux opérateurs. 
204 Les organisateurs locaux en gèrent ensuite l’exécution.  
205 Tableau 4 de l’annexe n° 14.  
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Si le recours à la commande publique est désormais généralisé pour les circuits spéciaux 
scolaires, il ne l’est toujours pas pour les circuits de transports adaptés. L’exploitation de ceux 
des départements de Paris, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, soit près de cinquante 
circuits représentant environ 13 M€ par an, ne fait pas encore l’objet d’une mise en concurrence. 
L’établissement est conscient du risque juridique important de requalification des conventions 
actuelles en marchés publics. Il envisage de mettre en concurrence l’exploitation de ces circuits 
en vue de la rentrée 2020. 

 Renforcer la rationalisation des compétences déléguées aux AOP  

Île-de-France Mobilités encadre le transport scolaire de façon homogène sur l’ensemble 
du territoire régional au travers de deux règlements adoptés en 2017 (l’un relatif aux circuits 
spéciaux scolaires et l’autre aux transports adaptés) et de conventions de délégation 
d compétence standardisées. Il fixe tous les ans les tarifs régionaux des abonnements sur CSS. 
Le prix payé par l’usager peut être inférieur si une AOP aménage le tarif dans le cadre d’une 
convention avec IDFM. S’ajoutent éventuellement des frais de dossier. La délégation au 
département de la Seine-et-Marne est la plus poussée. Elle couvre la définition de l'offre de 
transport, la passation des contrats d'exploitation, le contrôle de l'exécution des prestations, 
l'inscription des élèves et les relations avec les familles, les transporteurs et l'Éducation nationale.  

Île-de-France Mobilités contrôle la fréquentation des services de transport scolaire qu’il organise 
afin d’ajuster, voire de supprimer les services les moins fréquentés. Au regard de leur mode de 
financement, proportionnel à la fréquentation, il importe de s’assurer que la fréquentation réelle 
est conforme à la fréquentation déclarée. En outre, les titres annuels de transport scolaires étant 
largement subventionnés par les collectivités territoriales et Île-de-France Mobilités206, 
les familles sont susceptibles de recourir aux abonnements sans que leurs enfants utilisent 
régulièrement les services. Île-de-France Mobilités contrôle donc les données de fréquentation 
transmises 2 fois par an par les transporteurs207 et effectue des comptages, lui-même ou via 
le marché de contrôle. Le risque de surcalibrage des services est réel. Depuis 2013, 18 circuits 
spéciaux scolaires ont ainsi été supprimés faute d’un nombre suffisant d’élèves transportés208. 
Île-de-France Mobilités a donc intérêt à poursuivre ces contrôles. Il a indiqué que, en 2019, 
il avait mis à jour le règlement régional relatif aux CSS, qui prévoit désormais, en plus d’un seuil 
en-deçà duquel un circuit peut ne pas être créé (15 élèves), un seuil en-deçà duquel un circuit 
peut être supprimé, après avis des collectivités locales (5 élèves). 

Pour l’année scolaire 2017/2018, Île-de-France Mobilités a généralisé la clause, qui ne figurait 
jusqu’alors que dans la convention conclue avec le département de Seine-et-Marne, selon 
laquelle les AOP sont tenues de lui transmettre annuellement un rapport sur l’exercice des 
compétences déléguées. Ce rapport doit fournir des informations sur l’offre de transport, 
l’utilisation du service, le coût d’exploitation, les pénalités appliquées, les recettes tarifaires, 
les conditions d’exercice et les éventuelles difficultés rencontrées. Les conventions prévoient 
que la transmission de ce rapport conditionne le versement de la participation financière de 
Île-de-France Mobilités. Depuis lors, la quasi-totalité des rapports annuels lui ont été transmis209. 
Cependant, alors que le niveau d’information exigé par Île-de-France Mobilités est 
raisonnable210, le contenu des rapports transmis par les AOP est insuffisant. Ils ne répondent 
pas aux questions qualitatives sur les besoins d’évolution du service et ne fournissent pas 
les informations financières requises. Plus fourni, le rapport transmis par le département 
de Seine-et-Marne est silencieux sur les modalités de contrôle du service.  

                                                
206 Pour l’année scolaire 2017-2018, le tarif du titre Scol’R destiné aux élèves dits « éligibles » (297,30 €) donne lieu à une 
participation des collectivités de 50 % à 100 % ; le tarif de la carte scolaire bus varie selon la longueur du trajet et est subventionné 
par les collectivités, hormis en Seine-et-Marne et dans les Hauts-de-Seine ; le tarif de la carte Imagine’R (350 €) est modulé selon 
la situation des élèves (boursiers, etc.) et donne lieu à une participation des collectivités (de 16 % à 90 %). 
207 Selon les contrats, l’état des comptages au 31 octobre de l’année N conditionne le second versement de la dotation du Stif.  
208 12 dans les Yvelines (l’une d’elles ayant été transformée en ligne régulière) et 6 dans le Val d’Oise. Le Stif a en outre restructuré 
certains circuits dans le département de l’Essonne, en reprenant la compétence. 
209 Le taux de transmission du rapport est de 89 % dans les Yvelines et de 91 % dans le Val-d’Oise.   
210 Ces rapports consistent en un formulaire d’une page recto, invitant les AOP à présenter : la tarification mise en place ; 
les moyens ETP consacrés aux CSS ; les modalités de contrôle de l’exécution des circuits. 
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Île-de-France Mobilités dispose d’un droit contractuel d’audit plus général mais il ne l’exerce pas. 
La chambre l’invite à mettre en œuvre ce droit de contrôle (cf. partie 5.4.4).  

 Des coûts en diminution mais qui restent à objectiver 

Dans son rapport d’observations définitives de 2010, la chambre soulignait que le coût 
des services de transports scolaires était peu lisible, faute pour le Stif de présenter dans 
ses documents budgétaires un bilan détaillé des mesures qu’il finance. Ce travail de synthèse 
n’est toujours pas réalisé par l’établissement. La consolidation des coûts relatifs à l’exploitation 
des circuits spéciaux scolaires et du transport adapté, réalisée par la chambre pour les besoins 
du présent contrôle, permet d’évaluer le coût direct de l’exploitation de ces services à 127 M€ 
pour l’année scolaire 2017-2018. Ces coûts directs sont couverts par la dotation générale 
de décentralisation versée par l’État, qui s’établissait à 128 M€ en 2017. Faute d’informations 
disponibles, cette estimation n’inclut pas le coût de la prise en charge des titres de transports 
scolaires par Île-de-France Mobilités211, celui des moyens humains consacrés à cette politique 
ou le coût du transport des élèves sur les lignes régulières du réseau Optile212.  

  Évolution des coûts d’exploitation des CSS et de TA depuis 2013 (en M€)  

   2013 2014 2015 2016 2017 Evo. (en %) 

Circuits spéciaux scolaires (en M€) 28,79 29,94 31,96 36,07 47,29 64 

nombre d'élèves transportés 42 493 41 633 41 692 43 120 41 881 - 1 

Coût/élèves  678 719 767 837 1 129 67 

nombre de circuits spéciaux scolaires 917 882 885 882 873 - 5 

Services de transport de porte à porte (en M€) 104,95 101,96 100,99 84,59 79,81 - 24 

nombre d'élèves transportés 9 072 9 433 9 791 10 217 10 604 17 

Coût/élèves 11 568 10 809 10 315 8 279 7 527 - 35 

nombre de circuits de transport adaptés 5 849 5 788 5 742 6 117 4 898 - 16 

TOTAL CSS et TA (en M€) 133,74 131,90 132,95 120,66 127,10 - 5 

Source : CRC, à partir réponse au questionnaire n° 2 

Les coûts d’exploitation des circuits scolaires et des transports adaptés ont diminué de 5 % 
depuis 2013. À périmètre constant, cette diminution serait encore plus importante, compte tenu 
notamment de la reprise de la compétence transports scolaires en Essonne. L’établissement 
explique cette évolution par les mises en concurrence effectuées dans les départements 
des Yvelines et du Val d’Oise, ainsi que par les différentes mesures d’optimisation encouragées 
par Île-de-France Mobilités et mises en œuvre par les organisateurs locaux (meilleure prise 
en compte du nombre réel d’élèves transportés par circuit, transferts de circuits spéciaux sur 
des lignes régulières dans des secteurs urbains, suppression de circuits non utilisés).  

Sur l’année scolaire 2017/2018, le coût moyen annuel par élève transporté dans le cadre 
des circuits spéciaux scolaires s’établissait à 1 129 €, un niveau supérieur de 10 % à la moyenne 
des régions françaises, qui s’établissait à 1 029 €.  

 Coûts par élève transporté observés au niveau national 

 Métropoles Communautés d'agglomération Régions 

Coût annuel moyen par élève transporté (en €) 553 834 1 029 

Densité de population (habitants au km2) 738 175 99 

Source : Association nationale pour les transports éducatifs de l’enseignement public, étude de 2017 consacrée 
aux « agglomérations face au transport des scolaires » 

                                                
211 En 2017, la prise en charge de la carte Scol’R utilisée par 42 000 élèves pour emprunter les CSS exclusivement était de 
19,06 M€. IDFM n’a en revanche pas fourni de précision quant au financement des deux autres titres de transport (carte Imagine’R 
scolaire et la carte scolaire bus lignes régulières pour voyager sur les bus Optile).    
212 IDFM a indiqué ne pas disposer d’informations permettant d’isoler, au sein des lignes régulières (contrats CT2 et CT3 du 
réseau Optile), les coûts affectables au transport scolaire et précise que le coût global annuel d’organisation des circuits scolaires 
ne varie qu’en fonction du nombre d’élèves inscrits. 
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Les coûts d’exploitation et le taux de couverture de ces coûts par Île-de-France Mobilités varient 
très fortement selon le territoire et l’organisateur du transport. Les écarts de coûts d’exploitation 
vont du simple au triple (1/2,9) pour les circuits scolaires et du simple au double (1/1,7) 
pour les transports adaptés. Les taux de couverture des coûts des circuits spéciaux scolaires 
par Île-de-France Mobilités s’échelonnent entre 63 % et 100 %, par autorité organisatrice. Selon 
l’établissement, ces écarts s’expliquent en partie par la diversité des élèves à acheminer, 
des établissements à desservir et des territoires concernés (densité, notamment), ainsi que par 
les aléas des appels d’offres (intensité concurrentielle, situation des centres bus). Une analyse 
plus fine des coûts unitaires reste à construire pour opérer des comparaisons. 

  Coûts par élève observés en Île-de-France 

    Île-de-
France 

Mobilités 

Organisateurs locaux 
Seine-et-

Marne     Paris 
Seine-Saint-

Denis 
Val-de-
Marne 

Essonne 
Val 

d'Oise 
Yvelines 

Circuits 
spéciaux 

Coût par élève (€) 934   1 064   1 228 1 572 2 224 775 

Taux de financement par 
Île-de-France Mobilités  

    100 %   n.c. 76 % 88 % 63 % 

Transports 
adaptés 

Coût par élève (€) 8 841 5 222   8 200       8 439 

Taux de financement par 
Île-de-France Mobilités  

  100 %   100 %       100 % 

Source : Île-de-France Mobilités  

 Rapprocher l’organisation des transports routiers réguliers et des circuits spéciaux 
scolaires 

Les périmètres des CSS213 ne correspondent ni aux périmètres des contrats avec les entreprises 
membres du groupement Optile, ni aux futurs bassins de transport envisagés pour l’organisation 
du service à compter de 2021. La délégation à 163 AOP, de nature et d’échelle très variables, 
entrave la maîtrise de l’offre de circuits scolaires par Île-de-France Mobilités. Hormis le cas de 
lignes dont la fréquentation est insuffisante, il dispose de peu de leviers pour remettre en 
question les circuits gérés par les AOP. L’organisation actuelle de la compétence de transport 
scolaire relève d’un nombre important de lots de marchés, au détriment d’une recherche 
d’économies d’échelle.  

Un rapprochement entre l’organisation des lignes régulières de transports routiers et celle des 
circuits scolaires paraît constituer un levier de simplification et de rationalisation. Le contexte 
actuel de préparation à la mise en concurrence des services de transports routiers présente une 
réelle opportunité pour accroître les interfaces avec les CSS. Or, les premières vagues 
d’ouverture à la concurrence du réseau Optile à l’horizon 2021 n’ont pas intégré le volet scolaire 
aux périmètres des futures délégations de service public. Pourtant, l’intégration d’une partie des 
circuits scolaires au sein de lots de DSP de lignes régulières est couramment pratiqué par les 
autres autorités organisatrices de transport. Le besoin d’envisager des synergies entre les lignes 
de bus régulières et les circuits scolaires était déjà évoqué dans le cadre de la commission de 
l’offre de transport de Île-de-France Mobilités du 6 juin 2013214. L’audit organisationnel réalisé 
en 2017 confirmait également la nécessité de mettre en cohérence les périmètres 
géographiques et l’offre de transport régulier et scolaire.  

 

                                                
213 Ces observations ne concernent pas les transports scolaires adaptés dont la nature de service (de porte à porte) comme 
le cadre réglementaire qui leur est applicable diffère de celui des circuits scolaires classiques. 
214 La directrice générale faisait part de « la nécessité d’une réflexion liée à la restructuration des lignes régulières et de celles 
des transports scolaires. L’échéance de la mise en concurrence des CT2 sera (...) l’occasion de réorganiser les grands groupes 
eux-mêmes, ainsi que d’autres entreprises, dans un allotissement qui serait sensiblement différent. Le Stif doit ainsi engager 
un travail très important (...) et ne pas laisser passer cette opportunité ».  

https://dlre.ccomptes.fr/sites/idfsection3/CCG_2017_STIF/depotgreffe/2-ROP/2-ESPACE%20DLR/3%20-%20EXPLOITATION/TRANSPORTS%20SCOLAIRES/Audit%20EY%20-%20volet%20TS.pdf
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Île-de-France Mobilités a indiqué à la chambre qu’il avait commencé à engager des réflexions 
en ce sens et qu’il envisageait d’intégrer les transports scolaires aux contrats de transport routier, 
dans le cadre des mises en concurrence de l’exploitation du réseau exploité par les membres 
du groupement Optile. Seule une partie des transports scolaires seraient concernés dès 2021. 

6 DES RETARDS DANS LA PRÉPARATION DE L’OUVERTURE A 
LA CONCURRENCE DES BUS OPTILE 

6.1 Une grande majorité de services de transports publics réguliers de personnes 
encore exploités en dehors du champ concurrentiel 

 Des opérateurs de transport en situation de monopole 

Les principaux opérateurs de transport du réseau francilien bénéficient de droits exclusifs 
de manière dérogatoire au droit commun établi par la loi d'orientation des transports intérieurs 
(dite « Loti ») du 30 décembre 1982. Ces droits découlent, pour les services routiers créés avant 
le 3 décembre 2009, de l’article R. 1241-17 du code des transports, qui confère des droits 
de lignes patrimoniaux aux entreprises exploitantes en place. Les entreprises publiques SNCF 
et RATP bénéficient d’un monopole instauré par le décret du 14 novembre 1949. L’exploitation 
de l’essentiel du réseau de transports publics franciliens (métro, train, RER, tramways, bus) 
ne relève donc pas du champ concurrentiel sauf les nouveaux services créés postérieurement 
au 3 décembre 2009.  

  Exploitation des transports publics franciliens en 2018  

 
Source : CRC Île-de-France 

 Un calendrier d’ouverture progressive à la concurrence fixé par la loi  

Les législations européenne215 et nationale216 ont établi un calendrier d’ouverture à 
la concurrence. Les échéances retenues dépendent à la fois de la date d’attribution des droits 
historiques, des caractéristiques des contrats historiques et des modes de transport. L’ouverture 
à la concurrence des réseaux franciliens de transport public de voyageurs s’échelonnera 
sur près de 20 ans selon les échéances ci-dessous.  

                                                
215 Règlement européen n° 1370/2007 du Parlement et du Conseil du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de transport de 
voyageurs par chemin de fer et par route, dit « OSP » (Voir annexe n° 15) et quatrième paquet ferroviaire (2013) regroupant 
l’ensemble des directives et règlements européens organisant la libéralisation par étapes du marché ferroviaire, qui englobe les 
services de transport ferroviaire de marchandises et de voyageurs. 
216 Article 8 du règlement précité. 

Exploitation relevant du champ contractuel
hors mise en concurrence 

Réseau ferré métropolitain

Monopole RATP

Réseau ferré transilien

Monopoles SNCF Mobilités

Réseau ferré RER

Monopoles SNCF / RATP

Lignes tramway

Monopoles RATP (T1 à T8), SNCF (T4), 
Transkeo (T11 express)

Lignes bus Paris et petite couronne

Monopole RATP

Lignes bus moyenne et grande 
couronne

Droits exclusifs transporteurs Optile

Exploitation relevant du champ concurrentiel
en 2018

Transports scolaires et adpatés

Transports à la demande

Nouveaux services : 6 lignes de 
bus express

Nouveaux  services : 
5 procédures de DSP lancées 
en 2018 :

- Tramway T9 et réseau bus 
"Bord de l'eau"

- réseau de bus de Sénart

- réseau de bus du Mantois 

- réseau de bus Grand Ouest

- location VAE longue durée
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 Échéances de mise en concurrence définies en droit interne 

Service de transports 
Fin d'exécution des contrats passés hors 

procédure de mise en concurrence 
Base juridique nationale 

Services réguliers de transport routier 

(réseau bus grande couronne, zone Optile) 

31 décembre 2016, échéance reportée au 31 décembre 
2020 (stipulation conventionnelle antérieure à la loi 
ORTF217 manifestant l’accord entre l’autorité 
organisatrice et l’opérateur prévoyant expressément une 
date d’expiration antérieure au 31 décembre 2024) 

Loi du 8 décembre 2009 ORTF 

Services réguliers de transport routier 
(réseau bus zone RATP) 

Au 31 décembre 2024 Loi du 8 décembre 2009 ORTF 

Services réguliers de transport par tramway Au 31 décembre 2029 Loi du 8 décembre 2009 ORTF 

Autres services réguliers de transport guidé (réseaux ferrés) en IDF 

- Réseau métropolitain Au 31 décembre 2039 Loi du 8 décembre 2009 ORTF 

- Lignes Transilien existantes hors RER Entre le 1er janvier 2023 et le 31 décembre 2032 
Loi du 27 juin 2018 pour un 
nouveau pacte ferroviaire 

- Services [de transport ferroviaire qui font partie du 
RER] opérés sur des lignes dont l’infrastructure a fait 
l’objet d’une extension mise en service à compter du 
1er janvier 2018 : RER E 

Entre le 1er janvier 2025 et le 31 décembre 2039 
Loi du 27 juin 2018 pour un 
nouveau pacte ferroviaire 

- RER C et RER D Entre le 1er janvier 2033 et le 31 décembre 2039 
Loi du 27 juin 2018 pour un 
nouveau pacte ferroviaire 

- RER A et RER B (co-exploitation RATP-SNCF) 
Au 31 décembre 2039 (alignement sur le calendrier 
de mise en concurrence du métro) 

Loi du 27 juin 2018 pour un 
nouveau pacte ferroviaire 

Source : CRC 

L’exploitation du Grand Paris Express (GPE), nouveau service218, sera assurée par un opérateur 
sélectionné à l’issue d’une procédure de mise en concurrence dès la mise en service 
des nouvelles infrastructures, à partir de 2024. Les mises en service seront réalisées en trois 
phases : 2024, 2027 et 2030. Aux termes de la loi du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, 
il revient à Île-de-France Mobilités de désigner les futurs exploitants du Grand Paris Express. 
En 2019, les contours opérationnels des différentes vagues de mise en concurrence n’ont pas 
encore été précisés , à l’exception de la mise en concurrence pour l’exploitation du premier 
tronçon des futures lignes 16 et 17219 et du tronçon sud de la ligne 15220, qui ont fait l’objet d’avis 
de préinformation en mars et septembre 2019 et d’une présentation aux opérateurs en juin 2019.  

6.2 Un premier rendez-vous manqué à la fin 2016 : le renouvellement sans mise 
en concurrence des contrats avec les exploitants Optile 

Les services réguliers de transport routier sont les premiers concernés par l’ouverture à 
la concurrence. Comme rappelé dans le précédent rapport de la chambre en 2010, la date limite 
prévue par les contrats entre Île-de-France Mobilités et les exploitants Optile était le 
31 décembre 2016. Île-de-France Mobilités en avait informé le groupement Optile par courrier 
dès 2010221. Or, il a fini par reporter cette échéance au 31 décembre 2020.  

Un compte rendu de la commission de l’offre de transport de Île-de-France Mobilités du 11 avril 
2013 fait état des réflexions en cours au sein de l’État sur un éventuel décalage de cette date à 
2024 comme pour les services de bus exploités par la RATP. Trois ans plus tard, par courrier 
du 25 février 2016222, quelques mois avant l’échéance réglementaire de mise en concurrence, 
Île-de-France Mobilités a saisi le préfet de la région Île-de-France pour l’informer de son intention 
de conclure une nouvelle génération de contrats de gré à gré avec les entreprises membres 
du groupement Optile et lui demander confirmation de la régularité de ce mode de dévolution eu 
égard aux dispositions en vigueur223. En pratique, Île-de-France Mobilités ne s’était pas encore 
préparé à mettre en concurrence ces services avant la fin de l’année 2016.  

                                                
217 ORTF : (loi relative à) l'organisation et à la régulation des transports ferroviaires et portant diverses dispositions relatives aux transports. 
218 À l’exception du prolongement de la ligne 14, les lignes 15,16,17 et 18 constituent de nouveaux services. 
219 Dont la mise en service interviendra en 2024-2025. 
220 Dont la mise en service est prévue pour 2025. 
221 Courrier de la directrice générale du Stif à l’administrateur général d’Optile du 28 septembre 2010. 
222 Courrier du 25 février 2016 de la directrice générale du Stif au préfet de la région d’Île-de-France. 
223 Courrier du 25 février 2016 de la directrice générale du Stif au préfet de la région d’Île-de-France. 
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Le 19 avril 2016, le préfet224 a contredit cette position en indiquant que, conformément au cahier 
des charges établi en 2006, « la durée du contrat correspond à la fin de l’engagement de 
Île-de-France Mobilités et constitue une stipulation conventionnelle antérieure [au 3 décembre 
2009 ndlr] qui manifeste l’accord entre l’autorité organisatrice et l’opérateur et, prévoyant une 
durée antérieure au sens du code des transports ». Selon cette interprétation, la mise en 
concurrence devait donc être le mode de dévolution des contrats à compter du 1er janvier 2017. 

Eu égard à la complexité et la sensibilité du sujet, et aux interprétations divergentes au sein 
même des services de l’État225, ceux-ci ont saisi le Conseil d’État pour avis. Dans un avis non 
public rendu le 29 novembre 2016, le Conseil d’État, a confirmé la nécessité d’une mise en 
concurrence avant le 31 décembre 2016 en s’appuyant non sur le cahier des charges de 2006 
mais sur certaines clauses226 des contrats de type 2 conclus en 2012.  

Cet avis ayant été rendu près d’un mois avant l’échéance des contrats en cours, Île-de-France 
Mobilités a proposé la conclusion de nouveaux contrats de gré à gré afin d’assurer « la transition 
entre le dispositif contractuel négocié actuel et les futurs marchés ou DSP, permettant d’obtenir 
des opérateurs la maîtrise des dépôts stratégiques, garantissant la reprise des matériels roulants 
et assurant des conditions économiques plus favorables »227. Cette position a été officiellement 
adoptée par le conseil d’administration le 26 janvier 2017228. Les délibérations n’ont pas soulevé 
d’objection du contrôle de légalité229. Île-de-France Mobilités a ainsi conclu 135 contrats 
de type 3 au premier semestre 2017, dont l’échéance a été fixée au 31 décembre 2020. 

 

6.3 L’organisation de la mise en concurrence des contrats avec les membres 
d’Optile avant le 31 décembre 2020 

 Trois prérequis en matière d’ouverture à la concurrence 

L’ouverture à la concurrence suppose en premier lieu d’établir le périmètre géographique, 
fonctionnel et financier des futurs contrats. Comme défini par l’Autorité de la concurrence230, 
l’allotissement consiste à décomposer un marché en plusieurs lots, soit par mode de transport, 
soit par ligne ou secteur géographique. Le recours à l’allotissement des réseaux est considéré 
comme un moyen de réduire les asymétries d’information entre autorité délégante et opérateurs 
sortants. Plusieurs paramètres doivent être pris en compte :  

- le contexte des réseaux existants, caractérisés en Île-de-France par leur densité, leur 
imbrication et une fréquentation soutenue : nombre de lignes, nombre d’arrêts, amplitude 
et fréquence des services, moyens d’exploitation, fréquentation, rentabilité des lignes et 
intensité concurrentielle ; 

- le souci de favoriser la participation des candidats aux appels d’offres. Il s’agit d’arbitrer 
entre l’exploitation par un seul opérateur de l’intégralité d’un réseau, pour bénéficier 
d’économies d’échelle et faciliter les interconnexions, et le découpage du réseau en 
plusieurs lots afin d’encourager les candidatures d’opérateurs de petite taille, au risque 
de supporter des coûts de coordination entre les différents exploitants ;  

                                                
224 Courrier du 19 avril 2016 du préfet de la région d’Île-de-France au directeur général du Stif 
225 Lors de la séance de la Commission économique et tarifaire du 2 décembre 2016, le directeur général actuel a indiqué aux 
membres de la commission que « face à l’incertitude, et sachant que les interprétations étaient divergentes entre le ministère des 
transports et la préfecture de région, le Stif a demandé à l’État de saisir le Conseil d’État ». 
226 Articles 79.2, 80 et 82. 
227 Courrier du 6 janvier 2017 du directeur général du Stif au préfet de la région Île-de-France. Ce schéma de contractualisation 
transitoire a été élaboré et négocié avec les exploitants Optile au cours de l’année 2016. 
228 Délibérations n° 2017/026 à 2017/097 du 26 janvier 2017 
229 Le représentant de l’État a été formellement informé du schéma retenu par le Stif par courrier du 7 février 2017. 
230Autorité de la concurrence, Rapport annuel 2011, Étude thématique « Concurrence et transport de voyageurs ». 

https://dlre.ccomptes.fr/sites/idfsection3/CCG_2017_STIF/depotgreffe/2-ROP/2-ESPACE%20DLR/4-%20OUVERTURE%20CONCURRENCE/Réponse%20PRIF%20190416.pdf
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- la répartition des responsabilités entre l’autorité organisatrice et les opérateurs dans 
l’organisation de la mobilité (exploitation du réseau, maintenance du matériel roulant, 
distribution des titres, etc.) et le financement des services et des investissements ;  

- la prise en compte d’une politique d’aménagement du territoire.  

Pour mettre en concurrence des contrats de service public, les autorités organisatrices doivent 
également choisir le mode de gestion déléguée. L’autorité délégante doit arbitrer entre 
concession et affermage et clarifier le régime des biens nécessaires à l’exploitation. Le transfert 
de risque devra être retracé dans la rédaction et l’économie des contrats de façon plus explicite 
que dans les contrats actuels. Île-de-France Mobilités envisage, pour la plupart des lots, 
d’attribuer des délégations de service public (DSP), un choix adapté à une activité revêtant « à la 
fois un caractère technique et un caractère commercial forts »231. Il n’exclut pas de recourir 
ponctuellement à des marchés publics d’exploitation.  

Enfin, comme l’impose le nouveau cadre juridique des concessions232, Île-de-France Mobilités 
doit estimer les montants financiers associés aux futurs contrats en amont des procédures de 
passation afin de les indiquer dans les documents de la consultation. Cette estimation doit 
notamment prendre en compte « les paiements effectués par l'autorité concédante ou toute 
autre autorité publique ou tout avantage financier octroyé par l'une de celles-ci au 
concessionnaire ». Elle doit aussi prendre en compte « la valeur de toutes les fournitures et 
services mis à la disposition du concessionnaire par l'autorité concédante, à condition qu'ils 
soient nécessaires à l'exécution des travaux ou à la prestation des services », ce qui implique 
un important travail d’inventaire et de valorisation en amont du lancement de la procédure. 
Le travail d’estimation de la valeur du contrat sera d’autant plus essentiel que les modifications 
du montant du contrat ne pourront excéder 10 % si elles n’ont pas été prévues dans 
les documents contractuels initiaux « sous la forme de clauses de réexamen ou d’options claires, 
précises et sans équivoque »233. Pour cet exercice, le fait que Île-de-France Mobilités ne tienne 
pas de comptabilité analytique pose des difficultés puisque l’établissement n’a pas de recettes 
affectées à tel ou tel mode de transport. Ses documents budgétaires et comptables isolent 
les dépenses propres aux différents opérateurs de transport et les rapports fournis par 
les opérateurs isolent les coûts par ligne. En revanche, Île-de-France Mobilités ne connaît pas 
la ventilation des recettes par ligne, ce qui sera problématique pour allotir les futurs réseaux et 
fiabiliser l’estimation de la valeur du contrat de concession.  

 La forte concentration du secteur des transports routiers réguliers en Île-de-France 

Le réseau de bus en moyenne et grande couronne comprend 1 500 lignes, réparties en 104 
réseaux de bassin. 143 contrats de type 2 (CT2) ont été conclus entre 2012 et 2015 puis 135 
contrats de type 3 (CT3) en 2017, mobilisant les 69 entreprises privées membres du groupement 
Optile. Le secteur est fortement concentré autour de 4 groupes (Transdev, Keolis, cars Lacroix 
et RATP dev) qui représentent 88 % des parts de marché du réseau. La société Transdev 
représente à elle seule 52 % des parts de marché du réseau et le groupe Keolis234 19 %. 
Ces opérateurs exploitent les réseaux tantôt seuls, tantôt en association avec des transporteurs 
locaux, et ont également des participations dans les entreprises locales, si bien que 
la concentration du secteur est en réalité supérieure à ces parts de marché. 

                                                
231 Séance du conseil d’administration du 4 février 2018, rapport n° 2018/037, Délégation de service public pour l’exploitation de 
la ligne de tramway T9 et du réseau de bus Bord de l’eau. Choix du mode de gestion et rapport définissant les caractéristiques 
des prestations devant être assurées par le délégataire. 
232 Article 7 du décret n° 2016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de concessions. 
233 Article 36 du décret n° 02016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de concession. 
234 Le groupe Keolis est détenu à 70% par la SNCF et à 30 % par la Caisse de dépôt et placement du Québec (CDPQ). 

https://dlre.ccomptes.fr/sites/idfsection3/CCG_2017_STIF/depotgreffe/2-ROP/2-ESPACE%20DLR/2%20-%20FINANCES/FIABILITE/Reponse2.1.5.pdf
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  Répartition des parts de marché sur le réseau Optile  

 
Source : CRC, à partir des données transmises par Île-de-France Mobilités 

L’intensité concurrentielle du secteur est donc faible. L’indice de Herfindahl-Hirschmann235, 
couramment utilisé par les autorités de la concurrence, s’élève à 3 244. Il est considéré qu’au-
delà de 2 000, le secteur concerné est soumis à une concentration importante. Ce contexte se 
traduit a priori par un moindre pouvoir de marché des opérateurs de taille modeste et non 
détenus par des grands groupes. D’ores et déjà, ceux-ci se constituent en groupements pour 
candidater à la mise en concurrence sur des bassins de transport élargis. Ce paramètre doit être 
pris en compte dans le découpage des bassins de transport et l’allotissement des futurs contrats.  

Les contrats en vigueur revêtent des formes d’organisation variées où le nombre réel 
d’entreprises exploitantes n’est pas toujours lisible. En effet, les contrats s’appuient souvent 
sur des cotraitants et des sous-traitants. Île-de-France Mobilités prévoit d’imposer la constitution 
de sociétés dédiées à l’exploitation garantissant l’étanchéité du périmètre financier et comptable 
de la délégation. 

 L’allotissement et les modes de gestion ont été définis et les premières procédures 
ont été lancées en 2019 

Île-de-France Mobilités estimait, dans un courrier au préfet de région du 6 janvier 2017, qu’une 
durée de 4 ans était nécessaire pour mettre en concurrence l’exploitation du réseau Optile afin 
de répondre à 3 enjeux : maîtriser les dépôts et autres équipements essentiels à l’exploitation ; 
définir des périmètres de réseaux pertinents ; sécuriser les appels d’offres en établissant un 
cahier des charges permettant effectivement à d’éventuels nouveaux entrants de candidater. 
Île-de-France Mobilités envisageait de conclure une cinquantaine de contrats, assortis 
de chiffres d’affaires prévisionnels de 20 et 30 M€ chacun. Il envisageait aussi une attribution à 
la suite de trois vagues d’appel d’offres de 18 mois chacune s’échelonnant sur une période de 
2 ans et 9 mois. Ce calendrier prenait également en compte un délai de transition de 6 mois 
entre l’ancien et le nouvel opérateur236.  

Île-de-France Mobilités a publié le 13 décembre 2017 au Journal officiel de l’Union européenne 
(JORF) un avis de pré-information237 sur la mise en concurrence du réseau régional de transport 
régulier routier de voyageurs. L’avis, dont le contenu reste très général, vise « l’exploitation 
d’autobus, d’autocars, de tramways, de transport à la demande ou de nouvelles solutions de 
mobilité ». Le périmètre des futurs contrats et bassins de transport a été finalisé et a fait l’objet 
d’une communication aux exploitants au dernier trimestre 2018.  

                                                
235 Calculé en additionnant les parts de marchés (exprimées en points de pourcentage) élevées au carré. L’indice varie de 0 
(infinité de concurrents) à 10 000 (monopole pur). 
236 Note relative au délai nécessaire à la mise en concurrence des opérateurs de transport privés, jointe au courrier du 6 janvier 
2017 du directeur général du Stif au préfet de la région Île-de-France.  
237 Le règlement OSP prévoit en effet la publication d’un tel avis au plus tard un an avant le lancement de la procédure de mise 
en concurrence ou un an avant l’attribution directe. Il doit préciser le type d’attribution envisagée et les services et territoires 
susceptibles d’être concernés par l’attribution. 
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En 2019, l’établissement a arrêté les périmètres et le mode de gestion des futurs contrats. 
Il prévoit de conclure 39 contrats de DSP regroupant chacun un certain nombre de lignes des 
135 CT3 actuellement en vigueur.  

Lors du contrôle de la chambre, seulement 10 délibérations de principe sur le lancement d’une 
procédure de mise en concurrence238, en vue de l’attribution de DSP, avaient été adoptées. Elles 
intéressent l’exploitation de 10 réseaux de transports collectifs en grande couronne (9 réseaux 
de bus239 et 1 réseau combinant bus et tramway240). 7 avis d’appel publics à candidature ont été 
publiés au journal officiel de l’Union européenne en juillet 2019 pour l’attribution de contrats 
de délégations de service public pour l’exploitation de lignes de bus. Un calendrier prévisionnel 
de lancement des procédures couvrant l’année 2019 a été établi et publié sur la page dédiée à 
la mise en concurrence du site internet du syndicat. Ces avancées sont réelles mais elles ne 
portent que sur une proportion encore minoritaire des 39 DSP à passer. Au regard du calendrier 
théorique annoncé par Île-de-France Mobilités début 2017 comme de ses pratiques, il importe 
de lancer les procédures prévues sans tarder. La chambre a en effet noté qu’un délai de 11 à 
16 mois s’écoule actuellement entre la réception des candidatures et la notification des DSP, 
qui inclut généralement 2 tours de discussions.  

Il importe de tenir compte des délais de recours contentieux et d’accorder aux nouveaux 
exploitants un temps de préparation suffisant. Ce risque n’est pas qu’hypothétique. Les quatre 
premières délibérations de principe prises en février 2018 ont immédiatement241 été suivies de 
recours formés par neuf entreprises opérant sur les territoires concernés. Un requérant s’est 
désisté242 le 14 juin 2018, permettant à la procédure d’attribution du contrat d’arriver à son terme, 
mais les trois autres contentieux étaient toujours pendants lors de l’instruction de la chambre. 
Sur le fond, les sociétés requérantes contestent la date d’ouverture des réseaux qui, selon elles, 
ne peut intervenir avant l’échéance de 2024. Elles contestent une quelconque « stipulation 
conventionnelle, antérieure au 9 décembre 2009 manifestant l’accord entre l’autorité 
organisatrice et l’opérateur prévoyant expressément une date antérieure » permettant à 
Île-de-France Mobilités d’attribuer des contrats après mise en concurrence dès 2021. Elles 
rappellent qu’elles sont titulaires d’un droit exclusif issu de leur inscription au plan de régional de 
transport (antérieure au 3 décembre 2009), qui constitue un acte unilatéral et non un contrat. 

 Un pilotage de l’ouverture à la concurrence à renforcer 

Selon Île-de-France Mobilités, la réorganisation intervenue début 2018 permet de préparer la 
mise en concurrence en mode projet autour de groupes thématiques. Il distingue deux phases 
requérant chacune une organisation ad hoc. Au cours de la première, qui doit durer jusqu’au 
3ème trimestre 2019, il s’est engagé sur les chantiers transversaux243 et la production des 
documents de consultation des entreprises (DCE) types. Le département du pilotage contractuel 
était chargé de l’organiser en lien avec les directions et départements concernés244.Malgré les 
avancées dans le processus dont attestent les éléments publiés sur la page dédiée à la mise en 
concurrence du site internet de Île-de-France Mobilités245, les tableaux de bord sur le suivi de 

                                                
238 Prévue par l’article L. 1411-4 du CGCT en matière de délégation de service public. 
239 Sénart, Mantois et Grand Ouest agglomération de Melun Val-de-Seine, Est de la communauté urbaine Grand Paris Seine et 
Oise, agglomérations de Val d’Europe et Marne et Gondoire, ouest de l’agglomération de Saint-Germain Boucles de Seine, est 
de l’agglomération Plaine Vallée. 
240 Réseau bus « Bord de l’eau » et tramway T9. Le Stif a fait le choix d’une exploitation commune car un tel regroupement 
présente plusieurs avantages : la cohérence du point de vue du territoire desservi, une synergie permettant à l’exploitant 
d’apporter des solutions plus complètes de mobilité, des économies de structures. Ce regroupement est facilité par la convergence 
des calendriers de mise en service du T9 et de renouvellement du contrat d’exploitation du réseau bus Bord de l’eau. 
241 Les requêtes en annulation ont été déposées le 16 avril 2018. 
242 Recours formé contre la délibération relative à la ligne T9 et au réseau Bord de l’eau.  
243 Finalisation des périmètres des DSP, les questions de personnel, les questions de maintenance, l’organisation d’un plan 
de communication, la sécurisation des financements des collectivités. 
244 La direction des mobilités de surface (MS) et plus précisément les départements de l’offre de grande couronne (OGC) et 
de l’offre Paris petite couronne (OPPC). 
245 L’allotissement retenu et le calendrier prévisionnel de lancement de la procédure de mise en concurrence pour 2019, les 
délibérations actant le démarrage de la procédure de mise en concurrence d’un certain nombre de réseau, des données relatives au 
réseau en open data. 
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chacun des chantiers n’ont pas été produits à la chambre, de même que les procès-verbaux 
des groupes de travail ou les DCE-types. Île-de-France Mobilités précise que plusieurs types de 
cahiers des charges pourraient être prévus en fonction de la typologie des réseaux, urbains ou 
non. La seconde phase consistera à compléter les DCE-types avec les spécificités de chacun 
des périmètres et à lancer les procédures (candidatures, offres, négociation, mise au point, 
signatures).  

En raison du nombre élevé de procédures de mise en concurrence envisagées, Île-de-France 
Mobilités est conscient qu’il ne pourra se dispenser de recourir à des assistants à maîtrise 
d’ouvrage (AMO). Il indique qu’un processus de recrutement est en cours. À l’issue du contrôle 
de la chambre, toutefois, il s’était uniquement doté d’une AMO pour la mise en concurrence 
du réseau T9.  

6.4 D’importants enjeux financiers et patrimoniaux 

 La nécessité de préciser les financements des collectivités en amont des procédures 

78 conventions partenariales ont été nouées entre Île-de-France Mobilités, les collectivités et les 
sociétés exploitantes. Les financements apportés par ces collectivités s’élevaient en 2017 à 
63,28 M€, soit 10 % du chiffre d’affaires global des contrats avec les membres du groupement 
Optile. Les modalités de participation financière des collectivités territoriales ont été définies 
postérieurement à la signature des contrats246. Les négociations correspondantes associaient 
jusqu’à présent Île-de-France Mobilités, la/les collectivité(s) et les transporteurs. Pour être 
conforme au droit de la concurrence, cette négociation ne pourra plus inclure les collectivités 
territoriales. La contribution des collectivités concernées devra être définie en amont de la 
procédure de mise en concurrence et le montant arrêté devra être pris en compte dans la valeur 
estimée du contrat dont la méthode de calcul est précisée aux candidats dans les documents 
de la consultation. 

 Une vigilance à apporter au coût de la reprise des biens affectés à l’exploitation  

Pour assurer l’égalité de traitement entre les candidats, l’autorité délégante doit maîtriser tous 
les biens nécessaires à l’exploitation, notamment lorsqu’il s’agit de biens déjà mis en service. 

Biens de retour, biens de reprise et biens propres 

La question de la propriété des biens d’exploitation et de leur devenir au terme d’un contrat a été 

progressivement clarifiée par le juge administratif s’agissant des contrats de DSP. Le juge qualifie de 

« biens de retour », tous les biens qui, quel que soit le régime de propriété appliqué en cours d’exécution 

d’un contrat de DSP, sont nécessaires au fonctionnement du service public. Ces biens restent ou intègrent 

gratuitement la propriété de la personne publique247. S’agissant des biens appartenant au délégataire qui 

ne sont pas nécessaires au fonctionnement du service, les parties peuvent convenir d’une faculté de 

reprise par la personne publique au terme du contrat. Ces biens sont alors qualifiés de « biens de reprise ». 

Enfin, les « biens propres », qui ne sont pas indispensables au fonctionnement du service public, sont et 

restent la propriété de l’exploitant au terme du contrat à moins que les parties n’en disposent autrement 

(Conseil d’État (CE), ass., 21 déc. 2012 n° 342788, Commune de Douai).  

                                                
246 Article 52 des deux générations de contrats. 
247 Lorsque la personne publique résilie la convention avant terme, le délégataire est fondé à demander l’indemnisation 
du préjudice subi en raison du retour anticipé des biens de à titre gratuit dans le patrimoine de la collectivité publique, dès lors 
qu’ils n’ont pu être totalement amortis. L’indemnité est alors égale à la valeur nette comptable inscrite au bilan ou qui résulterait 
de l’amortissement de ces biens sur la durée du contrat, selon les règles de calcul d’amortissement fixées par le contrat. 
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Le législateur a réglé le régime des biens s’agissant des réseaux ferrés248 en opérant une 
répartition entre biens de retour et biens de reprise selon une définition similaire à celle du Conseil 
d’État. En revanche aucun texte ne précise les principes applicables aux biens visés par les 
contrats de transport routier de voyageurs. Ces contrats n’étant pas à proprement parler des DSP, 
Île-de-France Mobilités ne pouvait pas se prévaloir de la qualification de « biens de retour » pour 
les biens nécessaires à l’exploitation dont les opérateurs étaient propriétaires. Il s’est donc trouvé 
dans l’obligation de négocier leurs conditions de rétrocession, à l’instar de ce qui se fait pour les 
biens de reprise dans le cadre d’une DSP. Les contrats249 qualifient les biens affectés par 
l’opérateur à l’exploitation du service, de biens de reprise, en visant les équipements de billettique, 
les équipements de systèmes d’aide à l’exploitation et à l’information voyageurs (SAEIV)250, 
les équipements de sécurité, les dépôts et équipements de dépôts, autres locaux (hors dépôts), 
le mobilier urbain. 

Le syndicat devra mener un important chantier de valorisation des biens à transférer en prévision 
de la fin des contrats en cours. S’agissant des matériels roulants, les contrats prévoient que 
ceux-ci reviendront à Île-de-France Mobilités en contrepartie de la valeur nette comptable nette 
des subventions déjà versées251. Or, les financements par Île-de-France Mobilités des biens 
nécessaires à l’exploitation sont constitués non seulement de subventions d’investissement, 
mais aussi des contributions, en particulier la contribution C2. Les expertises préalables devront 
veiller à ce que les sommes dues par Île-de-France Mobilités pour la reprise des biens soient 
bien diminuées de la part des contributions ayant permis leur financement.  

Île-de-France Mobilités dispose d’une bonne connaissance des matériels roulants par le biais d’un 
outil informatique dédié252 mais sa vision des autres biens nécessaires à l’exploitation est 
imparfaite, faute de suivi informatisé et d’informations suffisamment complètes en provenance des 
exploitants. Les données transmises dans les annexes contractuelles (annexe D2 « plan 
d’investissement ») et dans les rapports annuels sont très lacunaires. Il importe que Île-de-France 
Mobilités exige des opérateurs la fourniture d’inventaires exhaustifs de l’ensemble des biens de 
reprise avant la fin des contrats en cours. La reprise des biens nécessaires à l’exploitation 
entraînera des coûts importants qui ne sont pas encore chiffrés.   

 Les dépôts de bus : des acquisitions et des constructions tardives et coûteuses 

Les opérateurs Optile possèdent les dépôts et les lieux de remisage des bus qui circulent sur le 
réseau. Pour permettre une mise en concurrence ouverte assurant une égalité de traitement des 
candidats, Île-de-France Mobilités doit avoir la maîtrise des dépôts de bus stratégiques, 
indispensables pour l’exploitation des services réguliers. Il s’est fixé pour objectif de maîtriser 
une centaine de dépôts de bus, par différents moyens : rachat, reprise de bail ou construction.  

Contrairement aux dépôts de bus de la RATP, aucun texte n’est venu encadrer la propriété des 
dépôts de bus de grande couronne. Alors que le sujet a occupé une place centrale dans 
la négociation de la dernière génération de contrats avec les exploitants Optile en 2016, aucune 
clause générale de rétrocession à Île-de-France Mobilités des dépôts de bus n’a été adoptée. 
Pourtant, le financement de l’exploitation et des investissements du réseau par Île-de-France 
Mobilités auraient dû aboutir, a minima, à un schéma de reprise similaire à celui du matériel 
roulant. À défaut, Île-de-France Mobilités a négocié et introduit en annexe des contrats des 
dispositions spécifiques pour 61 dépôts, identifiés comme « stratégiques ». Elles prévoient le 
rachat de 36 dépôts aux opérateurs ou à leurs filiales et la reprise des baux de 25 autres dépôts. 
En parallèle, Île-de-France Mobilités conduit un travail de prospective foncière en vue de construire 
40 dépôts de bus.  

                                                
248 Via la loi ORTF du 8 décembre 2009 précitée et la loi n° 2014-872 du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire. 
249 Article 41 des contrats-type.  
250 Le Stif a financé à 100 % du déploiement du systèmes d’aide à l’information des voyageurs (SAIEV). Le bilan 2006-2015 réalisé 
par le Stif chiffrait à 57 M€ le déploiement des SAIEV sur le réseau Optile. L’annexe contractuelle « F4 Ter : spécificités du 
réseau » confirme ce financement à 100 %.  
251 L’article 79.2.2 des contrats CT3 prévoit que « préalablement à la mise en concurrence et sous réserve d’un préavis de 6 mois, 
le Stif reprendra l’ensemble des véhicules quel que soit leurs âges et leur motorisation, afin de les remettre au futur exploitant. 
Ce retour exclut les véhicules qui auraient été pas ou mal entretenus. Si la valeur nette contractuelle du bien est nulle, la reprise 
s’effectue à titre gratuit. Si la valeur nette contractuelle du bien est non nulle, le Stif versera une indemnité correspondant à 
la valeur nette contractuelle au moment de la reprise, déduction faite des subventions restant à reprendre ». 
252 Outil informatique « ‘caravelle » dédié au suivi physique et comptable des matériels roulants utilisés sur le réseau Optile. 
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Pour piloter ce chantier préalable à la mise en concurrence du réseau de grande couronne, 
Île-de-France Mobilités a constitué un groupe de travail interne et s’entoure de plusieurs 
missions d’assistance à maîtrise d’ouvrage. Concernant les 61 dépôts stratégiques, une mission 
de diagnostic technique et réglementaire a été attribuée en juillet 2019, et un marché d’expertise 
foncière a été attribué en septembre 2019. Pour les 40 dépôts à construire, un marché de 
référentiel programmatique est prévu, qui sera complété par des marchés de programmation. 
Fin 2018, le coût du volet dépôts de bus est provisoirement estimé à 730 M€253, y compris les 
coûts d’adaptation de 60 dépôts à la transition énergétique pour un montant de 88 M€, sous-
estimé car Île-de-France Mobilités ne dispose pas encore d’hypothèse sur le surcoût électrique.  

Concernant le rachat de 36 dépôts stratégiques, le foncier sera racheté à sa valeur de marché, 
déterminée par un expert indépendant et une évaluation des services France Domaine254. 
En fonction de l’entité propriétaire (opérateur ou filiale), la valorisation se fera soit à la valeur 
nette comptable, soit à la valeur de marché minorée des amortissements passés entre 2007 et 
2020. Île-de-France Mobilités devra racheter les équipements et outillages afin de les mettre à 
disposition des nouveaux opérateurs. Ces dépenses vont représenter une charge nouvelle pour 
Île-de-France Mobilités. Les opérateurs seront informés et les coûts affinés courant 2019. Selon 
Île-de-France Mobilités, les acquisitions seront finalisées fin 2020, sous réserve des 
négociations avec les opérateurs et de la réactivité de ses partenaires institutionnels. Mi-2018, 
le syndicat estimait le coût du rachat à 264 M€, hors actualisation. 

Concernant la reprise de bail de 25 dépôts loués à des tiers, Île-de-France Mobilités a engagé 
des négociations avec 2 propriétaires pour 9 dépôts stratégiques dont la reprise doit être signée 
d’ici la fin de l’année 2019. Il a par ailleurs démarré des négociations pour d’autres dépôts 
stratégiques, dont le principe de la reprise à bail est inclus dans les premières vagues de DSP. 
Ces reprises ne devraient pas entraîner de surcoûts puisque les loyers actuellement acquittés 
par les opérateurs sont refacturés à Île-de-France Mobilités.  

S’agissant de la réalisation des 40 nouveaux dépôts, prévue par Île-de-France Mobilités, 
seulement 6 acquisitions foncières avaient été réalisées au moment du contrôle de la chambre, 
pour un montant de 32,35 M€. Pour les autres acquisitions foncières à réaliser, Île-de-France 
Mobilités est en phase de prospection. Il envisage de recourir, selon les cas, à 3 montages : 

- la réalisation sous maîtrise d’ouvrage directe de Île-de-France Mobilités puis mise 
à disposition de l’opérateur titulaire du contrat d’exploitation ; 

- la réalisation par l’opérateur, dans le cadre du contrat d’exploitation, sur du foncier mis 
à disposition par Île-de-France Mobilités puis transfert de propriété à Île-de-France 
Mobilités (montage évoqué en partie 7.2.7) ; 

- la recherche de foncier et l’élaboration d’un projet dans le cadre de la procédure de mise 
en concurrence, puis réalisation par l’opérateur retenu dans le cadre du contrat 
d’exploitation, et transfert de propriété à Île-de-France Mobilités. 

Un seul dépôt de bus a été livré à Vélizy-Villacoublay (2017), réalisé par l’exploitant. Deux dépôts 
sont en cours de construction sous maîtrise d’ouvrage directe de Île-de-France Mobilités, 
à Melun et Bondoufle.  

6.5 D’importants enjeux sociaux dont le législateur est en train de s’emparer 

La reprise du personnel des exploitants actuels par le ou les exploitants futurs est un enjeu de 
taille dans le cadre de l’ouverture à la concurrence. Les contrats CT3 stipulent que : « un an 
avant la cessation du présent contrat, l’Entreprise communique à Île-de-France Mobilités les 
informations nécessaires à la mise en application de l’article L. 1224-1 du code du travail255 ». 
En l’état actuel du droit, il subsiste une incertitude quant à l’applicabilité de l’obligation de reprise 

                                                
253 Note interne. 
254 Par la direction nationale d’interventions domaniales (DNID). 
255 Article L. 1224-1 du code du travail : « Lorsque survient une modification dans la situation juridique de l'employeur, notamment 
par succession, vente, fusion, transformation du fonds, mise en société de l'entreprise, tous les contrats de travail en cours au 
jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur et le personnel de l'entreprise ». 
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fixée par l’article L. 1224-1 du code du travail dans la mesure où cette obligation vise le cas où 
« survient une modification dans la situation juridique de l’employeur, notamment par 
succession, vente, fusion, transformation du fonds, mise en société de l’entreprise », qui renvoie 
à une substitution à périmètre constant. Or, l’ouverture à la concurrence engendrera 
des redécoupages de réseaux si bien que les substitutions d’exploitants ne se feront pas 
toujours à périmètre constant. Ces transferts de personnels présentent donc un fort risque social. 

Les personnels des opérateurs actuels relèvent d’employeurs aux statuts variés et de régimes 
différents. 9 500 salariés travaillaient sur le réseau Optile en 2017, employés dans des 
entreprises de statuts juridiques très différents (entreprises familiales, grands groupes privés, 
filiales de groupes publics). Les conventions collectives et accords d’entreprise présentent une 
grande variété : en 2017 Île-de-France Mobilités dénombrait 70 accords d’entreprises différents, 
les entreprises relevant par ailleurs de 2 conventions collectives, urbaine ou interurbaine256.  

6.6 La nécessaire maîtrise par Île-de-France Mobilités du système de billettique 

Les systèmes informatisés de perception des recettes tarifaires257 – la billettique - constituent 
des infrastructures immatérielles essentielles pour l’exploitation. Leur maîtrise par l’autorité 
délégante est l’une des conditions préalables à la mise en concurrence. Le système de billettique 
des titres et abonnements de transports en Île-de-France relève de plusieurs acteurs. Il est 
encadré par Île-de-France Mobilités qui, en tant qu’autorité organisatrice, définit la politique 
tarifaire francilienne, les supports de titres, les canaux de distribution et de vente des opérateurs 
ainsi que l’interopérabilité des titres. Sa gestion relève en revanche des opérateurs. Ces derniers 
commercialisent l’offre tarifaire de Île-de-France Mobilités. En outre, les recettes liées aux 
abonnements258 sont perçues et redistribuées aux opérateurs par le GIE Comutitres, dont les 
membres sont Île-de-France Mobilités, les deux opérateurs historiques du réseau ferroviaire et 
le groupement Optile.  

Bien que les systèmes d’information de l’infrastructure billettique répondent aux exigences qu’il 
fixe, Île-de-France Mobilités n’a pas la totale maîtrise du dispositif. Les opérateurs ont construit 
leurs solutions techniques de manière indépendante et cloisonnée, ce qui restreint les capacités 
d’évolution et d’enrichissement de l’offre tarifaire ainsi que l’arrivée de nouveaux entrants. 
Par ailleurs, dans le fonctionnement du GIE, les opérateurs s’engagent à partager les charges de 
Comutitres selon des règles de répartition définies en amont par eux-mêmes, auxquelles 
Île-de-France Mobilités n’a pas accès. De même, il n’a pas accès au catalogue des prestations et 
services offerts par Comutitres à ses membres. Ces éléments pourraient constituer des barrières 
à l’entrée car Île-de-France Mobilités ne peut en garantir l’accès aux candidats potentiels. 

Afin de préparer la mise en concurrence, Île-de-France Mobilités a engagé plusieurs actions. 
En juillet 2015, il a intégré l’« annexe billettique communautaire » à l’ensemble des contrats 
d’exploitation. Cette annexe prévoit l’adhésion au GIE Comutitres des futurs opérateurs ainsi 
qu’une clause d’ouverture et de transparence vis-à-vis des nouveaux entrants. Elle décrit les 
principes de gouvernance de la billettique communautaire et les principes d’un système 
billettique commun, ouvert et transparent. Réciproquement, les statuts du GIE Comutitres ont 
évolué en février 2017 pour permettre à toutes les entreprises exploitantes sous contrat avec 
Île-de-France Mobilités d’y adhérer. 

Un plan de modernisation de la billettique a été établi en novembre 2015259 et son accélération 
actée par une délibération du conseil du 1er juin 2016. Il comprend trois actions principales qui 
auront des répercussions sur les relations avec les autres acteurs du système billettique : 

                                                
256 Il s’agit des conventions collectives de l’Union des transports publics et ferroviaires (UTP) et de la Fédération nationale des 
transports de voyageurs (FNTV). 
257 Les titres de transport actuels se répartissent entre des titres unitaires magnétiques répondant à un usage occasionnel (700 M 
de coupons distribués/an) et des titres télébillettiques pour les abonnements répondant aux besoins quotidiens des usagers avec 
une tarification à la semaine, au mois ou à l’année. Trois millions de cartes sans contact sont actuellement en circulation. 
258 Forfaits Navigo annuels, Imagine R, Améthyste et vente à distance des Navigo mensuels et hebdomadaires. 
259 Le Programme de Modernisation de la Billettique trouve sa source dans la délibération du conseil du Syndicat des Transports 
d’Île-de-France du 13 février 2013 adoptant le dossier d’orientations pour la modernisation de l’infrastructure billettique en Île-de-
France par la mise en place des Unités Transport.  
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 Création de nouveaux services sur les systèmes individuels des transporteurs ou sur 
les systèmes communautaires (aujourd’hui Comutitres) : en 2019, Île-de-France Mobilités 
prévoit de déployer le nouveau service « Navigo Liberté + » permettant un paiement différé en 
fonction de la consommation ; la carte « Navigo Easy » qui portera des tickets dématérialisés ; 
la possibilité d’acheter et de valider les titres avec son téléphone. Les supports historiques 
magnétiques (ticket Edmonson) devraient disparaître à partir de 2021.  

 Standardisation de la structure des équipements billettiques dans un souci d’efficacité et 
de réversibilité lors des mises en concurrence : Île-de-France Mobilités, en groupement 
de commandes avec le GIE Comutitres, a lancé un marché public d’acquisition de nouveaux 
équipements et systèmes billettiques pour les bus et tramways d’Île-de-France. Il vise à 
uniformiser les équipements billettiques (notamment les valideurs) dans tous les bus et 
tramways. Chaque transporteur pourra acheter des équipements sur ce marché via le GIE 
Comutitres. Île-de-France Mobilités pourra également s’approvisionner sur ce marché pour ses 
propres véhicules. Les premiers déploiements des nouveaux valideurs auront lieu à partir 
de 2021. Le parc des équipements billettiques des bus de grande couronne devrait être 
intégralement renouvelé avant 2024.  

 Création d’une plateforme billettique centralisée par Île-de-France Mobilités, ouverte aux 
nouveaux délégataires : les fonctions relatives aux services billettiques vont progressivement 
migrer dans un nouveau système central, propriété de Île-de-France Mobilités. Les systèmes 
actuels des transporteurs vont s’interfacer avec le nouveau système (entre 2019 et 2024 pour 
les exploitants autocars). Le marché, attribué en décembre 2018, porte sur un montant 
prévisionnel de 55 M€ en tranche ferme260. Une fois l’outil conçu, Île-de-France Mobilités devra 
s’assurer que l’exploitation de la plateforme garantit des conditions d’accès optimales aux 
nouveaux entrants.  

* 

Il reste moins de deux ans pour préparer et lancer une quarantaine de procédures de mise 
en concurrence de l’exploitation du réseau actuellement confiée aux membres du groupement 
Optile. Les chantiers à mener au préalable sont nombreux et complexes. Île-de-France Mobilités 
en a déjà engagé plusieurs mais accuse des retards par rapport au calendrier établi en 2017. 
Initialement prévue fin 2016, l’échéance de cette mise en concurrence a été reportée à fin 2020. 
Il importe que Île-de-France Mobilités déploie désormais tous les moyens nécessaires pour 
la respecter. Le chantier relatif aux transferts de personnels vers les futurs titulaires 
des délégations de service public nécessite une clarification de niveau législatif.  

7 UN PILOTAGE DES MOYENS GENERAUX QUI SE STRUCTURE 
PROGRESSIVEMENT 

7.1 Une gestion des ressources humaines globalement maîtrisée mais qui appelle 
des régularisations 

Les agents de Île-de-France Mobilités recrutés par le syndicat depuis le 1er juillet 2005 sont 
soumis aux règles de gestion des personnels des syndicats mixtes ouverts (article R. 1241-14 
du code des transports). Il résulte de la jurisprudence administrative de 2010 (cf. partie 3.1), 
que Île-de-France Mobilités est soumis aux règles applicables aux syndicats mixtes ouverts 
restreints.  

                                                
260 Le montant prévisionnel des tranches conditionnelles est de 1,66 M€ (TC1), de 0,68 M€ (TC2) et de 3,33 M€ (TC3).   
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 Des effectifs en croissance modérée dont le suivi s’est amélioré en 2019 

Jusqu’en 2019, Île-de-France Mobilités ne disposait pas d’un système d’information sur 
les ressources humaines (SIRH) suffisamment fiable pour lui permettre de suivre avec précision 
ses effectifs. Selon les sources utilisées, les données produites par Île-de-France Mobilités 
divergeaient et l’établissement n’est pas capable de compter ses effectifs en équivalents temps 
plein (ETP) et en équivalents temps plein travaillés (ETPT). Un nouveau SIRH a été déployé et 
mis en service le 1er janvier 2019 qui permet désormais à Île-de-France Mobilités de suivre ses 
effectifs en ETP. Pour la période 2013-2017, l’analyse qui suit s’appuie sur les données issues 
des bilans sociaux, considérées par l’établissement comme la source la plus fiable.  

   Données relatives aux effectifs issues des différents documents d’IDFM 

 
2013 2014 2015 2016 2017 

Évolution 2013-
2017 (en %) 

Réponse d’IDFM à la CRC 354 nc nc nc 361 2 

Annexes du compte financier 310 322 322 373 393 27 

Bilans sociaux 349 365 367 373 359 3 

Source : CRC Île-de-France à partir des données et documents d’IDFM 

Selon les bilans sociaux, entre 2013 et 2017, les effectifs n’ont augmenté que de 10 agents alors 
que 37 postes permanents avaient été créés sur cette période, ce qui témoigne d’une vacance 
significative. En 2018, 37 nouveaux postes permanents ont été créés dans le cadre de la 
réorganisation décidée en 2017. D’après les extractions du nouveau SIRH, l’établissement 
compterait 399 agents permanents au 1er janvier 2019, décomptés en ETP. 

 Des progrès en matière de gestion prévisionnelle des ressources humaines 

L’établissement n’a pas formalisé de démarche de gestion prévisionnelle des ressources 
humaines, entendue au sens d’un document stratégique prospectif donnant un cadre général 
aux décisions prises pour maîtriser l’évolution de la masse salariale, anticiper les redéploiements 
d’agents, leur assurer un déroulement de carrière valorisant, mettre en œuvre les politiques 
d’insertion et de recrutement des personnes handicapées et la promotion de l’égalité entre 
les femmes et les hommes, prévenir l’absentéisme le cas échéant. 

Pour autant, des actions assimilables à une gestion prévisionnelle des ressources humaines ont 
été menées. Île-de-France Mobilités a mis en place un dispositif d’évaluation via l’entretien 
professionnel dès 2012. Il fait régulièrement évoluer sa politique de formation pour l’ajuster 
à l’évolution de ses métiers et aux projets d’évolution professionnelle des agents. Le budget 
de formation est compris chaque année entre 1 et 2 % de la masse salariale et bénéficie à 
une proportion des agents variant entre 70 et 85 %. Une carte des métiers avait été ébauchée 
en 2014 mais n’a pas abouti. L’audit organisationnel commandé par l’établissement avant 
la réorganisation a complété cette démarche. La formalisation d’une gestion prévisionnelle 
des ressources humaines ne pourra aboutir que lorsque le syndicat aura achevé ses travaux 
de fiabilisation des données relatives aux effectifs et disposera d’une carte de ses postes.  

 Une internalisation de la gestion des carrières aux conséquences non évaluées 

En 2014, Île-de-France Mobilités a décidé d’internaliser la gestion des carrières de ses agents 
en se désaffiliant du centre interdépartemental de gestion (CIG) de la grande couronne pour 
tenir ses propres commissions administratives paritaires261. Île-de-France Mobilités regrettait en 
effet que les caractéristiques des agents des collectivités membres du CIG, relevant 
principalement des catégories B et C, soit « peu favorable à l’avancement et à la promotion »262 

                                                
261 Délibération n° 2013/377 du 9 octobre 2013 – Retrait de l’affiliation au centre interdépartemental de gestion de la grande couronne. 
262 Rapport n° 2013/377 au Conseil du syndicat des transports d’Île-de-France, séance du 9 octobre 2013. 

https://dlre.ccomptes.fr/sites/idfsection3/CCG_2017_STIF/depotgreffe/2-ROP/2-ESPACE%20DLR/5-%20MOYENS%20GENERAUX/RH/EFF/Reponse_1.6.1.pdf
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des agents de Île-de-France Mobilités, majoritairement de catégorie A. La première commission 
administrative paritaire internalisée a été tenue en 2015. Des conventions ont été conclues entre 
Île-de-France Mobilités et le CIG pour la prise en charge par le CIG de certaines prestations, 
notamment d’appui technique à la gestion des ressources humaines263. 

Le syndicat a défini des critères internes pour les avancements de grade et promotions internes 
afin d’appliquer les taux adoptés par une délibération du 12 décembre 2007 : un taux unique 
de 55 % pour l’avancement de grade au choix et un taux unique de 100 % pour l’avancement 
de grade après examen professionnel. Ces taux paraissent élevés. L’établissement n’a pas fourni 
les données exhaustives relatives au nombre d’agents promouvables et au nombre d’agents 
promus depuis sa désaffiliation au CIG en 2015. La chambre ne peut donc se prononcer sur 
sa politique de promotion et d’avancement depuis l’internalisation de la gestion des carrières.  

Le syndicat pratique traditionnellement l’avancement d’échelon à la durée minimale sauf en cas 
d’avis défavorable du supérieur hiérarchique et lorsque l’agent vient d’être titularisé. Cette 
pratique devra évoluer compte tenu de la modification des modalités d’avancement d’échelon 
par le législateur en 2016. L’article 78 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié par la loi de 
finances pour 2016, prévoit désormais que l’avancement d’échelon est accordé de plein droit, 
en fonction de la seule ancienneté.  

 Un temps de travail inférieur à la durée réglementaire 

Le temps de travail dans la fonction publique est fixé à 1 607 heures par an264, auxquelles 
peuvent s’ajouter des heures supplémentaires. Il s’agit à la fois d’un plancher et d’un plafond265. 
Il appartient à l’organe délibérant de fixer les règles relatives à la définition, à la durée et 
à l’organisation du temps de travail des agents. Par exception266, les régimes de travail mis 
en place antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 ont pu être 
maintenus par décision expresse de l’organe délibérant. Si les collectivités territoriales et leurs 
groupements ont pu conserver leur régime ou appliquer les 35 heures, elles ne peuvent cumuler 
le bénéfice des deux dispositifs.  

Les règles relatives à la durée et à l’organisation du temps de travail à Île-de-France Mobilités 
ont été adoptées avant la décentralisation du syndicat, par décision du 16 janvier 2002 des 
autorités de tutelle. Cette décision fixait une durée annuelle de travail de 1 600 heures à compter 
du 1er janvier 2002 et définissait 2 modalités d’organisation du temps de travail au choix 
des agents : un régime de 38 heures par semaine donnant droit à 12 jours de réduction du 
temps de travail (RTT) et un régime de 36 heures par semaine donnant droit à 5 jours de RTT. 
Cette décision fixait également le nombre de jours de congés annuels à 31. Deux documents 
postérieurs, le guide du personnel et le formulaire remis aux agents arrivants à Île-de-France 
Mobilités relatif au choix de l’option du temps de travail267, établissent des modalités 
d’organisation du temps de travail différentes. S’ils prévoient bien deux régimes horaires, l’un 
de 36 heures et l’autre de 38 heures, seul ce dernier est assorti de jours de RTT. 

Au moment de ces décisions, motivées par la volonté de se rapprocher de la durée 
réglementaire en vigueur à l’époque, soit 1 600 heures, l’esprit des textes a été respecté. 
Cependant, le temps de travail au sein de l’établissement est, selon les régimes, de 1 580,8 ou 
1 576,8 heures. L’écart par rapport à la durée réglementaire de 1 607 heures équivaut 
respectivement à 3,4 et 4,2 jours de travail.  

                                                
263 Convention relative à l’exercice des missions figurant à l’article 23-IV de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, concernant la 
mise en place d’un appui technique indivisible à la gestion des ressources humaines du 14 février 2018 (prise d’effet le 1er juillet 2017). 
264 Décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail (RTT) dans la fonction 
publique de l’État, rendu applicable aux agents territoriaux par le décret du 12 juillet 2001. 
265 CE, 9 octobre 2002, Fédération nationale interco de la CFDT, n° 238461 ; CE, 9 octobre 2002, Fédération des personnels des 
départements et des régions CGT-FO, n° 238070. 
266 Article 21 de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la modernisation du recrutement 
dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la fonction publique territoriale.  
267 Il s’agit de documents de gestion RH qui n’ont pas fait l’objet d’une adoption par l’organe délibérant. 
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   Le temps de travail au sein de Île-de-France Mobilités268 

  

Régime 1  
(38h/semaine) 

Régime 2 
(36h/semaine) 

Jours calendaires a 365 

Samedis et dimanches b 104 

Jours fériés (moyenne, hors samedis et dimanches) c 8 

Jours de congés annuels accordés par Île-de-France 
Mobilités 

d 32 

Jours de fractionnement e 2 

Nombre de jours travaillés f = a-b-c-d-e 219 

Nombre d'heures / jour g 7,6 7,2 

Nombre d'heures / an h = g*f 1 664,4 1 576,8 

RTT (en heures par an) i 83,6 0 

Nombre d'heures travaillées par an j = h-i 1 580,8 1 576,8 

Durée annuelle réglementaire du travail k 1 607 1 607 

Écart avec la durée annuelle réglementaire (en heures) l = k-j 26,2 30,2 

Écart avec la durée annuelle réglementaire (en jours) m = l/g 3,4 4,2 

Source : CRC Île-de-France 

De plus, la répartition entre jours de congés et jours de RTT n’est pas conforme aux règles en 
vigueur, l’établissement accordant un nombre de jours de congés supérieur à la quotité légale 
alors que le nombre de jours de RTT est inférieur à ce que doivent générer les régimes horaires 
adoptés. En effet, en 2002, le syndicat a repris le nombre de jours de congés en vigueur en 2001 
au sein de l’établissement, supérieur à la quotité légale de 25 jours269. Il a en revanche retenu 
un nombre de jours de RTT270 réduit.  

La chambre invite donc Île-de-France Mobilités à délibérer à nouveau sur le temps de travail afin 
d’instaurer un régime conforme à la réglementation. La décision de 2002 doit, de toute façon, 
être remplacée par une délibération de l’organe délibérant et être actualisée pour tenir compte 
de la création de la journée de solidarité qui a porté la durée annuelle de travail à 1 607 heures271. 
Cette délibération devra être complétée par des dispositions relatives aux autorisations 
d’absence, qui ne sont actuellement encadrées que par le guide pratique du personnel. Île-de-
France Mobilités envisageait d’engager au dernier trimestre de 2019, en lien avec son comité 
technique, les travaux de mise en conformité avec la règlementation de sa durée du travail.  

 Une gestion des contractuels qui s’est normalisée 

Île-de-France Mobilités, du fait de la spécificité de ses missions, emploie 173 contractuels, soit 
48 % de son effectif permanent. Les contractuels ont même été majoritaires jusqu’en 2013272.  

                                                
268Le Stif a produit des éléments de réponse sur la durée de travail de ses agents incluant les jours de RTT dans le calcul des jours 
chômés. Le nombre de jours de RTT constituant une modalité d’aménagement du temps de travail dépendant du régime horaire 
adopté par un établissement, ceux-ci doivent être comptabilisés dans les 1 607 heures légales et ne peuvent donc être comptabilisés 
comme des jours chômés. 
269 Décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires territoriaux, qui prévoit que le congé 
annuel est d’une durée égale à 5 fois ses obligations hebdomadaires de service pour une année de service accompli du 1er janvier 
au 31 décembre. Le respect de ces dispositions équivaudrait à 25 jours de congé annuel, hors jours de fractionnement 
270 Les régimes horaires adoptés dans la décision de 2002 auraient dû générer environ 18 jours de RTT pour le régime de 
38 heures hebdomadaires et 6 jours pour le régime de 36 heures hebdomadaires. 
271 Décret n° 2004-1307 du 26 novembre 2004 modifiant le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et 
à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de l’État. 
272 En 2013, les 188 contractuels représentaient 54 % de l’effectif total. En 2014, les 178 contractuels ne représentent plus que 49 % 
de l’effectif du Stif. 
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Île-de-France Mobilités emploie notamment des contractuels recrutés avant la décentralisation, 
dont la gestion repose sur des règles dérogatoires au droit commun de la fonction publique. Sur 
le fondement d’un arrêté du 23 février 1990273, ils sont gérés selon les règles de rémunération 
et d’avancement des agents de la RATP. Ils ont ainsi pu bénéficier de contrats à durée 
indéterminée avant que cette possibilité existe dans la fonction publique274. Héritant d’un 
dispositif dérogatoire mis en place par l’État et validé par le législateur275, Île-de-France Mobilités 
a adopté en mars 2006 un « règlement de gestion » établissant quatre catégories d’emplois, 
fixant des échelles et grilles de rémunération, créant un régime indemnitaire et des règles de 
déroulement de carrière et instituant une commission consultative paritaire dédiée276. 
Ce dispositif n’a pas été modifié depuis son adoption. 

Depuis l’entrée en vigueur du règlement de gestion le 1er juillet 2006, aucun agent n’est plus 
entré dans ce dispositif qui a vocation à s’éteindre progressivement, au gré des départs. 
Au nombre de 73 au 1er janvier 2006, soit 52 % de l’effectif d’alors, les agents régis par ce 
règlement n’étaient plus que 32 en 2018, soit 8 % des agents de Île-de-France Mobilités. Depuis 
2006, les agents contractuels sont recrutés selon les procédures de droit commun.  

Le dispositif d’accès à l’emploi titulaire créé par la loi dite « Sauvadet » en 2012277 a été peu 
plébiscité par les contractuels de Île-de-France Mobilités. 2 campagnes de titularisation ont été 
organisées entre 2012 et 2018, durant lesquelles 83 postes ont été ouverts à la titularisation. 
Seulement 20 agents se sont portés candidats et 12 ont été titularisés. Le peu d’intérêt des 
contractuels de Île-de-France Mobilités pour ce dispositif est dû au fait que nombre d’entre eux 
bénéficiaient d’un contrat à durée indéterminée et de niveaux de rémunération plus élevés que 
dans la fonction publique territoriale. 

L’examen d’un échantillon de dossiers a permis à la chambre de constater que, jusqu’en 2018, 
plusieurs anomalies affectaient les recrutements. Ils n’étaient pas précédés de délibérations 
créant les emplois susceptibles d’être pourvus par la voie contractuelle278. Les dates de 
signature et de prise d’effet des contrats étaient parfois antérieures à celle de leur transmission 
en préfecture, laquelle rend normalement ces actes exécutoires279. Les contrats visaient des 
déclarations de vacance d’emploi sans toujours en préciser la date, ce qui empêche de s’assurer 
qu’un délai raisonnable avait été laissé à des titulaires pour soumettre leur éventuelle 
candidature. Enfin, le fondement juridique du recours au recrutement d’un contractuel visé par 
les contrats est parfois incorrect ou insuffisamment motivé. L’absence de rigueur dans le 
recrutement des contractuels avait déjà fait l’objet d’une observation de la chambre dans son 
rapport d’observations définitives de 2010. Elle entraîne en outre de nombreuses observations 
du préfet au titre de sa mission de contrôle de la légalité des actes280.  

En 2017, Île-de-France Mobilités a enfin entamé des actions correctrices pour se conformer aux 
dispositions régissant le recrutement des contractuels. Une note interne rappelant les règles de 
procédures encadrant le recrutement a été élaborée en septembre 2017. Île-de-France Mobilités 
s’est engagé, en février 2018, à adopter les délibérations créant les emplois et autorisant le 
recrutement de contractuels. Trois délibérations ont ainsi été adoptées entre février et juillet 
2018. Le préfet n’a pas fait d’observations sur les dates de prise d’effet des contrats en 2018. 

                                                
273 Arrêté du ministre de l’équipement, du logement et de la mer du 23 février 1990 relatif au personnel du Syndicat des transports 
parisiens 
274 Les contrats à durée indéterminée ont été créés pour les agents de droit public par la loi n° 2005-843 du 26 juillet 2005 portant 
diverses mesures de transposition du droit communautaire à la fonction publique. 
275 La loi relative aux libertés et responsabilités locales du 13 août 2004 prévoyait la reprise de ces agents par l’établissement 
nouvellement décentralisé, dans les conditions contractuelles fixées lors de leur recrutement. 
276 Délibération n° 2006/0260 du 29 mars 2006.  
277 Loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels 
dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique.  
278 L’article 34 de la loi du 26 janvier 1984 dispose que « les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe 
délibérant de la collectivité ou de l’établissement. La délibération précise le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à 
l’emploi créé. Elle indique, le cas échéant, si l’emploi peut également être pourvu par un agent contractuel sur le fondement de l’article 
3-3. Dans ce cas, le motif invoqué, la nature des fonctions, les niveaux de rémunération de l’emploi créé sont précisés ». À Île-de-
France Mobilités, seules étaient visées, dans les contrats, les délibérations portant approbation du tableau des effectifs, un formalisme 
insuffisant aux yeux du juge administratif (Cour administrative d'appel de Marseille Douai, 3 avril 2002, n° 98DA02212).  
279 Les actes des collectivités ne deviennent exécutoires qu’après leur transmission au représentant de l’État, conformément à 
l’article L. 4141-1 du code général des collectivités territoriales. Leur entrée en vigueur ne peut donc être fixée qu’à une date 
postérieure ou égale à celle de leur transmission (TA Versailles, 23 janvier 2006, préfet de l’Essonne). 
280 33 observations en 2017, 15 observations en 2018, relevant des insuffisances au niveau de la délibération créant l’emploi, de 
la date de signature et de prise d’effet du contrat, de la date d’exécution de la déclaration de vacance de poste et du fondement 
juridique du recrutement.  
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Enfin, la situation d’un agent contractuel dont le fondement juridique du recrutement était erroné 
et la rémunération excessive a été régularisée par l’établissement entre la notification 
des observations provisoires de la chambre et les présentes observations définitives. 

 Des emplois fonctionnels désormais bien prévus par une délibération 

Durant la période sous examen, le syndicat a recruté cinq puis quatre agents sur des emplois 
fonctionnels (directeur général et directeurs généraux adjoints). Nonobstant les observations 
formulées en partie 3.5 du présent rapport sur les difficultés posées, pour ce type d’emplois, par 
la strate de collectivité à laquelle appartient Île-de-France Mobilités, les recrutements et niveaux 
de rémunération des agents concernés n’appellent pas d’observations. 

Dans ses observations provisoires, la chambre relevait qu’aucun des emplois fonctionnels 
de directeurs généraux adjoints n’avait été créé par délibération du conseil de Île-de-France 
Mobilités. Comme le recommandait la chambre, Île-de-France Mobilités a régularisé la situation 
entre la notification des observations provisoires de la chambre et les présentes observations 
définitives. En effet, le conseil de Île-de-France Mobilités a fixé, par délibération du 2 juillet 2019, 
le nombre de ces emplois.   

 Un régime indemnitaire régulier dans l’ensemble mais qui appelle des ajustements 

Île-de-France Mobilités a adopté son régime indemnitaire à la suite de la décentralisation par 
délibération du 29 mars 2006. Ce régime comprenait des primes instituées sur le principe de 
la parité avec celles de la fonction publique d’État281 et d’autres reposant sur des textes 
spécifiques282. Dans l’ensemble, le cadre général du régime indemnitaire en vigueur au sein 
de l’établissement apparaît régulier.  

Entre la notification des observations provisoires de la chambre et les présentes observations 
définitives, ainsi que le recommandait la chambre, Île-de-France Mobilités a mis à jour son 
régime d’astreintes des évolutions réglementaires les plus récentes et mis fin au versement 
d’une indemnité forfaitaire pour la connaissance de langues étrangères, qui étaient versée à 
deux agents qui ne remplissaient pas les conditions prévues pour en bénéficier.   

Des régularisations et clarifications restent cependant nécessaires concernant la prime dite 
de gestion et le paiement des heures supplémentaires.  

Le régime indemnitaire adopté en 2006 comprenait une « prime de gestion » représentant une 
charge annuelle de 0,84 M€ pour l’établissement283. Maintenue jusqu’à aujourd’hui, cette prime 
versée à tous les agents permanents284 équivaut à un douzième du traitement indiciaire de base. 
Pour en justifier le maintien, Île-de-France Mobilités s’appuie sur l’article 111 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 permettant aux collectivités territoriales de maintenir, sous certaines 
conditions, des « avantages collectivement acquis ayant le caractère de complément de 
rémunération » mis en place avant l’entrée en vigueur de cette loi. La décentralisation de Île-de-
France Mobilités n’étant intervenue qu’en 2005, la condition de régularité de cette prime de 
gestion doit plutôt être appréciée au regard de l’entrée en vigueur des dispositions décentralisant 
Île-de-France Mobilités285. Les pièces fournies par l’établissement attestent bien du versement 
de cette prime avant la loi du 26 janvier 1984 et donc, a fortiori, avant la décentralisation de 
l’établissement. En revanche, bien qu’ayant sollicité une recherche dans les archives des 
services de l’État286, Île-de-France Mobilités n’a pas été en mesure de produire la décision initiale 

                                                
281 Article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. 
282 En vertu du principe de légalité des primes fixé par l’article 20 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires. 
283 Montant 2017. 3,99 M€ ont été versés au titre de la prime de gestion entre 2013 et 2017.  
284 Titulaires, stagiaires, non titulaires (y compris contractuels relevant du règlement de gestion) 
285 La loi relative aux libertés locales du 13 août 2004 dispose notamment que le nouveau syndicat décentralisé est substitué au 
syndicat précédent « dans l’ensemble de ses biens, droits et obligations à l’égard des tiers ainsi que dans toutes les délibérations, 
les contrats de travail et tous les actes de ce dernier ». 
286 Le Stif a produit un extrait de la réponse des services de l’État indiquant qu’il n’avait « pas été possible de retrouver la décision 
du président du CA du Stif, à l’époque le préfet, dans nos archives ». 
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ayant instauré la prime de gestion. Il n’est pas non plus établi que les modalités de liquidation 
de cette prime, telles qu’elles ont été fixées en 2006, soient identiques à celles qui prévalaient 
auparavant. Au contraire, la délibération du 29 mars 2006 maintenant cette prime prévoit la 
revalorisation progressive de ses montants planchers. L’existence de cette prime apparaît donc 
fragile juridiquement puisqu’elle n’a pas seulement été maintenue mais aussi modifiée 
postérieurement à la décentralisation. La régularisation de la situation nécessite un retour aux 
conditions de liquidation qui prévalaient avant la délibération du 29 mars 2006 ou, à défaut, 
la suppression de cette indemnité.  

Enfin, entre 2014 et 2016, des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) ont été 
versées par Île-de-France Mobilités à certains de ses agents pour un montant total de 45 830 €. 
Ces heures supplémentaires ont été autorisées de façon ponctuelle et sans excès (moins 
de 200 € par an et par agent en moyenne pour moins d’un quart de l’effectif). Toutefois, près de 
la moitié de l’ensemble a été attribué à des agents de catégorie A alors que seuls les agents 
des catégories B et C peuvent se voir verser ces indemnités287. De plus, contrairement aux 
règles en vigueur288, la liste des emplois susceptibles de donner lieu au versement d’IHTS n’est 
pas établie par les délibérations encadrant le versement des IHTS289. Enfin, les états justificatifs 
des heures supplémentaires sont uniquement déclaratifs, le syndicat n’ayant pas mis en place 
de dispositif de contrôle automatisé290. La chambre enjoint donc le syndicat de fixer par 
délibération la liste des emplois concernés et de se doter d’un système de contrôle automatisé, 
conformément à la réglementation. Le syndicat envisage de traiter ce sujet dans le cadre de 
la concertation globale sur le temps de travail prévue en fin d’année 2019. 

* 

Il n’a pas été identifié de dysfonctionnement majeur dans la gestion des ressources humaines 
de Île-de-France Mobilités, globalement maîtrisée mais toujours en cours de structuration. 
Au moment de sa décentralisation, le syndicat a hérité de situations atypiques d’un point de vue 
juridique. Certaines de ces situations ont été sanctuarisées par le législateur alors que d’autres 
constituent des points de fragilité juridique. Des irrégularités ponctuelles ont été identifiées dans 
le cadre du présent contrôle. Plusieurs d’entre elles ont donné lieu à des actions correctrices 
dès 2019 mais le travail de mise en conformité engagé reste à poursuivre en ce qui concerne 
le temps de travail, les heures supplémentaires et la prime de gestion. 

 

7.2 Une fonction achat en cours de structuration 

 Une croissance de la fonction achat amenée à s’amplifier  

Le montant des achats est en augmentation (cf. partie 4.2.1). Il s’est élevé à 196 M€ en 2017, 
soit une part encore faible des dépenses de Île-de-France Mobilités (moins de 1 % des produits 
de gestion), ce qui s’explique par la place prépondérante des conventions passées avec 
les exploitants du réseau, hors commande publique (cf. partie 5). Entre 2013 et 2017, le montant 
total de la commande publique a augmenté en moyenne de 29 % par an, toutes familles d’achats 
confondues.  

                                                
287 Article 2 du décret du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires.  
288 Article 1 du décret du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale.  
289 Délibération n° 2013-554 du 11 décembre 2013 relative à l’indemnisation des heures supplémentaires pour réaménagement des 
locaux du Titien ; délibération n° 2015-474 du 7 octobre 2015 – Dispositions relatives à la gestion des ressources humaines ; délibération 
n° 2016-480 du 5 octobre 2016 – Dispositions relatives à la gestion des ressources humaines, instauration d’une IHTS dans le cadre de 
la mise en place des marchés « transport adapté ». 
290 Article 2 du décret du 14 janvier 2002 précité.  



Syndicat des transports d’Île-de-France (IDF mobilités), exercices 2013 et suivants,  
Rapport d’observations définitives 

S2-2200035 / BB  102 / 113 

  Évolution des achats sur la période 2013-2017(en M€) 

  
2013 2014 2015 2016 2017 

Évolution  
période (en %) 

Fournitures 3,35 4,42 3,66 5,55 5,50 64  

part fournitures/total 5 % 5 % 3 % 4 % 3 %   

Fonctionnement 0,86 0,78 0,90 0,75 0,91 6 

Investissement 2,49 3,64 2,76 4,80 4,58 84 

Services 43,59 47,43 41,29 45,44 54,99 26 

part services/total 61 % 49 % 32 % 31 % 28 %   

Fonctionnement 34,61 38,87 40,22 36,66 49,43 43 

Investissement 8,99 8,56 1,07 8,78 5,57 - 38 

Travaux 24,30 45,76 83,26 97,33 135,90 459 

part travaux/total 34 % 47 % 65 % 66  69 %   

Fonctionnement   0,57 0,23 0,00     

Investissement 24,30 45,18 83,03 97,33 135,90 459 

Total 71,24 97,60 128,21 148,32 196,39 176 

Source : IDFM 

Les dépenses de travaux ont fortement augmenté sur la période en raison d’opérations 
infrastructure réalisées en exécution de marchés de maîtrise d’ouvrage déléguée. Île-de-France 
Mobilités a passé en moyenne 81 marchés par an au cours de la période 2013-2017. Le nombre 
annuel de marchés, qui a augmenté de 33 % de 2013 à 2017, est amené à croître sensiblement.  

 Procédures lancées de 2013 à 2017 (hors marchés de transport scolaire, DSP et 
marchés passés par les mandataires de maîtrise d’ouvrage déléguée) 

  2013 2014 2015 2016 2017 Total général 

Appel d'offre ouvert 23 26 40 34 33 156 

Appel d'offre sur concours       1   1 

Dialogue compétitif       1   1 

MAPA 37 37 43 26 54 197 

Négocie avec m. en concurrence 6     2 1 9 

Négocie sans m. en concurrence 6 14 7 8 8 43 

Total général 72 77 90 72 96 407 

Part MAPA/total procédures  51 % 48 % 48 % 36 % 56 %  

Part AOO/ total procédures 32 % 34 % 44 % 47 % 34 %  

Source : IDFM réponse au questionnaire n° 2 

Les marchés à procédure adaptée représentent en moyenne 48 % des marchés passés depuis 
2013. Les marchés de transport scolaire font l’objet d’un développement spécifique en partie 5.5 
et les marchés de maîtrise d’ouvrage déléguée infra. 

 Une réorganisation récente de la fonction achat 

L’audit organisationnel mené en 2017 a fait ressortir plusieurs axes d’améliorations de 
Île-de-France Mobilités. L’organisation en matière d’achat public paraissait trop fragmentée avec 
un partage des rôles insatisfaisant entre la direction des affaires juridiques et des marchés 
publics (AJMP) et les directions opérationnelles291. Les relations entre la direction AJMP et 
les services opérationnels manquaient de fluidité et se concentraient sur le processus 
de passation des marchés, au détriment de l’accompagnement et du conseil. Enfin, les pratiques 
de suivi des marchés gérés par les directions opérationnelles étaient hétérogènes.  

                                                
291 La division API au sein de la DPI.  
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Le nouvel organigramme mis en place en janvier 2018 rassemble désormais la fonction achat 
au sein de la direction des finances, achats et contrats (FAC) où le département de la commande 
publique et des achats (DCP) centralise toutes les procédures de passation de marchés ainsi 
que les modifications de contrats. Il est également responsable du suivi des marchés passés 
par les sept mandataires dans le cadre de la maîtrise d’ouvrage déléguée. Ses effectifs se sont 
étoffés sur la période sous revue, passant de six agents en 2013 à huit agents en 2018, juristes 
pour la plupart.  

 Un pilotage interne de la fonction achat en cours de structuration   

Île-de-France Mobilités n’a pas formalisé de stratégie globale en matière d’achats mais quelques 
lignes directrices dans plusieurs documents. Une note de service de février 2018 encadre 
le recours aux bons de commande dans le cadre des marchés de moins de 25 000 €. 
Une délibération292 encadre la passation des marchés publics en procédure adaptée. Enfin, une 
note relative aux directives achat dans le cadre des marchés passés par les mandataires a été 
diffusée. La diversité de ces documents nuit à lisibilité globale des procédures d’achat. 
Une première synthèse a cependant été réalisée avec la rédaction et la diffusion en 2019 d’un 
guide de la commande publique comprenant à ce jour 12 fiches succinctes mais claires. 
Ce document a vocation à être complété. Île-de-France Mobilités gagnerait cependant à retenir 
une approche transversale, en intégrant la spécificité des marchés de maîtrise d’ouvrage et des 
procédures de délégations de service public dont le volume va croître dans un avenir proche.  

La publication d’informations sur les marchés notifiés était jusque récemment insuffisante. 
Île-de-France Mobilités n’a pas transmis les listes annuelles recensant les marchés notifiés 
de 2013 à début 2016. L’article 133 de l’ancien code des marchés publics obligeait les acheteurs 
à publier leurs marchés publics par type d’achat (travaux, fourniture, service), en fonction de leur 
montant. Pour les marchés publics conclus à compter du 1er avril 2016, l’article 107 du décret 
du 25 mars 2016 prévoit que les acheteurs sont tenus d’offrir un accès libre, direct et complet 
aux données essentielles des marchés publics, sur leur salle des marchés, au plus tard 
le 1er octobre 2018. Ces données doivent alors être publiées dans un délai de deux mois 
maximum à compter de la date de notification du contrat. Fin 2018, ni les obligations de l’ancien 
code des marchés publics, entré en vigueur en 2006, ni celles du décret du 25 mars 2016 
n’étaient respectées. Fin 2018, ni les obligations de l’ancien code des marchés publics, entré 
en vigueur en 2006, ni celles du décret du 25 mars 2016 n’étaient respectées. Ces données 
sont aujourd’hui disponibles sur le site du BOAMP.  

Aucun tableau de bord de suivi des achats ni système d’information propre à la commande 
publique n’est utilisé. L’absence d’outil de suivi consolidé, partagé et mis à jour fait encourir à 
Île-de-France Mobilités de sérieux risques en matière de passation et d’exécution des marchés, 
qu’il s’agisse du suivi des avenants, de la vérification du respect des seuils de procédures 
réglementaires et de l’anticipation des délais de passation et de renouvellement. Cet enjeu 
prendra de l’importance avec l’augmentation du nombre de procédures, induite par la 
multiplication des projets en maîtrise d’ouvrage directe et les ouvertures à la concurrence à venir. 

Cependant, plusieurs initiatives ont été engagées en 2018 par le DCP qui a élaboré un document 
de programmation des marchés, articulé avec la programmation des différents départements 
de Île-de-France Mobilités. L’établissement a souhaité donner à cette programmation une 
dimension pluriannuelle et l’articuler avec la préparation du budget de 2019. L’établissement 
travaille également à mettre en place un tableau de suivi des marchés notifiés mais celui-ci reste 
incomplet et peu fiable293. Des progrès restent donc à réaliser, qui devront aussi s’étendre 
au suivi des pénalités. Île-de-France Mobilités n’a pas créé d’outil de suivi de ces pénalités et 
ne dispose à ce jour que d’une vision partielle des pénalités à travers les marchés de contrôle 
des transports scolaires. Dans le cadre des projets d’infrastructures, le suivi des éventuelles 
pénalités émises relève des mandataires.  

                                                
292 La dernière délibération a été adoptée le 1er juin 2016.  
293 L’ensemble des achats n’y figurent pas, en particulier les délégations de service public ni les données relatives à l’exécution 
financière des achats (le tirage des marchés à bons de commande par exemple). Le fichier comporte encore des incohérences 
au niveau du suivi des tiers ou des marchés de transport scolaire.  
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 La mise en place tardive mais bienvenue d’une nomenclature des achats 

Sur l’essentiel de la période sous revue, Île-de-France Mobilités n’utilisait pas de nomenclature 
des achats, rendant délicate la computation des seuils. En 2016 et 2017, le montant des 
commandes hors marché évitables était de 2,7 M€ HT correspondant à 735 commandes. 
L’établissement indique que ces montants comprennent des commandes de moins de 
25 000 € HT, pouvant être passées sans publicité ni mise en concurrence mais reconnaît que la 
récurrence de certaines prestations n’était pas prise en compte pour déterminer les procédures 
à mettre en œuvre.  

En juin 2017, Île-de-France Mobilités a dressé un état des lieux complet des achats hors marché 
et formulé à cette occasion plusieurs préconisations : mieux sensibiliser les services à la 
nécessité de s’assurer de l’existence d’un marché avant toute commande, passer des marchés 
pour les prestations faisant l’objet de commandes hors marché récurrentes, déployer une 
nomenclature des achats.  

Île-de-France Mobilités s’est ensuite engagé dans l’élaboration d’une nomenclature d’achat. 
À la suite d’un travail approfondi d’identification des achats récurrents, une nomenclature 
partielle a été appliquée à compter du 1er janvier 2018, puis étendue en 2019. Île-de-France 
Mobilités prévoyait à la fin de l’année 2019 de réaliser un bilan de la mise en œuvre de ce nouvel 
outil. Des marchés ont été passés dès 2017 pour certains achats récurrents, tels que les 
prestations de traiteur.  

 L’essor de nouvelles pratiques d’achat 

Île-de-France Mobilités a récemment encouragé le recours aux centrales d’achats et aux 
groupements de commandes. Il y avait déjà recours mais, depuis 2017, ces nouvelles pratiques 
portent sur des achats dont l’importance stratégique et le volume financier vont croissant, 
tels que l’acquisition de bus, l’acquisition et la maintenance d’équipements billettiques ou 
le développement d’une billettique sans contact. 

Le syndicat est adhérent à l’union des groupements d’achats publics (UGAP) avec lequel il 
a signé en 2017 deux conventions pluriannuelles. La première lui permet de passer 
des commandes de matériels et consommables informatiques pour un montant d’achat maximal 
de 16 M€ HT sur quatre ans. La seconde porte sur la fourniture d’une solution billettique sur 
téléphone mobile sans contact, avec un montant d’achat maximal de 1,4 M€ HT en réalisation 
et de 6 M€ HT en exploitation, sur une durée maximale de quatre ans. En outre, le conseil 
de Île-de-France Mobilités a décidé d’autoriser le directeur général, depuis fin 2017, à recourir à 
l’UGAP en dehors de ces conventions dans la limite de 500 000 € HT par an et par segment 
d’achat. Relèvent de cette catégorie la location de voitures, la fourniture d’électricité et la 
formation professionnelle. 

L’établissement a aussi adhéré en 2017 à la centrale d’achat du transport public (CATP) afin de 
tester l’achat de 450 bus d'un gabarit de 12 mètres et de tout type (bioéthanol, électrique, GNV) 
sur trois ans au maximum, afin d’acquérir de tels matériels le cadre du plan bus 2017-2020. 
Île-de-France Mobilités espère de cette adhésion des économies de 20 % par rapport au 
dispositif actuel d’achat du matériel roulant dans le cadre des contrats qui le lient aux opérateurs 
de transport. 

Il a aussi recours à des groupements de commandes en fonction des opportunités sans qu’une 
stratégie particulière ait été adoptée. Ainsi, l’établissement a conclu cinq conventions de 
groupement de commandes sur la période contrôlée294.  

                                                
294 Marchés de prestations intellectuelles pour la réalisation du tramway T10 (signée en 2012 avec le conseil départemental des 
Hauts-de-Seine) ; marchés d’organisme qualifié agréé (OQA) pour la réalisation du Tram 4 Express et du Tram 13 Express 
(signée en juillet 2014 avec SNCF Réseau) ; audit de modernisation de la gare Montparnasse (signée en janvier 2017 avec SNCF 
Mobilités) ; acquisition et maintenance d’équipements billettiques (signée en 2017 avec le GIE Comutitres pour 12 ans). 



Syndicat des transports d’Île-de-France (IDF mobilités), exercices 2013 et suivants,  
Rapport d’observations définitives 

S2-2200035 / BB  105 / 113 

 Analyse du pilotage des marchés de maîtrise d’ouvrage déléguée 

Île-de-France Mobilités a eu recours à sept marchés de maîtrise d’ouvrage déléguée entre 2011 
et 2013. Les dépenses correspondantes, qui concernent des opérations encore en cours, 
s’élevaient en 2017 à 103,95 M€, soit la totalité des dépenses d’investissement sous maîtrise 
d’ouvrage. Île-de-France Mobilités est en train de réaliser le bilan du recours extensif à 
la maîtrise d’ouvrage déléguée.  

 Les sept marchés de maîtrise d’ouvrage déléguée passés par Île-de-France Mobilités 

 Notification N° Marché Objet Titulaire 

1 20/07/2011 2011-26  Opération TCSP Massy-Saclay - Phase 2 Setec 

2 21/02/2012 2011-99 
Prolongement Tramway T7 

(Athis-Mons - Juvisy-sur-Orge) 
Systra 

3 19/07/2012 2012-36 Débranchement du tram-train T4 jusqu'à Clichy-sous-Bois - Montfermeil Systra 

4 13/07/2012 2012-28 Tramway Anthony-Clamart T10 Transamo 

5 21/02/2012 2011-93 Tram-Train Massy-Evry (TTME) T12 Transamo 

6 29/10/2013 2013-15 Tramway Paris-Orly (TPO) T9 Transamo 

7 05/11/2013 2013-06 Tangentielle ouest (TGO) phase 1 - Saint-Germain-Saint-Cyr - T13 SNC Lavalin 

Source : CRC 

La chambre a examiné la régularité des contrats au regard de la loi du 12 juillet 1985 relative à 
la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'œuvre privée. Les rapports 
d’analyse des offres des sept marchés et la rédaction des contrats ont été examinés. Aucune 
anomalie flagrante n’a été relevée quant à la passation des marchés, les consultations ayant 
donné lieu au dépôt de plusieurs offres. Le contenu des sept contrats est également conforme 
à la réglementation. Le niveau de précision des contrats est cependant inégal, notamment en 
ce qui concerne les modalités de règlement des litiges.  

La chambre s’est plus particulièrement intéressée au marché de maîtrise d’ouvrage déléguée 
du TCSP Massy-Saclay conclu le 20 juillet 2011, qui porte sur la seule opération de maîtrise 
d’ouvrage déléguée quasiment achevée durant la période sous examen. Le contrôle s’est 
penché sur l’évolution du contrat (avenants et marchés complémentaires) et les marchés de 
travaux passés par le mandataire.  

Le contrat initial a fait l’objet de quatre avenants et a été complété par deux marchés 
complémentaires. Les trois premiers avenants ont fait augmenter le prix initial de 18,2 %, 
le quatrième, qui était un avenant pour sujétions exceptionnelles imprévues, de 3,5 % et les deux 
marchés complémentaires de 20,4 %. L’un de ces marchés complémentaires a fait lui-même 
l’objet d’un avenant. Ces modifications de contrat (avenants et marchés complémentaires) ont fait 
augmenter de 44 % le prix du contrat de maîtrise d’ouvrage du TCSP Massy-Saclay, par rapport 
au prix initial.  

Cette pratique, compréhensible s’agissant de la première opération de ce type, témoigne 
cependant d’insuffisances dans la définition préalable du besoin et dans l’anticipation des 
potentiels aléas d’exécution Ainsi, les modifications correspondent parfois à l’ajout de 
prestations nouvelles. L’avenant n° 2 ajoute ainsi aux prestations objet du contrat la négociation 
des conditions de la remise des ouvrages aux futurs gestionnaires. Enfin, les modalités de 
rémunération du maître d’ouvrage ont été modifiées en cours d’exécution. À deux reprises 
(avenants 3 et 4), une rémunération complémentaire de 56 732 € et de 42 023 € a été attribuée 
au mandataire en raison de retards dus au maître d’ouvrage alors que ce cas de figure ne faisait 
pas partie des situations ouvrant droit à une revalorisation de la rémunération du mandataire. 
Enfin, alors que l’offre de prix initiale était fondée sur un montant jour/homme/technicité, 
les avenants ne précisent pas le nombre d'heures par type d'intervenant et ajoutent parfois 
un coefficient de complexité.  
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Conscient de ces difficultés, Île-de-France Mobilités a renforcé le contrôle de l’exécution des 
marchés passés par les mandataires. L’organisation interne de Île-de-France Mobilités prévoit 
un circuit de validation entre les responsables projets et la direction de la commande publique 
(DCP) pour le lancement des marchés passés par le mandataire, comprenant la rédaction d’une 
fiche d’évaluation des besoins, validée par Île-de-France Mobilités. Les mandataires tiennent à 
jour un fichier Excel des marchés passés, pour chacune des sept opérations. La liste des 
marchés passés par les mandataires est le plus souvent complétée par un récapitulatif financier 
des montants totaux mandatés annuellement, par famille de marché (service, fourniture, 
travaux). Les marchés préparés et passés avec l’assistance du maître d’ouvrage délégué sont 
présentés en commissions d’appel d’offres et en conseil d’administration. Enfin, Île-de-France 
Mobilités a rappelé par courrier à ses maîtres d’ouvrage délégués les procédures à respecter. 
Il a aussi mis en place une procédure en cas de réclamation des entreprises.  

  

https://dlre.ccomptes.fr/sites/idfsection3/CCG_2017_STIF/depotgreffe/2-ROP/2-ESPACE%20DLR/1-%20COMPETENCE%20ET%20GOUVERNANCE/ACHATS/Outils%20de%20suivi/Annexe_reponse_1.7.2_liste_marchés_operation-%20T9.xlsx
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 Situation financière de Île-de-France Mobilités entre 2013 et 2018 

 

 
Source : CRC Île-de-France, d’après les comptes financiers de Île-de-France Mobilités 

2013 2014 2015 2016 2017 2018
Variation

(valeur)

Variation

(%)

Variation 

ann. 

moy.

A RECETTES D'EXPLOITATION ENCAISSABLES 5 131,71 5 276,22 5 511,96 5 732,28 6 110,57 6 341,67 1 209,96 23,6% 4,3%

Prestations de service 0,00 0,00 0,86 8,43 11,35 4,55 4,55

Autres impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00 92,91 92,91

Subvention et participations 1 493,56 1 508,49 1 580,23 1 527,17 1 509,59 1 542,73 49,17 3,3% 0,6%

Autres produits 3 638,16 3 767,73 3 930,88 4 196,68 4 489,64 4 701,48 1 063,32 29,2% 5,3%

B DEPENSES D'EXPLOITATION DECAISSABLES 5 006,98 5 136,90 5 370,13 5 590,31 5 499,06 5 643,08 636,10 12,7% 2,4%

Achats et charges externes 35,76 40,37 41,57 37,51 50,02 46,65 10,89 30,5% 5,5%

Impots et taxes 66,41 68,29 69,53 71,49 73,97 75,17 8,76 13,2% 2,5%

Masse salariale 23,16 23,48 24,77 25,17 25,87 27,51 4,36 18,8% 3,5%

Participations et interventions 4 881,65 5 004,77 5 234,26 5 456,14 5 349,21 5 493,74 612,09 12,5% 2,4%

C EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION (A-B) 124,73 139,31 141,84 141,97 611,51 698,59 573,86 460,1% 41,1%

D Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

E Intérets de la dette 5,22 7,94 13,88 24,54 27,60 27,72 22,49 430,8% 39,6%

F Autres charges financières 0,00 0,32 0,10 0,02 0,14 0,06 0,06

G RESULTAT FINANCIER (D-E-F) -5,22 -8,26 -13,98 -24,56 -27,74 -27,77 -22,55 431,9% 39,7%

H Produits exceptionnels 216,89 113,43 11,44 45,82 11,75 1,29 -215,59 -99,4% -64,1%

I Charges exceptionnelles 12,86 13,67 0,10 13,60 17,33 0,00 -12,86 -100,0% -100,0%

J RESULTAT EXCEPTIONNEL (H-I) 204,02 99,75 11,35 32,22 -5,58 1,29 -202,73 -99,4% -63,7%

K CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT BRUTE (C + G + J) 323,53 230,80 139,20 149,63 578,19 672,11 348,58 107,7% 15,7%

CAF brute / recettes réelles de fonctionnement (K/(A+D+H)) 6,0% 4,3% 2,5% 2,6% 9,4% 10,6%

L Annuité en capital de la dette 3,57 5,35 21,69 43,38 76,87 82,54 78,97 2212,9% 87,4%

M CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT NETTE (K-L) 319,96 225,46 117,51 106,26 501,32 589,57 269,61 84,3% 13,0%

N Encours de dette au 31 décembre 246,58 511,23 1 029,40 1 616,02 1 713,15 1 930,61 1 684,03 683,0% 50,9%

O Dette / RRF (N/(A+D+H)) 4,6% 9,5% 18,6% 28,0% 28,0% 30,4%

P Capacité de désendettement (en années)(N/K) 0,8 2,2 7,4 10,8 3,0 2,9

Q RECETTES D'INVESTISSEMENT (hors emprunts) 204,07 192,68 226,41 184,41 170,01 174,20 -29,87 -14,6% -3,1%

Fonds de compensation de la TVA (FCTVA) 0,57 0,39 0,57 0,37 2,35 4,19 3,62 637,3% 49,1%

Subventions d'investissement reçues 61,16 64,39 85,32 51,14 28,41 31,24 -29,92 -48,9% -12,6%

Produit des amendes 140,07 126,47 139,74 130,81 127,89 138,78 -1,29 -0,9% -0,2%

Produits de cession 0,00 0,00 0,00 0,00 10,58 0,00

Autres 2,28 1,43 0,78 2,10 0,77 0,00

R FINANCEMENT DISPONIBLE (M+Q) 524,04 418,14 343,92 290,67 671,32 763,77 239,74 45,7% 7,8%

S BESOINS DE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 614,77 630,20 925,03 932,75 1 003,52 1 106,70 491,93 80,0% 12,5%

Dépenses d'équipement 35,36 53,49 70,29 89,72 122,80 158,00 122,64 346,8% 34,9%

Subventions d'équipement 579,05 575,44 855,90 845,23 875,26 949,13 370,08 63,9% 10,4%

Autres 0,35 1,28 -1,16 -2,20 5,47 -0,43

T BESOIN (-) OU CAPACITE (+) DE FINANCEMENT (R-S) -90,73 -212,07 -581,11 -642,08 -332,20 -342,93 -252,20 278,0% 30,5%

U Nouveaux emprunts de l'année 80,00 270,00 540,00 630,00 174,00 300,00 220,00 275,0% 30,3%

Mobilisation (-) ou reconstitution (+) du fonds de 

roulement net global (T+U)
-10,73 57,93 -41,11 -12,08 -158,20 -42,93

Fonds de roulement au 31 décembre N-1 233,56 222,83 280,76 239,65 227,58 69,38

Fonds de roulement au 31 décembre N 222,83 280,76 239,65 227,58 69,38 26,45

Soit en jours de dépenses réelles de fonctionnement 16,2 19,9 16,2 14,8 4,6 1,7
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 Bilan synthétique 

Au 31 décembre 2018, le total du bilan de Île-de-France Mobilités s’élevait à 6 073,14 M€. 
Il a été multiplié par 2,6 depuis 2013 où il s’élevait à 2 326,36 M€.  

Cette forte augmentation, a été essentiellement portée par le gonflement de l’actif immobilisé 
(+ 3 578,75 M€), en raison du développement des investissements sur la période. Dans le 
même temps, la forte augmentation du montant des créances (+274,19 M€ soit + 130 %) s’est 
accompagnée d’une très nette diminution des disponibilités. Cette hausse des actifs de long 
terme a été rendue possible par les résultats dégagés chaque année sur la période et mis en 
réserve (+1 593,49 M€) mais aussi et surtout par la forte hausse des dettes financières 
(+ 1 690,64 M€). 

  Bilan synthétique – évolution 2013-2017 

Actif net - en M€ 2013 2018 Variation En % 

Actif immobilisé 1 980,72 5 559,47 3 578,75 180,7 

dont immobilisations incorporelles 1936,96 5 123,36 3 186,40 164,5 

dont immobilisations corporelles 13,54 436,10 422,55 3 120,1 

dont immobilisations financières 0,01 0,01 0,00 4,3 

Créances 210,99 485,18 274,19 130,0 

Disponibilités 134,65 28,40 - 106,25 - 78,9 

Autres 0,00 0,09 0,09   

Actif net 2 326,36 6 073,14 3 746,78 161,1 

     

Passif - en M€ 2013 2017 Variation En % 

Fonds propres 1 749,50 3 597,36 1 847,86 105,6 

dont réserves 300,99 1 894,48 1 593,49 529,4 

dont résultat de l'exercice 346,60 653,78 307,19 88,6 

dont subventions d'équipements reçues et autres 1 101,92 1 049,10 - 52,82 - 4,8 

Provisions pour risques et charges 207,13 51,00 - 156,13 - 75,4 

Dettes financières 246,93 1 937,57 1 690,64 684,7 

Dettes fournisseurs 110,18 192,95 82,77 75,1 

Lignes de trésorerie 0,00 293,00 293,00   

Autres 12,63 1,27 - 11,36 - 90,0 

Passif 2 326,36 6 073,14 3 746,78 161,1 

Source : comptes financiers de Île-de-France Mobilités, bilan synthétique 
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  Augmentations tarifaires décidées par IDF Mobilités depuis 2013 

 
Source : Île-de-France Mobilités 

Les taux d’augmentation sont des taux moyens, pondérés par la structure des ventes de titres 
(multiplication, pour chaque titre, des nouveaux tarifs par le volume de titres vendus au cours 
des 12 derniers mois, et calcul de l'évolution entre la somme des recettes tarifaires ainsi 
obtenues et les recettes tarifaires calculées avec les anciens tarifs). 
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 Détail des dépenses par projet (investissements et études correspondantes) 

   CP réalisés 

Référence programme Intitulé AP AE/AP 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Études générales 1 Études générales AE 7,2 8,3 7,8 13,9 2,5   

Études infrastructures 2 AE Études infrastructures AE 8,8 5,9 8,9 4,9 10,4 0,0 

Infrastructures 
1 T11 (ex Tram express Nord / Tangentielle Nord / TLN) 
Épinay - Le Bourget 

AP 0,2 0,5 2,4 4,5 4,9 5,6 

Infrastructures 3 AP Études infrastructures AP 0,0 0,1 0,5 0,0 0,1 0,0 

Infrastructures 3 Automatisation Ligne 4 AP 0,0 0,5 2,7 15,8 24,8 0,0 

Infrastructures 5 RER B Quais Signalisation AP 16,4 0,0 0,0 0,0 0,0 23,2 

Infrastructures 6 L 13 Façades de quai AP 0,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Infrastructures 7 RER B Mitry Claye AP 2,6 2,2 0,0 0,0 0,0 0,0 

Infrastructures sous MOA STIF 2 Ligne Orange (actuelle ligne 15 Est) AP 5,1 4,8 0,0 0,0 0,0 0,0 

Infrastructures sous MOA STIF 3 TCSP Massy Saclay AP 3,7 24,3 26,5 13,9 0,7 0,3 

Infrastructures sous MOA STIF 4 T7 Villejuif – Orly AP 13,1 2,5 2,2 3,1 2,1 3,8 

Infrastructures sous MOA STIF 
4 Tram Express 12 (ex tram express Sud / tram train 

Massy Évry TTME) 
AP 4,4 5,0 4,8 6,1 19,7 6,6 

Infrastructures sous MOA STIF 
4 T13 (ex Tangentielle Ouest / tram express Ouest / TGO 
phase 1) Achères - Saint-Cyr 

AP 0,0 1,5 2,8 2,9 6,1 4,9 

Infrastructures sous MOA STIF 5 T4 Aulnay – Bondy AP 4,9 6,0 8,7 24,3 20,8 29,7 

Infrastructures sous MOA STIF 5 T9 Choisy – Orly AP 0,0 3,8 8,5 20,2 37,3 26,3 

Infrastructures sous MOA STIF 6 T10 Antony- Clamart AP 1,3 1,6 3,2 2,5 2,7 7,5 

Infrastructures sous MOA STIF 1 TZEN 4 Viry-Châtillon - Corbeil-Essonnes AP       0,5 13,9 1,4 

Infrastructures sous MOA STIF 
2 TZEN 5 Bibliothèque François Mitterrand - Choisy-le-
Roi ("Vallée de la Seine") 

AP       0,2 0,6 4,3 

Matériel roulant ferré 1 Transformation 6 Z2N CRNPC AP 0,0 0,0 7,4 0,0 0,0 0,0 

Matériel roulant ferré 1 Antienrayeurs Z2N AP 0,0 6,4 2,9 0,0 0,0 0,0 

Matériel roulant ferré 1 MP05 L14 Extension Mairie de Saint Ouen AP 47,6 44,4 15,9 3,9 3,7 0,4 

Matériel roulant ferré 2 MF01 Ligne 9 (métro) AP 45,8 51,5 58,1 27,2 4,3 0,3 

Matériel roulant ferré 11 MP05 (métro 1) AP 14,0 0,3 0,3 0,3 0,2 0,0 

Matériel roulant ferré 2 MR T11 (TLN) AP 0,0 10,1 24,6 61,0 48,2 47,4 

Matériel roulant ferré 8 Francilien AP 150,0 118,5 185,0 220,9 133,1 217,2 

Matériel roulant ferré 9 MI09 (duplex RER A) AP 82,8 91,4 107,7 129,5 35,2 2,0 

Matériel roulant ferré 10 MI79 (RER B) AP 25,7 38,6 7,7 0,1 0,0 0,0 

Matériel roulant ferré 12 Z2N AP 0,0 15,4 7,6 9,4 6,1 9,8 

Matériel roulant ferré 1 Regio 2N (automotrices TER) AP   0,0 83,0 56,3 162,7 277,2 

Matériel roulant ferré 1 MI84 (RER B) AP     0,0 0,0 2,9 7,3 

Matériel roulant ferré 2 Transfert MP05 et MP89 AP     0,0 0,0 0,0 7,6 

Matériel roulant ferré 3 MP14 STIF (métro 14) AP     27,3 45,7 61,9 54,7 

Matériel roulant ferré 4 MP14 SGP (métro 14) AP     0,0 0,0 0,0 31,1 

Matériel roulant ferré 5 Transfert MI84 RER E AP     0,0 0,0     

Matériel roulant ferré 1 RER NG AP       0,0 129,6 72,9 

Matériel roulant ferré 3 MF77 L7 et L8 AP       0,0 2,0 3,2 

Matériel roulant ferré 3 AGC Grand Est AP         0,0 0,0 

Matériel roulant bus, acquisition 
tramway et dépôt 

1 Matériel Roulant bus RATP AP 68,7 48,5 128,6 62,1 9,3 29,5 

Matériel roulant bus, acquisition 
tramway et dépôt 

2 Acquisition tramways AP 1,0 0,9 14,2 18,0 37,2 11,0 

Matériel roulant bus, acquisition 

tramway et dépot 
14 Matériel roulant bus OPTILE (CT2) AP 26,8 23,3 49,5 48,2 55,2 47,4 

Matériel roulant bus, acquisition 
tramway et dépot 

1 Acquisition dépôt bus AP   0,0 17,2 0,9 4,2 6,5 

Matériel roulant bus, acquisition 
tramway et dépot 

1 Acquisition tramways sous MOA AP         4,5 26,2 

Qualité de service 1 Investissement Billettique-Vente  AP 0,7 0,9 0,9 8,7 22,2 26,2 

Qualité de service 15 Intermodalité AP 13,8 11,8 19,5 13,4 27,6 18,4 

Qualité de service 16 Accessibilité PMR  AP 9,9 13,7 6,9 10,5 7,9 6,1 

Qualité de service 17 Information Voyageurs AP 12,5 23,3 29,5 20,6 22,3 14,4 

Qualité de service 18 Optimisation des infrastructures AP 25,6 16,7 8,3 6,2 9,0 4,4 

Qualité de service 19 Plan Impaqt AP 6,9 7,8 5,1 12,0 4,1 6,5 

Qualité de service 20 Sécurité AP 9,6 9,1 8,9 6,1 7,2 2,9 

Qualité de service 22 Vaires AP 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Qualité de service 23 SDA AP 18,0 39,7 50,9 75,1 69,6 79,8 

Qualité de service 21 Convention PDU AE 0,3 0,0 0,1 0,0 0,3 0,0 

Total AE (fonctionnement) + AP (investissement) 611,9 639,2 946,0 948,6 1 017,1 1 123,9 

Total AP 595,5 625,0 929,2 929,8 1 004,0 1 123,9 

Source : états des AP/AE et CP et compte financier 2018 
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 Ventilation des dépenses d’investissement prévisionnelles de Île-de-France 

Mobilités entre projets engagés et non engagés à fin 2018 

(en Md€) 
Cumul 2019-2030 

Engagé Non engagé Total  

Matériel roulant ferré et 
tramway 

4,80 

Dont : 

10,2 

Dont : 

15 

- Francilien pour lignes L, J, K, H et L 
- 410 rames neuves pour les lignes B, 
D et E du RER 

- Régio2N pour les lignes Transilien D, 
N et R 

- Rénovation de 2010 rames Avanto, 
MI2N et Z2N pour les lignes A, D et P 
et début de renouvellement des 
matériels de la ligne C 

- MP14 pour les lignes 14, 4 et 11 du 
métro 

- 349 rames MFXY pour les lignes 1, 
3, 3b, 7, 7b, 8, 10, 12 et 13 du métro 

- tram-train Dualis pour les futures 
lignes T11, T12 et T13 express et 
l'extension du T4 vers Clichy-sous-Bois 

- 36 rames MP14 pour le 
prolongement de la ligne 11 du métro 

- Citadis pour les lignes T2, T3, T5 et la 
future ligne T9 

- rénovation des rames MP89 de la 
ligne 6 

- Matériel roulant pour les lignes 15, 16 
et 17 du Grand Paris Express 

- 185 rames pour les tramways T1, 
T2, T3, T7, T8, T9 et T10 

- Rénovation et adaptation de rames 
(0,1 Md€) 

- Matériel roulant pour les lignes 15 et 
18 du Grand Paris Express 
(210 rames) 

dont Schéma directeur 
du matériel roulant 

3,00   5,40   8,40 

Matériel roulant bus 0,34 
À parts égales entre bus RATP et bus 
grande couronne 

2,80   3,14 

Infrastructures sous 
MOA Stif 

1,14   0,35   1,49 

Dépôts bus 0,10 
Adaptation des dépôts bus aux 
énergies vertes 

0,85   0,95 

Qualité de service 0,63 
Dont accessibilité des gares (360 M€) 
et modernisation de la billettique 
(110 M€) 

1,00   1,63 

Administration 
générale 

    0,19   0,19 

Total hors dette 7,01   
15,3

9 
  22,40 

En %  31,3   68,7   100,0 

Dette     4,8   4,8 

Total y c. dette 7,01   
20,1

9 
  27,20 

Source : Île-de-France Mobilités, rapport sur les orientations budgétaires 2019 
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 Glossaire des sigles 

AE Autorisation d’engagement  

AOM Autorités organisatrices de la mobilité  

AOP Autorités organisatrices de proximité 

AP Autorisation des paiement 

BEI Banque européenne d’investissement 

CAF Capacité d’autofinancement 

CET Commission économique et tarifaire  

COT Commission de l’offre de transport  

CP  Crédits de paiements  

CPER Contrats de projet État-Région 

CPTP Comité des partenaires du transport public  

CRC Chambre régionale des comptes 

CSS Circuits spéciaux scolaires 

CT (1, 2 et 3) Contrat type entre Île-de-France Mobilités et les opérateurs du groupement Optile 

DCP Département de la commande publique 

DGFiP Direction générale des finances publiques 

DOB Débat d’orientation budgétaire 

DSP Délégations de service public 

EPCI Établissements publics de coopération intercommunale 

ETP Équivalent temps plein  

FAC Finances, achats et contrats  

GIE Groupement d'intérêt économiques 

GPE Grand-Paris express  

IDFM Île-de-France Mobilités 

Maptam (Loi) modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles 

NOTRé (Loi) nouvelle organisation territoriale de la République 

Omnil Observatoire de la mobilité en Île-de-France 

Optile Organisation professionnelle des transports d’Île-de-France 

ORTF 
(loi relative à) l'organisation et à la régulation des transports ferroviaires et portant diverses 
dispositions relatives aux transports 

OSP (règlement dit) « obligations de service public » 

PDUIF Plan de déplacements urbains d’Île-de-France  

PLD Plans locaux de déplacements 

PQI Programme quadriennal d’investissements 

RATP Régie autonome des transports parisiens 

RER Réseau express régional 

ROB Rapport sur les orientations budgétaires 

RTT Réduction du temps de travail 

SDMR Schémas directeurs du matériel roulant  

SDRIF Schéma directeur de la région Île-de-France 

SGP Société du Grand Paris  

SNCF Société nationale des chemins de fers français  

Stif Syndicat des transports d’Île-de-France 

TA Transport adapté 

TCSP Transport en commun en site propre  

TICPE Taxe intérieure sur les consommations de produits énergétiques 

VT Versement transport  





(*) Cette réponse jointe au rapport engage la seule responsabilité de son auteur, 

conformément aux dispositions de l'article L.243-5 du Code des juridictions 

financières. 
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Chambre régionale des comptes Île-de-France 

6, Cours des Roches 

BP 187 NOISIEL 

77315 MARNE-LA-VALLÉE CEDEX 2 

Tél. : 01 64 80 88 88 

www.ccomptes.fr/fr/crc-ile-de-france 
 

 

 

 

« La société a le droit de demander compte 

à tout agent public de son administration » 

Article 15 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen 

 

 

L’intégralité de ce rapport d’observations définitives 

est disponible sur le site internet 

de la chambre régionale des comptes Île-de-France : 

www.ccomptes.fr/fr/crc-ile-de-france 

 

 




